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LA

RÉVOLUTION SOCIALE
DÉM ONTRÉE

P A R  L E  C O U P  D ’É T A T

DU 2 DÉCEMBRE.

Je ne sais pas comment cela se fe ra , 
mais cela sera, parce que c ’e s t  é c r i t .  

[Idée générale de la R évolution au XI X• 
siècle, p .  195.)

I .

POURQUOI J E  FA IS  D E  LA PO L IT IQ U E .

Je n'écris pas contre qui peut proscrire, disait 
Camille Desmoulins sur la fin de 93 , alors que Ro
bespierre tout-puissant était en train de sauver la 
société, et que déjà la République n ’existait plus ! ...

Je prends pour moi cette maxime. Je renonce, 
puisqu’on l ’a voulu, à exercer le veto dont la révo
lution de février avait armé la presse contre le pou
voir, et je  commence par déclarer que je n ’ai rien 
à dire contre le coup d’état du 2 décem bre, rien
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contre les auteurs, coopérateurs et bénéficiaires de 
ce coup d’état ; rien contre le vote qui l ’a absous 
par 7 ,6 0 0 ,0 0 0  suffrages; rien contre la constitu
tion du 15 janvier et les pouvoirs qu ’elle organise; 
rien même contre la tradition qu’elle semble vou
loir faire revivre, dont elle adore les vestiges, et 
qui est restée au cœur du peuple comme la der
nière de ses religions.

Je ne récrim ine point, je  ne proteste pas, je
n ’accuse personne. J ’accepte le fait accom pli ,
comme l’astronome tombé dans une citerne accep
tait son accident.

S ’ensu it-il, républicains, qu ’à travers tous ces 
changem ents de la scène politique, dont le terme 
n ’est peut-être pas encore proche, nous n ’ayons à 
exercer aucun acte conservatoire ; et parce que nos 
convictions se trouvent froissées, nos espérances 
déçues, notre foi m eurtrie , qu ’il nous faille croupir 
dans cette prostration m orale, pire que le crime ? 
S ’ensuit-il que nous n ’ayons qu ’à m audire le vain
queur, en attendant l ’heure tardive de la répara
tion, et à m ériter ainsi, par une stupide et coupable 
inertie , notre mauvaise fortune?

A Dieu ne plaise ! Nous avons trop d’intérêts en 
gagés dans le pouvoir, en quelques mains qu ’il 
tom be; nous sommes trop peu assurés du présent 
et de l ’avenir de ce pouvoir, pour qu ’il nous soit 
perm is, un seul instant, de nous annu ler dans une 
abstention soi-disant vertueuse, et qui ne serait que 
lâche. Dussé-je donc être accusé par les énergiques 
d'avoir m anqué à la fierté répub licaine , parce 
qu une fois de plus j ’au ra i, en écrivant, plié sous 
la  nécessité du jour, je dirai ce que je pense des af



faires; j’affirmerai de nouveau, dans sa plénitude, 
contre toute m onarchie et théocratie , le principe 
républicain ; tandis que les dynasties préparent leur 
retour, je pronostiquerai son triom phe ; j ’opposerai 
à la politique des hommes la nécessité des choses; 
je lâcherai, autant qu ’il est en moi, et sans m an
quer aux conditions que le pouvoir actuel m ’im 
pose, d’éclairer d’une idée les ténèbres de notre 
situation , de donner au pays conscience de son 
état, de le relever dans sa propre estime et aux 
yeux de l’étranger; de prendre des garanties, dans 
ce temps de subites catastrophes, contre une sub
stitution éventuellem ent contre-révolutionnaire ; de 
rendre enfin aux idées une perspective, aux in té 
rêts une direction, aux courages le ressort, aux 
proscrits l ’intelligence et le calme.

Et puisqu’àujourd’hui le privilège de la polémi
que a passé de la presse au pouvoir, que la pensée 
a perdu le droit de se produire dans l ’énergie de 
son opposition, qu ’elle n ’est plus tolérée que sous 
la forme incolore d’opinion probable, pour ne pas 
dire d ’avis respectueux : je ferai tous mes efforts, 
en m énageant les susceptibilités d’en h au t, pour 
sauver, par l ’in térêt du sujet, la dignité de l ’écri
vain , et dissim uler sous le patriotisme des senti
m ents la gêne odieuse de la parole.

Qu’après cela le pouvoir, que j ’aurai peut-être 
servi, en le révélant à lui-m cm e et aux autres, tire 
avantage de mes renseignem ents, je né le redoute 
pas pour m a religion. J ’en serai heureux, au be
soin, pour le progrès. Moi qui, dans l ’histoire, ne 
reconnais que des gouvernem ents de fait, qui les 
répudie théoriquem ent tous, qui n ’en voulais pour
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mes contemporains aucun , je  ne demande pas 
mieux que de voir celui que je paye se modifier et 
m archer suivant mes principes. Et qui ne voit déjà 
combien le gouvernem ent du 2 décem bre, tout fort 
et tout sage qu ’il s’im agine d’être, a besoin que ses 
adversaires les plus m altraités lui m ontren t la route? 
Qui ne voit, dis-je, que si la raison républicaine, 
découragée p>ar tant d’outrages, abandonne à ses 
perfides suggestions ce pouvoir encore sans racines, 
aussi surpris que la nation de son existence, l ’esprit 
public s’affaissant de plus en plus, la révolution ré
trograde de dix degrés?

Triste condition des sociétés hum aines, et qui 
doit donner singulièrem ent à réfléchir aux démo
crates, qu ’un  peuple ne puisse, en aucun cas, s’ab
straire de ses gouvernants, et qu’à moins de les 
écraser dans sa révolte, ce qu’il ne peut pas tou
jours, il soit condamné à les redresser sans cesse, 
même quand il les déteste le p lu s ! ...

Mais que dis-je? ce que nous sommes tentés de 
prendre pour un fatal et regrettable appui, q u ’est- 
ce autre chose que l ’éternelle absorption du pouvoir 
dans la liberté ? E t dans cette solidarité intim e du ci
toyen et de l ’état, dans cette obligation étroite et in 
dissoluble de nos intérêts avec le gouvernem ent, 
pouvons-nous m éconnaître, au point où nous som
mes, le symptôme d’une prochaine révolution?

N ’est-ce pas, en effet, le triom phe de l ’idée 
révolutionnaire , fondée sur la nature m êm e des 
choses, que la faculté politique soit désormais telle
m ent liée à l ’exercice de toute faculté profession
nelle, que le mécanisme politique, autrem ent dit 
la raison d’é ta t , relevant d’un million de souve-
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rains, en devienne impossible ; que quiconque s’oc
cupe d’une branche de la production ou de la con
sommation générale, participe, par cela même, à 
la gestion du pouvoir, ait voix délibérative et fata
lem ent perturbatrice dans l ’é ta t; qu ’ainsi le gou
vernem ent ne pouvant pas plus s’affranchir du 
concours direct des producteurs, fabricants, com
m erçants, artisans, m anouvriers, écrivains, artistes, 
que ceux-ci faire abstraction dans leurs travaux de la 
politique du gouvernem ent, l ’initiative industrielle 
se transforme sans cesse en initiative politique, et 
convertisse fatalem ent l ’autorité en an-archie ?

On avait cru que pour refouler la terreur démo
cratique il fallait, par une concentration extrême 
du pouvoir, ôter au pays sa souveraineté, séquestrer 
les masses de la politique, interdire à tout écrivain, 
qui ne relèverait pas du m inistère, de traiter de 
m atières politiques. La suspension de la faculté po
litique, partout et toujours, la restauration de l ’au
torité : tel a été le mot d’ordre de la contre-révolu
tion. Quel gouvernem ent serait possible, en effet, 
disaient-ils, avec le droit constitutionnel de discuter 
le gouvernem ent? Quelle religion pourrait subsis
ter avec le libre examen ? Que pourrait-il sortir 
d ’assemblées tum ultueuses , formées d’élém ents 
aussi disparates? Le 2 décem bre ne fait qu ’ap
p liquer, dans la m esure de ses moyens, cette puis
sante théorie , ignorant apparem m ent qu’en toute 
société le souverain ne légifère et le prince n ’exé
cute que de l ’abondance de l’opinion, et s’imagi
n an t que le m eilleur moyen de faire penser le cer
veau, c ’est de pratiquer la ligature des nerfs et de 
boucher les sens!



Or, admirez le résultat. Plus on s’efforce d ’en
chaîner la raison nationale, plus cette raison pro
testante réagit et déborde , prenant pour organes 
ceux-là même qui avaient applaudi, avec le plus de 
fu reur, à la répression de la parole et de la pensée.

De quoi s’en tre tiennent le plus volontiers mes
sieurs les académiciens dans leurs discours solen
nels? de politique. Sans la politique, ils ne sauraient 
que dire, dans leurs conciliabules, la plupart du 
temps. Et nosseigneurs les évêques, si prompts à 
accuser l ’esprit de révolte qui caractérise le siècle , 
que traitent-ils avec le plus de prédilection dans 
leurs m andem ents? la politique. Il est vrai que 
c’est pour le bien de la chose, et l ’intention justifie 
tout; mais il ne tient qu’aux ouailles de réfléchir 
à leu r tour sur les instructions de leurs pasteurs, 
et de voir quel intérêt im m ense, positif, l ’Eglise 
a dans l ’état. E t nos graves m agistrats, com m ent 
se dédom m agent-ils, dans leurs m ercuriales, des 
longs et fastidieux ennuis de la judicature? en dis
sertant de politique. Eux aussi se croient obligés 
d’apporter au système le contingent de leurs obser
vations! Pas une leçon donnée au peuple, avec 
l’assentim ent de l’autorité, qui ne soit le dévelop
pem ent d’un in térêt politique étranger à l’autorité 
elle-m êm e. Bourgeois qui faisiez si bon m arché du 
gouvernem ent, pourvu q u ’il vous donnât l ’ordre 
m atériel, la sécurité de la rue, savez-vous pourquoi 
la confiance ne vous revient pas? c’est que tous 
tant que vous êtes, et pour une infinité de raisons, 
toutes plus décisives les unes que les au tres, vous 
ne pouvez vous em pêcher de parler politique. La 
politique, en effet, dans cet am bigu où vous vivez



depuis 1830, est Y alpha et Y oméga de toutes vos 
spéculations, de tous vos in térêts, de toutes vos 
idées. Ce n ’est pas Robespierre ou Rousseau qui 
vous dit cela : c’est la nécessité des choses, l ’éco
nomie inéluctable de la société. Pendant que vos 
hommes d’état font de l ’art, vos affaires font de la 
raison ; bon gré mal gré vous êtes des hommes 
politiques, qui pis est vous êtes de l ’opposition. 
Homme de lettres, vous vous proposez d’écrire 
l’histoire? prenez garde, ce sera un  traité de poli
tique. Econom iste, vous examinez les sources de 
l ’impôt, la composition du budget, le prix de re
vient d’un soldat, le m orcellem ent de la propriété, 
l’influence de la protection sur la circulation, etc.? 
vous aurez beau danser sur la corde raide des dis
tinctions et jongler avec les m ots, votre économie 
politique sera encore de la politique, toujours de la 
politique. Philosophe, vous cherchez les principes 
du droit, les conditions de la société et de la mo
rale? politique. In d u strie l, com m erçant, agricul
teur, la nature de vos entreprises vous m et en rap
port perm anent avec le domaine , la régie , l ’admi
n istration, la douane, l ’octroi : tout cela est de la 
politique. Vous ne pouvez élever une réclam ation, 
adresser une p la in te , proposer une réform e, sans 
rem uer les fondements de l ’état, toucher les secrets 
de la police et de la diplomatie. Au bout d ’une 
question de transit, il y a l ’équilibre européen. 
Les sévérités de la loi ont réduit de moitié !e travail 
de la librairie et de l’im prim erie : faites donc, 
quand la politique les empêche de vivre, que les 
im prim eurs ne s’occupent pas de politique ! Vous 
êtes ad judicata ire, concessionnaire , ren tier de



l ’état ? qui plus que vous a l’obligation, partant le 
d ro it, de s’intéresser à la politique? Tant vaut le 
gouvernem ent, tant vaut votre inscription : ceci 
est l ’a b c de la Bourse. Que des ouvriers s’asso
cient pour l ’exploitation en commun de leur indus
trie : le contrat qu ’ils forment entre eux ne vous 
semble relever que des codes civil et de commerce ; 
la police, non sans raison, y découvrira.une ten 
dance politique. Qu’un particulier ouvre, pour les 
escomptes de ces ouvriers, un  comptoir : Banque 
du Peuple! aussitôt visite dom iciliaire, perquisition 
de papiers , apposition de scellés. Le prétendu 
comptoir est un  centre politique.

Du haut de la société jusques en b a s , tout ce 
qui se produit, se m eut, se consomme, tien t à l ’ac
tion politique et peut être considéré comme une 
fonction du gouvernem ent. Chaque individu qui tra
vaille, qui vend et qui achète, est, par un  certain 
côté, représentant de l ’état; il participe au gouver
nem ent, qui ne peut rien sans son libre concours 
et son adhésion. Il serait étrange que dans un  pays 
où, par le progrès des siècles, le gouvernem ent 
n ’est plus en réalité que le rappport des intérêts, 
on eût la prétention d’exclure les intérêts du gou
vernem ent, et de rég ir la nation à la m anière de 
l’autocrate de Russie ou des sultans de Babylone.

Combien ils doivent se trouver empêchés, m orti
fiés, cesprétendus hommes d’état q u i , sur la foi des 
jésuites, ont accepté pour moyen curatif et pris pour 
dogme, sous le nom  d’a u t o r i t é , l ’interdiction poli
tique, de se voir à chaque heure, dans tous leurs 
actes, soumis au contrôle inévitable des intérêts, 
forcés de reculer devant lu i, et cela à peine de non
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confiance! Et comme ils doivent regretter cet âge 
d ’or de l ’autorité, où le travail étant peu ou point 
spécialisé, le commerce et l ’industrie sans engre
nage, la science nulle, la philosophie réputée dé
m oniaque , chaque pauvre famille logée dans sa 
m aisonnette et vivant du seul produit de son petit 
cham p, du hois d’affouage et de l ’herbe com m u
nale, le gouvernem ent, je veux dire l ’Eglise, n ’ayant 
pour toute politique que la dîme à lever et le su
perflu de la population à envoyer en Terre-Sainte, 
p lanait au-dessus des groupes obéissants comme la 
nuée sur le d ése rt! ...

Trêve donc, s’il vous plaît, de vaines délicatesses 
et de faux scrupules. La politique, prim ée, suhal- 
ternisée par l ’économie, mais s’obstinant à garder 
une position d istinc te , su p érieu re , impossible : 
voilà le secret de notre situation , et ce qui m’o
blige, m algré toute la délicatesse du sujet, à faire 
en ce m om ent acte de po litique... Ici la forme em 
porte le fo n d , et quand la maison brû le, ce n ’est 
pas le cas de chercher si l ’on est mal ou bien avec le 
portier. P endant trois ans une réaction imbécile 
a prêché la restauration de l ’au to rité , l ’absorption 
des libertés individuelles dans l ’état. Le pouvoir 
actuel n ’est que le prem ier term e de cette enfilade 
contre-révolu tionnaire , j ’allais dire sa prem ière 
dupe. D’autres feront le procès à l ’auteur du coup 
d’é ta t , raconteront les Mystères du 2 Décembre, 
d iront les ordres impitoyables, la m ultitude des 
suspects, les noms des victimes. Pour moi à qui 
l ’e x i l , et j ’en rem ercie la prison qui m ’a protégé 
de ses m urailles, n ’accorde pas de telles franchises, 
j ’obéis à d ’autres devoirs. Je ne laisserai p o in t,
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sans exprim er auparavant mes réserves, s’ouvrir 
le testam ent mystique et olographe du 2 décem bre, 
se préparer à l ’étranger une restauration subrep- 
t ic e , ou bien encore s’organiser dans l ’om bre un 
second essai de corruption constitutionnelle. Soli
da ire , bon gré mal g ré , comme citoyen, comme 
écrivain, comme travailleur et chef de famille, des 
actes d’un pouvoir que je n ’ai pas voulu ; convain
cu, du reste, que dans l ’événem ent du 2 décembre 
il y a autre chose encore qu ’un complot; n ’ayant 
aucune garan tie , tant s’en fau t, ni que la démo
cratie, une vraie démocratie , revienne à temps aux 
affaires, n i qu ’une autre révolution de palais nous 
fasse jou ir d’un  régim e plus complet de liberté; ne 
me fiant à aucune notabilité, ni princière, ni popu
laire, du soin des intérêts généraux et des libertés 
publiques: je reprends le cours de mes publications. 
J ’use, en me conform ant aux lois, de ce qui me 
reste d’initiative; j ’adresse âm es concitoyens, e tpar 
eux au Président de la République, mes réflexions 
sur les causes qui ont am ené les derniers événe
m ents, et sur les résultats q u e , selon m oi, ils 
doivent produire ; et j ’adjure sans honte Louis-Napo
léon d ’aviser au plus tôt, car, en vérité, et pour lui- 
m êm e et pour nous, j ’ose dire qu’il y a urgence !

Pour lu i, d’abord. On dit que, semblable à l ’Em 
pereur, il a foi à son étoile. Si telle est sa supersti
tion, loin de l ’en railler, je l ’en félicite. Point ne 
faut de lunettes pour la découvrir, cette étoile, ni 
d ’une table de logarithm es pour en calculer la m ar
che. On l ’aperçoit à l ’oeil n u , et tout le monde peut 
dire où elle va.

Le 24  février 1848, une révolution renversait la
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m onarchie constitutionnelle, et la remplaçait par 
une dém ocratie;— le 2  décembre 1851, une autre 
révolution substitue à cette démocratie une prési
dence décennale; — dans six mois peut-être une 
troisième révolution chassera cette présidence , et 
rétablira sur ses ruines la m onarchie légitime.

Quel est le secret de cette péripétie ? les mêmes 
propositions, reproduites en d ’autres term es, vont 
nous le révéler.

Ce que n ’a su com prendre Louis Philippe , a 
perdu Louis-Philippe et am ené la R épublique; —  
ce que n ’ont osé affirm er les républicains, a perdu 
les républicains, et décidé le succès de Louis-Na
poléon ; —  ce que ne saura procurer Louis-Napo
léon , le perdra à son tour, et il en sera de même 
de ses successeurs autant il s’en présentera, à sup
poser que le pays consente à payer indéfinim ent 
les frais de ces vocations infidèles.

Ainsi, depuis 1848, et je pourrais rem onter bien 
plus h au t, un  sort est jeté sur les chefs politi
ques de la France : ce sort, c’est le problème du 
prolétariat, la substitution de l’économie à la poli
tique, des intérêts à l ’autorité, en un  mot, l ’idée 
sociale. C’est pour cela que la mission de Louis- 
Napoléon n ’est pas autre que celle de Louis-Philippe 
et des républicains, et ceux qui viendront après lui 
n ’en auront pas d’autre à leur tour. En politique, 
on n ’est pas l ’héritier d ’un hom m e, on est le por
teur d’une idée. Celui qui la réalise le m ieux , 
c’est celui-là qui est l ’héritier légitim e.

Qu’im porte donc que l ’idée sociale ne soulève 
plus dans la presse d’irritants débats, qu ’elle ait 
cessé de passionner la m ultitude, que le capitaliste
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se croie délivré du cauchem ar, que les commis
saires de Louis-Napoléon le félicitent dans leurs 
rapports d ’avoir terrassé le m onstre, comme ces 
m édailles, frappées à l ’effigie de je  ne sais plus 
quel césar, le glorifiaient d’avoir aboli le nom 
chrétien, nomme, christianorum deleto; qu ’importe 
tout cela, d is-je, si, en croyant frapper le socia
lisme on n ’a fait q u ’en répercuter le venin ; si la 
pensée qui errait à la surface a gagné déjà les par
ties nobles; si le pouvoir qui devait l ’écraser n ’ex
prim e, en résultat, par le fait de son institution, 
par ses besoins, m algré ses protestations officielles 
et ses proscriptions officieuses, que le socialisme, 
l’absorption de la politique dans l ’économie ; si 
Louis-Napoléon, dans les plus im portants de ses 
décrets, manifeste la tendance irrésistible qui le 
pousse à la révolution sociale ?

Non, le socialisme n ’est pas vaincu, puisqu’il 
n ’est pas résolu ; puisqu’il n ’a rencontré jusqu’à 
présent que des injures et des baïonnettes ; puisqu’il 
n ’est pas un  intérêt qui ne l ’exprime ; puisque le 
gouvernem ent du 2  décem bre, après l ’avoir pros
crit, a dû se poser comme son interprète ; qu’il 
lui em prunte sa popularité, qu ’il s’inspire de ses 
solutions, qu’il ne semble retenu que par le désir 
de concilier les intérêts existants avec ceux qu ’il 
voudrait créer ; puisqu’en un mot, d ’après certains 
rapports auxquels il est permis d ’ajouter quelque 
créance, Louis-Napoléon serait le p ire , lisons, si 
vous voulez, le prem ier des socialistes, le dernier 
des hom m es de gouvernem ent 1 Est-ce donc Louis- 
Napoléon qui fera la révolution sociale? est-ce le 
petit-fils de Charles X , celui de Louis-Philippe, ou
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tel autre qu ’il vous plaira? car en vérité nous ne 
pouvons plus dire le soir par qui nous aurons l ’hon
neur d’être gouvernés le m atin. Que nous importe, 
encore une fois, le 110111 du personnage? Le même 
astre les régit tous, et notre droit vis-à-vis d'eux reste 
le mêm e. B adauds, qui demandiez en 48 quand 
cela finiraitI qui avez tout livré, Constitution, Li
berté, H onneur, Patrie, pour que cela f in î t , vous 
voilà relancés dans une autre aventure ! Vous croyiez 
toucher au débarcadère, vous n ’étiez qu’à la station. 
Entendez-vous le sifflet de la locomotive? Croyez-en 
un  hom m e que votre journal favori, le Constitution
nel, a breveté prophète : laissez aller le convoi, a r
rangez-vous dans votre coin, buvez, mangez, dor
mez et ne soufflez mot ! Car, je vous en avertis, si 
vous continuez à crier et rager, le moins qui vous 
puisse advenir sera d ’être jetés sous le wagon.

Que si telle est en France la condition du pouvoir, 
que, s’il ne sait, ne peut ou ne veut servir la révo
lution, se m étam orphoser lui-m êm e, il est balancé 
par elle, qu’avons-nous de mieux à faire, socialistes 
et non-socialistes, radicaux et modérés, que d’étu- 
dier sans relâche l ’im m ense problèm e, de chercher 
la conciliation de nos idées, le rapport de nos in té 
rêts, et, sans attendre que des chefs plus aimés nous 
arrivent, d ’exercer dès m aintenant sur le pouvoir, 
quel qu ’il soit, la pression légitim e, incessante, de la 
science et du droit? Que Louis-Napoléon, puisqu’il 
est en ligne, devienne, s’il veut, par le m andat révo
lutionnaire qu ’il s’est donné le 2 décem bre, plus 
grand que ne fut l ’Em pereur ; qu ’il accomplisse 
l ’œuvre du dix-neuvième siècle ; surtout qu ’il ait 
l ’orgueil de ne rien  laisserM aire à son successeur,



et qu’après lui la nation rendue à elle-même, forte
m ent constituée dans son économie, n ’ait plus à re 
douter, de la part d ’un parti, d’une secte, ou d’un 
prince, ni usurpation, ni restauration, ni dictature; 
qu ’elle puisse dire adieu à  la raison d ’état : et je ne 
serai point, quant à moi, détracteur de Louis-Napo
léon. Je ferai le décompte de ses torts envers la dé
mocratie au fur et à  m esure de ses services ; je lui 
pardonnerai son coup d ’é ta t, et lui rendrai grâce 
d ’avoir donné au socialisme certitude et réalité.

Mais que parlé-je toujours de socialisme ? Je vou
drais que ce sobriquet d ’origine contre-révolution
naire , que le peuple accepta en 4-8 comme il avait 
accepté en 93 celui de sans-culotle, et qui rend tout 
aussi mal l ’idée du siècle, eût fait son temps. La 
période d ’agitation qu ’il exprimait est f in ie , et la 
question soulevée par lui tellem ent posée qu’aucun 
ordre du jou r ne l ’écartera plus. Sans la persécu
tion dont il est le prétexte, j ’abandonnerais, peut- 
être, ce mot de passe de la révolution économique, 
qu ’affectionnent pour le besoin de leurs calom 
nies les écrivains de la réaction, grands publicistes, 
qui en pleine m arche révolutionnaire n ien t la réa
lité du m ouvem ent. Pendant que les regrattiers oc
cupent la foire, soldats de l ’avant-garde, pionniers 
infatigables, ne laissons pas faiblir l ’étude, et jeû 
n e r l ’opinion. L’histoire de l ’hum anité est l ’his
toire des armées, a dit le neveu de l ’Em pereur :
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En avant la trente-deuxièm e, 
La trente-deuxième en avant !



II.

SITU A TIO N  D E LA FRA N CE AU 24  F É V R IE R  1848 .

Il y a des gens qui, à propos du 2 décembre, 
com m entant la Décadence des Romains, vous disent 
le plus sérieusem ent du monde : La nation fran
çaise est corrompue, dégénérée, lâche. Elle a trahi 
sa mission providentielle, renié sa gloire. Il n ’y a 
plus rien à attendre d’elle : q u ’une autre prenne 
sa place, et reçoive sa couronne !

Beaucoup de Français répètent ces sottises, tant 
Bs sont prompts à m édire d ’eux-mêmes 1

D’autres, affectant un air hippocratique, accu
sent le socialisme. C’est le socialisme, assurent-ils, 
qui a perdu la démocratie. Le peuple, de lui-même, 
était plein de bon sens, p u r , vertueux, dévoué. 
Mais son âme a été matérialisée par les prédicants 
de socialisme, son cœ ur désintéressé de la chose 
publique, détourné de l ’action. C’est par l ’influence 
de ces idées lélhifères q u ’il a pu se trom per sur la 
signification du coup d’état, battre des m ains à la 
violation de l ’Assemblée, à l ’arrestation des géné
raux. On lu i avait appris à m épriser ses représen-
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lants : il a m anqué à leu r appel, et dans le guet- 
apens du 2 décembre, il n ’a vu que le rétablissement 
de son droit, le suffrage universel.

Le citoyen Mazzini, l’archange de la démocratie, 
s’est fait l ’éditeur de cette opinion.

Voici encore, sur le même événem ent, d ’autres 
variantes :

C’est la gauche qui a assuré le succès du coup 
d ’Etat, en  votant, le 17 novembre, contre la pro
position des questeurs.

C’est la presse de l ’Elysée qui a effrayé de ses 
récits la bourgeoisie, et retenu son indignation.

C’est l ’armée, féroce et vénale, dont l ’attitude a 
désespéré le patriotisme des citoyens.

C’est ceci, c’est c e la !...
Toujours les grands événements expliqués par les 

petites causes ! Aussi l ’étranger, prenant acte de ces 
misérables défaites, ne com prenant point q u ’une 
masse de 36 millions d’hommes se laisse, en un  
m ême jour, mystifier et m useler, siffle sur notre 
nation, et à son tour la proclame déchue. Ceux qui 
ne nous connaissent point, qui ne savent de quelle 
révolution la France est en travail, ou qui ayant 
entendu vaguement parler de cette révolution, la 
jugen t aussi absurde que nos conservateurs, jettent 
le sarcasme à cette race, élue entre toutes, et la 
vouent à l ’opprobre. L’Ànglais, déguisant mal sa 
joie, dévorant d ’avance notre territoire, rougit de 
notre aventure; l ’Américain, avec son insolence 
d ’affranchi, crache sur notre nom ; l ’Allemand 
métaphysique, le Hongrois féodal, l ’italien  bigot, 
l ’un après l’autre, nous clouent au pilori. Tandis 
que le Saint-Père nous fait baiser ses m ules, voici
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le prophète Mazzini qui nous présente l ’éponge de 
fiel, et prononce sur nous le Comummatllïïl est I 
Quel triom phe, dans toute l’Europe, pour l ’envie! 
et quelle leçon à la postérité! La France de 1848, 
la fille de 92 et de 1830, eh b ien ! cette France 
émancipatrice, un  m om ent adultère, met au monde 
le socialisme; et tout aussitôt elle trahit les natio
nalités, elle assassine les républiques, s’agenouille 
devant le cadavre de la papauté, embrasse le fan
tôme de la tyrannie, et m eurt ! . ..

Oh! si je n ’avais qu’à répondre à des pédants 
ignares! s’il ne s’agissait pour moi que de flageller 
une fois de plus ces mystagogues, sycophantes des 
révolutions q u ’ils n ’ont pas prévues et qui les dé
passent ! . . .  — Mais un devoir plus sérieux me com
m ande. 11 faut justifier ma nation devant l ’histoire, 
lui ôter ce poids d ’infam ie, dont ses rivales espèrent 
l ’écraser. Lin seul jou r de remords pour la France! 
c’est cent mille fois plus que la passion de l ’Homme- 
D ieu ... Oublions donc tous, s’il se peut, nos griefs; 
raisonnons de sang-froid, repassons les faits et les 
causes. Que l ’histoire, nous m ontrant dans nos er
reurs les causes de nos défaites, nous apprenne enfin 
à les réparer. Qu’au feu de l ’adversité disparaissent 
parm i nous les partis et les sectes ; que l’intolérance 
soit flétrie, q u ’on n ’estime plus que la liberté!

Le 24  février 1848, une poignée de républicains, 
franchissant les limites de la protestation bour
geoise, renverse le trône et dit au peuple : Sois libre I

C’était hardi, cela aurait été sublime, si, avec 
moins de modération et d ’honnêteté, je le ferai voir 
tout à l ’heure, avec moins d ’égards pour les pré ju 
gés du pays, avec moins de religion démocratique,
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les auteurs de ce coup de m ain, tenant plus de 
compte de leur position que de leur principe, 
avaient voulu profiter de leur succès pour engre
ner la Révolution. Qu’ils sachent tous, néanm oins, 
q u ’en rappelant ici leur tim idité, je ne leur en fais 
aucun reproche, et puissent-ils eux-mêmes n ’en 
éprouver pas plus que moi de regret! Au lieu de 
présum er, comme d’autres, la volonté nationale, 
ils ont préféré l ’attendre; leu r prem ier acte a été 
de m ettre en pratique la théorie qu ’ils venaient de 
faire triom pher, au risque d ’en perdre bientôt, par 
l’incapacité de la m ultitude, tout le fruit : aucun 
blâm e ne peut les frapper. Et si, en présence des 
faits qui ont suivi, on.se prend à regretter, par mo
m ents, que des chefs populaires aient poussé aussi 
loin la foi politique, ces mêmes faits, nécessaires 
d ’ailleurs à l ’éducation nationale, ne font que re le
ver davantage leur vertu.

Que signifiait cependant dans la bouche des 
hommes de février, cette parole si vaste, adressée 
au peuple, Suis libre? quelles étaient les chaînes 
que nous avions à rom pre, le joug q u ’il fallait b ri
ser, l ’oppression dont nous devions disperser les 
ressorts? sur quoi portait enfin cette effusion de 
liberté qu ’on annonçait?

Car toute révolution est, par essence, négative : 
nous verrons même q u ’elle ne peut ni ne doit être 
jam ais que cela. Celle de 89, dans ce q u ’elle a eu 
de décisif, de réel et d ’acquis, n ’a pas été autre 
chose. Y avait-il donc pour nous matière à négation, 
en février? restait-il quelque chose à abolir, ou 
bien n ’avions-nous q u ’à am éliorer? Dans le pre
m ier cas, pourquoi celte abstention du Gouverne
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m ent provisoire? dans le second, pourquoi avoir 
chassé Louis-Philippe, et que signifiait la R épubli
que? Ou les chefs de la Démocratie trahissaient, en 
gardant le statu guo, leur m andat; ou bien ils 
avaient agi sans m andat, et il ne fallait voir en eux 
que des usurpateurs : im possible, ce sem b le , 
d ’échapper à ce dilem me.

C'est ici que commence le m artyre des fonda
teurs de la République : car, com m ent supposer 
q u ’ils aient ignoré le but de leu r entreprise? Mais 
ils n ’ont pas osé, ils ne pouvaient pas o se r!.,. De 
là , l ’appel au peuple, et ses tristes résultats.

Il existait en F rance, au 24  février:
1. Un clergé organisé, com prenant environ 

5 0 ,0 0 0  prêtres et autant d’individus des deux sexes 
répartis dans les maisons religieuses ; disposant de 
300 millions de propriétés, sans compter les égli
ses, biens curiaux, le casuel, le produit des dis
penses, indulgences, collectes, etc.; organe, présu
mé indispensable, de la morale publique et privée, 
exerçant à ce titre sur tout le pays une influence 
occulte, d ’autant plus redoutable par cette raison, 
et en bien des cas irrésistible.

2° Une armée de 4 0 0 ,0 0 0  hommes, disciplinée, 
dépaysée, sans relations avec les gardes nationales, 
q u ’on lui apprenait à m épriser, et à la dévotion en
tière du pouvoir, seul jugé capable de garder le pays 
et de le défendre.

3° Une centralisation administrative, maîtresse 
de la police, de l’instruction publique, des travaux 
publics, de l’impôt, deladouane, des domaines ; oc
cupant au delà de 5 0 0 ,0 0 0  fonctionnaires, salariés
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des communes et de l’état; tenan t dans sa dépen
dance, directe ou indirecte, toute propriété, toute 
industrie, tout art m écanique ou libéral; ayant par
tout la haute m ain sur les personnes et sur les cho
ses; gouvernant tout, et ne laissant aux contribua
bles que la peine de produire et de payer l ’impôt.

4° Une magistrature fortem ent h iérarch isée, 
ctendant à son tour, sur les rapports sociaux et les 
intérêts privés, son inévitable arbitrage : Cour de 
cassation, Cour d’appel, Tribunaux de prem ière In 
stance et de Commerce, Justices de paix, Conseils de 
prud’hom m es, etc. : le tout en parfaite intelligence 
avec l ’église, l ’adm inistration, la police et l’arm ée.

5° Cet im m ense organism e, servant à la fois de 
m oteur et d’instrum ent à l ’action collective, atti
ran t sans cesse à lui la force et la richesse du pays, 
trois grands p a r t i s  s’en disputaient la direction, et, 
jaloux de procurer le bonheur de la patrie, trou
blaient, déchiraient son sein de leu r ardente com
pétition. C’étaient : le parti légitimiste, représen
tant la branche aînée de B ourb o n , et jusqu’à 
certain point l ’ancien régim e; le parti orléaniste, 
représentant des idées constitutionnelles; le parti 
républicain. Ces trois partis se subdivisaient à leur 
tour en plusieurs nuances : en d eh o rs , le parti 
bonapartiste, qui allait reparaître , enfin le parti 
socialiste, qui devait attirer sur lui la malédiction 
de tous les autres.

6° Quant à la NATION, parfaitem ent hom ogène 
au point de vue jurid ique, elle se divisait, sous le 
rapport des intérêts, en trois catégories principales, 
que nous essayerons, comme suit, de défin ir:

La Bourgeoisie. Je range dans cette classe tout
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ce qui vit du revenu des capitaux, de la rente des 
propriétés, du privilège des offices, de la dignité des 
emplois et sinécures, plutôt que des produits effectifs 
du travail. La bourgeoisie moderne, ainsi entendue, 
forme une espèce d ’aristocratie capitaliste et fon
cière, analogue, pour la force num érique e tla  nature 
de son patronage, à l ’ancienne noblesse; disposant 
presque souverainem ent de la banque, des chemins 
de fer, des m ines, des assurances, des transports, 
de la grande industrie, du liant commerce, et ayant 
pour base d ’opérations une dette publique, hypo
thécaire, chirographaire et com m anditaire, de 20 à 
25 milliards.

La Classe moyenne.Elle se compose des entrepre
neurs, patrons, boutiquiers, fabricants, cultivateurs, 
savants, artistes, etc., vivant, comme les prolétai
res, et à la différence des bourgeois, beaucoup plus 
de leur produit personnel que de celui de leurs ca
pitaux, privilèges et propriétés, mais se distinguant 
du prolétariat, en ce qu 'ils travaillent, comme on 
dit vulgairement, à leur compte, qu ’ils ont la res
ponsabilité des perles de leur état comme la jouis
sance exclusive des bénéfices, tandis que le prolé
taire travaille à gage et m oyennant salaire.

E nfin, la Classe ouvrière ou Prolétariat. C’est celle 
qui, vivant comme la précédente plus de son travail 
et de ses services que de ses capitaux, ne possède 
aucune initiative industrielle, et m érite à tous égards 
la qualification de mercenaire ousalariée. Quelques 
individus de cette classe, par leur talent et leur ca
pacité, s’élèvent à une condition d’aisance à laquelle 
souvent ne parviennent pas les entrepreneurs et 
patentés; de même que parm i ces derniers, quel
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ques-uns obtiennent des bénéfices qui dépassent de 
beaucoup le revenu moyen des bourgeois. Mais ces 
inégalités, tout individuelles, et q u ’on pourrait con
sidérer presque comme des anomalies, n ’affectent 
point les masses ; et comme la classe moyenne, com
posée en général des producteurs les plus habiles 
et les plus énergiques, dem eure fort au-dessous, 
pour la sécurité et les garanties, de la classe bour
geoise ; de même le prolélariat se compose d ’une 
m ultitude pauvre, sinon m isérable; n ’ayant toute 
sa vie du bien-être que le rêve; connaissant à peine, 
en beaucoup de lieux, l ’usage du blé, de la viande 
et du vin; chaussé de sabots, vêtu en toute saison 
de coton ou de toile, et dont un grand nom bre ne 
sait pas lire. Les économistes ont peint, en traits 
émouvants, la misère du prolétariat; ils ont prouvé, 
ju sq u ’à l ’évidence, que dans cette misère était la 
cause de l ’affaiblissement de la moralité publique, 
et de la dégradation de la race. La France est le 
pays de l ’Europe où se trouve le plus grand écart 
entre la civilisation et la barb arie , où la moyenne 
d ’instruction est la plus faible. Tandis que Paris, 
centre du luxe et des lum ières, passe à juste titre 
pour la capitale du globe , il est dans les dépar
tem ents une foule de localités où le peuple , à 
peine affranchi de la glèbe , et déjà corrompu 
par le salariat, semble avoir rétrogradé sur le 
moyen âge.

Le pays compte au delà de 36 millions d ’habi
tants. Son produit annuel est d’environ 9 m illiards, 
dont un  quart sert à payer les frais d ’état, église et 
autres fonctions appelées improductives ou parasi
tes; un autre quart appartient à titre d ’intérêt, rente,



—  23 —

loyer, dividende, agio, commission, bénéfice, etc., 
aux propriétaires, capitalistes et en trepreneurs; ce 
qui laisse pour la classe travailleuse, en y compre
nan t ceux de la classe m oyenne qui ne réalisent 
pas de bénéfice, et c’est le grand nom bre, un  re 
venu ou salaire q u ’on peut évaluer à 41 centimes 
par tête et par jour, et qui dans les cas extrêmes est 
au-dessous de 15

Telles étaient les choses au 24 février, et tel 
était leur rapport. Nous verrons tout à l ’heure que! 
m ouvem ent ce rapport devait engendrer : bornons- 
nous à constater à quel ré su lta t, en l ’absence 
d ’idées positives, il avait conduit nos hommes d ’état.

Toute la force de cette n a tio n , abstraction 
faite du territoire et des habitants, ce qui consthue 
son im portance comme organe politique et fonction 
dans l ’hum anité , lui vient donc uniquem ent de 
sa féodalité gouvernem entale et bourgeoise. Le peu
ple, la masse servile, exploitée mais non organisée, 
est sans valeur politique. Son rôle est, à peu de 
chose près, celui de l ’esclavage chez les anciens. 
Supposez pour un instant la hiérarchie qui le con
tient et le met en œuvre, détruite ; le pouvoir 
anéan ti, dans son personnel et ses em plois; la 
bourgeoisie exterm inée, ses richesses partagées ; 
supposez cette m ultitude, indigente et illettrée, bar
bare si l ’on veut mais non pas vile, devenue maî
tresse par un coup de baguette révolutionnaire, pas
sant le niveau sur l ’Eglise et sur l ’état, et réalisant 
à sa m anière la parabole de Saint-Sim on, comme 
elle aurait très-bien pu s’en donner le plaisir après 
le 24 février : aussitôt, et jusqu’a nouvelle organi
sation, la France, dépouillée, comme Samson par
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Dalila, de sa chevelure, n ’est plus q u ’une masse 
inerte, à l ’état chaotique ; il y a bien une matière 
sociale, il n ’y a plus de société.

Ainsi le peuple français, dans ses masses pro
fondes, avec la centralisation qui l ’enserre, le clergé 
qui le prêche, l ’armée qui le surveille, l ’ordre ju 
diciaire qui le m enace, les partis qui le tiraillent, 
la féodalité capitaliste et m ercantile qui le possède, 
ressemble à un  crim inel jeté au bagne, gardé à vue 
nu it et jour, avec cotte de m ailles, camisole de 
force, chaîne, carcan, une botte de paille pour lit, 
du pain noir et de l ’eau pour toute nourriture. Où 
et quand vit-on une population mieux garrottée, 
serrée, gênée, mise à une diète plus sévère? Les 
Américains, qui n ’ont ni clergé, n i police, ni cen
tralisation, ni arm ée; qui n ’ont point de gouver
nem ent, dans le sens que l ’ancien monde attache 
à ce term e ; qui ne savent que faire de leu r bétail, 
de leurs farines et de leurs terres, parlent de nous 
fort à l ’aise ! Nous portons depuis des siècles un poids 
qui en moins d’une génération aurait écrasé toute 
autre race; et telle est notre misère, que si on nous 
ôte ce poids nous cessons de vivre, si on nous le 
conserve nous ne pouvons pas exister. Voilà ce qu ’à 
fait de nous la politique, la raison d ’é ta t! .. .

Certes, jam ais occasion plus belle ne s’offrit à 
des révolutionnaires. Tout le monde, la bourgeoisie 
elle-m êm e, le sentait. 11 répugne que la société ne 
soit autre chose que l ’immolation systématique du 
grand nom bre au plus petit, quand ce grand nom 
bre se compose d’individus de m êm e sang, doués 
d ’aptitudes identiques, capables enfin de devenir à 
leu r tour, par l ’instruction et le travail, aussi sa
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vants, aussi artistes, aussi puissants inventeurs, 
aussi grands capitaines, aussi profonds hommes 
d ’Etat, que leurs cousins de la classe gouvernante 
et bourgeoise.

.le n ’ai nulle envie de rallum er des discordes 
éteintes. Je sais que je n ’écris point un article du 
Représentant du Peuple, qu ’il n ’y a plus de m ulti
tude qui me lise, et que je rem uerais en vain ce 
foyer qui n ’est que cendre. La classe la plus nom 
breuse et la plus pauvre, cette grande armée du 
suffrage universel, que nous avons essayé d’affran
chir par sa propre initiative, a donné par deux fois, 
au 10 décembre 1848 et au 20  décembre 1851, 
une réponse telle que la comportait l ’état de son 
âm e, la poésie de ses souvenirs et la naïveté de ses 
sentim ents. Le peuple français, pour quelque temps 
encore, entend qu ’on le gouverne, il ne m ’en coûte 
rien de l ’avouer, et il cherche un hom m e fort] Il a 
dévolu sa souveraineté au nom qui lui représentait 
la force : quelle idée d’avoir voulu faire, de cet en
fant, un  souverain ! quelle fiction lam entable dans 
la série déjà si longue de nos fic tions!... Je n ’ap
pellerai pas de ce plébiscite, qui me met à l ’aise, et 
je  n ’entends en aucune façon infirm er le vote du 
20 décem bre. Le peuple, si ce n ’est par raison, au 
moins par instinct, s a i t  ce qu ’il fait ; seulem ent ce 
qu’il sait n ’est pas à la hauteur de ce que nous, les 
gens de la classe moyenne et les bourgeois, nous 
savons. Ce ne sont pas les actes du peuple, parfai
tem ent authentiques, quoi qu ’on dise, et trop faciles 
à prévoir, que je discute. Je me demande : Com
m ent, au 24 février, les chefs de la démocratie ont-ils 
résigné leurs pouvoirs entre les mains d’un pareil



—  26 —

peuple; et com m ent celui-ci, à son tour, a-t-il 
trom pé les espérances des dém ocrates?

Cette question, qui renferm e le secret des événe
m ents postérieurs, et qui, après tout ce que l ’on' a 
dit et écrit depuis quatre an s , est encore toute 
n eu v e , on me pardonnera de la traiter avec une 
certaine diligence.



III.

D E S I D E R A T A  D E  LÀ  RÉVOLUTION AU 24 F É V R IE R .

L’éducation des peuples, dit Lessing, est comme 
celle des individus. Chaque progrès obtenu dans 
cette éducation am ène la suppression d’un organe 
éducateur, et se résout pour le sujet en accroisse
m ent d’indépendance, cessation de discipline.

La révolution économique et anti-gouvernem en
tale, en vue de laquelle on avait renversé la m onar
chie constitutionnelle, appelé dix millions de F ran 
çais à l ’exercice des droits politiques, créé la plus 
immense anarchie dont l ’histoire fournisse l ’exem
ple ; cette révolution, si grosse déjà de préparatifs, 
ne pouvait donc consister, d ’une part, que dans l ’abro
gation, partielle ou totale, en tout cas progressive, 
des grands organismes qui à l ’origine des sociétés 
servirent à dom pter la nature rebelle des peuples; 
en second lieu, dans l’extinction des dettes, la pro
pagation du bien-être, la transformation de la pro
priété, l ’annihilation des partis, enfin , et pour dire 
tout d ’un seul mot, l’éducation sociale et égalitaire 
des masses.
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Ainsi la re lig ion , symbolique de la société, fut 
de tout temps la prem ière manifestation intellec
tuelle du peuple ; le sacerdoce, son prem ier m aître.

Sans que la révolution tém oignât la m oindre 
haine pour le culte, il y avait lieu de se dem ander, 
en 1848, si, d’après le principe de la liberté reli
gieuse et le progrès de la raison publique, on devait 
en tre ten ir plus longtem ps, aux frais de la nation, 
un  corps aussi redoutable que le clergé; si le temps 
n ’était pas venu pour la société française de com
m encer la renonciation au culte, considéré comme 
principe de morale et instrum ent d’ordre ; s’il ne 
convenait pas à cette h eu re , dans l ’in térêt des 
m œurs elles-m êmes, et sans dogmatiser aucune
m ent, de transporter l ’autorité religieuse au père 
de famille, comme on venait de transporter l ’auto
rité politique au citoyen ; d’apprendre aux masses 
que la prière n ’est qu’un supplém ent de la ré 
flexion, à l ’usage des enfants et des sim ples; les 
sacrements et les mystères, une allégorie des lois 
sociales; le culte, un  emblème de la solidarité u n i
verselle; de leur dire, enfin, que l ’homme qui n ’a 
de vertu p rivée , de fidélité aux engagem ents, de 
dévouement à la patrie, que par crainte de Dieu et 
peur du bourreau, loin d’être un  saint, est tout 
sim plem ent un scélérat?

Car, si l ’on continuait de penser, avec quelques- 
uns, que le peuple ne peut se passer de culte; que 
s’il ne va plus à la messe, il dévastera les campa
gnes, brûlera les granges, pillera les magasins; 
qu ’en adm ettant mêm e, comme fait notoire, la dé
cadence du catholicisme, la seule conséquence à 
tirer de ce fait serait de rem placer la religion offi
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cielle par une autre plus en harm onie avec les 
besoins et les idées, nullem ent d’abandonner un 
si grave in térêt à l ’arbitre des consciences; qu’en 
attendant il était de bonne politique d’appeler les 
prêtres à la bénédiction des drapeaux de la liberté 
et aux funérailles de ses m artyrs ; si, dis-je, tel 
devait être le jugem ent de la démocratie sur l ’im 
portance des cultes, alors on avait eu tort de chasser 
la dynastie d’Orléans; il fallait s’en ten ir à la re
forme dem andée par M. Duvergier de H aurane, 
appuyer sim plem ent MM. Odilon Barrot et Thiers. 
La théorie démocratique de la liberté est incom 
patible avec la doctrine théologique de la grâce : 
il faut choisir entre Augustin et Pelage, deux maî
tres qui s’excluent réciproquem ent. Point de révo
lution dans l ’Eglise, point de république dans l’état.

Pour m o i, j ’avais une telle foi dans la moralité 
du p eu p le , m algré l ’influence délétère du paupé
rism e, que je n ’eusse point hésité à appuyer la 
liberté la plus entière, et en respectant les croyan
ces individuelles, à m ettre définitivem ent la re li
gion hors de l ’état, c’est-à-dire d’abord, hors du 
budget. E t certes, l ’opinion des chefs de la démo
cratie sur l ’im portance ultérieure des idées reli
gieuses ne peut non plus être un  doute pour per
sonne : leu r principe leur défendait d ’avoir du 
peuple une opinion si dégradante.

Mais ils n’osèrent assumer la responsabilité d ’une 
décision aussi grave ; ils cru ren t devoir en référer à 
la nation. Nous ne sommes pas le souverain, pen
saient-ils; la religion est une de ses propriétés; il 
ne nous appartient pas de préjuger les dispositions 
de sa conscience, encore m oins d’attirer sur la dé
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mocratie la réprobation qui de tout temps s’est atta
chée aux a lliées! ... Le peuple, l ’Assemblée na
tionale, décidera.

C'est ainsi que les souvenirs sanglants et ob
scènes de lhébertism e arrêtèrent le parti républi
cain sur la penle de la liberté. Le passé de la 
Révolution écrasait le présent : o r ,  la question 
renvoyée au jugem ent populaire, l ’Eglise était sûre 
du triom phe.

La m êm e chose devait arriver pour le gouver
nem ent.

Qu’est-ce que le gouvernem ent dans la société? 
Le maillot, si j ’ose ainsi dire, d’un peuple au ber
ceau; après le culte, l ’organe principal de l ’éduca
tion des masses ; aux époques d ’antagonism e, l’ex
pression armée de la force collective.

Déjà le problème de la réduction à opérer dans 
le pouvoir central avait été posé en 89. A moitié 
résolu par la formation spontanée des gardes na
tionales et les fédérations de provinces, il avait 
rendu  possibles les journées des 14 ju ille t, 5 et 6 
octobre, et 10 août. C’est sous l ’influence de ce 
principe que la France tout entière fut révolution
née pendant les années 89, 90, 91, 92, et jusqu’au 
31 mai 9 3 ; que se form èrent les bataillons de vo
lontaires, et que le peuple se leva en masse sous la 
terreur. Affirmé, quoique obscurém ent, par le 
parti de la G ironde, combattu à la fois par les 
royalistes de l ’assemblée et par la M ontagne, il 
succomba dans la guerre civile allum ée par la 
journée du 31 mai. On peut dire qu’à dater de 
cette époque la France a été rayée de nouveau de 
la liste des nations libres; en changeant de gouver

(I
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nem ent, elle n ’a plus fait que changer de tyrannie. 
Désorganisée, désarm ée, m uselée, sans point de 
ralliem ent, sans cohésion d ’intérêls, ailleurs que 
dans l ’état ; ne reconnaissant d ’autorité que celle 
du centre ; accoutumée à le suivre comme le soldat 
suit son chef de file, elle a perdu ju squ’à la notion 
de son indépendance et de ses droits. Depuis 
soixante ans elle assiste aux tragédies de son gou
vernem ent, rédu ite , pour toute initiative, à pour
suivre ses maîtres tour à tour de ses vœux et de ses 
m alédictions. Toute action propre lui est ôtée; 
toute tentative pour la ressaisir et que n ’appuie pas 
l ’un au moins des pouvoirs constitués, est réprim ée 
à l ’instant et impitoyablement.

C’est ce dont on peut juger d’après le tableau 
de nos révolutions, pendant les soixante-quatre 
dernières années.

AN N A LES D E  LA L IB E R T É , EN  FR A N CE ,

BD 2 4  JANVIER 1 7 8 9  AU 2 4  FÉVRIER 1 8 4 8 .

1789. —  2à janvier-h mai. —  Convocation des États-gé- 
néraux, rédaciion des cahiers. La nation appelée à la vie 
politique, fait pour la première fois acte de volonté, ex
prime ses intentions, et nomme ses représentants.

20 ju in .  —  Serment du Jeu de Paume : l’Assemblée des 
représentants se déclare souveraine, et supérieure à la pré
rogative royale.

l à  juillet. —  L e peup le appuie ses rep résen ta n ts;  la 
royauté est su b a llern isée  ; les gardes nationales se  fédéra lisent.

1790. —  14 juillet. — Grande fédération; le roi prête 
serinent à la nation; la nation jure par la Révolution.

17C1. —  1 h jm llct. —  Nouvelle fédération. La nation 
pardonne au roi : E l le  commande, I l  exécute.
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1792. —  10 août. —  La royauté ne pouvant supporter sa 
condition inférieure, conspire contre la souveraineté natio
nale. Elle est vaincue : la nation se forme en Convention 
pour fonder une R é p u b l iq u e .

1793 — 31 m ai -  2 ju in .  — Réaction de l’idée d’autorité 
contre l’idée de liberté. La raison d’État, sous le nom de 
République une et indivisible, triomphe de la raison du 
Pays, accusée de fédéralisme. Le peuple appuie l'unité : la 
nation est remise sous le joug par les Jacobins. Commence
ment de la terreur.

Ici finit la période de lib e rté , inaugurée par la 
convocation des Etats-généraux.

1794. —  24 février- 5 avril. —  Élimination des Héber- 
tisteset Dantonistes par la faction de Robespierre. Le pouvoir 
se concentre de plus en plus.

27-28 ju ille t (9  therm idor). —  Le pouvoir incline à la 
dictature d’un seul. Révolution de palais, où Robespierre 
est vaincu par ses collègues du comité de Salut public. 
D’abord , la population n’ose s’y fier, et le triomphe de la 
Convention paraît douteux, tant le triumvir avait su étein
dre la faculté politique dans les masses. Peu à peu les Pa
risiens se prononcent ; Robespierre est guillotiné, et le 
pays, échappé de cette tyrannie, retombe sous celle des 
thermidoriens.

1795. — l sr avril-20  m ai (12 germ ina l-i” pra iria l). — 
Insurrection du peuple de Paris contre les réacteurs de 
thermidor. Comprimée par l’autorité conventionnelle.

5 octobre ( 13 vendémiaire ). —  La désaffection est au 
comble. Si les élections demeurent libres, les royalistes 
seront nommés en majorité, et ce sera fait de la République. 
Une lo i, dite du 13 fructidor, ordonne donc que les deux 
tiers des représentants seront choisis parmi les membresdela 
Convention. Révolte des sections : écrasée par Bonaparte.

1797.— 4 septembre (18 fruc tidor).—  De n ou v elles  é lec 
tio n s am èn en t u n e  m ajorité roya liste . Coup d ’état du  D irec
to ire , appuyé par l ’arm ée e t  les jacob ins. La con stitu tio n  
es t  v io lée , la rep résen ta tion  m u tilée , e t  la R ép u b liq u e  im 
m o lée  pour la seco n d e  fo is  par se s d éfen seu rs .
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1799. — 9 novembre ( 18 brum aire). —  Révolution de 
palais, au profit de Bonaparte. La nation, qui n’a pas été 
consultée, se tait ou applaudit.

1814- —  Avril. —  Révolution de palais, au prolit des 
Bourbons, revenus ïi la suite de l’étranger. La nation salue 
ses princes, qu’elle ne connaissait plus.

1815. — Mars. — Conspiration militaire et révolution de 
palais. Une partie de la nation bat des mains au retour de 
l ’Empereur.

Juillet. —  2e restauration des Bourbons, par la faveur 
de l’étranger. L’autre partie de la nation, qui avait gardé le 
silence pendant les cent joürs, prend sa revanche d’applau
dissements, et les proscriptions commencent.

1830. — Juillet. —  Un conflit s’élève entre les grands 
pouvoirs de l’État ; le peuple de Paris appuie les 221 ; le 
maréchal Marmont retire les troupes. Révolution de palais, 
au profit de Louis Philippe.

1 8 3 2 - 1 8 3 4 .  —  Émeutes républicaines et carlistes .•vain
cues par le gouvernement.

1839. —  Coalition parlementaire : une société secrète 
essaye de profiler de la circonstance pour appeler le peuple 
aux armes. La couronne cède : révolution ministérielle.

1848.— 22-24 février. —  Conflit entre le ministère etl’op- 
position, soutenue par la garde nationale. Louis-Philippe 
s’enfuit, laissant la place aux républicains.

Non, ceux q u ’a surpris l ’altitude de la France au 
2 décembre 1 851 ne connaissent pas son histoire. 
Ils n ’en ont retenu que les grandes dates parle
m entaires et m ilitaires, prenant, les trois quarts du 
temps, l ’action du pouvoir et des partis pour celle 
de la nation.

La France, qu ’on le sache une fois , depuis 
soixante-quatre ans, n ’a pas eu c in q  années d’exis
tence nationale. Elle a v écu , de sa vie propre, du
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24 janvier 1789, date de la convocation des Etats- 
généraux, jusqu’au 31 mai 1793, date de l ’expul
sion des Girondins. P endant celte courte évolution, 
on voit le pays se subordonner le pouvoir, le divi
ser, le réduire ; les libertés locales et individuelles 
se former ; et si la situation est loin encore d ’être 
heu reuse , l ’esprit et la volonté surgissent de par
tout dans le corps social. Après le 31 mai, le rap
port est interverti : le pouvoir, comme sous les 
rois, se subordonne le pays; la nation n ’est plus 
qu ’une partie intégrante de l ’é ta t; le contenant 
est compris dans le contenu. On reconnaît, dans 
la centralisation préconisée par les Jacobins, l ’in 
fluence de l ’instinct populaire, plus facilement 
saisi de la notion simple du pouvoir que de l’idée 
compliquée du contrat social. La faculté politique 
s’absorbant de plus en plus dans les agents supé
rieurs de l ’au torité, les citoyens perdent une à 
une toutes leurs libertés, et ne conservent pas 
même la sécurité de leurs correspondances. La 
société a disparu : c’est u n  dom aine, avec ses ré
gisseurs, ses employés, et ses fermiers.

Certes, on ne peut n ier que les divers gouverne
m ents qui se sont succédé en France après la m ort 
de Louis XVI, n ’en aient parfois tiré de grandes 
choses ; que, soit par leur initiative, soit par leur 
réaction, ils n ’en aient fait ja illir de vives étincel
les. Mais tout cela, encore une fois, est histoire 
d’é ta t; ce n ’est pas l ’histoire du peuple. Or, si le 
mot de démocratie signifie quelque chose , si c’est 
par elle et pour elle qu ’avait eu lieu la révolution 
de février, c’était le cas, en 1 848 , de mettre 
fin à une anomalie m onstrueuse, e t ,  si l ’on
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n ’osait aller jusqu’à Y anarchie, qui comme tout 
principe indique plutôt un idéal qu ’une réalité, on 
ne pouvait du moins se refuser à une simplification 
générale de l ’institut politique.

Le peuple donc était-il déclaré hors de tutelle, 
et sui juris?  La centralisation, ce vaste champ 
d’orgueil, devait être im m édiatem ent attaquée, et 
les citoyens envoyés en possession d’eux-mêmes. 
On re s titu a it, sauf les transitions à m énager, aux 
départem ents et aux communes la gestion de leurs 
affaires, le soin de leur police, la disposition de 
leurs fonds et de leurs troupes. De quel droit des 
individus, nommés par leurs pairs, auraient-ils pré
tendu savoir mieux à Paris ce qui convient aux pro
vinces, que les électeurs eux-m êm es?... Pour faire 
des F rançais , la première condition était de faire 
des citoyens, c’est-à-dire, dans notre langue, des 
gens de leur pays, ce qui ne peut s’obtenir que par 
la décentralisation. On fondait l ’armée dans les 
gardes urbaines; on laissait aux intérêts en litige le 
choix des arbitres, la forme des procédures, l ’au
torité des solutions........

Pensait-on, au contraire, que dans cette démo
cratie sans dictateur, sans sénat, sans factotons et 
sans mouchards, l ’ordre ne durerait pas hu it jours; 
que le peuple avait besoin, suivant le style de 
Rousseau, d ’un prince, comme il avait besoin d 'un  
dieu ; que hors de là, les particuliers se battraient 
entre eux, que le faible serait livré à la m erci du 
fort, le riche exposé à l ’envie du misérable ; qu ’une 
force était nécessaire à la République, pour conte
n ir  les mauvaises passions, pun ir les délits, et don- 
p e r aux honnêtes gens la sécurité?



—  36 —

Alors encore, puisque l ’on devait conserver le 
système, c’était une hypocrisie de parler révolution, 
et l ’on s’était rendu coupable d’attentat en renver
sant la dynastie. En proclam ant le peuple souve
ra in , on le trahissait doublem ent; d ’abord, parce 
q u ’il ne devait jou ir que d ’une souveraineté fictive; 
ensuite, parce que dans l ’hypothèse il était indigne 
de l ’exercer. R ien que l ’attribution du droit de 
vote à ce peuple réputé ignare, capable des plus 
scandaleuses aberrations et des plus irréparables 
lâchetés, ce vote ne dût-il être donné que tous les 
cinq ans, était un  crime contre le progrès et contre 
le genre hum ain .

Je n ’ai pas besoin de dire quelle était sur ce 
poin t, comme sur l ’au tre , l’opinion du Gouverne
m ent provisoire. Nul ne professait pour le peuple 
une plus haute estime ; et si la chose eût dépendu 
de ses sentim ents, sans doute il eût à l ’instant 
coupé les lisières. Mais, pour la seconde fois, ils 
n ’osèrent pas ! retenus qu ’ils étaient par le préjugé 
général, et par cette crainte de l ’inconnu qui trou
ble les plus grands génies. Bien loin de conseiller 
la démolition de l ’autorité, quelques-uns conseil
laient de s’em parer de la dictature : pourquoi faire, 
si l ’on ne voulait ni de la suppression du culte, 
n i de la dim inution de l ’Etat, et, quant aux am é
liorations industrielles, qu ’on n ’était pas d ’ac
co rd ? ... L’impossibilité de reconnaître le dictateur, 
et par-dessus tout le respect du principe démo
cratique, des considérations toutes de principes , 
apposèrent le veto sur les velléités d ’exécution. La 
question politique fut dévolue, comme la question 
ecclésiastique, à l ’Assemblée nationale : on put
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dès-lors prévoir qu ’elle y serait enterrée. L à, il fut 
sous-entendu que le peuple étant m in e u r , on ne 
pouvait l ’abandonner à ses propres conseils ; le 
gouvernem entalism e fut m aintenu avec un  surcroît 
d ’énergie; on en fut quitte pour donner à la con
stitution nouvelle la qualification de démocratique, 
ce qui, à en juger d’après la rédaction publiée le 4 
novembre 1848, était peut-être moins vrai que de 
la Charte de 1830__

Je ne m ’étendrai pas sur la question économi
que, la plus grave de toutes. Posée dans ses véri
tables te rm es, elle ne me semble pas plus que les 
deux précédentes susceptible de contradiction.

La nation se divisant, ainsi qu ’il a été dit, en 
trois catégories naturelles, dont l ’une a pour for
mule : Opulence et consommation improductive ; 
l ’autre, Industrie et Commerce libre, mais sans ga
ranties ; la troisième, Sujétion absolue et misère 
progressive : le problème pour la Révolution était 
de résoudre la prem ière et la troisième classe dans 
la seconde, les extrêmes dans le moyen ; et par-là  
de faire que tous , sans exception, eussent en pro
portion égale, le cap ita l, le trava il, le débouché, 
la liberté, et l ’aisance. En cela consiste la grande 
opération du siècle, et l ’objet, encore si peu com
pris , du socialisme. L ’histoire et l ’analogie des 
principes m ontren t que cette solution est la vraie.

Ce que le socialisme a nom m é exploitation de 
l’homme par l’homme, à savoir, la rente du pro
priétaire, l ’intérêt du capitaliste, la dîme du prê
tre , le tribut de l ’État, l ’agio de l ’en trepreneur et 
du négociant, toutes ces formes de prélibation de 
l’autorité sur le travail, ram enées à leurs origines,
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aux prem iers temps de la production hum aine, sont 
un  corrélatif du gouvernem ent et du c u lte , une 
des formes de l'initiation prim itive. De même que 
l ’homme ne s’est originairem ent discipliné que par 
la terreur religieuse et la crainte du pouvoir, il ne 
s’est livré au travail que forcé et contraint. Pour 
obtenir de lui un  labeur quotidien, il a fallu le sou
m ettre à une retenue quotidienne : au fond, la 
ren te et l’in térêt ne sont que les instrum ents de 
cette éducation énergique.

Actuellement, le peuple de nos villes et de nos 
campagnes, dont la m oyenne de salaire est de 41 
centimes par jour et par tête ; ce peuple étail-il 
capable de supporter, sans tom ber dans la crapule 
et l ’insolence, une part plus forte de richesse? 
Etait-il à craindre, qu ’en augm entant son bien- 
être, au lieu de doubler son activité et de le faire 
m onter dans la vertu, on ne le précipitât dans la 
fainéantise et le vice? Fallait-il, de plus en plus, 
le tenir en bride par un  rude labeur, un  maigre 
salaire, et comme l’avaient pratiqué sur eux-mêmes 
le C hrist, les apôtres, les moines du moyen âge, 
ne laisser d ’espérance au prolétaire que dans une 
autre vie?

Poser ces questions, c’était les résoudre. La dif
ficulté, pour le Gouvernem ent provisoire, n ’était 
pas dans le but, elle était dans le moyen. Comment 
garantir le travail, ouvrir le débouché, équilibrer 
la production et la consommation, augm enter le sa
laire, attaquer la rente et l ’intérêt, sans faire dis
paraître le crédit et arrêter la formation des capi
taux?.. . L ’émancipation du prolétariat se présentait 
à certains esprits comme la dépossession de la bour
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geoisie; les projets variaient à l'in fin i, source in 
tarissable de calomnies pour le parti républicain. 
Bref, i l s  n ’o s è r e n t  p a s , i l s  n e  p o u v a i e n t  p a s  

o s e r  î Quand il y va de la fortune et de la liberté 
publique, nu l en particulier n ’a le droit de se 
charger de lq réform e. H uber est convenu avec 
moi, à Doullens, qu ’en prononçant le 15 mai la 
dissolution de l ’Assemblée, il avait commis un acte 
d’usurpation. Le gouvernem ent provisoire se fût 
trouvé dans le même cas, en statuant, de son chef, 
sur la nécessité du culte et du gouvernem ent, et 
sur l ’organisation du travail. L’opinion n ’étant 
pas faite, il ne lui appartenait pas de la devancer. 
Après tout, la misère du peuple est encore un 
moindre mal que l ’arbitraire dans le pouvoir. Le 
droit au travail, décrété en principe par le Gouver
nem ent provisoire, fut renvoyé pour l’organisation 
à l ’Assemblée constituante, où les contradicteurs 
ne pouvaient m anquer d’être en majorité. Croyez; 
donc que les représentants des intérêts menacés al
lassent, dans des conditions pareilles, se dévouer à 
l ’émancipation du p ro lé ta ria t! ...

Ainsi la démocratie, quelle que fût sa volonté et 
sa foi, se trouvait en face de questions sans fond ni 
rive. De toutes parts, la tradition de 89 aboutissait 
à l ’inconnu. On ne pouvait pas reculer, on n ’osait 
plus avancer. Il semblait bien à tous que la mora
lité publique s’était élevée, la richesse accrue, les 
principes d’ordre et de bien-être m ultipliés en tous 
sens; qu’il était juste, par conséquent, raisonnable, 
utile , de développer les libertés publiques, de don
ner plus d essor à la liberté individuelle, d ’ém an- 
ciper les consciences, de faire au peuple une part
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plus large dans la félicité sociale. La révolution de 
89 nous avait laissé à combler ces lacunes; c ’était 
pour avoir reculé devant cette œuvre que la mo
narchie de ju ille t, hypocrite et corruptrice, avait 
été renversée. Puis, quand on voulait m ettre la 
main à l ’œ uvre, tout ce m irage de liberté, d’éga
lité , d ’institutions républicaines, s’évanouissait. 
Au lieu d ’une terre de promission, ém aillée de bos
quets, de vignobles, de moissons, d ’eaux courantes, 
de vertes vallées, on ne découvrait q u ’une plaine 
aride, silencieuse, sans lim ites ! . ..

L ’histoire n ’est que le résultat des situations. La 
situation de la F rance, telle qu ’elle existait en 
1848, toute nation, par le progrès de ses idées, le 
jeu  de ses institutions et de ses intérêts, y arrivera. 
C’est pour cela que l ’histoire de France est l’his
toire de tous les peuples, et que ses révolutions sont 
les révolutions de l ’hum anité.

Que les peuples s’instruisent donc à notre his
toire ! Qu’est-ce qui a empêché la démocratie de 
1848 de prendre une initiative révolutionnaire? 
au prem ier regard, le respect de son principe et 
l ’horreur de la dictature ; —  après un  examen plus 
approfondi, l ’em barras des solutions, — en der
nière analyse, et comme nous essayerons de le faire 
v o ir ,  un p r é j u g é .



IV.

PR ÉJU G É U N IV ERSEL CONTRE L A  RÉVOLUTION, 

AU 24 F É V R IE R .

D É S IST E M E N T  D E S  R É PU B L IC A IN S .

En rem ontant de cause en cause le cours des 
m anifestations sociales, il me semble reconnaître 
que ce qui depuis quatre siècles abuse les nations, 
ce qui m et des entraves à l ’esprit hum ain , ce qui 
a produit tous les maux de la prem ière révolution 
et fait avorter le m ouvem ent de 1848, c’est le p ré
jugé généralem ent répandu touchant, la nature et 
les effets du progrès. Les choses se passent, dans la 
société, d’une certaine façon ; nous les concevons 
d’une autre, à laquelle nous nous efforçons de la 
ram ener : de là, une contradiction constante entre 
la raison pratique de la société et notre raison théo
rique, de là tous les troubles et fracas révolution
naires.

Que le lecteur veuille bien me suivre quelques 
instants dans cette discussion que je tâcherai de 
rendre aussi courte et claire que possible.

Nous puisons notre conception du progrès dans
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les sciences et dans l ’industrie. Là nous observons 
qu’une découverte s'ajoute sans cesse à une décou
verte, une machine à une m achine, une théorie à 
une théorie; qu’une hypothèse, admise d’abord 
comme vraie, et plus tard dém ontrée fausse, est 
im m édiatem ent, nécessairem ent, remplacée par 
une autre ; en sorte qu’il n ’y a jamais ni vide ni la
cune dans la connaissance, mais accumulation et 
développement continu.

Celte conception du progrès nous l ’appliquons 
à la société, je veux dire aux grands organismes 
qui jusqu’à ce jour lui ont servi de formes. Ainsi 
nous voulons que toute constitution politique soit 
un  perfectionnem ent de la constitution an térieure; 
que toute religion présente une doctrine plus r i
che, plus complète, plus harm onique , que celle 
qu ’elle rem place; à plus forte raison que toute orga
nisation économique réalise une idée plus vaste, 
plus compréhensive, plus intégrale, que celle du 
système précédent. Nous ne conce\rions pas que 
tandis que la société avance sur un point, elle ré
trogradât sur un autre. E t la prem ière question que 
nous adressons aux novateurs qui parlent de réform er 
la société, d ’abolir telle ou telle de ses institutions, 
c’est de leur dire : Que mettez-vous à la place ?

Les hommes qui s’occupent de gouvernem ent, 
les esprits prévenus d ’idées religieuses, ceux qui se 
passionnent pour les constructions métaphysiques 
et les utopies sociales, et le vulgaire à leur suite, 
ne se peuvent figurer que la raison, la conscience, 
à plus forte raison la société, n ’aient pas leur on
tologie, leur constitution essentielle, dont 1 affir
m ation, toujoui’s plus explicite, est la profession de
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foi perpétuelle de l ’hum anité. Un système détruit, 
ils en cherchent un  au tre ; ils ont besoin de sentir 
leur esprit dans des universaux et des catégories, 
leu r liberté dans des interdictions et des licences. 
Chose é tonnante , la plupart des révolutionnaires 
ne songent, à l ’instar des conservateurs qu’ils com
battent, qu’à se bâtir des prisons; ils ressem blent au 
com pagnon, qui va d’auberge en auberge, d’atelier 
en atelier, amassant quelques écus, se perfection
nant dans son état, jusqu’à ce qu’enfin, de retour 
au pays, il tom be... en m énage!

liien  n ’est plus faux que cette conception du 
progrès social.

Le prem ier travail de toute société est de se faire 
un  ensemble de règles, essentiellement subjectives, 
œuvre des esprits spéculatifs, admise par le vulgaire 
sans discussion, que justifie la nécessité du m om ent, 
qu’honore de temps à autre l ’habileté de quelque 
prince juste; mais qui, n 'ayant pas de fondement 
dans la vie de l ’espèce, dégénère tôt ou tard en op
pression. Aussitôt commence contre le pouvoir un  
travail de négation qui ne s'arrête plus. La liberté, 
prise pour contrôle, tend à occuper toute la place : 
tandis que le politique s’efforce de réform er l’état 
et cherche la perfection du système, le philosophe 
s’aperçoit que ce prétendu système estnéan t; que la 
véritable autorité, c’est la liberté ; qu’au lieu d’une 
constitution de pouvoirs créés, ce que cherche la so
ciété est l ’équilibre de ses forces naturelles.

11 en est ainsi, du reste, de toutes les choses qui 
procèdent de la pure raison. D’abord ces construc
tions sem blent nécessaires, douées du plus haut 
degré de positivisme, et la question paraît être uni-
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qucm ent de les saisir dans leur absolu. Mais b ien
tôt l ’analyse s’em parant de ces produits purs de 
l ’en tendem ent, en dém ontre le vide, et ne laisse 
subsister à leur place que la faculté qui les a fait 
rejeter toutes, la critique.

Ainsi, lorsque Bacon, Ramus, et tous les libres 
penseurs euren t renversé l ’autorité d ’Aristote, et 
in troduit, avec le principe d'observation, la démo
cratie dans l ’éco le, quelle fut la conséquence de 
ce fait?

La création d’une autre philosophie?
Plusieurs le cru ren t, quelques-uns le croient 

encore. Descartes, Leibnitz, Spinosa, M alebranche, 
W olf, aidés des nouvelles lum ières, se m iren t, sur 
cette table rase, à reconstruire des systèmes. Ces 
grands esprits, qui tous se réclam aient de Bacon, 
et souriaient du Péripatétique, ne com prenaient pas 
cependant que le principe, ou pour mieux dire la 
pratique de Bacon, l ’observation, directe et im m é
diate, appartenant à tout le m onde, le champ où 
elle s’exerce étant in f in i , les aspects des choses 
innom brables, il n ’y avait pas plus de place dans la 
philosophie pour un système que pour une autorité. 
Là où les faits seuls font autorité, il n ’y a plus d ’au
torité ; là où la classification des phénom ènes est 
toute la science, le nom bre des phénom ènes étant 
in fin i, il n ’y a plus q u ’un enchaînem ent de faits 
et de lois, de plus en plus compliqué et généralisé, 
jam ais de philosophie n i prem ière ni dernière. Au 
lieu donc d ’une constitution de la nature et de la 
société, la nouvelle réforme ne laissait à chercher 
que le perfectionnem ent de la critique, dont elle 
était l ’expression , c’est-à-dire avec le contrôle im 
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prescriptible et inaliénable des idées et des phéno
m ènes, la faculté de construire des systèmes à l ’in
f in i , ce qui équivaut à la nullité de système. La 
raison, instrum ent de toute é tude, tom bant sous 
cette critique, était démocratisée, partant amorphe, 
acéphale. Tout ce qu ’elle produisait de son fonds, 
en dehors de l ’observation directe, était dém ontré 
à priori vide et vain ; ce qu’elle affirmait jadis, et 
qu ’elle ne pouvait déduire de l ’expérience, était 
rangé au nom bre des idoles et des préjugés. Elle- 
m êm e n ’existant plus que par la science, confondant 
ses lois avec celles de l ’univers, devait être réputée 
inorganique : c’était, par essence, une table rase; 
la raison était un  être de raison. Anarchie com
plète , é te rn e lle , là où des philosophes et théolo
giens avaient affirmé un principe, un auteur, une 
h ié ra rch ie , une constitu tion, des principes pre
miers et des causes secondes : telle devait être la 
philosophie après Bacon , telle à peu de chose près 
fu t la critique de K ant. Après le Novum. Organum  
et la Critique de la Raison pure, il n ’v a pas, i! ne 
peut pas y avoir de système de philosophie : s’il est 
une vérité qui doive être réputée acquise, après les 
efforts récents des F ichte, desSchelling , des Hegel, 
des éclectiques, des néo-chrétiens, e tc ., c’est celle- 
là. La vraie philosophie, c’est de savoir com m ent cl 
pourquoi nous philosophons; en combien de façons 
et sur quelles matières nous pouvons philosopher; 
à quoi aboutit toute spéculation philosophique. De 
système il n ’y en a pas, il ne peut pas y en avoir, 
et c’est une preuve de médiocrité philosophique, 
que de chercher aujourd’hui une philosophie.

Cultivons, développons nos sciences ; cherchons-
3 .

\
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en les rapports; appîiquons-y nos facultés; travail
lons sans cesse à en perfectionner l ’instrum ent, qui 
est notre esprit : voilà tout ce que nous avons à 
faire, philosophes, après Bacon et Kant. Mais des 
systèmes! la recherche de l’absolu! Ce serait folie 
pure, sinon charlatanerie, et le recom m encem ent 
de l ’ignorance.

Passons à un autre objet.
Lorsque Luther eut nié l ’autorité de l ’Eglise 

rom aine et avec elle la constitution catholique, et 
posé ce principe, en m atière de foi, que tout chré
tien a le droit dé lire la Bible et de l ’interpréter, 
suivant la lum ière que Dieu a mise en lui ; lorsqu’il 
eut ainsi sécularisé la théologie, quelle fut la con
clusion à tirer de cette éclatante revendication?

Que l ’Eglise rom aine, ju squ’alors la maîtresse et 
l ’institutrice des chrétiens, ayant erré dans la doc
trine, il fallait assembler un concile de vrais fidèles 
qui rechercheraient la tradition évangélique, réta
bliraient la pureté et l’intégrité du dogme, prem ier 
besoin de l ’église réformée, et constitueraient pour 
l ’enseigner, une nouvelle chaire ?

Ce fut en effet l ’opinion de Luther lui-m êm e, de 
M élanchthon, de Calvin, de Bèze, de tous les 
hommes de foi et de science qui em brassèrent la 
Réforme. La suite a m ontré quelle était leur illu
sion. La souveraineté du peuple, sous le nom de 
libre examen, introduite dans la foi comme ehe 
l ’avait été dans la philosophie, il ne pouvait pas 
plus y avoir de confession religieuse que de système 
philosophique. C’était en vain qu’on essayerait, par 
les déclarations les plus unanim es et les plus so
lennelles, de donner un  corps aux idées proies-
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tantes : on ne pouvait pas, au nom de la critique,
engager la critique; la négation devait aller à 
l ’infin i, et tout ce q u ’on ferait pour l ’arrêter était 
condam né d ’avance comme une dérogation au 
principe, une usurpation du droit de la postérité, 
un  acte rétrograde. Aussi plus les années s’écou
lè ren t, et plus les théologiens se divisèrent, plus 
les églises se m ultiplièrent. Et en cela précisém ent 
consistait la force et la vérité de la Reform e, là 
était sa légitimité , sa puissance d ’avenir. La Ré
forme était le ferm ent de dissolution qui devait 
faire passer insensiblem ent les peuples de la m o
rale de crainte à la morale de liberté : Eossuet, 
qui fit aux églises protestantes un  grief de leurs 
varia tions, et les m inistres qui en ro u g ire n t, 
prouvèreni tous par là combien iis méconnaissaient 
l ’esprit et la portée de celte grande révolution. 
Sans doute ils avaient raison, au point de vue de 
l ’autorité sacerdotale, de l ’uniform ité du symbole, 
de la croyance passive des peuples, de l ’absolutisme 
de la foi, de tout ce que le mouvement cri tique, 
déterm iné par Bacon, allait dém ontrer insoUtenab'e 
et vain. Mais le papisme, en n ian t le droit à la 
pensée et l ’autonomie de la conscience ; le protes
tantism e, en voulant se soustraire aux conséquences 
de cette autonom ie et de ce droit, méconnaissaient 
égalem ent la nature de l ’esprit hum ain . Lfe pre
m ier était franchem ent con tre-révo lu tionnaire ; 
l ’autre, avec ses transactions perpétuelles, était doc
trinaire . Tous deux, bien qu ’à un  degré différent, 
se rendaient coupables du même délit ; pour as
surer la croyance ils détruisaient la raison ; quelle 
théologie ! ...



Le com prendrons-nous, enfin ? Depuis le jour 
où L uther brûla publiquem ent à W ittem berg la 
bulle du pape, il n ’y a plus de confession de foi, 
plus de catéchisme possible. La légende chrétienne 
n ’est plus que la vision de l ’H um anité, ainsi que 
l ’ont exposé tour à tour, après K ant et Lessing, 
Hegel, Strauss, et en dernier lieu Feuerbach. C’est 
là la gloire de la Réforme ; c’est par là q u ’elle a 
bien m érité de l ’H um anité, et que son œuvre, en 
reprenant celle du Christ, déjà trahie par les con
stituants de Nicée, surpasse celle de son auteur.

De m êm e que toute philosophie depuis Bacon se 
réduit à cette règle, Observer avec exactitude, ana
lyser avec précision, généraliser avec rigueur ; pa
reillem ent toute religion depuis Luther se réduit à 
ce précepte, formulé par K ant, Agis de telle sorte 
que chacune de tes actions puisse être prise pour 
règle générale. Au lieu de dogmes, au lieu d ’un 
r i tu e l , ce que nous voulons désorm ais, pour la 
raison et pour la conscience, c ’est une règle de 
conduite. Laissons donc cette m anie de substitu
tions : n i l ’église d ’Augsbourg, n i celle de Genève, 
n i aucune confrérie de q u ak e rs , m oraves, mô- 
m iers, francs-m açons, etc., ne rem placera jamais 
l ’Église rom aine. Tout ce que l ’on entreprendrait 
à  cet égard serait contradictoire et rétrograde; il 
n ’y a pas, au fond de la pensée hum aine, de nouvel 
édifice religieux : la négation est éternelle.

De la religion, venons à la politique.
Lorsque Ju rieu , appliquant au temporel le prin

cipe que L uther avait invoqué pour le spirituel, 
eut opposé au gouvernem ent de droit divin la sou
veraineté du peuple, et transporté la démocratie de
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l ’Eglise dans l ’état, quelle conséquence durent 
tire r de cette nouveauté les publicistes qui se char
gèrent de la répandre?

Qu’aux formes du gouvernem ent m onarchique 
il fallait substituer les formes d ’un autre gouver
nem ent, qu ’on supposait en tout l ’opposé du pre
m ier, et qu ’on appelait, par anticipation, gouver
nem ent républicain ?

Telle fut, en effet, l ’idée de Rousseau, de la Con
vention, et de tous ceux qui, après la m ort de 
Louis XVI, par conviction ou par nécessité, s’atta
chèrent à la République. Après avoir démoli, il 
fallait édifier, pensait-on. Quelle société pourrait 
subsister sans gouvernem ent? E t si le gouverne
m ent est indispensable, com m ent se passer de con
stitution ?

Eh bien ! ici encore l ’histoire prouve, et la logi
que est d’accord avec l ’histoire, que ces réform ateurs 
politiques se trom paient. Il n ’y a pas deux sortes de 
gouvernem ents, il n ’y en a qu’une : c’est le gou
vernem ent m onarchique héréditaire, plus ou moins 
hiérarchisé, concentré, équilibré, suivant la loi de 
propriété d’une part, et de la division du travail de 
l ’au tre . Ce q u ’on appelle ici aristocratie, là démo
cratie ou république, n ’est qu ’une m onarchie sans 
m onarque ; de même que l ’église d ’Augsbourg, l ’é
glise de Genève, l ’église anglicane, etc., sont des 
papautés sans papes, de même que la philosophie 
de M. Cousin est un  absolutisme sans absolu. Or, 
la forme du gouvernem ent royal une fois entamée 
par le contrôle dém ocratique, que la dynastie soit 
conservée comme en Angleterre ou supprimée 
comme aux États-Unis, peu im porte, il est néces
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saire que de dégradation en dégradation cette forme 
périsse tout entière, sans que le vide qu ’elle laisse 
après elle puisse être jamais comblé. En fait de 
gouvernem ent, après la royauté, il n ’y a rien.

A ssurém ent, le passage ne peut s’effectuer en 
un jo u r ;  l ’esprit hum ain  ne s’élance pas d ’un seul 
bond du QuAgùe chose au R i e n ; et la raison pu
blique est encore si faible ! Mais ce qui importe est 
de savoir où nous allons, et quel principe nous 
m ène. Que les Feuillants, les Constitutionnels, les 
Jacobins, les Girondins, que la Plaine et la Mon
tagne se réconcilient donc; que le National et la 
Réforme se donnent la m ain, ils sont lous égale
m ent anarchistes : la souveraineté du peuple ne 
signifie que cela. Dans une dém ocratie, il n ’y a 
lieu , en dernière analyse, ni à constitution ni à 
gouvernem ent. La politique, dont on a écrit tant 
de volumes, et qui fait la spécialité de tant de pro
fonds génies, la politique se réduit à un  simple 
contrat de garantie m utuelle , de citoyen à citoyen, 
de com m une à com m une, de province à province, 
de peuple à peuple, variable dans ses articles sui
vant la m atière, et révocable ad libitum, h l’in fin i...

Une philosophie, ou théorie à priori de l ’Uni
vers, de l ’Homme et de Dieu, après Bacon ; une 
théologie, après L uther; un gouvernem ent, après 
q u ’on a posé en principe la souveraineté du peu
ple : triple contradiction. Sans doute, encore une 
fois, il n ’était pas dans la nature du génie philo
sophique de reconnaître et de proclam er, a u s s i t ô t  

après la publication du Novum Orgnnum, sa propre 
déchéance; et c’est pour cela q u ’après Bacon, et 
ju sq u ’à nos jo u rs , il a paru des systèmes de phi
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losophie. Sans doute encore il répugnait à la con
science religieuse , ém ue aux accents de Luther, 
l ’hom m e le plus religieux de son siècle > de s’a
vouer anti-chrétienne et a thée , et c’est pour cela 
q u ’après Luther, et jusque sous la république de 
février, il y a eu tant d ’effervescence religieuse. 
Sans doute , enfin , l ’esprit gouvernem ental, dans 
la pensée m êm e de ceux qui criaient le plus haut 
contre le despotisme, ne pouvait d’emblée accepter 
sa démission ; et c’est pour cela que depuis 89 nous 
en sommes à notre huitièm e constitution. L hum a
nité ne déduit pas avec tant de promptitude ses 
idées, et ne fait point de si grands sauts : il né m ’en 
coûte rien de le reconnaître.

Mais ce qui est certain aussi, c’est que ce mou
vem ent philosophique, politique, religieux, qui 
s’accomplit depuis quatre siècles, en sens évidem
m ent inverse, est un symptôme, non de création, 
mais de dissolution. La philosophie, en s’appuyant 
de plus en plus sur les sciences positives, perd son 
caractère d ’à p riori, et ne conserve d’originalité 
qu ’en faisant sa propre critique; la philosophie, au 
dix-neuvième siècle, c’est 1’ H i s t o i r e  de la philoso
phie. D’autre part la religion, se dépouillant de son 
dogmatisme, se confond avec l ’esthétique et la mo
rale : si de nos jours l ’étude des idées religieuses 
a acquis un si puissant in té rê t, c’est seulem ent 
comme histoire naturelle de la formation et des 
prem iers développements de l ’esprit hum ain , et 
nous ne saurions blâm er trop fortement les auteurs 
de l’Encyclopédie nouvelle de leur tendance à une 
reconstitution des idées religieuses. La re lig ion , 
pour nous, c’est l ’archéologie de la raison. Quant



à la politique, le travail de négation qui la dé
vore n ’est pas moins visible ; je n ’en veux pour 
preuve que la Constitution de 1848 , posant elle- 
même, en tête de ses artic les, sa propre perfectibi
lité, et déterm inant à la fin les conditions de sa 
révision ! . . .

Ainsi le progrès, en ce qui concerne les institu
tions les plus anciennes de l ’hum anité, la philoso
phie, la religion, l ’état, est une négation conti
nue, je ne dis pas sans compensation, mais sans 
reconstitution possible. Qu’on me permette de ci
ter, de ce m ouvem ent si peu compris, un  dernier 
exemple, le plus im portant pour notre époque.

Lorsque dans la n u it du 4 août, après avoir aboli 
les droits féodaux, l ’Assemblée Constituante pro
nonça celle des maîtrises, jurandes, corporations, 
et posa le principedu libretravail, du libre échange, 
quelle conclusion y avait-il à déduire encore de 
cette démocratisation de l’industrie, de l ’agricul
ture et du commerce, pour l ’économie de la société?

Que les institutions antérieures étant détruites, il 
fallait les rem placer par d ’autres; qu ’à l ’ancienne 
organisation du travail, il fallait suppléer par une 
organisation nouvelle ?

Beaucoup le pensèrent, et cette opinion est en
core aujourd’hui la plus suivie. Malouet, constituant, 
qui le prem ier parla du droit au travail ; à la Con
vention, Saint-Just et Robespierre; Babeuf, après 
therm idor; M. Royer-Collard, sous la R estauration; 
le socialisme tout entier depuis 1 8 3 0 ; en 48 le 
Gouvernement provisoire, adoptèrent cette idée. 
Jetée dans les masses elle devait y obtenir une vo
gue im m ense ; elle reçut dans les ateliers natio



naux un  commencement de réalisation, et déter
mina la révolte de ju in .

Pour moi, je n ’ai point hésité à le dire : l ’orga
nisation des travailleurs, conçue dans le sens et 
comme perfectionnement des institutions de saint 
Louis, est incompatible avec la liberté du travail et 
de l ’échange. Sur ce point, comme dans la ques
tion du culte et de l ’état, la négation est perpétuelle; 
le progrès, ce n ’est pas la constitution du groupe, 
qui reste éternellement spontanée et l ib re ,  c’est 
l ’exaltation de l ’individu.

Que de fois n ’ai-je pas entendu exprimer ce vœu 
dans les réunions populaires : Ah 1 si les chefs d’é 
cole pouvaient s’entendre 1 S’ils pouvaient, une fois, 
convenir entre eux d’un  plan, d’un programme, 
le plus simple possible; d ’un  certain nombre d’ar
ticles organiques, qui deviendraient le Credo des 
travailleurs!... Plus de divisions, alors, plus de r i 
valités : la démocratie serait unie, et la Révolu
tion sauvée !

Elle eût été perdue la Révolution, si les socia
listes s’étaient entendus.

11 n ’y a pas dans l ’ordre économique de système 
agricole-mercantile-industridl, il n ’y en aura ja 
mais ; pas plus qu ’il n ’y a, pour la libre pensée, 
de système philosophique ; pour la conscience, de 
théologie ; pour la liberté, de gouvernement. C’est 
temps p e rd u , ignorance, folie, que de le cher
che r;  c’est de la contre-révolution. La perfection 
économique est dans l ’indépendance absolue des 
travailleurs, de même que la perfection politique 
est dans l ’indépendance absolue du citoyen. Cette 
haute perfection ne pouvant être réalisée dans son
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idéal, la Société s’en approche dë plus en plus par 
un mouvement d’émancipation continuel. Réduire 
indéfiniment les charges qui grèvent la produc
tion, les prélèvements opérés sur le salaire, les re
tenues imposées à la circulation et à la consomma
tion; d iminuer les fatigues du travail, les difficul
tés de la main-d’œuvre, les entraves au crédit et 
au débouché, les lenteurs de l ’apprentissage, les 
soubresauts de la concurrence, les inégalités de 
l ’éducation, les hasards de la nature, e tc .;  par un 
contrat de garantie et de secours mutuel : voilà, 
dans l ’oi'dre de la richesse, toute la Révolution, 
voilà le progrès. L ’économie sociale n ’est point 
une constitution, à la manière de la féodalité ou 
des castes de l’Inde, un système tel que les utopies 
de Fourier et des Saint-Simoniens. C’est une science 
qui a pour objet de résoudre, par une méthode 
d’équation spéciale, les problèmes divers qu ’en
gendrent les notions de travail, capital, credit, 
échange, propriété, impôt, valeur, etc., etc. Il n ’y 
a rien à substituer aux anciennes corporations 
d’arts et de métiers : c’est la liberté qui nous l’en
seigne; c’est la Révolution, le progrès, la science 
économique qui nous l’attestent.

A in s i , au rebours de ce que supposent générale
m ent les réformateurs et révolutionnaires, l’Huma
nité, en ce qui touche ses formes primitives et son or
ganisation préparatoire, ne marche point à des re
constitutions; elle tend à un  dévêtissement, si j ’ose 
me servir de ce terme, à une désinvolture complète. 
Plus d’ontologie, plus de panthéisme, d’idéalisme, 
de mysticisme : l ’esprit purgé par la méthode ba- 
conienne, n ’admet pas de conception à priori, ni



—  55 —

petite ni grande, sur Dieu, le monde et l ’hum a
nité. Plus de religions dogmatiques, de constitu
tions gouvernementales, d ’organisations industriel-
1 . • i * lles; plus d’utopies, ni sur la terre, ni dans le ciel. 
La conscience, la liberté et le travail, de même 
que la raison, ne souffrent ni autorité, ni proto
cole. Il implique que la raison se préjuge elle- 
même dans un à 'priori, cet à priori fût-il son ou
vrage : elle ne serait plus raison; —  que la con
science reçoive son critérium d’une source étran
gère : elle ne serait plus conscience ; — que la 
liberté se subordonne à un  ordre préétabli : elle 
ne serait plus liberté, elle serait servitude; — que 
le travail se laisse atteler dans ùn  organisme pré
tendu supérieur : il ne serait plus travail, il serait 
machine.

Ni la conscience, ni la raison, ni la l iberté, ni 
le travail, forces pures, facultés premières et créa
trices, ne peuvent, sans périr, être mécanisées, faire 
partie intégrante ou constituante d ’un sujet ou ob
jet quelconque : elles sont, par nature, sans système 
et hors série. C’est en elles-mêmes qu’est leur rai
son d’être, c’est dans leurs oeuvres qu’elles doivent 
trouver leur raison d’agir. En cela consiste la per
sonne hum aine, personne sacrée, qui apparaît dans 
sa plénitude et rayonne de toute sa gloire à l ’in 
stant o ù ,  rejetant bien loin tout sentiment de 
crainte, tout préjugé, toute subordination, toute 
participation, elle peut dire avec Descartes, Cogilo, 
ergo s u m ; je pense, je suis souveraine, et 
s’exaltant jusqu’à l ’enthousiasme, je suis Dieu (1) !..

(1) On tro u v e ra  ce tte  th éo rie  d u  p ro g rè s  d é v e lo p p ée  p lu s  au  
lo n g  d a n s  u n  o p u scu le  q u i p a r a î t r a  in c e ssam m en t.
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Si les hommes du Gouvernement provisoire 
avaient été convaincus de la vérité de ces idées, 
combien la Révolution leur eût été légère ! Avec 
quel calme, quelle sécurité, ils eussent abordé leur 
tâche I Et de quel dédain ils eussent accueilli cette 
clameur qui commençait à s’élever contre la dé
mocratie, et qui demeurant sans réponse, ne soule
vant que des protestations embarrassées, honteu
ses, devait sitôt l ’engloutir : « Quoi ! toujours nier ! 
» toujours détruire ! toujours des ruines ! toujours 
» le néant! C’est là ce qu’on nomme progrès et 
» liberté 1... »

A Dieu ne plaise que j ’inculpe ici des hommes 
qui tous, agissant dans la mesure de leurs lumières, 
ont obéi à leur conscience, et n ’ont pas cru pou
voir assumer la responsabilité de si grandes choses. 
J ’ai pu combattre les opinions de presque tous ; je 
n ’ai jamais mis en doute la probité, le dévouement 
d’aucun. Ils ont quitté le pouvoir, les mains pures 
de rapine et de sang. Le seul dont la vertu parut 
alors suspecte, Armand Marrast, vient de mourir 
pauvre, ne laissant pas de quoi payer ses funé
railles. Toute leur ambition, après avoir exercé 
deux mois un pouvoir auquel rien, si ce n ’est leur 
conscience, ne fixait de limites, a été de remettre 
au nouveau pays légal le soin de ses destinées, et 
de rendre, fidèles commis, des comptes justes. Pour
suivis par les souvenirs de 93, que déjà la calomnie 
évoquait contre eu x , et pleins de l ’idée que la Ré
publique avait plus à fonder qu ’à détruire ; ne vou
lant ni passer pour démolisseurs, ni usurper la 
souveraineté nationale , ils se sont bornés à main
tenir l ’ordre, et à rassurer les intérêts. Ils n ’ont



parlé au peuple que de fraternité, de tolérance, de 
sacrifice. Us aui’aient cru forfaire à leur mandat, 
en sortant des voies légales, et jetant, de leur au
torité précaire, le peuple dans la Révolution.

On criait, autour d’eux , que la religion était 
menacée. Us ont appelé la bénédiction de l ’Eglise 
sur la République, introduit le clergé dans l ’As
semblée nationale.

On répandait que la Révolution allait désorgani
ser l ’Etat, que la démocratie, c’était l ’anarchie. Us 
ont répudié la tradition d’H é b e r t , et pris pour 
devise les mots sacramentels : Unité, indivisibilité 
de la République, séparation des pouvoirs, Con
stitution.

Le socialisme était accusé de prêcher le pillage, 
la loi agraire. Us ont sauvé la Banque en donnant 
cours forcé à ses billets, consolidé la dette flot
tante, avec un  bénéfice énorme pour les porteurs 
de bons du Trésor et les déposants de la Caisse d’é
pargne. Plutôt que de recourir à des moyens som
maires, extra-légaux, contre les riches, ils ont pré
féré, dans le besoin urgent de la République, 
demander au peuple son dernier s o u , et rogner 
leurs propres traitements. Partout ils ont mis l 'hon
nêteté à la place de la politique, se détournant avec 
dégoût des hypocrisies princières et des violences 
de la démagogie.

Et cependant, quels prétextes, quels exemples, 
ne pouvaient-ils pas invoquer !

De tout temps la multitude a cru que la morale 
n ’obligeait pas les dépositaires de sa puissance, et 
que ce qu’ils faisaient était bien, pourvu qu ’il lui 
fût, à elle, profitable. Le sénat romain obéissait à
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ce sentiment de la p lèb e , quand il mettait César 
au-dessus des lois, et le déclarait possesseur de tou
tes les femmes. L’Eglise romaine et l ’Eglise ré
formée exprimèrent tour à tour la même licence, 
la p rem iè re , en canonisant Charlemagne poly
game, la seconde en dispensant le landgrave de 
Hesse de la fidélité à son épouse. L a morale, tant 
décriée, des jésuites, n ’est pas autre chose que la 
systématisation de ce principe, qui élève, à certai
nes conditions, la force au-dessus de la loi, le génie 
au-dessus des règles 1 Pouvoir, aux yeux du peuple, 
dispense de vertu : c’est précisément la théorie des 
quiétistes, que Bossuet combattait en Fénelon.

Les hommes du Gouvernement provisoire firent 
de l a  République le synonyme de M o r a l i t é . U s 
furent p ieux, modestes, pleins d ’honneur et de 
scrupule, prompts au dévouement, esclaves de la 
légalité, gardiens incorruptibles de la pudeur dé
mocratique, vrais surtout. Us ont porté haut l ’hé
roïsme républicain. De toutes les choses q u ’ils pou
vaient faire dans le sens de la Révolution, leur 
religion n ’a osé s’en permettre q u ’une seule, et il 
s’est trouvé que cette chose, commandée par le 
principe, était, au point de vue de la cause, trop 
avancée, et souverainement impolitique : le suf
frage universel ! . ..

Or, la Révolution ayant été signalée, et point 
faite; le Gouvernement provisoire, par une sorte 
d’horreur du vide, s’étant abstenu : que pouvait- 
il sortir de la situation?

11 est facile de Je comprendre.
L’essence de toute révolution est de déplacer 1̂  

masse des intérêts, d’en froisser quelques-uns, d ’en
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créer un  beaucoup plus grand nombre. Par cela 
môme, toute pévolulion a pour adversaires natu
rels les intérêts qu’elle inquiète, comme elle a pour 
partisans ceux qu’elle soigne.

D’après cette loi, d ’expérience historique et de 
sens commun, la République, chargée des destinées 
de la Révolution, allait dope avoir pour ennemis 
tous les représentants des intérêts qu ’elle m ena
çait, ennemis d’autant plus implacables qu ’ils au
raient vu le péril de plus près, et que la Révolu
tion, trompée dans son attente, se débattrait avec 
plus de rage contre l ’abstention dont on lui faisait 
une loi. (Jui tient lient, badin qui demande! La 
Révolution n ’ayant rien pris, il ne lui serait rien 
accordé. Une coalition se forma, contre la démo- 
cratie, de tout ce qui, à tort ou à raison, avait eu 
peur : propriétaires, manufacturiers, le commerce, 
la Banque, le clergé, le paysan, les corps consti
tués, les états-majors, les deux tiers du pays, enfin. 
Le 15 mai, le 24 juin, la démocratie révolution
naire essaye de reprendre le commandement ; on 
lui oppose sa propre loi, le suffrage universel ; elle 
est terrassée. Alors le duel se transporte sur le terrain 
de la nouvelle Constitution : mais celle Constitu
tion, hélas! quelle qu’elle fût, c’était le gage de 
la retraite des démocrates.

Pour moi, je ne rn’en cache pas. J ’ai poussé de 
toutes mes forcés à la désorganisation politique, 
non par impatience révolutionnaire, non par amour 
d’une vaine célébrité, non par ambition, envie ou 
haine ; mais par la prévoyance d’une réaction iné
vitable, et, en tout cas, par la certitude où j ’étais 
que dans l ’hypothèse gouvernementale où elle per-
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sistait à se tenir, la démocratie ne pouvait opérer 
rien de bon. Quant aux masses, si pauvre que fût 
leur intelligence, si faible que je connusse leur 
vertu, je les craignais moins en pleine anarchie 
qu ’au scrutin. Chez le peuple, comme chez les 
enfants, les crimes et délits t iennent plus à la mo
bilité des impressions qu’à la perversité de l’àme; 
et je trouvais plus aisé, à une élite républicaine, 
d ’achever l ’éducation du peuple dans un chaos po
litique, que de lui faire exercer sa souveraineté, avec 
quelque chance de succès, par voie électorale.

De nouveaux faits ont rendu inutile cette tac
tique désespérée, pour laquelle j ’ai bravé long
temps l ’animadversion publique ; et je me rallie 
sans réserve aux hommes honnêtes de tous les par
tis, qu i,  comprenant que démocratie c’est dèmo- 
pédie, éducation du peuple; acceptant cette éduca
tion comme leur tâche, et plaçant au-dessus de 
tout la L i b e r t é , désirent sincèrement, avec la gloire 
de leur pays, le bien-être des travailleurs, l ’indé
pendance des nations, et le progrès de l’esprit hu
main.



LE 2 DÉCEMBRE.

ha situation faite, les événements vont se déduire.
Tandis que la classe nantie jure haine à la répu

blique; que le parti républicain, tombé en consti
tutionnalisme, donne son désistement, Louis Bona
parte, porté par cinq millions et demi de voix, 
devient l ’organe de la révolution. Ainsi va la lo
gique des choses, que la compétition des partis, le 
chassé-croisé des intrigues, l ’animation des person
nalités, ne nous permettent pas de comprendre.

Quelque fût l ’élu du 10 décembre, en effet, pro
duit d’une situation révolutionnaire, il était forcé 
de devenir, à peine d’une prompte déchéance, l ’or
gane de la révolution. La coalition des réacteurs, 
en appuyant Louis Bonaparte, agit comme s i , en 
s’assurant de l ’hom m e, elle pouvait conjurer la 
chose ; —  la démocratie, de son côté, en persistant 
après l ’élection dans une opposition trop bien justi
fiée, oublia trop souvent aussi que sa cause ne pou
vait dépendre du bon plaisir de celui que la révo-
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1 ution venait de se donner pour chef. Contradiction 
des deux parts, qui devait en amener une foule 
d ’autres.

J ’insiste sur ce principe que j ’ai eu l ’occasion 
déjà de rappeler : le chef d’état, même héréditaire, 
ne représente pas Un parti, n ’hérite point d’une 
propriété; il représente une situation, il hérite 
d’une nécessité. Les rois de France de la troisième 
race, qui, avec des tempéraments très-différents, 
poursuivirent tous, et de main en main, la même 
œ uvre, l ’abolition de la féodalité; de nos jours 
Robert Peel, qui, chef des torys. ne cessa de com
battre la politique des torys, en sont de beaux 
exemptes.

Louis-Bonaparte, indépendamment des sympa
thies populaires qui l ’avaient élevé au pouvoir, était 
donc, après le 10 décembre, le représentant de la 
révolution ; par son alliance avec les chefs des 
vieux partis, au contraire, et par l ’opposition des 
républicains, il était le chef de la contre-révolution. 
Ce renversement de rô les , qui mettait tout le 
monde dans une situation fausse, faillit coûter cher 
au nouveau président, i l  était ruiné sans ressource, 
si dès la fin de 1849 il n ’eût désavoué, d ’une m a
nière plus ou moins directe et formelle, la politique 
de la majorité ; si surtout cette majorité ne lui eût 
ménagé, dans la loi du 31 mai 1850, une branche 
de salut—

Passons sur les années 1849, 50, 51, et arrivons 
de suite au 2 décembre.

L’apparition de la démocratie aux affaires n ’avait 
produit en réalité qu ’un résultat, c’était de popu
lariser, au moins pour quelque temps, le suffrage
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universel, en le préseniant au peuple comme l’ins
trum ent infaillible de la révolution sociale. Or, la 
loi du 31 mai ayant réduit d’un tiers, et dénaturé 
par le système des exclusions, le suffrage universel; 
la démocratie, de son côté, faisant du maintien de 
cette loi un cas .s belli pour 1852, l ’occasion était 
décisive pour Louis Bonaparte. Sa réélection dépen
dant de sa popularité, et sa popularité de la con
duite qu ’il allait tenir sur le rétablissement du suf
frage universel, toute la question pour lui était de 
savoir s i , en appuyant la loi que ses ministres 
avaient votée, il se ferait le Monde d’une nouvelle 
restauration ; ou bien si, en se joignant aux répu
blicains, il deviendrait une seconde fois le chef vi
sible de la révolution. Avec la majorité royaliste, 
Louis Bonaparte descendait du fauteuil, comme 
Cincinnati!s, Monck, Washington, tout ce qu ’on 
voudra, n ’emportant pas même une pension de 
retraite ; joint aux démocrates, c’est-à-dire au prin
cipe démocratique, il était à la tête d’une force su
périeure, et sans concurrent possible. La constitu
tion lui donnait congé, sans doute ; mais le peuple 
le rappellerait!... Que Louis Bonaparte, en vertu 
de son initiative, proposât donc l ’abrogation de la 
loi du 3! mai, et mît ainsi la cause du suffrage un i
versel sous sa protection : toute sa popularité lui 
revenait à l ’instant; il devenait, ipso facto, et mal
gré tout, maître de la position.

Et d ’abord il gagnait à cette conduite deux avan
tages immenses : le premier, de faire voter avec 
lui, pour lui, quelque répugnance qu ’elle en eût, 
toute la gauche, et par !à de se montrer aux yeux 
du peuple comme le chef de la révolution, puis-
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qu’il était d ’accord avec les révolutionnaires ; —  le 
second, de placer la majorité dans la triste alter
native, ou d’être entièrement subalternisée, décon
sidérée, si elle suivait le Président, ou de donner 
elle-même le signal de la guerre civile, si elle per
sistait. À lui le beau rôle, à elle le personnage 
odieux. Ce dernier parti était le pire, puisque la 
majorité se prononçant pour le maintien de la loi, 
sacrifiant à une question de dignité toutes les 
chances de sa cause, et le Président refusant de 
prêter main-forte à ses décrets, dans ce conflit entre 
la monarchie et la démocratie Louis Bonaparte ap
paraissait à la fois, au peuple comme le défenseur 
de son droit, à la bourgeoisie comme le protecteur 
de ses intérêts.

Ce fut pourtant Ce parti que choisit la majorité. 
L ’histoire flétrira ces intelligences décrépites, ces 
consciences impures, qui préférèrent à une récon
ciliation avec la gauche le risque des libertés, et 
qui, dans une situation aussi nette, pouvant d’un  
mot annuler la fortune de Bonaparte, travaillèrent 
de tout leur pouvoir, de toutes leurs roueries, au 
triomphe de l ’homme qu’elles haïssaient.

Du 4 au 30 novembre 1851, l ’action marche 
avec une prestesse militaire. L ’Elysée propose, dans 
son message, le rappel de la loi du 31 mai : la 
Montagne appuie. L’Elysée s’abstient de voter sur 
la loi municipale : la Montagne l ’imite. L ’Elysée, 
s’emparant du système d ’abstention, recommande 
aux électeurs de ne se pas présenter aux comices de 
Paris : la démocratie, engagée par ses précédents, 
s’abstient également, L ’Elysée, enfin, repousse la 
proposition des questeurs : la Montagne vote comme



lui.  La Montagne et l ’Élysée font corps, la fusion 
paraît complète.

On a critiqué ce dernier vote des Montagnards : 
à mon avis, c’est sans justice. Déjà ils étaient do
minés, absorbés : une volte-face du côté de la ma
jorité n ’eût servi qu’à rendre la situation plus com
pliquée, plus périlleuse, sans rien enlever de ses 
avantages au Président.

Par la proposition de rappel, ne l ’oublions pas, 
Bonaparte était devenu le défenseur armé du suf
frage universel ; la faveur du peuple pour lui, en ce 
moment, était au niveau du 10 décembre 1848. 
Lui ôter le commandement de l ’armée, et livrer ce 
commandement au général Changarnier, à la 
contre-révolution, c'était pour la Montagne une 
inconséquence q u ’expliquait sans doute la haine 
de l ’homme, mais inexcusable devant la logique. 
O r ,  c’est la logique qui mène les affaires; le 
sentiment n ’y est q u ’une cause de déception. On 
a dit que, le Président renversé, la Montagne au
rait eu bon marché d’une majorité impopulaire. 
Peut-être : le 2 décembre a fait voir comment l ’ar
mée observe la discipline, et Changarnier, armé 
d’un  décret de l ’Assemblée, n ’eût pas moins fait de 
besogne que Saint-Arnaud. Mais qui ne voit que si 
la Montagne se fût tournée contre le Président, le 
Président, résolu à ne pas céder, se serait insurgé 
au nom du suffrage universel contre l’Assemblée, 
que le peuple se serait joint à celui qui portait le 
drapeau de ses droits; que la Montagne n ’aurait pu 
suivre jusqu’au bout les conséquences de son vote, 
et aurait fini par se rallier à Bonaparte; qu’alors, 
son inconséquence eût éclaté au grand jour ; et

4.
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que, victorieuse ou vaincue en compagnie de 
l’Élysée, elle perdait, avec sa dignité, le fruit de sa 
tactique?

Pour moi, je partage entièrement l ’opinion ex
primée par Michel (de Bourges) et Mctor Hugo. 
Ils ne pouvaient pas, comme ils l’ont dit, armer la 
loi du 31 mai, la contre-révolution; ils ne pou
vaient, sans abandonner la politique des principes 
pour celle des personnalités, mellie à ce point leur 
conduite en opposition avec leurs paroles. Le rejet 
du rappel de la loi du 31 mai et la proposition des 
questeurs étaient deux actes so'idaires, que le bon 
sens défendait de scinder. Autant, par la proposition 
de l’Elysée, on rentrait dans la Constitution, autant, 
par celle des questeurs, vraie escobarderie, on en 
sortait. Voler aujourd’hui pour le suffrage univer
sel, c’était prendre l ’engagement de voter demain 
contre l ’érection d’une dictature en opposition à la 
présidence : tout le malheur de la Montagne, dans 
cette occasion, a été de ne pas embrasser résolu
m ent la situation qui lui était faite, d’accepter, telle 
quelle, son alliance du moment avec l ’Elysée, et 
d ’en poursuivre ju squ ’au bout les conséquences.

Mais les passions trop animées, les ressentiments 
trop âcres, ne laissaient plus de place à la réflexion. 
A partir du 17 novembre, les roles sont complète
m ent intervertis, au détriment de la majorité, et 
sans bénéfice pour la Montagne. Au lieu de subal- 
terniser la première, l ’Elysée traîne à sa remorque 
la seconde, et comme il n ’est l ’allié d ’aucune, il 
les domine toutes deux. La gauche sentait parfaite
ment ce q u ’avait de fâcheux pour elle son altitude : 
ses orateurs et ses journaux n ’épargnèrent rien pour
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établir leur indépendance, se séparer de la politique 
présidentielle, etc. Ces apologies récriminatoires 
étaient, dans la circonstance, fort inutiles, par con
séquent elles étaient une faute de plus. Ces démo
crates, suivant leur habitude, par excès de scru
pules, se perdaient. En politique, alors surtout 
q u ’on opère sur l'intelligence bornée des masses, 
alors que les questions multiples et complexes 
tendent à se résumer en une formule simple, il 
n ’y a que les faits qui comptent, le mérite des in 
dividualités est zéro. La Montagne tombait dans le 
piège où s’était prise la majorité. Au lieu de faire 
une opposition toute personnelle à Louis Bona
parte, elle n ’avait q u ’à se taire, et së tenir prêle à 
partager avec lui le fruit de la victoire. Ne valait-il 
pas mieux, je raisonne ici, comme Thémistocle ou 
Machiavel, au point de vue de l ’utile, que Michel 
(de Bourges) fut ministre d ’état ou président du 
conseil le 4- décem bre, que d ’aller a Bruxelles, 
dans un  exil sans gloire, pleurer l’erreur de l'invi
sible souverain?  Je sais bien que le peuple, sarcas
tique et goguenard, commençait à traiter les Mon
tagnards de sénateurs, et q u ’ils ne pouvaient, sans 
se démentir, tolérer de si injurieuses suppositions. 
Leur susceptibilité sera un trait de plus de la bon
homie de notre époque. César s’inquiétait peu des 
plaisanteries de ses soldats, llcstcz chez v o u s ,  âmes 
vertueuses; donnez à vos femmes et à vos enfants 
l ’exemple quotidien de la modestie et du parfait 
am our; mais ne vous mêlez pas de politique. Il 
faut, demandez à ceux de 93, une conscience large, 
que n ’effarouche point à l’occasion une alliance 
adultère, la foi publique violée, les lois de l hum a



nité foulées aux pieds, la Constitution couverte d ’un 
voile, pour faire la besogne des révolutions....

Si la pensée du 24  février fut sans comparaison 
plus grandiose, plus généreuse, plus élevée que 
la fatalité du 2 décembre, il s’en faut q u ’elle portât 
avec elle un  aussi profond enseignement. Qu’un 
gouvernement s’affaisse sous le dégoût public; 
qu ’une démocratie se montre à son début pacifique, 
conciliatrice, pure de violence, de mensonge et de 
corruption ; qu ’elle pousse la délicatesse jusqu’à la 
minutie ; le respect des personnes, des opinions et 
des intérêts, jusqu’au sacrifice d ’elle-même : tout 
cela, produit d ’une civilisation déjà avancée, m a
tière à poésie et éloquence, comme dit Juvénal, Ut 
piieris placeas et declamatio fias, très-bon à rap
porter dans la Morale en action, n ’a rien de grave 
pour l ’esprit, rien de philosophique.

Mais qu ’un  hom m e, dans l ’état de délabrement 
où était tombé Louis-Napoléon avant le 2 décem
bre, président en partance, n ’ayant depuis son 
élection, absoi’bé qu ’il était ou couvert par ses m i
nistres, rien lait qui fît valoir sa personne, contra
rié, contredit, abandonné par ses fidèles; surveillé 
par tous les partis, n ’ayant de recommandation 
que celle d’un  oncle mort aux îles, il y avait de 
cela trente-deux ans ! que cet homme, dis-je, seul 
et contre tous, avec des moyens connus, et l ’aide 
de deux ou trois aftidés jusqu’alors profondément 
obscurs, tente un  coup d’état et réussisse : voilà ce 
qui, mieux qu’aucun événement, montre la force 
des situations et la logique de l ’histoire. Voilà sur 
quoi nous devons , républicains, profondément 
réfléchir, et qui doit nous mettre en garde pour
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la suite contre toute politique subjective et arbi
traire.

Qu’on répète tant qu ’on voudra que le 2  décem
bre a été un  guet-apens, u n  acte de brigand, où 
l ’armée s’est montrée féroce, le peuple lâche, le 
pouvoir scélérat : tout cela ne fait qu’embrouiller 
l ’énigme. Certes, il fallait être un  peu l ’homme de 
Strasbourg et de Boulogne pour accomplir le 2 dé
cembre ; mais en accordant à l ’événement tous les 
caractères qu’on lui donne ,  il reste toujours à 
expliquer ceci : Comment celui qui échoua si m i
sérablement à Boulogne et à Strasbourg, dans des 
circonstances qui , d’après nos mœurs insurrec
tionnelles, ne pouvaient que lui concilier une cer
taine estime, réussit à Paris dans des conditions 
odieuses ; comment à point n o m m é , le soldat, si 
sympathique à l ’ouvrier, sous prétexte de disci
pline s’est montré impitoyable; comment le peuple 
a été lâche, plus lâche que le gouvernement ren
versé par lui en 1 8 4 8 ;  com m ent, u n  matin, il 
s’est pris de haine pour la liberté, de mépris pour 
la Constitution, et d ’adoration pour la force !

Il est ce r ta in , quoi qu ’on ait dit du courage de 
l ’armée au 2 décembre, que ce courage a été sin
gulièrement excité par la défection complète, di
sons mieux, par l ’adhésion formelle du peuple. 11 
est certain q u ’un m om ent,  le 3 et le 4 ,  il suffit 
d ’une poignée d ’insurgés pour rendre douteux le 
succès du coup d’E ta t , et que s i , à cette h e u re , 
le peuple, remplissant les rues ,  avait magnétisé 
le soldat, la chance tournait contre Louis Bona
parte .

La masse , il faut l ’avouer, parce que cela nous
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est encore plus honorable que de le taire, la masse, 
en haut et en bas, a été complice, ici par son inac
tion, là par ses applaudissements, ailleurs par une 
coopération effective du coup d’Etat du 2 décembre. 
Je l ’ai vu , et mille autres, aussi peu suspects de 
bonapartisme , l ’ont vu aussi : ce n ’est pas la force 
armée, c’est le peuple, indifférent ou plutôt sympa
thique, qui a décidé le mouvement en faveur de 
Bonaparte.

La bataille était gagnée avant d’être livrée. De
puis trois ans la révolution méconnue , outragée, 
mise en péril ,  appelait un  chef, je veux dire par
la, non plus un  écrivain, un  tribun, elle en avait 
de reste ; mais un  homme en position de la défen
dre. Bonaparte n ’avait à répondre que ces deux 
ihots : 51e v o i l a !  Eli bien! ces deux mots, il les a 
dits, et comme en politique les intentions ne sont 
rien, les actes tout; comme depuis un m ois, Bo
naparte faisait acte révolutionnaire, la révolution 
l ’a pris au mot. Elle lui a donné la victoire, sauf 
plus tard à compter avec lui.

Comment, direz-vous, le peuple, au lieu de crier : 
Vive le Roi ou Vive la Ligue, n a-t-il pas crié : Vive 
moi-même? com m ent, en soutenant d ’une main 
lé suffrage universel avec Bonaparte, n ’a-t-il pas 
défendu, de l ’a u t re , contre Bonaparte, la cons
titution ? —  Comment ! Vous connaissez peu la 
multitude; l ’histoire ne vous a point initié à sa 
psycologie.

Rien n ’est moins démocrate, au fond, que le 
peuple. Ses idées le ramènent toujours à l ’autorité 
d ’un seul ; et si l ’antiquité et le moyen âge nous 
ont transmis le souvenir de quelques démocraties,
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on trouve, en y regardant de près, que ces démo
craties résul aient bien plus de la difficulté de poser 
le prince, que d ’une intelligence véritable de la 
liberté.

A Athènes et dans toute la Grèce, les annales de 
la démocratie ne présentent guère q u ’une série 
d ’usurpations, qui, ne parvenant jamais à se légi
timer, à fonder des royautés, basiléïas, comme en 
Orient, étaient appelées tyrannies, dominations.

A Rome, lorsque F institution antique des patro
nages et des clientèles eut été anéantie, et que la 
plèbe, sous la conduite des tribuns, eut triomphé 
du patriciat, personne n ’eut garde de comprendre 
que ce qui restait à faire, pour assurer la liberté, 
c’était, après une loi agraire et une autre sur l ’u 
sure, une institution de garantie contre le cumul 
et la centralisation des pouvoirs. Une telle idée était 
prématurée pour l ’époque ; l ’humanité était réser
vée pour d’autres destins. Jules-César, héritier des 
Gracques, fut donc créé dictateur perpétuel ; et la 
même dignité continuée, sous le nom de Principat, 
à Octave et à ses successeurs, la constitution de la 
république fut remplacée par la constitution impé
riale. Le peuple eut du pain et des jeux ; mais ce 
fut fait de la liberté...

Dix-huit siècles se sont écoulés depuis cette ré
volution, lorsque le peuple français, ayant aboli ses 
institutions féodales, se trouve dans la même situa
tion que celui de Rome. Que font alors les chefs 
populaires? Toujours pleins du même préjugé, ils 
font décréter, sous le nom de République line et in
divisible, un  gouvernement plus savamment con
centré que l’ancien, et qui faisait dire aux émigrés ;
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« La royauté existe toujours en France ; il n ’y rnan- 
» que que le roi, » Aussi la royauté ne se fit pas at
tendre : après quelques années d ’agitation le pou
voir tomba, aux acclamations de la foule, aux mains 
de Napoléon...

En 1848, la centralisation créée par la répu
blique, l ’empire et la monarchie constitutionnelle 
tendait à se dissoudre, quand tout à coup la dé
mocratie se trouva de nouveau maîtresse des choses. 
Alors, comme si l ’analogie des situations devait 
ram ener perpétuellement les mêmes antinom ies, 
l ’influence rendue au peuple eut de nouveau pour 
résultat, non pas de remplir le vœu des classes 
moyennes, en poussant à la décentralisation, mais 
de réveiller la pensée d’une dictature. Les journées 
des 17 m ars,  16 avril, 15 mai, n ’eurent pas 
d ’autre but ; enfin, aux journées de juin, la dicta
ture fut instituée en la personne du général Cavai- 
gnac, l ’homme qui l ’ambitionnait le moins, contre 
ceux qui la voulaient le plus. L ’exemple, couvert du 
prétexte de salut public, ne fut pas perdu : en 1849, 
nouvel essai de dictature, et toujours contre la dé
mocratie, qui dès ce moment, préparant sa revan
che pour 1852, ne caressa plus d ’autre idée.

A la date du 2  décembre, les masses fatiguées, 
aussi incapables de délibération que d ’initiative ; la 
bourgeoisie inquiète, aimant 'h se reposer sur un 
chef complaisant de la garde de ses intérêts ; tous 
les partis étaient préparés pour cette grande mesure, 
dont on espérait des résultats décisifs. Du côté des 
républicains, ce qui distinguait les hommes d’ac
tion des endormeurs, c’est que les premiers voulaien 
procéder par une dictature énergique, tandis que
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les seconds prétendaient q u ’on se renfermât, quand 
même, dans la constitution.

Ajoutons que les idées monarchiques, reproduites 
chaque jour avec une publicité insultante, aidaient 
singulièrement à la marche de l ’opinion dictato
riale. Le principe d ’autorité admis par les royalistes 
comme nécessaire, par la démocratie comme transi
toire, la pensée en ce moment était une : on ne dif
férait que sur les mots. Des deux côtés, le pouvoir 
personnel, l ’autorité d ’un seul, apparaissait comme 
organe logique et moyen indispensable de solu
tion. Aussi bien, sur la lin de 1851, n ’était-il plus 
question de réformes, de créations, d ’améliorations 
quelconques. Il s’agissait, avant tout, de se battre. 
Tous les partis armaient, fabriquaient de la poudre, 
captaient la faveur des militaires. Pour les uns le 
dictateur futur était Changarnier, pour les autres 
Ledru-Rollin ou n ’importe qui. La situation, que 
tout le monde avait faite, mais avec laquelle per
sonne ne comptait, voulut que ce fût Bonaparte.

Le 2 décembre au matin, une proclamation affi
chée dans la nuit apprend aux Parisiens à peine 
éveillés, « que l ’Assemblée nationale est dissoute, 
» le suffrage universel rétabli, le peuple convo- 
» qué dans ses comices à l ’effet de déclarer, par 
» oui ou par non, s’il adhère au coup d’Etat, et 
» s’il autorise Louis-Napoléon à faire une Constitu- 
» lion sur les hases de celle de l ’an 8, et d ’après les 
» principes de 89. » Le tout, appuyé d ’un nombre 
de canons et d ’une force armée respectable.

Telle est en substance la proclamation. Le 
surplus, on peut le considérer comme verbiage, 
eau bénite de cour, phrases de circonstance, par-
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fois même inconsidérées. Le rappel de la consti
tution de l ’an 8, par exemple, trahissait une préoc
cupation personnelle, et faisait tache au tableau. 
Mais n ’y a-t-il pas de taches au soleil? Et puis, 
qu'importait au peuple la constitution de l ’an 8, 
plutôt que celle de l ’an 2, plutôt que celle de l’an 3? 
Est-ce que la société écrit ses constitutions? de
mandait M. de niaistre. Le peuple ne les lit pas 
davantage.

Or, voyez comme tout cela tombe d ’à-propos: 
Bonaparte dissout l’Assemblée par la force: Voilà 

l'homme d’action, le dictateurI
Bonaparte en appelle au peuple : Voilà le s u f 

f r a g e  UNIVERSEL 1

Bonaparte s’en réfère aux idées de 89 : Voilà la 
BÉVOLUTIüN 1

Le peuple est logique, non pas à la façon des 
philosophes qui distinguent et qui argum entent; il 
est logique comme le boulet qui sort du canon, 
comme le marteau de l'horloge, comme l’automate 
de Vaucanson. Comment eût-il pu s’opposer à l ’en
treprise de Louis lionaparle? 11 lui aurait fallu, 
com m eà Sganarelle, distinguerentre fagolset fagots, 
accepter le suffrage universel d ’une main, repous
ser de l ’autre la constitution de l ’an 8 ;  applaudir 
du cœur à la déconfiture de la m a^r ité  réaction
naire, et soutenir du vole le principe de la repré
sentation nationale : opérations subtiles dont la 
masse est incapab'e.

Ce n ’est pas tout. Le Président s’était fait connaî
tre jadis par des écrits socialistes : ses amis conser
vateurs en avaient presque demandé pour lui par
don au pays. Le peuple, qui juge les hommes
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d ’aprcs lui-m êm e, sait q u ’ils peuvent trahir et se 
vendre, mais q u ’ils ne changent pas. Il dit, le mot 
est historique : B a rh h  a den andè pour nous un  
milliard aux riches ; Bonaparte nous le donnera ! 
Largesse ! comme au temps des rois. C’est tout le 
socialisme du peuplé.

Bientôt on apprend que les généraux Cbangar- 
nier, la terreur des faubourgs ; Cavaignac, si odieux 
depuis les journées de ju in ;  Bedeau, Lamoricière, 
le colonel Charr, s, ont été enlevés de leurs domici
les, enfermés à Mazas, pour être de là dirigés sur 
Ham. Le peuple jouit de la satisfaction donnée à 
ses haines; il rappelle le mot de Changarîiier aux 
représentants: Délibérez en paix  ! et rit.

Une réunion de représentants, ayant à leur têie 
MM. Berrÿer, 0 .  Barrot, Crelon, Vilet, etc., se 
forme au  10° arrondissement. Bile est enlevée par
la troupe, et conduite, entre derix rangs de sol
dats, au quai d’Orsay. Les citoyens, sur le passage 
de cette puissance déchue, se découvrent : le p eu 
ple, cruel comme les enfants, sans générosité, in 
sulte à leur désastre : Ils l'ont vo u 'u l Vainement 
ils invoquent la Constitution 1 La Constitution, dit 
le peuple, vous l ’avez les premiers et sciemment 
violée. C’est un chiffon dans une hotte.

Mais la Montagne! Ses membres les plus popu
laires, Greppo, N adaud, Miot, sont arrêtés aussi. 
C’était le commentaire de certains passages de la 
proclamation où le Président, s’adressant à des 
égoïsmes d’un autre ordre, s’offrait comme sauveur 
de la société contre les menaces des Rouges, en 
même temps qu ’il se présentait à la multitude 
comme le procureur de la Révolution. Le peuple,
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ingrat, infidèle à l'amitié , ne trouve à cette nou
velle que des railleries ignobles sur la perte des 
25 francs, Les montagnards étaient dépopularisés, 
savez-vous pourquoi? parce qu ’ils étaient indem 
nisés. Le peuple, qui accueille sans sourciller une 
liste civile de 12 millions, attendu, dit-il, que cela 
fait aller le commerce, regarde l ’indemnité de ses 
représentants comme un vol fait à sa bourse. 
25 francs par jour! des démocrates!... La démo
cratie, c’est l ’envie.

Il n ’y avait pas jusqu’à la hardiesse du coup de 
main qui n ’amusât le peuple. On trouvait char
mant d ’avoir été prendre au lit ces hommes qui la 
veille parlaient de mettre Bonaparte à Vincennes, 
et d’en finir avec la république. Bravo! bien lou
ché, disaient les faubouriens. Aucune victoire de 
l ’Empereur ne les impressionna plus vivement.

Cependant l ’acte du 2 décembre n ’en restait pas 
moins un  attentat au premier chef contre la con
stitution et contre l’assemblée, partant contre la 
république elle-même. L ’appel au peuple ne pou
vait le couvrir : l ’appel d ’un  individu au peuple ne 
peut prévaloir contre le droit écrit du peuple. Pour 
que l ’appel au peuple pût être pris en considéra
tion, il aurait fa llu , au préalable, remettre les 
choses in  slatu quo. Au point de vue de la léga
lité, Bonaparte était donc coupable, passible de 
l ’article 68 de la Constitution. Bien vrai était-il que 
cette Constitution avait été mainte fois violée par 
ceux qui parlaient maintenant de la défendre. Mais 
enfin elle était la loi, le m onum ent de la révolution 
et de la liberté; loin q u ’il fallût déchirer le pacte, 
la démocratie n ’avait d’appui que là.



—  77 —

Le peuple ne voulut rien entendre. Le peuple 
est toujours pour qui l ’appelle; et par cela seul 
que Bonaparte se soumettait à sa décision, il était 
sûr d’être absous.

L’avenir dira, à vue des actes de Louis-Napo
léon, si le coup d ’état du 2 décembre fut, je ne 
dirai pas légitime, il n ’y a point de légitimité con
tre la loi, mais, au point de vue de l ’utilité publi
que, excusable. Tout ce qu ’il m ’appartient de 
faire, c’est d ’en rechercher les éléments, la signi
fication , la fatalité; c’est, en rendant justice à ceux 
qui s’armèrent pour le combattre, de sauver l ’hon
neur national.

La Montagne a fait noblement son devoir. Elle a 
scellé de son sang une cause juste, mais désespérée. 
Ce sang, celui de plusieurs milliers de citoyens, la 
proscription en masse du parti démocratique, ont 
lavé la patrie, et régénéré la révolution. L’Empe
reur à Sainte-Hélène disait, parlant des Espagnols : 
« Ma politique exigeait que l ’Espagne entrât dans 
» mon système : le changement de sa dynastie 
» était nécessaire. Le peuple espagnol s’est soulevé; 
» c’était pour lui une question d ’honneur : je n ’ai 
» rien à dire. » Qu’il me soit permis en ce mo
m ent de m ’emparer des paroles de l ’Empereur. Le 
salut de la patrie, je veux le croire, et la politique 
de Louis-Napoléon, politique de progrès, sans 
doute, exigeaient q u ’il obtînt, à tout prix, une 
prorogation et une extension d ’autorité. Les répu
blicains ne pouvaient, sans lâcheté et sans parjure, 
permettre cette usurpation, ils se sont im m olés:  
honneur à euxl Qu'on repousse leur principe, 
q u ’on condamne leurs théories, qu ’on proscrive
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leurs personnes, à la bonne heure! Que les syco- 
phanles de la tribune, de la presse et de la chaire 
reçoivent le prix de leurs calomnies : c’est de droit. 
La postérité rendra une pieuse justice aux vaincus, 
la France citera leurs noms avec orgueil.

Après l ’héroïque Baudin, après ASiot, qui seul 
entre ses collègues a retenu le privilège de la dé
portation, on cite, parmi les protestants les plus 
énergiques, Victor Hugo, le grand poète; Michel 
(de liourges), le profond orateur; Jules Favre, le 
Cicéron républicain ; Crémieux, Charamaule, Ma- 
dier-Monijau , Victor Schœlcher, Marc Dufraisse, 
le colonel Forestier, la rédaction du National. Le 
journal qui représentait plus spécialement la Cons
titution de 1848 ne devait pas y survivre : pourquoi 
les haines q u ’il soulevait jadis ne sont-elles pas 
restées avec lui sous la barricade?.. .

Que l ’étranger, mieux instruit sur l ’état de no
tre pays, la question posée en février, le degré 
d ’intelligence des masses, le jeu des situations, la 
marche des pa r tis  nous condamne à présent, s’il 
l ’ose! La nation française, qui a accompli déjà de 
si grandes choses, n ’a pas atteint sa majorité. Des 
préjugés vivaces, une éducation superiicielle, don
née par la corruption civilisée plutôt que par la 
civilisation; de romanesques légendes, en guise 
d ’instruction historique; des modes plutôt que des 
coutumes; de la vanité plutôt que de la fierté; une 
niaiserie proverbiale, qui servait déjà, il y a dix- 
neuf siècles, la fortune de César autant que le cou
lage de ses légions; une légèreté qui trahit l’en
fantillage; le goût des parades et l ’entrain des 
manifestations tenant lieu d’esprit public; l ’admi
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ration de la force et le culte de l’audace suppléant 
au respect de la justice : tel est, en raccourci, le 
portrait du peuple français. De toutes les nations 
civilisées; c’est encore la plus jeune : que fera cet 
enfant devenu h o m m e! . . .  Toujours nous avons 
suivi nos maîtres, et nos querelles d'ècoliers nous 
divisant en une multitude de bandes, toujours 
nous avons succombé dans nos prolestalions contre 
l'autorité, quand nous n ’avons pas eu pour auxi
liaire une fraction de l’autorité elle-même.

Au 2 décembre, après une campagne de 30 mois 
de l ’Assemblée législative contre les institutions 
qu ’elle était chargée de défendre, le pouvoir exé
cutif, maître de l 'a rm ée, appuyé du clergé, de la 
bourgeoisie, d ’une partie considérable de la classe 
m oyenne, q u ’effrayaient les éventualités de 5 2 ,  
tenle un coup d'Elat. Comme Charles X au 25 
juillet 1830, le gouvernement partage la représen
tation nationale et les classes élevées : reste le 
peuple. Biais tandis que Charles X ,  en violant la 
Charte, attaquait la Révolution; Bonaparte se ré
clame de la Révolution, et ne déchire le pacte, 
il le dit du moins, que pour arriver aux partis 
royalistes : dès ce moment la m ultitude, si elle 
n'est pas pour lui tout entière, devient neutre. Les 
blouses de Saint-Antoine refusèrent nettement de 
marcher : la Montagne les trouva jouant au bil
lard, et n ’en put même obtenir un asile pour dé
libérer. Sur le boulevard, près de la mairie du 
5e arrondissement, un  poste ayant été enlevé par 
des insurgés, ceux-ci furent assaillis par une bande 
d ’ouvriers, et contraints de faire usage de leurs ar
mes contre ces étranges alliés du pouvoir. Dans
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le quartier Saint-Marceau et la rue Mouffelard, on 
se fût attiré un  méchant parti, en arrachant seule
m ent un  pavé. Ailleurs, le peuple fraternisait a v e c  

la troupe contre l ’émeute et lui fournissait des vi
vres : on eût dit des compères du coup d’Etat. Des 
bourgeois, chiffonniers parvenus, fusillés par des 
soldats ivres jusque dans leurs foyers, n ’en applau
dissaient pas moins à la répression des brigands, 
dont le Constitutionnel et la Patrie leur racon
taient les sinistres exploits. Dans quelques départe
ments, si l’on en croit les relations officielles, le 
mouvement eut plus de gravité : cela tint à l ’enré- 
gimentation formée de longue main par les socié
tés secrètes. Les paysans, en quelques endroits, 
étaient descendus sur la ville, avec leurs femmes 
et des sacs : ne dirait-on pas les hommes de Bren- 
nus? Mais à peine la nouvelle se répand q u ’à Paris 
les Rouges ont le dessous, vite les paysans se reti
ren t et se prononcent pour Bonaparte. Le véritable 
Am phitryon est l’Am phitryon où l’on dîne ! Il n ’y 
a pas de gens plus à leur aise, dans les moments 
critiques, que nos Sosies gaulois.

Etonnez-vous, après cela , des 7 ,6 0 0 ,0 0 0  voix 
données le 20 décembre à Louis-Napoléon. Oh! 
Louis-Napoléon est bien réellement l ’élu du peu
ple. Le peuple, dites-vous, n ’a pas été libre! le 
peuple a été trompé! le peuple a eu peur! Vains 
prétextes. Est-ce que des hommes ont peur? est-ce 
qu’ils se trompent en cas pareil? est-ce qu’ils 
m anquent de liberté? ' C’est nous, républicains, 
qui l ’avons répété sur la foi de nos traditions les 
plus suspectes : La voix du Peuple est la voix de 
Dieu. Eh bien! la voix de Dieu a nommé Louis-
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Napoléon. Comme expression de la volonté popu
laire, il est le plus légitime des souverains. Et à qui 
vouliez-vous donc que le peuple donnât ses suffra
ges? Nous l ’avons en tre tenu , ce peuple, de 89, de 
92, de 93 : il ne connaît toujours que la légende 
impériale. L’empire a effacé, dans sa mémoire, la 
république. Est-ce qu ’il se souvient du comte de 
Mirabeau, de M. de Robespierre, de son ami Marât, 
du Père Duchesne? Le peuple ne sait que deux 
choses, le Bon Dieu et l ’Empereur, comme jadis il 
savait le Bon Dieu et Charlemagne. Si les mœurs 
du peuple se sont incontestablement adoucies de
puis 89, sa raison est restée à peu près au même 
niveau. En vain nous avons expliqué à ce m onar
que imberbe les Droits de l’homme et du citoyen; en 
vain nous l ’avons fait ju re r  par cet adage, la Répu
blique est au-dessus du Suffrage universel. 11 prend 
toujours ses houseaux pour ses jambes, et il pense 
que le mieux battant est celui qui a le plus raison.

Comprendrons-nous, enfin, que la république 
ne peut avoir le même principe que la royauté, et 
que prendre le suffrage universel pour base du 
droit public, c’est affirmer implicitement la perpé
tuité de la monarchie? Nous sommes réfutés par 
notre propre principe; nous avons été vaincus, 
parce que, à la suite de Rousseau et des plus détes
tables rhéteurs de 93, nous n ’avons pas voulu re
connaître que la monarchie était le produit, direct 
et presque infaillible, de la spontanéité populaire ; 
parce que, après avoir aboli le gouvernement par 
la grâce de Dieu, nous avons prétendu, à l ’aide 
d’une autre fiction, constiluer le gouvernement 
par la grâce du Peuple ; parce que, au lieu d’être
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les éducateurs de la multitude, nous nous sommes 
faits ses esclaves. Comme à elle, ii nous faut encore 
des manifestations visibles, des symboles palpables, 
des mirlitons. Le roi détrôné, nous avons mis la 
plèbe sur le trône ,  sans vouloir entendre qu ’elle 
était la racine d ’où surgirait tôt ou tard une tige 
royale, l 'oignon d’où sortirait le lys. À peine déli
vrés d’une idole, nous n ’aspirons qu’à nous en fa
briquer une autre. Nous ressemblons aux soldats de 
Titus, qui, après la prise du Temple, ne pouvaient 
revenir de leur surprise, en ne trouvant dans le 
sanctuaire des juifs ni statue, ni bœuf; ni àne, ni 
phallus, ni courtisanes. Ils ne concevaient point 
ce Jéhovah invisible : c’est ainsi que nous ne con
cevons pas la Liberté sans proxénètes!

Qu’on pardonne ces réflexions amères à un écri
vain qui joua tant de fois le rôle deCassandre! .le ne 
fais point le procès à la démocratie, pas plus que je 
n 'infirm e le suffrage qui a renouvelé le niandat de 
Louis-Napoléon. Mais il est temps que disparaisse 
cette école de faux révolutionnaires, qui, spéculant 
sur l ’agitation plus que sur l’intelligence, sur les 
coups de main plus que sur les idées, se croient 
d ’autant plus vigoureux et logiques, qu ’ils se flattent 
de mieux représenter les dernières couches de la 
plèbe. Et croyez-vous donc que ce soit pour plaire 
à celle barbarie, à celte misère, et non pas pour la 
combattre et la guérir, que nous sommes républi
cains, socialistes et démocrates? Courtisans de la 
multitude, c’est vous qui êtes les embarreurs de la 
révolution, agents secretsdes monarchies que balaye 
la liberté, et que relève le suffrage universel.

Qui donc a nommé la Constituante, pleine de
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légitimistes, de dynastiques, de nobles, de généraux 
et de prélats? —  Le suffrage universel.

Qui a fait le 10 décembre 184-8? —  Le suffrage 
universel.

Qui a produit la Législative? —  Le suffrage 
universel.

Qui a donné le blanc-seing du 20  décembre? —  
Le suffrage universel.

Qui a choisi le Corps législatif de 52? —  Le 
suffrage universel.

Ne peut-on pas dire aussi que c’est le suffrage 
universel qui a commencé la réaction le 16 avril; 
qui s’cst éclipsé derrière le dos de Barbes le 15 mai; 
qui est resté sourd à l ’appel du 13 ju in ; qui a re
gardé passer la loi du 31 m ai;  qui s’est croisé les 
bras le 2 décem bre?.. .

Et je le répète, lorsque j ’accuse ainsi le suffrage 
universel, je n ’entends nullement porter atteinte à 
la Constitution établie, et au principe du pouvoir 
actuel. J ’ai moi-même défendu le suffrage univer
sel, comme droit constitutionnel et loi de l 'Etat; et 
puisqu’il existe, je ne demande point q u ’on le sup
prime, mais q u ’il s’éclaire, qu ’il s’organise et q u ’il 
vive. Mais il doit être permis au philosophe, au ré
pub lica in ,de  consla'.er, pour l ’intelligence de l’his
toire et l’expérience de l ’avenir, que le suffrage 
universel, chez un peuple dont l ’éducation a été 
aussi négligée que le nôtre, avec sa forme matéria
liste et héliocentrique, loin d ’être l ’organe du pro
grès, est la ¡lierre d ’achoppement de la liberté.

Pauvres et inconséquents démocrates 1 Nous avons 
fait des philippiques contre les tyrans; nous avons 
prêché le respect des nationalités, le libre exercice
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de la souveraineté des peuples ; nous voulions 
prendre les armes pour soutenir, envers et contre 
tous, ces belles, ces incontestables doctrines. — Et 
de quel droit, si le suffrage universel était notre 
règle, supposions-nous que la nation russe fût le 
moins du monde gênée par le tsar; que les paysans 
polonais, hongrois, lombards, toscans, soupirassent 
après leur délivrance; que les lazzaroni fussent 
pleins de haine pour le roi Bomba, et les transté- 
verins d ’horreur pour monsignor Àntonelli; que 
les Espagnols et les Portugais rougissent de leurs 
reines dona Maria et Isabelle, quand notre peuple 
à nous, malgré l ’appel de ses représentants, malgré 
le devoir écrit dans la Constitution, malgré le sang- 
versé et la proscription impitoyable, par peur, par 
bêtise, par contrainte ou par amour, je vous laisse 
le choix, donne 7 ,6 0 0 ,0 0 0  voix à l ’homme que le 
parti démocratique détestait le plus, q u ’il se flattait 
d ’avoir usé, ruiné, démoli, par trois ans de criti
ques, d’excitations, d ’insultes; quand il fait de cet 
homme un dictateur, un  em pereu r? .. .



LOUIS-NAPOLÉON.

Je ne suis pour rien dans la formation du pou
voir actuel : je voudrais que tous ses adversaires, 
royalistes et démocrates, pussent en dire autant. Je 
n ’ai cessé de combattre, dans la république et hors 
de la république, les éléments divers qui devaient 
fatalement l ’amener ; je puis, comme Pilate, me 
laver les doigts de cette création spontanée : Dieu 
sait ce que j ’ai osé pour en étouffer le germe 1 II n ’y 
avait pas de Président de la République, que déjà je 
prévoyais q u ’il en serait de la souveraineté du 
peuple comme de la Jérusalem d ’Ezéchiel, qui se 
pâmait d’am our pour l’Assyrien et l ’Egyptien, et 
que je tonnais contre la folie de la moderne Ooliba. 
Comme toujours, la voix du prophète s’est perdue 
dans le désert, et la fornication s’est accomplie. 
Puisqu’il est inutile de parler ni contre ni pour, 
qu ’il me soit au moins permis de raisonner s u r  1. . .  

Aux puissants les puissantes vérités. C’est leur droit 
et c’est notre devoir, pourvu qu ’il ne s’y mêle ni 
perfidie ni offense, Absque dolo et in ju r ia i
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Je veux dire à Louis-Napolcon la bonne aventure. 
Je ne l'ais à mes prédictions q u ’une réserve; c’est 
q u ’il reste parfaitement le maître, à ses risques et 
périls, de me faire mentir,  et de tromper l’irrévo
cable destin. Le décret est inflexible : mais l ’homme 
a la liberté de désobéir, sur la perte de son âme! 
Car, disait la loi des NU Tables, interprète de l ’é
ternelle Providence, « Quiconque manquera à la loi 
» sera  sacré, » c’est-à-dire, dans le langage antique, 
imité plus tard par l'Eglise, dévoué aux dieux in 
fernaux, analhème. Qui secùs fa x il, saccr cslo !

Combien, depuis 60 ans, ont été ainsi sacrés, 
pour leur ignorance aussi bien que pour leur ré
bellion! Louis XVI, Sacer eslo! Napoléon, Sacer 
esta! Charles X, Saccr cslo! Louis-Pli il ippe, Saccr 
cslol Et parmi les républicains, la Gironde, Danton, 
Robespierre, Ledru-Rollin, Cavaignac, chacun avec 
les siens. Rien n ’a pu les sauver, ni leur éloquence, 
ni leur énergie, ni leur vertu. Q u’ils n ’aient pas 
voulu, ou qu ils n ’aient pas compris, l ’arrêt a été 
le même : Sacri sunlo!

Louis-Napoléon a aussi son mandat, d ’autant plus 
impératif, q u ’il se l ’est adjugé de vive force. Le 
connaît-il ? Dans le discours d ’ouverture du Corps 
législatif, il a laissé entendre que si les partis n ’é
taient pas sages il pourrait se faire empereur, sinon, 
q u ’il se contenterait du titre de Président. Eh quoi ! 
Prince, vous ne savez pas au juste ce que vous re
présentez, l ’Empire ou la République! A peine 
entré dans le labyrinthe, vous avez perdu votre fil! 
Comment donc espérez-vous de vaincre le Mino- 
taure? Prenez garde que le sang des martyrs du 
2  décembre ne s’élève contre vous : Saccr cslo I



J] serait possible, et je dois encore l ’en avertir, 
que tout en suivant son étoile, Louis-Napoléon suc
combât avant d’avoir achevé son œuvre. C’est la 
destinée ordinaire des initiateurs de sceller de leur 
sang leur initiation. Eux aussi, ils sont des victimes 
expiatoires : la vengeance des vieux intérêts et des 
vieilles idées les poursuit à mort. Le peuple q u ’ils 
servent ne se lève pas pour les sauver : plus il con
quiert de bien-être, moins il garde de reconnais
sance. Dans ce rude métier de l ’apostolat révolu
tionnaire, il faut travailler gratis, souvent même 
donner son sang avec sa fortune. Mais lequel vaut 
le mieux, pour un  chef d’état, de périr par le fer 
de Ravaillac, ou par celui de Guillotin? de mourir 
de la mort des martyrs, ou de celle des réacteurs? 
Sacré pour la gloire ou sacré pour la honte, Bona
parte, voilà ce que je lis dans ton étoile : Sacer eslo !

Pour tirer l ’horoscope d’un  homme, deux con
ditions sont nécessaires : connaître sa signification
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historique et fonctionnelle, s’assurer de ses in 
clinations. La destinée de cet homme sera la résul
tante.de ces deux éléments.

Un homme, dans toutes les circonstances de sa 
vie, n ’est jamais que l’expression d ’une idée, (l’est 
par elle qu’il se fortifie ou se perd, suivant qu'il en 
procure la manifestation, o u  qu’il marche à contre
sens de son i n f l u e n c e .  L’homme du pouvoir sur
tout, en raison des intérêts généraux q u ’il repré
sente, ne peut avoir de volonté, d ’individualité, que 
son idée même. Il cesse de s’appartenir, il perd 
son libre arbitre, pour devenir serf du destin. S’il 
prétendait, dans des vues personnelles, s’écarter de
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la ligne que lui trace son id ée , ou si par erreur il 
en déviait, il ne serait plus l ’homme du pouvoir, ce 
serait un  usurpateur, un  tyran...

Quel est donc, d’abord, au point de vue de sa si- 
gnilication historique, Louis-Napoléon ? Telle est la 
première question à laquelle nous ayons à répondre.

Je l ’ai dit déjà : Louis-iNapoléon est, de même 
que son oncle, un  dictateur révolutionnaire, mais 
avec cette différence, que le premier Consul venait 
clore la première phase de la révolution, tandis 
que le Président ouvre la seconde.

La série historique nous Ta déjà démontré.
Ceux qui déclament contre les idées révolution

naires réfléchissent-ils que le rôle des rois de France, 
pendant la troisième race, c’est la révolution; que 
les états-généraux, sous saint Louis, Philippe le 
Bel, Charles V, Louis XI, Louis X I I , Charles IX, 
Henri III ,  Henri IV, Louis X II I ,  c’est la révolu
tion; que le sage Turgot, le philanthrope Neclcer, 
le vertueux Malesherbes, c’est la révolution?

Passons sur les états-généraux de Louis XVI, 
par lesquels, après un  despotisme de 175 ans, la 
nation reprenait, pour la réformer et la développer, 
sa constitution traditionnelle ; passons sur la Consti
tuante, la Législative, la Convention, le Directoire, 
qui ne firent après tout que renouer cette chaîne 
des temps, brisée par les rois. Mais l ’Empereur, 
qui rappela les nobles et les prêtres, et n’eut garde 
pourtant de leur rendre leurs biens; qui rouvrit les 
églises, en sanctionnant la constitution du clergé 
et la sécularisation du cu l te , c’est la révolution ; 
mais la Charte de 1814, qui enfanta celles de 1830 
et 1848, c’est le pacte révolutionnaire.

_  88 ~
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Et celui qui, une première fois, en vertu de ce 
pacte, fut élu Président de la République ; qui, se 
prévalant de ce même pacte, bien qu ’il en déchirât 
la dernière cédule, et arguant des complots monar
chiques, vient de se faire réélire pour dix ans chef 
de cette même République; celui-là, dis-je, reniant 
son principe, son droit, si je puis ainsi dire, sa 
propre légitimité, serait un  homme de contre-révo
lution ! —  Je l ’en défie.

Or, non-seulement Louis-Napoléon porte en lui, 
sur le front et sur l ’épaule, le stigmate révolution
naire ; il est l ’agent d’une nouvelle période, il ex
prime une formule supérieure de la Révolution. 
Car l ’histoire ne stationne ni ne se répète, pas plus 
que la vie dans les plantes et le mouvement dans 
l ’Univers. Quelle est donc cette formule dont le tour 
semble être arrivé, et que représente, à peine de 
non-sens, Louis-Napoléon?

Est-ce cette République, honnête et modérée, sa
gem ent progressive, raisonnablement démocratique, 
qui prévalut après le 24  février? —  Mais Louis- 
Napoléon en a renversé le m onum ent;  il en pour
suit partout les défenseurs. S’il ne voulait que cette 
République, qu’avait-il besoin de faire arrêter à 
son domicile le général Cavaignac, le 2  décembre? 
Il devait lui dire : Général, vous m ’avez remis, il 
y a trois ans, le gouvernail de la République. Je le 
dépose à mon tour en vos civiques mains, après 
avoir chassé les royalistes- Convoquez la Haute- 
Cour, je rendrai devant elle compte de ma conduite.

La monarchie constitutionnelle et bourgeoise? 
■—  Retirez-vous, en ce cas, dirai-je à Louis-Napo
léon : ce n ’est pas à vous de dépenser cette liste
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civile, c’est au comte de Paris. Puisque vous n ’avez 
violé le contrat que pour remettre les choses in statu 
quo, allez-vous-en. La bourgeoisie entend gérer ses 
affaires; le pouvoir, elle le veut pour elle; elle ne 
reconnaît au chef de l ’état d’autorité que celle 
qu ’elle-même lui a mesurée. Sa maxime est con
nue : le  Roi règne et ne gouverne pas. Certes, il ne 
vous manquera pas de recrues comme l ’honorable 
!\i. Devinck, candidat d’opposition monarchique 
avant le 2 décem bre, aujourd’hui adhérent de 
l ’Elysée, qui trouveront que tout est bien dans votre 
système. Ces gens-là, en juran t pour vous, mécon
naissent l ’esprit de leur caste. La bourgeoisie vous 
boude ; elle se sépare de vous de plus en plus : il 
serait absurde que vous en fussiez le représentant.

La monarchie, dite légitime? —  Place alors au 
comte de Chambordl vous n ’êtes pas le Roi, vous 
êtes Y Usurpateur. Henri V vous le fait assez en
tendre quand il engage ses fidèles serviteurs et su
jets à vous prêter leur concours en tout ce que 
vous faites contre la révolution, et qu ’en même 
temps il leur recommande de vous refuser le ser
ment.

L ’empire? On le dit, le gouvernement a l ’air d’y 
croire. Il inclinerait peut-être à cette idée! —  
Mais, reprendrai-je, prenez garde. Vous confondez 
votre tradition domestique avec votre mandat poli
tique, votre extrait de baptême, avec votre Id é e . Une 
tradition, si populaire qu ’elle soit, quand elle n ’a 
trait qu ’à la dynastie et ne se fond pas dans les ten
dances d ’une époque, loin d’être une force vive, 
est un danger. On peut s’en servir pour escalader 
le pouvoir : elle est inutile pour l ’exercer. C’est
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pour cela que dans l ’histoire la tradition apparaît 
constamment vaincue : foi de nos pères, royalisme 
de nos pères, mœurs, coutumes, préjugés, vertus 
et vices de nos pères, vous êtes finis à jamais! Et 
toi, sublime Empereur, reste aussi sur ta colonne : 
tu perdrais de ta taille, si tu t ’avisais d’en des
cendre.

Caligula a beau être le tils du grand Germanicus 
et de la vertueuse Agrippine, Chéréas poignarde 
sans respect cette tradition vide. En vain Commode 
se recommande des Antonins, Héliogabale de Mam- 
mée et de Sévère : ces fils de famille, qui n ’af
firment d’eux-mêmes que leur hérédité,, soulèvent 
le monde impatient. Le talent et la vertu, non 
moins que la débauche et le crime, sont impuis
sants à soutenir une idée passée à l’état de tradition. 
Ju l ien ,  espèce de Chateaubriand païen devenu 
césar, qui en pleine révolution chrétienne écrivit le 
génie du polythéisme, grand homme de guerre et 
grand homme d’Ëtat, âme stoïque; Julien entre
prend de ressusciter la tradition idolâtre, la vraie 
tradition impériale. Il est vaincu par le Galiléen ! 
De quoi sont morts les S tuarts , rois légitimes 
d’Ecosse et d’Angleterre? de leur fidélité à la tra-
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dition. Pourquoi Henri V ne rentrera-t-il pas en 
brance? c’est qu ’il n ’est et ne veut être toujours 
que le monum ent d’une tradition; c’est q u ’il a 
perdu le fil des Idées, qu’il n ’a point de fonction 
historique, point de mandat. Ce descendant de 
Robert le Fort ne connaît de ses ancêtres que les 
armoiries : il ne sait pas qu ’ils furent pendant neuf 
siècles les chefs de la Révolution; il ne sait pas 
que son aïeul Hugues Capet, point de départ de



—  9 2  —

la Constitution nationale et de la décadence de la 
féodalité, fut roi vraiment légitime, quoi qu’on ait 
dit; tandis que Louis XIV et Louis XV, par qui 
fut interrompu le mouvement constitutionnel, et 
Charles X, qui essaya d ’y faire obstacle, perdirent 
la légitimité. Henri V! c’est la royauté française 
dims son impénitence finale.

Et puis, avec quoi faire et soutenir un  empire? 
on dit, avec l ’armée. Or, sauf le respect dû au sol
dat, l ’esprit moderne répugne à cette influence. 
Napoléon, qui ne fut empereur que par l ’armée, 
qui fit m anœuvrer tant de légions et avec tant de 
succès, l ’éprouva lui-même. Ils rien veulent plus! 
disait-il sur la fin de sa carrière. C’est qu’en effet, 
avec la meilleure volonté du monde, nous n ’en 
pouvions p lus.. .  Maintenant les causes d ’affaiblis
sement de l ’esprit guerrier, qui chez la nation la 
plus belliqueuse et dans les circonstances les plus 
favorables eurent raison de l ’Empereur, ont redou
blé d ’intensité ; et sans partager les illusions du 
Congrès de la Paix, on peut douter que Napoléon 
lui-même, s’il vivait de notre temps, fût autre chose 
q u ’un  Lamoricière ou un  Changarnier. La France, 
autant et peut-être plus que le reste de l ’Europe, 
avec ses myriades d ’industries séparées, sa pro
priété morcelée, sa population besogneuse, vivant 
au jour le jour, cherchant le travail, ne pouvant 
un  seul moment, même pour la défense des libertés 
publiques, se distraire de ses labeurs, la France est 
devenue réfractaire au métier des armes. La bour
geoisie, la classe moyenne, le peuple même, sont de 
moins en moins sympathiques à l ’uniforme : il n ’y 
a plus que le prêtre qui fraternise avec le soldat.
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Le pays compte ce qu ’il lui coûte, et n ’attend qu ’une 
occasion de rappeler dans leurs foyers ces enfants, 
armés pour la défense de l’ordre et le maintien de 
sa dignité. Qui prouverait l ’inutilité de cette pro
tection soldatesque aurait vaincu l’empire, tant les 
dispositions du pays laissent peu de chance à cette 
hypothèse de gouvernement !

Empire, monarchie constitutionnelle et légitime, 
république de modération et de vertu : rien de tout 
cela ne fournit une raison d ’existence au gouver
nem ent du 2 décembre, n ’explique le rôle de Louis- 
Napoléon. Il  faut donc conclure, ainsi qu ’il est ré
sulté pour nous de la situation de la France au 
24  février, des lacunes laissées par la première ré
volution, des questions soulevées par le socialisme, 
de l ’éviction des démocrates, de là  proclamation du 
2 décembre, de l ’adhésion du peuple aux promes
ses contenues dans cette proclamation, que le 2 dé
cembre est le signal d’une marche en avant dans 
la voie révolutionnaire, el que Louis-Napoléon en 
est le général. Le veut-il ? le sait-il? peut-il soute
n ir  ce fardeau? c’est ce que la suite nous appren
dra. Quant à présent, il s’agit pour nous, je le ré
pète, non pas des inclinations et de la capacité du 
sujet, mais de sa signification. Or, cette significa
tion du 2 décembre, l ’histoire la démontre, c’est 
la Révolution démocratique et sociale...

NI ai s , peut-être que cette démonstration, toute 
de chronologie, pèche par la base ; peut-être qu ’une 
science plus haute, en nous révélant à la fois le 
principe des sociétés, la destination des gouverne
ments, la cause des révolutions, nous ferait aper
cevoir le vice d.e la donnée historique, et prouverait
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que le but du 2  décembre, et le rôle providentiel 
de l.ouis-Napoléon, c’est, tout au rebours, d ’arrêter 
dans une m er immobile le torrent révolutionnaire, 
échappé lui-même d’un océan supérieur à travers 
les fissures d ’un terrain bouleversé.

Sans doute, nous dira-t-on, tout gouvernement 
repose sur une idée dont il est l ’agent, et qui en 
mêmelempsconstituesa force, ils sont donnés l’un 
par l’au tre ;  ils se produisent l’un  l ’autre : leur ac
tion est réciproque et leur cxi tence commune. 
Ainsi l ’idée religieuse est tout à la fois principe et 
produit d ’une autorité : c’est elle qui fit la puissance 
des Numa, des Constantin, des Charlemagne, des 
Califes et des Papes. Ainsi encore la centralisation 
politique, ce qu'on a appelé mystiquement droit di- 
t in ,  à cause de sa spontanéité, est pr< duit et prin
cipe d ’autorilé : c’cst elle qui détermina la formation 
des anciennes monarchies, qui dans la Grèce démo
cratique assura la prépondérance des rois de Macé
doine, qui en France illustra la troisième race de 
rois ; qui, après le 21 janvier, se servit des régici
des eux-mêmes pour recomposer la monarchie.

Biais d ’où savez-vous que l ’idée gouvernementale 
ou sociale, comme vous voudrez, doive se modifier 
indéfiniment, jusqu’à ce qu ’elle laisse l'Humanité, 
élevée au plus haut degré de civilisation, sans formes 
politiques? d ’où savez-vous que tout pouvoir qui se 
substitue à un  autre est pour cela même un pouvoir 
de révolution, condamné à servir une révolution 
nouvelle, laquelle aurait pour terme inévitable de 
l’emporter? Qui vous dit, enfin, q u ’un gouverne
m ent ne puisse pas, d ’une vue plus hau te , se dé
rober à ce q u ’il vous plaît d ’appeler sa raison histo.
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riqite, et sans remonter le cours des siècles, revenir 
à la source de tout gouvernement, laquelle se re
trouve au fond de toutes les traditions, et qui con
stitue la destinée générale? .. .

A celte objection, on a reconnu la doctrine ultra- 
montaine. Au fond, c’est la négation du progrès, et 
la calomnie du genre hum ain . C’est aussi toute la 
science des jésuites, ennemis jurés de la raison, 
falsificateurs de l ’histoire, fauteurs de mauvaises 
moeurs, par principe de religion. A les en croire, 
il n ’y aurait de légitime, dans les annales de l’hu
manité, que la période comprise entre l ’an 1073, 
date de l ’avénement de Grégoire M I,  et l’an 1309, 
date de la translation du Saint-Siège à Avignon. 
Encore s’en faut-il que cette période, pleine de ré 
voltes, et de la part des princes, et de la part des 
peuples, contre l’autorité des Papes, soit aux yeux 
des jésuites entièrement irréprochable. A plus forte 
raison tout le reste, avant et après, doit-il être con
sidéré, suivant la parole de M. Donoso-Cortès, comme 
réprouvé. L ’Eglise, jusqu’à Charlemagne destituée 
de puissance temporelle , réprobation. L’Eglise 
feudataire des empereurs, réprobation. L’Eglise sé
parée de l’état, réprobation. L’Eglise, enfin, sa
lariée de l’état, menacée de perdre encore, avec la 
propriété, le salaire, réprobation, abomination de 
la désolation. Ce que veulent les |ésuites, c’est l ’E
glise dominant l’état, l ’Eglise férulànt les rois et 
les peuples, dispensant les droits et les devoirs, le 
travail et la récompense, le plaisir et l’amour. C’est 
en cela que consistent, suivant eux, pour les na
tions, la vérité, la justice et la paix. A cette condi
tion seulement la société rentrera dans l ’ordre,
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jouira d’une stabilité inaltérable. Et c’est pour par
venir à ce but que les jésuites conseillent aux rois 
de l ’Europe, notamment à Louis-Napoléon, de re 
placer définitivement, chacun dans ses états, le 
trône à l ’abri de l ’autel, et de se coucher avec leurs 
armées en travers de l ’histoire, dans laquelle, 
disent-ils, et non sans raison, il n ’y a de salut que 
pour les révolutionnaires.

E n  sorte que, d’après les jésuites, il faudrait 
rejeter comme apocryphes, et ne pouvant induire 
q u ’à une science illégitime, les quatre-vingt-dix- 
neuf centièmes de l ’histoire ; prendre le gouverne
ment ecclésiastique, tel qu ’il s’est manifesté de 
Grégoire YII à Bonil'ace VIII, pour formule unique 
de l ’ordre dans l ’humanité. Et comme la véritable 
autorité se trouve là où est la véritable formule, le 
Pape redeviendrait, comme au moyen âge, le chef 
suprême des princes, l ’arbitre spirituel et temporel 
de  ̂ tous les gouvernements. La restauration de 
l ’Eglise donc, voilà, voilà, disent-ils, la vraie révo
lution; la théocratie, voilà le vrai socialisme. 
Comme ce prédicateur en plein vent, qui se voyait 
abandonné de son auditoire pour un spectacle de 
polichinelle, établi en face de sa chaire, ils nous 
crient, en agitant leurs crucifix de bronze ; Ecco, 
ecco il vero pulcinello!

On a tant fait pour le clergé, pour tous les cler
gés depuis quatre ans, q u ’à bon droit chacun des 
cultes que l ’état subventionne a pu en concevoir 
l ’espoir d ’une résurrection. L ’affaiblissement même 
des mœurs que l’histoire signale aux époques de 
transition, et la confusion des idées, viennent en 
aide à l ’utopie théocratique. Dans l ’indécision des
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croyances, chacun redemande à l ’Eglise qui un  re
mède à la corruption, qui un  préservatif contre la 
révolution sociale. La bourgeoisie, quel heureux 
symptôme ! après un  siècle d ’indifférence, se prend 
tout à coup de ferveur religieuse. Elle avise que la 
religion peut être utile à ses intérêts : aussitôt elle 
demande de la religion, beaucoup de religion. Une 
commandite s’est organisée dans son sein, pour la 
restauration des idées religieuses. Christ a été ap
pelé au secours des dieux bourgeois, Mammón, 
Plutus, Porus et Fœnus. Christ n ’a pas répondu; 
mais l ’Eglise, orthodoxe et réformée, s’est empres
sée d ’accourir. Après les fameux petits livres de la 
rue de Poitiers, nous avons eu les conciles de Paris, 
Lyon, Bordeaux, les mandements des évêques, les 
sermons des curés, les prêches des ministres. Un 
jour ils chantèrent pour la R ép ub liq ue;  la fortune  
tournant, ils se prononcent, en parfaite sécurité de 
conscience, contre la Révolution.

Ainsi la vieille société est fondée sur la théocratie. 
Le fatal dilemme revient toujours, Catholicité ou 
Liberté. Les jésuites le savent, et c’est ce qui les 
rend seuls forts dans l ’Eglise, comme les socialistes 
sont seuls forts dans la Révolution. E n  vain les jé
suites sont désavoués par les évêques : ne vous fiez 
pas à ces gallicans, doctrinaires de l ’état ecclésias
tique, plus jésuites en cela que les jésuites. La théo
cratie papale, vous dis-je, est la dernière ressource 
de la contre-révolution.

L’Eglise, appelée par l ’état, pourrait-elle donc 
lui fournir l ’idée mère, irréformable, ïa liq u id  in- 
concussum que poursuivent tous les pouvoirs, et 
dont l ’image mobile, semblable à ces feux nocturnes
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qui égarent le voyageur, les attire l 'u n  après l ’autre 
au fond de j 'abîme?

.le le nie. Je souliens au contraire que le prin
cipe de tout gouvernement est identique et adéquat 
à sa donnée historique, et ma raison est péremp- 
toire : c’est que, hors la loi même du mouvement, 
tout est mobile dans la nature et dans l ’humanité, 
la religion, conséquemment l’Eglise, comme tout 
le reste. Ce qu ’on nomme repos, station, immobi
lité, est un  état purem ent relatif : en réalité, tout 
pèse, tout se incut, tout est en perpétuel change
ment.

Afin de rester dans mon sujet, et pour édifier 
mes lecteurs sur cette question capitale de la muta
bilité des idées religieuses, je consignerai ici les 
propres paroles d ’un vieux prêtre, aussi savant qu'or
thodoxe, à qui je demandais son opinion sur le 
mouvement de la société et l’immobilisme prétendu 
de l'Eglise. Si, lui faisais-je observer, la civilisa
tion, à l’instar de tous les organismes, éprouve une 
métamorphose incessante, comment accorder avec 
elle l’immobilité de la foi? Et si la foi est emportée 
dans le même mouvement, comment croire à sa cé
leste origine? où est sa vérité, son authenticité, sa 
certitude? Êtres changeants, qu ’avons-nous à faire 
d ’une institution soi-disant immuable? Serviteurs 
d ’une loi comme nous transitoire, au contraire, 
qu ’avons-nous besoin, pour la suivre, d 'autorité? 
Ma t.ansilion, c’est ma révélation; et tout ce que 
j ’affirme, dans le cercle de ce mouvement, est suffi
samment juridique et divin. H y a contradiction 
entre la destinée de l ’homme et ce que vous préten
dez être sa règle ; en deux mots, entre la révolution
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et la religion. D’où je conclus, que l ’humanité ne 
pouvant subsister que dans un  perpétuel mouve
ment, la religion, supposée éternelle et immuable, 
n ’est pas faite pour elle : si cette religion est vraie, 
l 'hum anité  n ’existe pas; e t,  réciproquement, si 
l 'hum anité n ’est point une chimère, la religion est 
impossible.

Telle était ma question très-instante, et voici quelle 
était la réponse de mon interlocuteur. 11 n ’admet
tait pas, bien entendu, en sa qualité de prêtre, que 
la révélation chrétienne fût soumise, comme les 
pensées des hommes, à la loi de progrès : pour lui 
la religion existait de toute éternité, comme Dieu. 
Mais celte faculté d ’évolution, qu’il re était dans le 
christianisme, il l 'admettait dans la société, et c’est 
par le mouvement, trcs-réel, il l ’avouait, de celle- 
ci, qu’il rendait raison du m o u v em en tapparent de 
celui-là. L ’humanité ne faisait ainsi que traverser 
la révélation et s’im m erg e r , en passant, dans le 
sang de Jésus Christ. Quant à concilier la perpé
tuité et l ’indéfectibilité de l ’Eglise avec son règne 
transitoire, il le faisait à l ’aide de la théorie de la 
grâce appliquée à la pluralité des mondes, enten
dant ainsi, de l ’Univers entier, ce qui, dans l ’Ecri
ture et les Pères, semble dit seulement de l ’habita
tion terrestre, T.dmç, olxov/j.ev^ç.

Le christianisme, disait-il, est éternel etimmuable, 
comme son auteur. Mais l ’humanité est évolutive 
et changeante, comme tous les êtres vivants. C’est 
pour cela q u ’elle n ’était capable de recevoir la révé
lation chrétienne que dans un  âge relativement 
avancé ; q u ’elle l ’a exprimée ensuite peu à peu ; 
qu ’en se débattant sous cet enseignement surnalu-
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rel, elle a paru le produire elle-même, et q u ’au
jourd’hui, par un  décret incompréhensible de la 
providence, le sens de la foi se fermant en elle, 
comme l ’ouïe chez le vieillard, elle semble à la 
veille de s’en détacher. Le christianisme, après 
être monté, comme le soleil, sur l ’horizon des so
ciétés pendant un  certain nombre de siècles, nous 
est apparu un  moment au zénith ; puis il est entré 
dans sa décadence, et l ’humanité vieillissant, se 
corrompant ou changeant toujours, je ne l ’examine 
pas, il a commencé de s’éteindre sous divers hori
zons. A cette heure, pour la majorité de la France, 
il a cessé d ’exister. Cette révolution de la société, 
sous la lumière du Christianisme, il est facile de la 
démontrer, les fastes de l ’Eglise à la main.

Ainsi, poursuivait ce prêtre, en ce qui concerne 
la hiérarchie, nous savons, par la tradition et 
l ’écriture, que l ’Eglise a passé par quatre états 
différents : la fraternité inorganique, ou démocratie 
pure; le gouvernement des prêtres ou anciens; la 
fédération épiscopale, et la monarchie papale. Ce 
n ’est pas tout : l ’Église, après s’être établie exclu
sivement dans la sphère du spirituel, a fini par 
envelopper le temporel : autant les apôtres se dé
fendirent d’empiéter sur le droit de césar, autant 
les papes de la grande époque prétendirent sou
mettre les peuples à leur autorité. Depuis le 
13e siècle, un  mouvement en sens inverse s’est 
manifesté. Le temporel s’est distrait du spirituel; 
l ’état s’est scindé d ’avec l’Église; les princes ont 
voulu se rendre indépendants des pontifes, tenir de 
Dieu seul et directement leurs droits. Vers la même 
époque, les conciles se sont mis au-dessus des papes,
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et, de fait, la fédération épiscopale a été de nouveau 
reconnue. Les évêques, nommés par les princes 
devenus à leur place les représentants des peuples, 
n ’ont plus été qu’agréès par le pape. La primauté 
du Saint-Siège n ’est donc plus, en ce moment, 
quant à la hiérarchie, qu ’un symbole, et quant à la 
foi, qu ’une sorte de Cour de cassation ecclésiastique. 
Le mouvement ne s’est pas arrêté là, et bien q u ’il 
ait été constamment dissimulé, réprimé et nié par 
la puissance ecclésiastique, sa réalité n ’en ressort 
q u ’avec plus d’éclat. Le principe du libre examen, 
reconnu par les états à mesure q u ’ils sortaient du 
giron de l ’Eglise, impossible à nier en soi, s’est 
tourné contre l ’Eglise ; la faculté d ’examiner est 
devenue faculté de décider, et c’est ce qui ramène 
invinciblement le Christianisme à son point de dé
part, à la démocratie, à la dissolution.

Pourquoi ce mouvement d’ascension et de déca
dence, que d ’après votre façon de parler, vous at
tribuez au christianisme, mais qui dans la réalité 
n ’appartient qu ’à l’humaine na tu re?  Les saintes 
Ecritures nous en donnent la seule raison que nous 
puissions concevoir : Propter duritiam  cordis eorum; 
et encore, Nonpolestisporlare. De même que Jésus 
ne révélait que peu à peu , à ses disciples, les pro
fondeurs de sa doctrine, à cause de l ’état d ’infir
mité de leurs âmes ; de même , c’est à un  état pa
thologique de notre nature, qu ’il faut attribuer cet 
affaiblissement de la foi, dans lequel les philoso
phes croient trouver la preuve de l ’origine natu
relle et de la corruptibilité de la religion. Une dimi
nution de capacité pour les choses de la foi, dans le 
cœur des hommes, n ’est pas plus difficile à admet
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tre au temps où nous vivons qu ’un accroissement 
de celle capacité, depuis l ’époque où parut JNotre- 
Seigneur jusqu’à celle où 1 Eglhe manifesta sa puis
sance par les croisades. Le concert divin, que Py- 
thagore déjà croyait entendre, n ’a pas cessé ; 17/o- 
sanna éternel ne s’est pas affaibli : c’est nous qui, 
après avoir été un instant guéris de notre surdité, 
reperdons l'ouïe spirituelle. Tout passe donc, en 
autres termes, l ’humanité change sans cesse : l ’or
dre de Dieu est immuable.

Du côté de la doctrine, môme évolution de l ’es
prit hum ain , et pour la destinée de la religion, 
même résultat.

Le dogme chrétien, obscur, indécis, contradic
toire même dans les écrits des apôtres , se dégage 
peu à peu des nuages amoncelés par les sectes d 0 -  
rient et les philosophes convertis. À Nicée, il ob
tient sa première constitution. Pendant plus de 
mille ans encore, il se développe, il s’épure, c'est- 
à-dire que l ’Univers chrétien le conçoit de mieux 
en mieux dans la plénitude de son essence, à tra
vers les hérésies continuelles, les schismes, et l ’anti- 
christianisme de Mahomet. La philosophie d ’Aris- 
tote, si fort en vogue au moyen âge, fut un  des ins
truments dont se servit la Providence pour pro
duire en nous cette glorieuse intuition. Enfin, au 
concile de Trente, la vérité resplendit de tous ses 
rayons: alors, malgré la protestation de Ludier, on 
peut dire que la foi, sous le rapport de la connais
sance , fut complète.

A dater aussi de celte mémorable assemblée, 
l'altitude de l’Eglise devient toute négative. Elle 
n ’avait plus rien à donner, en fait de dogme, à ses
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enfants : après leur avoir tout appris , elle ne pou
vait plus que combattre l ’éternel contradicteur, 
celui qui, selon la bible, dit toujours n o n , le Sa
tan de l ’incrédulité. La parole de Dieu, entrant 
dans le monde par l ’audition, files ex autliiu , peut 
bien se produire par parties : il implique qu elle 
se réforme, elle n ’est susceptible ni d’augmenta
tion, ni de diminution. Le caractère de l’Eglise est 
donc de garder le slatu quo. Mais la raison de 
l ’homme est infatigable dans ses investigations; et 
plus ses points de vue se multiplient, plus elle de
vient inquiète, insoumise, sur l ’objet de la reli
gion. Là est la pierre de scandale de notre foi. 
Nous voudrions l ’accommoder à notre philosophie, 
l ’éclairer de nos nouvelles lumières, tandis q u ’elle 
ne peut avoir rien de commun avec elles. Quid 
m ihi et übi e s t , mtiHcr? dit le Christ à Marie, sym
bole de notre humanité. Aussi, est-ce avec une 
profonde inconséquence que certains esprits, plus 
zélés que prudents , ont essayé de faire évoluer, 
comme ils disent, le monum ent désormais achevé 
du génie chrétien. Comme si le génie chrétien était 
autre chose que l ’idée immuable de Dieu! Mais 
l ’Eglise, avec une merveilleuse inspiration, ne les 
a point suivis. Bossuet, Fénelon , disciples de Des
cartes, essayent en vain de philosopher sur la foi : 
l ’exemple de Malel ranche et des jansénistes leur 
démontre bientôt l ’impossibilité de soumettre les 
choses de la foi aux mesures de la raison. Autant, 
un  siècle plus tard, on vit le clergé rebelle à sa 
constitution prétendue civile, autant le dogme 
q u ’il délend se montre rebelle à la philosophie. La 
langue pourrait-elle déguster la flamme, et la lime
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mordre le d iam ant?. ..  De nos jours, certains em 
piriques ont voulu rendre à ce dogme ce qu’ils 
nom m ent sa vitalité ; ils sont allés jusqu’à dire que 
le christianisme est la religion du progrès. Une 
telle proposition était ce qu ’on peut imaginer de 
plus absurde en théologie. L’Eglise n ’a donné au
cune approbation à cette école : la pensée de M. de 
Maistre a décidément prévalu. Que l ’humanité 
tourne, tourne, emportée dans sa civilisation in
terminable ! le christianisme s’affirme comme in 
fini, éternel, immuable, absolu; il ne peut avoir 
d’autre raison que son absolutisme, d ’autre vie que 
son éternité. Ce que demande le christianisme, 
s’il est permis de supposer que l ’homme se reti
rant Dieu le che rche , c’est que la hiérarchie ec
clésiastique soit rétablie, au spirituel et au tempo
rel, sur le plan de Grégoire VU ; ce q u ’il exige, 
c’est que toute philosophie, à peine d’anathème, 
se renferme dans la limite des prescriptions triden- 
lines ; ce qu ’il se propose, ce n ’est pas de suivre 
l ’humanité dans ses joyeuses aventures, mais de la 
fixer, dans la cendre et le cilice, au pied de son 
m onum ent.

Que l ’humanité, comète égarée, revienne un  
jour à son soleil, et se fixe sur lui dans une orbite 
régulière, c’est ce que nous devons désirer tous, 
mais ce dont rien ne nous garantit la certitude. 
Bien au contraire, l ’humanité paraît, en vertu de 
sa nature propre, s’éloigner de plus en plus, et le 
christianisme mourir progressivement à ses re 
gards; et tandis que le prêtre, les yeux ouverts par 
la théologie, le contemple dans sa splendeur et son 
immensité, il n ’apparaît plus au vulgaire, à travers
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-le télescope de l ’histoire, que comme un astre 
éteint, sans diamètre apparent et sans parallaxe...

—  Eh quoi 1 m ’écriai-je presque épouvanté, 
vous, prêtre du Christ, c’est ainsi que vous in te r
prétez les promesses ! L’humanité perdrait sans 
retour sa religion, et vivrait séparée de son Dieu ! 
Vous n ’admettez pas même la possibilité d ’une 
conversion ! Mais que pensez-vous donc de cette re 
crudescence des idées religieuses, qui s’est m ani
festée si hautement depuis l ’installation de la Ré
publique, de cette réprobation violente qui éclate 
par toute l ’Europe contre les athées ?

Il me répondit, avec un  sentiment de foi pro
fonde mêlé d’ironie :

Le Christ nous a dit : Pensez-vous que lorsque 
viendra le Fils de l’homme il trouve encore de la 
foi sur terre? ... Je crois que le Verbe éclaire tour 
à tour, en chaque sphère des cieux, toute h u m a
nité; je crois ainsi que la religion, dans l 'infini 
des mondes, ne meurt jamais. C’est là que nous 
devons chercher la perpétuité et l ’universalité de 
l’Eglise; comme elle posséda notre terre, elle pos
sède, en leur temps, tous les globes des cieux, con
formément à ce qui est dit de l ’éternité du Verbe, 
et de son universelle illumination. Mais je crois aussi 
que la capacité ou faculté de recevoir la foi dans toute 
âme vivante est bornée; que si la grâce est gratuite, 
elle a pourtant sa mesure ; et qu ’en toute sphère, 
comme il y a une heure pour la révélation, il y en 
a u n e  aussi pour l ’apostasie et le jugem ent. . .

Que vous dirai-je m ain tenant?  Ce qui fait croire 
à une réapparition du christianisme dans les âmes 
et au triomphe prochain de l ’Eglise est le frémis-
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sement de cette faculté religieuse, dont je vous 
parle; faculté toute humaine, qui n ’est point la 
religion, qui es C ia condition psychique de la reli
gion, comme l ’œil est la condition physique, c’est- 
à-dire l’organe de la vue, comme le nez est l’organe 
de l ’odorat. Celte faculté, que la critique de \ o l-  
taire n ’avait point entièrement atrophiée, que Rous
seau et les romantiques ont irritée ensuite, s’est fait 
ressentir de nouveau en 1848, à l’occasion du so
cialisme, à peu près comme, sous certaines in 
fluences atmosphériques, l ’individu mutilé éprouve 
une sensation à l ’extrémité du membre q u ’il a 
perdu. Une politique religionnaire, qui ne croit 
point à elle-même, profite de ce hoquet de mysti
cisme pour évoquer la foi antique, et se faire un 
auxiliaire de l ’Eglise, alors que l ’Eglise est déjà 
tombée pour notre peuple sous l ’horizon. Des prê
tres, que l ’abjection du 'sanctuaire humilie, que 
l ’abaissement de la foi déconcerte, se prêtent à 
cette politique sacrilège, affectent un haut patro
nage sur l ’état, s’immiscent dans les affaires des 
communes, se flattent de ressusciter par l ’éduca
tion une chrétienté morte de mort naturelle. Celte 
exhibition macabre ne saurait faire illusion a per
sonne, aux vrais chrétiens encore moins qu ’aux 
indifférents. La dignité de l ’Église, l ’honneur et la 
sécurité du sacerdoce, ne peuvent que s’y compro
mettre. Ic i ,  il n ’est plus question de loi, il ne 
s’agit que de psycologie.

La propagande des encyclopédistes avait dessé
ché les sources de la foi. Survient une révolution, 
qui dépouille l ’Église, dès longtemps feudataire de 
l’état,  de ses propriétés, supprime les couvents,
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refait la carte de l ’épiscopat. Une partie du l as 
clergé, qui se croit revenu aux temps de l ’Eglise 
primitive, et quelques prélats, adhèrent à celte ré
forme, imposée au sacerdoce par des mains philo
sophiques. Les heaux esprits du temps, les chré
tiens à la Jeân-Jacques, s’imaginent que le prêtre, 
ainsi dégagé d ’intérêts mondains, soustrait aux ten
tations du luxe et de l ’avarice, va se mettre à l ’u 
nisson du siècle, et marcher avec lui. Un pourra 
être religieux à la fois el sceptique, dîner avec son 
curé et se moquer de la communion! Quel m o
m ent pour une restauration, n ’est-il pas vrai? Et 
comme la foi, d ’accord avec la raison, va refleurir 
sous le soleil de la l iberté! .. .  Comme si ce n ’était 
pas le comble de l ’impiété de restaurer l’œuvre de 
Dieu ! comme si le prêtre pouvait piier son carac
tère à ces accommodements! Non, l ’Eglise, ' en 
tant qu ’Eglise, ne pouvait consentir à sa déposses
sion, pas plus que Boniface VI11 ne pouvait ob
tempérer aux sommations de Philippe le Bel ; et si 
plus lard, dans le concordat de 1801, Pie V il  re 
connut la conquête de la Révolution, il faut voir 
dans cet acte forcé une élongation nouvelle du 
christianisme. Pleurons sur le schism e, qui de 
89 à 1801 désola l ’Eglise gallicane : ce schisme 
était inévitable. La révolution ne pouvait s’abste
nir, sans aucun doute ; mais l ’Eglise non plus ne 
pouvait pas céder : il fallait, pour le maintien du 
droit canonique, que les prêtres assermentés fussent 
excommuniés par leurs collègues réfractaires. De 
ce moment la discorde, par nous allumée, court 
les villes et les campagnes, sépare l ’époux de l ’é
pouse ; la conscience du peuple se trouble, parta-
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gée entre l ’hérésie et !a contre-révolution. Le di
lemme est posé à la liberté par le prêtre : Ou le 
respect de la propriété ecclésiastique, ou l ’athéisme. 
Et la liberté jette la mort au prê tre ,  et se fait 
athée. Que dites-vous de ce premier essai de res
tauration religieuse?...

Enfin la révolution est consommée. Triom
phante par la politique et par les armes, elle s’im 
pose à l’Eglise comme pis-aller. Le fait accompli 
couvre le testament de Dieu. La nation et le sa
cerdoce oublient leurs mutuelles injures : le prêtre 
est homme aussi! et la paix, comme la misère, ré 
concilie tout. Alors, après les fêtes de la Raison, 
après le culte de l ’Etre suprême et les agapes des 
théophilanthropes, la religiosité mal antidotée 
des niasses se retourne vers l ’ancien culle. Le 
christianisme apparaît dans la pénombre plus 
grandiose; on se passionne pour ses reliques; on 
jurerait une apparition de la vieille foi. Telle est 
l ’attraction de l’âme vers les choses divines; et puis,

Un seul jour ne fait pas d ’un mortel catholique
Un implacable athée, un brûlot anarchique.

Le premierConsul satisfit à ce retour de jeunesse, 
en signant le concordat. C’était, dans l ’opinion gé
nérale, un service signalé rendu cà la cause sainte, 
et d ’une portée tout autre, vu la circonstance, que 
la réinstallation de sainte Geneviève au Panthéon. 
Mais est-ce que Dieu accepteiesservices des hommes? 
est-ce q u ’il se soucie de leur politique et de leurs 
apologies? Mon nom est sur leurs lèvres ; mais leur 
cœur est loin de m oi! Ni le concordat, ni les p u 
blications de MM. de Chateaubriand, de Bonald, de
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de Maistre, etc., ne purent rendre à l ’Eglise une in 
fluence acquise désormais à d ’autres idées. Le sa
cerdoce condamné à rester dans sa discipline et 
dans sa foi, son retour ne parut à la génération ré
volutionnée, que ce qu ’il était véritablement, une 
transaction tout hum aine, affaire de sacristie et de 
reliquaire. La piété faiblit bientôt, et rapidement : 
q u i n z e , seize ans s’étaient à peine écoulés de
puis la réouverture des églises, lorsque l ’abbé de 
Lamennais jeta son fameux cri d ’alarme, Y Indiffé
rence !

Indifférence! voilà où en était le pays à la ren 
trée des Bourbons. L’Empereur avait cru rétablir 
le culte; il n ’avait fait que remplacer l ’intolérance 
par l ’indifférence, enveloppant dans le même sen
timent le christianisme et toute religion. Cette 
aptitude du cœur, premier don de la grâce, qui 
avait amené la conversion du gentil et du barbare ; 
qui avait soupiré un  instant dans les œuvres déistes 
de RousSeau et de Bernardin de Saint-Pierre et 
avait motivé le Concordat, maintenant elle était 
complètement éteinte. 11 n ’y avait plus, dans les 
âmes, de place pour la foi, et tandis q u ’en 93, sous 
la Terreur, les pages de l’Indifférence eussent ef
frayé peut-être, en 1820 elles ne paraissaient plus 
que ridicules.

A cette voix, cependant, qui révéla la profondeur 
de  ̂ l ’incrédulité, il y eut un  tressaillement dans 
l ’Eglise. Une croisade apostolique fut organisée, 
sous les auspices du nouveau pouvoir, contre la 
philosophie et la révolution. L’année 1825 fut la 
grande époque des missions, suivie., en 1826, du 
jubilé. Eh bien! q u ’a produit cette surexcitation



des consciences ! Quelques débauchés, sans idées 
et sans vergogne, quelques jacobins décrépits, pour 
qui rien n ’avait marché depuis Robespierre, en 
glués par la parole de nos jeunes missionnaires : 
voila les conversions éclatantes dont s’enrichirent 
à celte époque les fastes de la foi. Du reste les 
mêmes phénomènes qui avaient éclaté en 1801, 
dans la bourgeoisie, reparurent en 1825, dans le 
peuple. C’était le tour du peuple de faire à la reli
gion de ses pcres les derniers adieux. J ’ai été témoin, 
dans ma ville bigote, de cet accès de dévotion inter
mittente, j ’ai pu en observer tous les symptômes. 
J ’ai vu hommes, femmes, jeunes gens, jeunes filles, 
se croiser, se confesser, répandre au pied des autels 
la surabondance de leur tendresse. Parce q u ’ils 
étaient amoureux, iis se croyaient fidèles. Mais ce 
n ’était que feu de paille, servant de chaufferette à 
la sensualité, comme il parut aux intrigues des jolies 
chanteuses avec les vicaires mondains. Les mission
naires, par une séduction pieuse, avaient eu l ’idée 
décomposer leurs cantiques sur les airs de la Révo
lution. Etrange façon de la faire oublier 1 En 1829, 
l ’esprit révolutionnaire soufflait de partout; le liber
tinage avait repris ses droits; le peuple et la classe 
moyenne, secoués par la mission, avaient appris à 
se connaître : on s’en aperçut aux élections de 1830, 
où le clergé épuisa son influence et qui décidèren t 
la catastrophe de juillet. Avec le trône s’écroula la 
religion. Les porte-croix des missionnaires, deve
nus gardes nationaux, se mirent partout à détruire, 
au chant de la Marseillaise, le m onum ent de leur 
piété : fiez-vous maintenant à la conversion d ’une 
race révolutionnaire !
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Quoi de p lus? Le progrès esl la croyance du 
siècle. L’hum anilé co u rt, d ’une course effrénée, 
et vous voulez que je croie à la résurrection du 
christianism e ! . . .  Le Christ aurait-il deux passions 
à endurer pour le salut des hommes ? . ..

Sous Louis-Philippe, grâce à la protection de la 
Sicilienne Marie-Amélie, qui dans le cercle de ses 
commérages dévots-crut faire autant de bien à la 
religion que son roué de mari faisait de mal aux 
m œurs publiques, le clergé travaille silencieusement 
à se refaire : il reprend position, sinon faveur. Sa 
foi est devenue plus âcre : c’est une revanche q u ’il 
lu i faut, et plus il se mêle aux agitations du siè
cle, plus il témoigne que le siècle gagne sur lui. 11 
sait à quoi s’en ten ir sur le m ouvem ent de Vidée, 
et ne s’y engagera pas une seconde fois. Mais, par 
quels puissants travaux, par quelles fortes études, 
par quelle parole fondatrice, va-t-il capter l ’atten
tion de la m ultitude, racheter sa nullité  passée, 
rajeunir la faculté de croire, combattre la folie du 
progrès? Quels contrepoids opposera-t-il à cette at
traction fatale, qui ravit la civilisation à l ’E g lise , 
l ’hum anité à son Dieu? 0  Providence adorable ! 
le prêtre cherche la religion, il rencontre la super
stition ; il fuit la nouveauté, il donne dans la séni
lité. La dévotion à sainte Philom ène et au cœur de 
Marie, les guérisons miraculeuses de M. de Hohen- 
lohe, Dieu et l’Amour le plus p u r , des livres de 
piété dans le style à la mode, passionnés, volup
tueux ou nauséabonds : voilà les créations de ce 
Yerbe, qui jadis produisit les Origène, les Tertul- 
lien , les Augustin, les Hildebrand^, les Bernard, 
les Thomas! La grande œuvre de l ’Eglise m oderne
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est celle de l ’abbé Desgenetles, curé de Nohe-Dame 
des Victoires, fondateur d’une société en l ’honneur 
de la V ierge, dont il prétend avoir eu une révéla» 
lion en disant sa messe. M oyennant un  sou par se
m aine, chaque confrère et consœur participe aux 
suffrages de la société; et ce sou, à ce qu ’on assure, 
produit à M. Desgenettes des m illions. Que ne le 
fait-on m inistre des finances! -Maintenant ab uno 
disce omnes. M esurez, d ’après les exercices de 
M. Desgenetles, la puissance d ’inspiration du chris
tianisme dans notre clergé. Calculez son influence 
sur un  siècle dix fois plus 'savant que celui de 
Constantin, et dix fois plus orgueilleux de sa science; 
et puis comptez sur la hauteur de doctrine, sur 
l’autorité du don p ro p h é tiq u e , pour rendre à 
î ’Eglise le gouvernem ent des sociétés modernes. 
Le sacerdoce s’affaisse, vous dis-je, et la religion 
envolée retourne au ciel d ’où elle est venue.

Une révolution éciaie : tous les écrivains l ’ont 
annoncée; le prêtre seul n ’a rien dit. Une répu
blique est proclam ée: avant de la connaître, il lui 
offre ses prières. Des sectaires proposent leurs théo
ries : il ne sait s’il doit applaudir ou condam ner. 
11 y a des prêtres socialistes, il y en a d ’anti-socia- 
listes. E n fin , les bourgeois, les riches, ceux que 
Brydayne appelait les oppresseurs de l'humanité 
souffrante, lui révèlent que le socialisme, qui ne 
croit pas à M althus, ne croit pas davantage; à 
l ’Eglise ; et pour sauver l ’E g lise , le sacerdoce se 
fait m althusien. Il flé trit, comme athée, le socia
lisme , sur la dénonciation de ces avares qui ne 
connurent jamais Dieu, et qui prennent le m iroi
tem ent de leurs écus pour le soleil de la religion!
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Non, il n ’y a plus de sacerdoce, il n ’y a plus de 
foi. Le christianism e ne tient plus qu ’à cet instinct 
phosphorescent, dont je vous ai signalé l ’extinction 
continue depuis Voltaire , q u ’entretient, sous pré
texte d ’a r t, une littérature sensualiste ; q u ’adorent 
vos Héloïses nym phom anes, et que Robespierre, 
l ’homme dont l ’intelligence ne c o n ç u t, dont le 
cœ ur n ’aim a jam ais rien , définissait Y E tre suprême.

Connaissez-vous rien de plus niais que cet L ire 
suprêm e, qui ressemble à un  dieu comme Yordre 
de vos doctrinaires ressemble à une politique , 
comme la confiance des agioteurs ressemble à une 
économie? Parlez-moi d ’Allah, de Jéhovah , de 
Baal, de B rahm a, de Pan, d ’Osiris, de Vénus, de 
Thor, de Z eus, de cet Esprit qui dans toutes les 
théogonies féconde les V ierges, et que les Grecs 
personnifièrent en P riape; prenez, si vous voulez, 
les anim aux et les légum es des Egyptiens : voilà 
des dieux vivants et significatifs, symboles plus ou 
moins grossiers, révélations préparatoires du Dieu 
chrétien. Mais l ’Etre suprêm e, Bone D eusl de 
quelle religion fut-il jam ais, l ’Etre suprêm e?

C’est pourtant c? fantôme dont la vogue, ravivée 
par la flamme im pure de la politique et des in té
rêts, conserve au christianism e un  dernier souffle. 
Otez l ’Etre suprême, ôtez cet absolu dialectique, 
théom orphisé par les jacobins, les rom antiques, et 
quelques com m unautaires ; et l’idée de Dieu aura 
disparu do la société, il n ’y aura plus de religion.

Et vous me demandez si je crois à une seconde 
mission de l ’Eglise chrétienne? si je crois que celte 
Eglise, ainsi restaurée, puisse fournir à l ’état qui 
la nie un principe de durée et de force? si c’est à
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ce m annequin, entouré de banderolles catholiques, 
que la F ran ce nouvelle dira, connue la fiancée ro
m aine disait au jeune Romain son fiancé, Sois mon 
Caïus, et je  serai la Caïa ; donne-moi ta m ain, et 
je te donnerai mon c œ u r? ...

0  Fils des croisés, enfants de Loyola, postérité 
de celte illustre gentiihom m erie, dont les Ordres, 
armés pour l ’exterm ination de l ’idolâtrie et de 
l ’hérésie, faisaient la loi aux princes et embras
saient de leu r réseau le monde fidèle; qui que vous 
soyez, chrétiens de la dernière et de la plus m al
heureuse des époques, n ’essayez pas de donner le 
change à la Révolution : ce serait m entir au Saint- 
Esprit. Toute chair est révoltée, et nous hait. Nous 
sommes haïs d ’une haine endém ique, invétérée, 
constitutionnelle; d ’une haine qui se raisonne, et 
s’accroît chaque jo u r de l’intelligence de son p rin 
cipe et de notre opposition. Après la m ort de Cam- 
byse, les mages, successeurs de Zoroastre et repré
sentants de l ’antique religion a rien n e , espérant à 
la fois rétablir leur culle dans sa pureté et leur 
propre institut dans sa puissance, en trèren t dans la 
conspiration d ’un certain Smerdis, qui se disait fils 
ou neveu du grand Cyrus, et en celte qualité régna 
quelque temps sur les Perses. Mais bientôt la réac
tion des mages souleva contre elle les grands et le 
peuple. Smerdis fut détrôné; tous les mages, tous, 
massacrés ; et une fê te , la plus grande fête des 
Perses, instituée en réjouissance perpétuelle de ce 
massacre, la Magophonia. Toute religion se fonde 
par le sang; toute religion disparaît dans le sang. 
Adorons les desseins de la Providence, et que les 
événements s’accomplissent ! Bien pauvre serait



notre foi, si nous la faisions dépendre du nom bre 
des élus ; bien faible notre espérance, si elle avait 
besoin de garanties tem porelles; bien mesquine 
notre charité, s’il lui fallait pour alim ent l ’approba
tion des hommes ! Le Christ est venu , le Christ se 
relire : q u ’il soit glorifié à tout jam ais par ceux 
q u i, ne l ’ayant pas v u , ont recueilli son am our, 
et qui attestent sa parole ! . ..

Que la religion puisse ainsi se distinguer de 
l ’hum anité, comme l ’entendait ce p rêtre; que ce 
soit celle-ci qui change, tandis que la prem ière de
m eure im m uable ; ou bien que toutes deux con
fondant leu r existence, la re lig io n , de m ême que 
l ’état, n ’étant qu ’une des formes de la société, le 
m êm e mouvement les entraîne l’une et l ’autre : le 
résultat pour nous est absolum ent le même. Louis- 
Napoléon ne peut se séparer de la société dont il 
est le chef : donc Louis-Napoléon représente, 
au point de vue du catholicisme, l ’impiété révo
lutionnaire, impiété qui n ’est pas seulem ent celle 
d ’une époque, mais qui date de six siècles. Quelle 
est cette impiété ? le nivellem ent des classes, l ’ém an
cipation du prolétariat, le travail libre, la pensée 
libre, la conscience lib re; en un  mot, la fin de 
toute autorité. Louis-Napoléon, chef du socialisme, 
c’est, pour l ’Eglise, un antéchrist ! . ..

Or, en politique, de m êm e qu’en économie, On 
ne vit que de ce que l’on est cl que l’on crée : cet 
aphorisme est plus sûr que tous ceux de M achiavel. 
Que Louis-Napoléon prenne donc hard im ent son 
titre fatal; qu ’il arbore, à la place de la croix, l ’em 
blèm e maçonnique, leniveau, l ’équerre et l ’aplomb:
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c est le signe du m oderne Constantin à qui la vic- 
loirc est promise, in  hoc signo vincest Que le 2 dé
cem bre, sortant de la fausse position que lui a faite 
la tactique des partis, produise, développe, organise, 
et sans re ta rd , ce principe qui doit le faire vivre, 
l ’anti-christianism e, c’est-à-dire, l ’anti-théocratie, 
i anti-capitalisme, l ’anti-féodalité ; q u ’il arrache à 
l ’Eglise, à la vie inférieure, e tq u ’il crée en hommes 
ces prolétaires, grande armée du suffrage universel, 
baptisés enfants de Dieu et de l ’Eglise, et qui m a n 
quent à la fois de science, de travail et de pain. 
Tel est son m andat, telle est sa force.

Faire des citoyens avec les serfs de la glèbe et 
de la m achine ; changer en sages des croyants 
ah u ris ; produire tout un  peuple, avec la plus belle 
des races; puis, avec cette génération transform ée, 
révolutionner l ’Europe et le monde : ou je suis 
m oi-m êm e aussi aliéné de la civilisation que le dieu 
chrétien , ou il y a de quoi satisfaire à l ’am bition de 
dix Bonaparte.



SEPT MOIS DE GOUVERNEMENT.

J ’ai dit ce q u ’était le 2 décembre de par la né
cessité des choses : il reste à savoir ce q u ’il prétend 
être de par sa volonté.

J ’appeile volonté, dans un  gouvernem ent, non 
pas l ’intention, qui s’entend exclusivement des per
sonnes , et peut être présumée toujours bonne ; 
mais la ten d an ce , im personnelle et collective, 
q u ’accusent ses actes. Si despotique, en effet, que 
paraisse un gouvernem ent, ses actes sont toujours 
déterm inés par les. opinions et les intérêts qui se 
groupent autour de lu i ,  qui le tiennent dans leur 
dépendance beaucoup plus qu ’il ne les tient dans 
la sienne, et dont l ’opposition, s’il essayait de les 
braver, am ènerait infailliblem ent sa chute. Au 
fo n d , la souveraineté d’un seul n ’existe nulle part.

Mais si la volonté, dans le pouvoir, est im person
nelle, elle n ’existe cependant pas sans motifs ; elle 
repose sur des considérations, vraies ou fausses, 
q u i , adoptées par le gouvernem ent, et introduites
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dans l ’histoire, y deviennent à leur tour, par l ’en 
traînem ent des conséquences, une seconde néces
sité. D’où il suit que pour tout gouvernem snt, dans 
lequel la volonté n ’est point identique et adéquate 
à la raison d ’être, il y a deux espèces de causes né
cessitantes, les unes objectives, qui résultent de la 
donnée historique; les autres subjectives, et qui ont 
pour bases les considérations plus ou moins in té
ressées qui le gouvernent.

Historien im partial, dégagé de tout ressentim ent 
de parti, j ’ai constaté, à l ’avantage du 2 décem bre, 
la raison historique, objective, et fatale de son exis
tence. Je vais de m êm e, sans m alignité ni indis
crétion, en me tenant toujours dans la pure philo
sophie, descendre dans l ’âme de ce pouvoir, re 
chercher le secret de ses décisions, secret que lui- 
même, j ’oserais presque l ’affirmer, ne connaît pas. 
La polém ique et la satire me sont interdites : je 
n ’en éprouve nul regret. Puissent à leur tour mes 
lecteurs confesser que je n ’y ai rien perdu !

Quelle est donc‘la tendance du nouveau pouvoir, 
puisque c’est elle se u le , après la chaîne des fa its , 
qui importe à l ’histoire, et qui compte en politi
que? Quelle est la raison secrète, spontanée, qui, 
à son insu p eu t-ê tre , dirige l ’Elysée? Tandis que 
sa signification historique lui assigne pour but la 
révolution, où le poussent, d’un com m un effort, 
ses attractions et ses influences? où va-t-il, enfin?

A l ’E m p ir e  1 telle est la  rép on se  u n ifo rm e .  E t  

satisfaite d ’u n e  so lu t io n  q u i n e  touche  q u ’à la  s u 
perfic ie  des choses, l ’o p in io n  s ’arrête, a ttendant, 

avec p lu s  d ’in q u ié tu d e  que  de sym p a th ie , celte 

m an ife sta t ion  im p é ria le .
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If em pire, il ne sert à rien de le n ier, se laisse 
voir dans le train de maison , dans le style et 
l’étiquette de l'Elysée. Il apparaît dans la restaura
tion des emblèmes, l ’im itation du form ulaire, la 
commémoration des idées, l ’im itation des moyens, 
l ’am bition plus ou moins déguisée du titre. Mais 
tout cela accuse plutôt un  souvenir q u ’un principe, 
une velléité qu ’une spontanéité. Nous cherchons 
l ’idée, on nous m ontre le symbole. L’em pire serait 
proclamé d em ain , que je dem anderais enco re , 
com m ent, et en vertu de quoi l ’em pire existe, 
d ’autant plus que rétablir un nom , ce n ’est pas 
refaire une chose. Que Louis-Napoléon se fasse 
couronner un  2 décembre , des m ains du Pape, 
dans l ’église Notre-Dame : il ne sera pas plus l ’em 
pereur que Charlemagne acclamé en 800 par le 
peuple ro m ain , ne fut césar. Entre Napoléon em 
pereur, et Louis-Napoléon président de la Répu
blique, il s’est passé trop de choses pour que 
celui-ci devienne le continuateur pu r et simple 
de celui-là. De même qu’il n ’y eu t rien de com
m un entre le prem ier et le second empire rom ain, 
il n ’y aurait non plus rien de com m un entre le 
prem ier et le second em pire français, rien, dis-je, 
si ce n ’est peut-être le despotisme : or, c’est jus
tem ent de ce despotisme que nous dem anderions 
à voir, dans les conditions de l ’époque , l ’origine, 
la raison.

Les impulsions auxquelles obéit le 2 décem bre, 
qui constituent ce que j ’appellerai sa raison ou vo
lonté propre, par opposition à sa raison historique, 
ont toutes leu r point de départ dans la manière 
dont il entend la délégation.
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Pour lu i, de même que pour le vulgaire, l ’élu 
du peuple n ’est point, comme le dictateur rom ain, 
l ’organe de la nécessité du m om ent, enfermé dans 
un  cercle de conditions historiques, économiques, 
stratégiques, etc., qui lui tracent son m andat. L ’élu 
du peuple, dans la pensée de l ’Elysée, est affranchi 
de toutes considérations circonstancielles; il agit 
dans l ’indépendance absolue de ses inspirations. Il 
ne reçoit pas la loi des faits du dehors, il la produit 
du fond de sa prudence. Au lieu de chercher, 
comme nous ¡l’avons fait, par une analyse infati
gable, la nécessité de chaque jour, afin de la con
vertir en loi, et d’en procurer l ’exécution ; il se 
crée à lui-m êm e un idéal, que chacun de ses actes 
a pour objet de réaliser ensuite, et qu ’il applique, 
d ’autorité, à la nation. C’est aim i que l ’Eglise ca
tholique, en vertu de la mission q u ’elle s’attribue 
d ’en-haut, tend incessam m ent à ram ener la société 
à son type, sans ten ir aucun compte des données 
de l ’économie, de la philosophie et de l’histoire. 
Telle est l ’hum anité selon la foi, d it-elle; rien  en 
deçà, rien au-delà. Le 2  décembre suit exactement 
la  m êm e conduite. Il se m eut dans une sphère 
d ’idées à lu i; il gouverne d ’après une certaine 
spontanéité de raison qui lui fait accepter ou re je
ter l ’enseignem ent des faits, suivant qu’il les juge 
conformes ou contraires à son propre dessein. Le 2 
décem bre, en un m ot, se comporte avec le pays 
comme si le pays lui avait tenu ce langage : « J ’ai 
» été peu satisfait du système de la Restauration, 
» de celui de Louis-Pbilippe, et j ’ai peu profilé de 
» celui des républicains. Je vous charge m ainte- 
» nan t d’appliquer le vôtre. Commandez, j ’obéis.



—  121  —

» Ma confiance fait votre droit; ma liberté sera dans 
» m a soumission. »

C’est là ce que je nom m e subjectivisme dans le 
pouvoir, par opposition à la loi o b j e c t i v e , que ré
vèle la génération des faits et la nécessité des 
choses. Le subjectivisme est com m un à tous les 
partis^ aux démocrates aussi bien qu ’aux dynasti
ques; son action est plus intense dans notre pays 
que chez aucun autre peuple. C’est de lui que nous 
viennent cette m anie des gouvernements forts, et 
ces réclames en faveur d’une autorité q u i , plus 
elle se cherche dans une pareille voie, moins elle 
parvient à s’atteindre.

Le prem ier fruit de la politique subjective, en 
effet, est de soulever autant de résistances qu ’il 
y a d ’idées et d ’intérêts, conséqueinm ent d’isoler 
le pouvoir, de lui faire un besoin constant des res
trictions, défenses, censures, interdictions; finale
m ent, de le précipiter, à travers les m écontente
m ents et les haines, dans les voies du despotisme, 
qui sont le bon plaisir, la violence et la contra
diction.

A ce propos, je ne puis m ’em pêcher de fa ire , 
entre la subjectivité du 2 décembre et celle du 
Gouvernement provisooire , un  rapprochem ent qui 
porte déjà sa leçon.

Tandis que le Gouvernem ent provisoire, par reli
gion dém ocratique, s’abstenait, s’efforcait de rallier 
les partis et les intérêts, ne réussissait qu ’à les sou
lever tous, et s’usait dans l ’insignifiance; on va 
voir l ’Elysée, aspirant à les dom iner, les frapper 
l ’un après l ’autre, tailler de droite et de gauche à 
coups de décrets, déployer une énergie irritante,



o s e r , mais en osant, se compromettre par la per
sonnalité, trop apparente, de sa politique. l,e Gou
vernem ent provisoire, avec ses bulletins, avait fait 
de la nu llité ; le 2 décembre, avec sa terreur, t'ait 
de la bascule. Toutes choses compensées, l’un  n ’a
vance guère plus que l ’au tre ; les mêmes difficul
tés , accompagnées des mêmes oppositions ; sub
sistent. Le Gouvernem ent provisoire, ignorant la 
révolution, la laissait tom ber; le 2 décembre veut 
lui faire sa p a rt, la soum et à ses vues, et de fait 
l ’escamote. Le Gouvernement provisoire s’en est 
allé; le 2 décembre ne se soutient déjà plus que 
par la force. Mais la force qui ne sait que con
traindre au lieu de créer engendre la haine, et la 
haine est le salpêtre qui fait sauter les gouverne
m ents. Puisse ne pas l’éprouver, à ses dépens et à 
nos frais, Louis-N apoléon!...

1. Opinion du 2 décembre sur sa propre signification.

La proclamation de Lsuis Bonaparte se référait, 
ainsi q u ’on l ’a vu, aux principes de 89. Elle accu
sait les vieux partis, se prononçait contre la royauté, 
réclam ait les améliorations tant prom ises, faisait 
appel, enfin, aux sentim ents révolutionnaires.

Ce langage a-t-il été soutenu? Oui et non, tour 
à tour, suivant que la politique du m om ent jugeait 
à propos d ’avancer ou de reculer.

D’abord, la dissolution d ’une assemblée aux trois 
quarts royaliste, et l ’arrestation des principaux chefs 
des partis dynastiques, sem blaient tém oigner d’un  
parfait accord entre les vues de l ’Elysée et la donnée 
révolutionnaire. Mais hu it jours ne s’étaient pas
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écoulés que les journaux du pouvoir, coopérateurs 
du coup d’é ta t, parlaient d’un autre style. C’était 
pour sauver la religion, pour rétablir le principe 
d ’autorité, pour défendre la propriété et la fam ille , 
que Louis-Napoléôn avait mis fin à une situation 
trop tendue ; c’é ta it, enfin , pour m useler la révo
lution. L’Univers religieux osait écrire , et n ’était 
pas co n tred it, que ces rappels à la révolution et 
aux principes de 89 étaient phrases de circonstance, 
dont personne ne pouvait être dupe ; qu ’en fait le 
coup d’état était dirigé contre les principes, t ’esprit 
et les tendances de la révolution. E t les décrets 
concernant le jury , la garde nationale, la suppres
sion de la devise Liberté-Egalité-Fralernité, la sub
stitution du nom  de Louis-Napoléon à celui de la 
république dans les prières pub liques, venaient à 
l ’appui de l ’interprétation insolente de l’Univers.

La constitution du 15 janvier reproduisit la pen
sée du 2 décem bre. — « Elle reconnaît, dit l’ar- 
» ticle prem ier, confirme et garantit les grands 
» principes proclamés en 1789, et qui sont la base 
» du droit public des Français. » — Comment les 
appliquait-elle ces principes? c’est ce que nous 
examinerons plus bas. Mais, le surlendem ain de la 
prom ulgation, l’Univers, revenant à la charge, écri
vait encore :

« Nous ne sommes point alarmés de la déolara- 
» tion faite en l ’honneur des principes de 8 9 ,  
» quoique cette formule par elle-même ait toujours 
» quelque chose d’inquiétant. Il y a plusieurs es- 
» pèces de principes de 89 : ceux des cahiers, ceux 
» de la déclaration du ro i , ceux de l ’Assemblée 
» constituante. Ce que les cahiers voulaient, ce que
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» le roi acceptait, tout le monde le veut ou l ’ac- 
» cepte : c’était le fonds constitutif de la m onar- 
» chie française. Il n ’y a point de théorie, si ferme 
» q u ’elle soit, qui ne s’incline à cet égard devant 
» les faits accomplis. Le 89 de l ’Àssemhlée consti- 
» tuante, le vrai 89 révolutionnaire, est antipa- 
» thique au caractère national. C’est le dogme des 
» philosophes, des parlem entaires, des niveleurs; 
» c’est l ’abus de la Liberté. Loin de consacrer ces 
» prétendus principes, la constitution nouvelle en 
» est la négation. »

Est-ce l’Univers qui a m enti, ou la constitution 
du 15 janvier?

Si nous suivions pas à pas les actes du pouvoir, 
iis nous répondraient, interrogés l ’un après l ’autre : 
C’est l’Univers; — C’est la constitution;. —  C’est 
l’Univers; —  C’est la constitution; —  C’est l'Uni
ve rs ..., sans que nous pussions arriver à une ré
ponse positive. D’où vient cette incertitude? d’un  
fait très-simple, qui restitue en partie à la consti
tution du 15 janvier sa bonne foi, et enlève aux 
jésuites de l’Univers l ’honneur d’un  mensonge de 
plus. C’est que Louis-Napoléon, d’après la m anière 
dont il in terprète la délégation qui lui a été faite 
par le peuple, n ’accepte évidem m ent la révolution 
que sous bénéfice d’in v en ta ire , et dans la m esure 
de ses propres pensées; c’est qu ’au lieu de se su
bordonner à elle, il ten d , par une opinion exagérée 
de ses pouvoirs, à la subordonner à lui ; c’est enfin 
qu ’ayant contre lui tous les partis, et ne pouvant, 
ne sachant, ou n ’osant, ni se prononcer pour au 
cun, ni en créer un nouveau qui soit le sien, il se 
trouve dans la nécessité de diviser ses adversaires,



cl pour se m aintenir, d ’invoquer tour à tour la ré
volution et la contre-révolution. Cela, dans un 
certain m onde, passera peut-être pour prudence, 
habileté ; mais c’est ce que j ’appelle utopie, in in 
telligence du m andat, trahison à la fortune, infidé
lité à son étoile. Le chef d’étal à la place de la rai
son d’état, l ’hom m e se substituant à la nature des 
choses, il n ’y a plus dans le gouvernem ent ni unité 
de vues, ni sincérité, n i force. Il se croit sûr, et il 
tâtonne ; in telligent, et il ne sait ni ce qu ’il fait ni 
où il va. Il s’appelle Bonaparte ou Napoléon, et il 
11e peut dire quelle est sa nature et son titre. Aban
donné à lu i-m êm e, il s’égare dans le dédale de ses 
conceptions. Qu’il poursuive dans cette voie, sans 
gloire et sans issue, et j ’ose prédire à Louis-Napo
léon qu ’il n ’arrivera pas même à la hauteur de 
M. G uizot, le docteur de la subjectivité gouverne
m entale, le théoricien de la bascule ; de M. Guizot, 
qui faisait de la corruption par grande politique, de 
l ’in trigué par n aïveté , de la violence par vertu ; 
de M. Guizot, le dernier des hom m es d’éta t, s’il 
n ’en avait été le plus austère...

2. Actes du 2 décembre relatifs au clergé.

Le 7 décem bre, alors que la bataille su r quelques 
points des départem ents durait encore, un  décret 
du Président de la République rendait au culte le 
Panthéon. C’était na tu re l—  au point de vue de la 
subjectivité !

Depuis 1848, le clergé, tout en suivant ses pro
pres desseins, n ’avait rendu que de bons offices à 
Louis-Napoléon, dont cependant il répudiait l ’ori
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gine, la tradition et la raison. L’élection du 10 dé
cembre avait été pour le clergé l ’occasion d’une cam
pagne contre les infidèles; l ’expédition de Rome, 
faite à son bénéfice, ne l ’avait pas trouvé moins ar
d en t; et dans le coup d ’état qui écrasait le socialisme 
il voyait une manifestation de la Providence .k v e c  
ce système d ’interprétation providentielle, l ’Eglise 
sert qui elle veut, autant qu ’il lui convient ; elle 
n ’est jamais embarrassée dans ses panégyriques et 
ses anathèm es. Elle cirante pour tous les pouvoirs, 
suivant qu ’ils concourent à ses desseins, jure par 
tous les principes, aujourd’hui affirm ant la sou
veraineté du peuple, Vox Populi, dem ain le droit 
divin, Vox B d .  Elle seule a le privilège de prêter 
serm ent sans engager sa conscience, comme de 
donner, à qui bon lui semble, le bon Dieu sans con
fession. Sa subjectivité l ’élève au-dessus de toute 
loi. Le Président de la République, dont la foi ne 
dépasse pas sans doute celle du charbonnier, n ’a 
pas regardé à l ’intention : il s’est m ontré recon
naissant. Après le Panthéon, il a livré au clergé 
les collèges, déclaré les cardinaux de plein droit 
m em bres du Sénat, rétabli les aum ôniers dans les 
régim ents, supprimé, à la satisfaction des jésuites, 
les chaires de philosophie, l ’école norm ale, pépi
nières d’idéologues ; assigné aux vieux vicaires une 
pension de retraite sur les biens d ’O rléans, etc. 
Pouvait-il moins pour ses fidèles a lliés? ... Soyons 
donc justes, et bien que là philosophie soit en in 
terdit, considérons les choses philosophiquem ent.

Certes Louis-Napoléon, en donnant au clergé des 
marques si éclatantes de sa gratitude, n ’a voulu 
autre chose que se conserver, en face des partis
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hostiles, un auxiliaire qui les pénètre et traverse 
tous. 11 flattait d ’ailleurs la ferveur, si subitem ent 
réveillée après février. N’est pas qui veut inven
teur d’une religion. —  11 faut, clam ait la réaction, 
une religion au peuple! — Louis-Napoléon trouve 
sous sa m ain le catholicisme ; il s’em pare du catho
licisme. Si c e -n ’est pas d ’un  génie transcendant, 
c’est au moins d’une pratique facile ; et pour ma 
part, je loue sans réserve Louis-Napoléon de n ’avoir 
point dogmatisé en m atière de foi.

Mais, en s’engageant vis-à-vis du clergé, Louis- 
Napoléon a fait acte de politique purem ent indivi
duelle , et si habile que soit cette politique, elle 
n ’en compromet pas moins le principe véritable, qui 
est la révolution. Le parti prêtre, depuis Charles X, 
n ’existait plus; les décrets du Président l ’ont res
suscité. Louis-Napoléon lu i-m êm e l ’a com pris; et 
comme son intention n ’est point apparem m ent, en 
se faisant du clergé un  instrum ent de pouvoir, de 
lui accorder plus que n ’avait fait l ’Em pereur, il a 
imposé par avance une borne aux em piétem ents de 
l ’Eglise, dans ce règlem ent d’études qui débarrasse 
l ’enseignem ent des sciences des conditions litté
raires, et réserve à l ’état, sur les écoles ecclésias
tiques, un  droit de haute inspection. Part à la reli
gion et part à la science; part à la foi et part à la 
libre pensée ; part à l ’Église et part à l ’état : tel est 
le principe d ’équilibre', gloire de l ’ancienne doc
trine, qu’a suivi Louis-Napoléon, après avoir, moi
tié par reconnaissance, moitié par besoin, relevé le 
parti prêtre.

C’est déjà chose grave que dans une république 
les convenances du chef puissent ainsi être substi-
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luéesà  celles de la nation. Mais, comme dit le pro
verbe, un mal n ’arrive jam ais seul , et voici qui est 
bien autrem ent inquiétant pour nous. Avec l ’Eglise, 
i! n ’est point d ’équilibre : le 2  décembre sera poussé 
plus loin qu ’il n ’a voulu. Il n ’est pas dans le carac
tère de l ’Eglise de souffrir des bornes à son aposto
la t; elle n ’accepte point de partage; elle veut tout, 
demandez à l’Univers. Le droit d ’inspection, entre 
autres, Ja  blesse profondém ent. Par ce droit, en 
effet, elle est constituée en dépendance de l ’état; 
1 autorité d iv ine, dont elle se prévaut, la révéla
tion, les écritu res, les conciles, tout cela est nié. 
A peine relevée par le bras séculier, l ’Eglise aspire 
donc à le dom iner; l’antagonism e des deux puis
sances, spirituelle et tem porelle, recom m ence: on 
peut prévoir ce qui en sortira.

Supposons à l ’établissem ent actuel une certaine 
durée. De deux choses l ’une : ou bien il se rap
prochera de la dém ocratie, et ren trera  dans le 
mouvement révolutionnaire, dont le prem ier acte 
sera d’effacer des institutions du pays le catholi
cism e; ou bien il persistera dans son système d’in i
tiative , et dans ce cas, n ’ayant que l ’Eglise, avec 
l ’arm ée, à opposer à l ’action hostile des partis, il 
sera conduit de concession en concession à sacri
fier à son alliée tout ce qui reste des libertés m ain
tenues par la constitution.

Alors retentira de nouveau contre l ’Eglise le cri 
de Voltaire, Ecrasez l 'in fâ m e!.,. Alors aussi le 
clergé répondra aux libres penseurs par des repré
sailles d ’in tolérance; les égards, de simple conve
nance , que la loi recom m ande en laveur des cu l
tes, se changeront en une obligation de pratique
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ostensible, et toute profession d’incrédulité, m ani
feste ou tacite, sera poursuivie comme outrage à la 
religion et scandale pour les m œ urs. Il serait 
étrange que l’étourderie d ’un Labarre fût punie du 
supplice, tandis qu ’il n ’y aurait que des récom pen
ses pour les écrits d ’un  Dupuis et d’unV olnev! 
L’inquisition qui déjà p la n e , invisible, sur io 
librairie, arrêtera dans son essor toute philosophie. 
En vertu du principe que l ’enfant appartient à 
l ’Eglise avant d’être à la famille, elle s’immiscera 
dans le ménage, s’asseoira au foyer domestique, 
surprendra le secret du père m écréant, qu ’elle dé
noncera ensuite, comme traître à son Dieu, à sa 
patrie, à ses enfants , et livrera au liras séculier. 
Ces jours de triom phe pour l ’Eglise ne sont pas si 
éloignés, peut-être. Ne possède-t-elle pas l ’instruc
tion pub lique, avec laquelle elle se propose de 
refaire la génération? N’a-t-il pas été question de 
rendre obligatoire la sanctification du dim anche? 
Et qui m ’assurerait que dans l ’im m ense razzia qui 
a suivi le 2 décembre, le crim e d’indévotion n ’a 
pas été pour beaucoup de citoyens la cause p re
m ière de la transportation et du bannissem ent?...

Eh bien ! que le pouvoir, que l ’Eglise recueillent 
ici ma profession de foi.

Je m ’en tiens aux principes de 1 7 8 9 , garantis 
par la constitution du 15 janvier. J ’ai rom pu, de
puis la guerre de Rome, pour moi et pour les 
m iens, avec l’Eglise; et je proclame bien haut 
mon libre arbitre. Que le prêtre prodigue ses ser
vices à ces êtres in fo rtu n és , voisins encore de la 
brute, vicieux par l’excès de leu r nature anim ale, 
qui pour pratiquer la justice ont besoin d ’une.



sanction infernale : je loue cette charité, qu’au
cune institution n ’a su rem placer encore ; et si, en 
assistant la faiblesse de mes frères, le prêtre res
pecte m a conscience, je le rem ercie au nom de 
l’hum anité. Mais moi, je crois n ’avoir aucun be
soin de ces formules mystiques ; je les repousse 
comme injurieuses à ma dignité et à mes m œ urs. 
Le jour où je  serais forcé, de par la loi, de recon
naître la religion catholique, apostolique et ro
maine, pour religion de l ’état; de faire acte de 
com parution à l ’église et au confessionnal, d ’en
voyer mes enfants au baptême et à la sainte table, 
ce jour-là  aurait sonné m a dernière heure. Défen
seurs de la fam ille, je vous m ontrerais ce que 
c’est q u ’un père de famille! Je ne crains rien pour 
ma personne : ni la prison ni les galères ne m ’a r
racheraient un  acte de latrie. Mais je  défends au 
prêtre de porter la main sur mes enfants ; sinon, 
je tuerais le p rê tre ...

3. A cles du 2 décembre envers les républicains.

Je comprends ce qu ’on appelle, par une assimi
lation du bon plaisir de l ’hom m e à la loi des choses, 
raison d’état. Je sais que la politique n ’est pas plus 
la charité que la m orale, et j ’admets qu ’un chef de 
parti qui entreprend de donner la paix à son pays 
et d ’en réform er les institutions en s’em parant du 
pouvoir par un coup de main s’assure ensuite de 
l’inaction de ses adversaires, par l ’arrestation de 
leurs personnes. Qui veut la fin veut les moyens ; 
une fois hors de la légalité, ce principe ne connaîj
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plus de limites. Et c’est pourquoi je suis opposé à 
la dictature, et à toute espèce de coup d’état.

Mais, môme en me plaçant sur ce terrain  im 
m oral de la force, je dis encore qu ’il est, pour le 
dictateur, des considérations qui règlent l ’exercice 
de son pouvoir et dom inent sa subjectivité. L ’arbi
traire, en un mot, n ’est pas vrai, m ême au service 
de l ’arbitraire : com m ent en ferait-on, peur un 
seul jour, un  principe de gouvernem ent?

Louis-Napoléon s’était proposé d’éteindre les 
partis : on a pu juger quelle différence il m ettait 
entre eux, et avec quelle mesure inégale il traitait 
les dynastiques et les républicains. Etablissons d’a
bord les faits.

Dès 1 8 i8 , Louis-Napoléon, par le concours des 
partis conservateurs et l ’opposition des nuances ré 
publicaines, qui portaient contre lui à la prési
dence MM. Cavaignac, L edru-R ollin, Raspail, se 
trouvait de fait l ’allié, le chef de la réaction. 
Cette position, évidem m ent fausse, et qui, je l ’a
voue pour m a part, fit jusqu’au 2 décembre l ’espoir 
des républicains, n ’eût pas dû se prolonger au delà 
de la période électorale. D’autres conseils dirigèrent 
l ’Elysée : comme, en gage de bon accord, il avait 
adopté la politique des réacteurs, il leu r dem anda, 
ses m inistres. La journée du 13 ju in , les élections 
de mars et avril 1850, la loi du 31 m ai, etc., en 
resserrant chaque jou r davantage les liens qui un is
saient le Président à la contre-révolution, creu
sèrent l ’abîme qui le séparait de la république.

En 1851, commença la scission quidevaitl’affran- 
cliir de la majorité et aboutir au coup d’état. Louis- 
Napoléon ren tran t ainsi dans la vérité de son rôle,
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on devait logiquem ent s’attendre à ce que, tandis 
qu’il serait en butte aux attaques de la majorité, il 
serait appuyé par la gauche républicaine. Mais l ’évo
lution qui venait de s’accomplir dans l ’Assemblée 
était loin d’entraîner le pays. Pendant que majorité 
et m inorité devenaient de plus en plus hostiles à 
Bonaparte, les masses conservatrices, aussi m écon
tentes de la m ajorité que le parti républicain l ’était 
de la Montagne, effrayées surtout de 1852, conti
nuaient à se grouper autour du Président. C’est 
dans ces dispositions que le coup d’état trouva le 
pays. Le 2 décem bre, quand les républicains se le
vèrent pour la défense de la constitution, les con
servateurs se levèrent contre les républicains. Le 
coup d’état fut ainsi détourné, comme l’élection 
de 1848, au bénéfice de ceux qu ’il menaçait : après 
avoir commencé par une invocation à la révolu
tion, il finit par une Saint-Barthélem y de révolu
tionnaires.

Puisque nous étions en dictature, il appartenait 
au dictateur, tout en prenant ses sûretés contre les 
hommes, de se prononcer une bonne fois sur les 
choses. Que ne d isait-il, à présent que rien ne le 
pouvait gêner, et de m anière à être entendu : Je 
suis la révolution, et la démocratie, et le socialisme I 
C om m ent, à peine échappé du traquenard des 
questeurs, se laissait-il aller une seconde fois à l ’en
traînem ent fatal de la réaction? Certes, on ne sau
rait rapporter à Louis-Napoléon ces tables funèbres, 
dressées par les commissions m ilitaires, et qui ont 
survécu à l ’état de siège. Connaît-il un  sur mille des 
individus proscrits? sait-il les noms de tous ces ci
toyens, ouvriers, laboureurs, vignerons, industriels,
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gens de loi, savants, propriétaires, qu’a frappés la 
terreur décembriste? non. Il a donc laissé laire : 
pourquoi? Que signifie cette contredanse où la ré
volution est invoquée comme principe et moyen, et 
le personnel révolutionnaire proscrit; où le p rin 
cipe dynastique est nié, et les partisans des dynas
ties pris pour conseils et auxiliaires?...

A Dieu ne plaise que je vienne semer dans ma 
patrie de nouveaux ferm ents de haine. Mais com
m ent parviendrons-nous à rétablir la concorde, 
sans laquelle il n ’y aura jamais pour nous de li
berté, si nous n ’apprenons à connaître la méca
nique fatale qui nous arme les uns contre les 
autres, et nous pousse à nous exterm iner? Ce sont 
les terrorisés de 52 qui sont devenus tout à coup, 
en 51, terroristes; c’est Bourbon, c’est Orléans, 
qui, tandis que Louis-Napoléon les jetait à Paris 
p a rle s  fenêtres, prêtaient m ain-forte dans les dé
partem ents à ses soldats. Ce sont les hommes 
des vieilles m onarchies, qui dès avant le 10 dé
cembre 1848 rem plissant les adm inistrations, les 
tribunaux, les états-majors, propriétaires, capita
listes, grands entrepreneurs, effrayés des menaces 
de quelques fous, trem blant pour leurs fortunes et 
pour leurs vies, ont dirigé les arrestations, les per
quisitions, les exécutions, et décidé, par l ’empor
tem ent de leur égoïsme, la victoire du coup d’état 
contre leurs propres chefs.

M aintenant quelle est la situation?
Louis-Napoléon se flatte d’avoir détruit les partis 

dynastiques en prenant leur place et ru inan t leurs 
princes; ces partis de leur côté considèrent comme 
un succès d’avoir obtenu de l ’Elysée, pour part de



butin , la proscription des démocrates. Qui a ga
gné, qui a perdu, dans cette campagne de contre- 
révolution? 11 est aisé d ’en faire le compte.

A présent que la République paraît écrasée, que 
la population est épurée, le pays placé sous un  pou
voir tellem ent fort, que les vieilles monarchies 
peuvent déjà se représenter, dans la perspective, 
avec un  vernis de libéralism e (voir les discours de 
MM. de Kerdrel et M ontalembert au Corps légis
latif), les partisans des dynasties se séparent de 
Louis-Napoléon. Deux actes leur ont suffi pour 
opérer ce m ouvem ent, et replacer l’Elysée dans 
une position critique : l ’un est la lettre du comte 
de C ham bord, qui interdit aux royalistes le ser
m en t; l ’autre, l ’opposition formée par les princes 
d’Orléans aux décrets du 22 janvier 1852. Liberté- 
Propriété, voilà la devise des royalistes, non plus 
contre la démocratie, mais contre Louis-Napoléon. 
Quant au coup d’état, bien q u ’ils en acceptent les 
fruits, ils s’en déclarent innocents. Ils ne l ’ont point 
conseillé, loin de là ils l ’ont combattu. MM. Ber- 
ryer, Vitet, Vatimesnil, etc., n ’ont-ils pas signé la 
déclaration de déchéance de Louis-Bonaparte et sa 
mise hors la loi? MM. Thiers, Duvergier de llau - 
ra n e , Baze, C hangarnier , ne sont-ils pas pros
crits? Sans doute, disent-ils, en foudroyant la dé
mocratie et le socialisme, Louis-Napoléon a rendu 
à la société un  service im m ense ; mais en usurpant 
un pouvoir qui devait être décerné librem ent, en 
imposant de son chef une constitution qui n ’a été 
ni discutée ni acceptée, qui est nulle de plein droit, 
dont l ’application est un outrage quotidien aux li
bertés et aux traditions du pays, Louis-Napoléon

—  ÏSU —
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s’est joué de la foi publique, et déclaré ennem i des 
Français.

L’Em pereur, lui aussi, avait eu la faiblesse de 
ces perfides alliances. Sa polilique d’in térieur ne fut 
qu’une suite de concessions aux émigrés et aux prê
tres, et de persécutions envers les patriotes. Quand 
les royalistes lui lançaient une m achine infernale, 
il envoyait à Madagascar cent républicains. Com
bien, sur les champs de bataille de Leipsig et de 
W aterloo, trahi par l’armée saxonne et par Bour- 
m ont, abandonné, comme Roland à Roncevaux, 
par Grouchy, il dut regretter ces 3 5 ,0 0 0  vieux sol
dats de la R épublique, que sa méfiance envoya pé
rir inutilem ent à Saint-Dom ingue ! Ali ! s’écriaient 
les brigands de la Loire, de retour dans leurs foyers, 
s’il n ’avait pas rappelé les nobles! s’il n ’avait pas 
rétabli les prêtres! s’il n ’avait pas renvoyé José
phine ! c’était, pour les soldats de l ’em pire, la 
déesse de la révolution que cetle Joséphine. S’il 
n ’avait pas épousé l ’A utrichienne! Ah! ah! a h ! . . .  
Sacer esto.

4. Actes du 2 décembre concernant la réforme économique.

Résoudre la bourgeoisie et le prolétariat dans la 
classe m oyenne ; la classe qui vit de son revenu 
et celle qui vit de son salaire dans la classe qu i, 
à proprem ent parler, n ’a ni revenu ni salaire, mais 
qui invente, qui entreprend, qui fait valoir, qui 
produit, qui échange, qui seule constitue l ’écono
mie de la société et représente véritablem ent le 
pays : telle est, avons-nous dit, la véritable ques
tion de février.
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Ici, comme en plusieurs autres circonstances, 
j’aime il reconnaître que le 2 décembre n ’a point 
failli par l ’intention. C’est même dans les actes 
relatifs à la résolution des classes que Louis-Napo
léon a le mieux m ontré à quel point il com prenait 
son m andat. Mais ici encore des considérations 
purem ent subjectives ont détourné le 2 décembre 
du véritable but, et neutralisé son bon désir. Là où 
le Président de la république aurait dû chaque 
jou r recru ter des adhésions par m illiers, ses fonda
tions ont passé presque inaperçues de la classe 
moyenne et du peuple, soulevé, du côté de la bour
geoisie, des méfiances et des m écontentem ents. 
D’autres vanteront celte politique de prétendue 
pondération et d ’insensible progrès, qui désaffec- 
tionne les classes influentes et laisse indifférentes 
les masses : je m ’en plains au nom  de la sûreté 
publique et de la Révolution.

Rien n ’est plus aisé, quand on le voudra, que 
d ’accom plir, sans la m oindre secousse, la révolu
tion sociale, dont l ’attente paralyse la France et 
l ’Europe.

On com prend d’abord que pour ce qui regarde 
la classe la plus nombreuse et la plus pauvre, la Ré
volution consistant en garantie de travail, augm en
tation de bien-être, développement de connaissance 
et de m oralité , aucune opposition aux mesures 
révolutionnaires ne peut surgir de ce côté-là. Le 
prolétariat ayant tout à recevoir, ne fera jamais 
obstacle à une révolution qui a pour but de lui tout 
donner.

Quant à la classe m oyenne, il faut la considérer 
tout à la fois comme partie agissante, partie don
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nante et partie prenante : au total, son compte de 
révolution, si j ’ose ainsi parler, doit se balancer 
en sa faveur par une augm entation d’affaires, de 
bénéfices, de pouvoir, de popularité, de sécurité. 
Elle est le m oniteur du peuple, dans cet enseigne
m ent m utuel de la révolution, et la cheville ou
vrière du progrès : il ne s’agit pour le gouverne
m ent que de la m ettre au pas, en lui donnant 
l ’exemple, puis la laisser faire. De ce côté encore 
point de résistance à craindre, point de difficulté.

Tout l ’em barras provient de la bourgeoisie, dont 
il s’agit de transform er l ’existence, et qu ’il faut 
am ener, par la conviction de la nécessité et le soin 
de ses intérêts, à changer volontairem ent l ’emploi 
de ses capitaux, si mieux elle n ’aime courir le 
risque de les consom m er dans l ’improductivité, 
et par suite d ’arriver rapidem ent à une ru ine 
totale.

Comment celte conversion de la bourgeoisie, 
plus difficile sans doute à opérer que celle du 5 0/0 , 
a-t-elle été attaquée ? Il n ’y fallait que de la justice : 
on y a mis de l ’invective et de la mollesse.

Puisque, suivant les journaux élyséens, qui n ’ont 
pas encore fini d’exploiter ce m isérable thèm e, le 
coup d ’état avait été dirigé uniquem ent contre les 
rouges, les socialistes, les parlageux, les brigands, 
les Jacques ; qu ’ainsi les bénéficiaires du 2 décembre 
étaient les capitalistes, rentiers, propriétaires, gens 
à privilèges, monopoleurs, sinécuristes, tout ce qui 
est b o u r g e o i s ,  enfin, la conséquence é t a i t ,  ce semble, 
qu’on leur en laissât, le plus longtemps possible, 
l ’illusion. La politique, au moins celle de cour, 
prescrivait de m énager cette classe rancunière, de



—  1 4 8  —

la rendre de plus en plus complice du gouverne
m ent, de l ’engager, d’abord par ses vanités, ses 
préjugés, ses terreurs, puis par l ’autorité de ses 
prem ières dém arches, dans les nouvelles réfor
mes.

La politique q u ’on adopta fut celle de Louis XIV 
et de Mazarin. On voulait bien refouler la nouvelle 
féodalité, mais sans la détruire, et en tant seule
m ent qu ’elle pouvait contrarier le pouvoir; servir 
le peuple, mais sans l ’élever au-dessus de sa con
d ition   C’est du moins ce qui résulte, pour moi,
des actes du 2  décembre.

Comme le besoin de popularité se faisait sentir, 
d ’autant plus vivem ent que la bourgeoisie apportait 
plus de zèle à la réaction, on m anqua de mesure, 
et le congé fut signifié à celle-ci outrageusem ent. 
En lui rappelant le service rendu par le coup d’état, 
on lui reprochait presque de l ’avoir rendu néces
saire par son incapacité gouvernem entale, et son 
esprit révolutionnaire. L ’Univers, la Patrie, le 
Constitutionnel, m archant à la queue de la Gazette, 
Je lui déclarèrent durem ent. La bourgeoisie, sui
vant ces feuilles, c’était l’anarchie. C’est la bour
geoisie, disaient-elles, qui a fait périr Louis XVI, 
qui a sacrifié les Girondins, Danton, Robespierre; 
qui a conspiré contre le Directoire. C’est elle qui, 
après les désastres de Moscou et Leipsig, a osé de
m ander à l ’E m pereur des comptes, et deux fois l ’a 
plongé dans l ’abîm e. C’est elle qui a détrôné 
Charles X , abandonné Louis-Pbilippe, compromis 
le général Cavaignac, pour son concurrent heureux 
que dem ain elle trahira. La bourgeoisie! c’est Vol
taire et Rousseau, Lafayette et Mirabeau! c’est le
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libéralisme des 15 ans, l ’opposition des 18! Et 
elle prétendrait régner ! ...

Ainsi, à la subjectivité bourgeoise, le 2 décem
bre opposait la sienne ! . ..  L’opinion ainsi prépa
rée , les actes suivirent. Pour ne pas trop nous 
étendre, nous m entionnerons, en ce qui concerne 
la bourgeoisie, les décrets du 22 janvier concer
nan t la famille d’Orléans, l ’institution du crédit 
foncier, la réduction du taux de l ’escompte, la con
version de la rente , complétée ultérieurem ent par 
la réduction de l ’intérêt sur les bons du trésor; —  
en ce qui concerne le prolétariat, un  certain déve
loppem ent donné aux travaux d’utilité publique, 
notam m ent à Paris, la création de caisses de se
cours m utuels, les circulaires des ministres de l ’in 
térieur et de la police en faveur des classes ouvriè
res, le retrait des projets de loi sur les chiens, les 
chevaux, le papier, etc.

Tel est à peu près l ’ensemble des mesures prises 
par le 2 décembre à l ’égard des deux classes ex
trêmes, et dans un  bu t, dirai-je de transform ation 
révolutionnaire? un  peu, mais surtout de subordi
nation générale.

Ce qu ’il faut considérer dans les décrets du 
22 janvier, c’est, à m on avis, beaucoup moins la 
dynastie qui s’en trouve dim inuée, que les p rin 
cipes sur lesquels ces décrets reposent, et qui in té
ressent au plus haut degré la Révolution.

Si Louis-Napoléon s’était proposé sim plem ent de 
ru in er une race de princes, de décapiter, en m et
tant une dynastie à l ’aum ône, le ’plus redoutable 
des vieux partis, il n ’avait que faire de cet appareil 
de procureur sur lequel il a basé les considérants de
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ses décrets, et qui a soulevé une réprobation pres
que générale. 11 lui suffisait, par exemple, de dire 
que les d’Orléans étaient en conspiration perm a
nente contre la république; à ces causes et en 
vertu du droit de légitime défense, de les déclarer 
déchus de leurs propriétés. La police était-elle en 
peine de donner à l ’accusation une réalité? n ’opé
rait-elle pas tous les jours, vis-à-vis des républicains, 
de plus surprenants prodiges? Est-ce que depuis 
quatre ans les princes d’Orléans, par leurs vœux, par 
les souvenirs qu ’ils ont laissés, par les intrigues 
de leurs partisans, ne conspirent pas? est-ce que 
pendant 18 ans Louis-Philippe, par le concert 
avec la Sainte-Alliance, l ’em bastillem ent de Paris, 
les lois de septem bre, la corruption constitution
nelle, etc., etc ., etc., n ’a pas conspiré?... A ces 
raisons sommaires, personne n ’aurait fait d’objec
tion. Les princes auraient protesté de leur in n o 
cence : Tout mauvais cas est niable! Le public en 
eût cru ce qu ’il eût voulu ; l ’égoïsme bourgeois 
serait dem euré dans sa quiétude ; et la démocratie, 
qui avait bien d’autres comptes à dem ander aux 
d ’Orléans, aurait pu, sans faire tort à ses principes, 
applaudir au décret.

Quel est donc le légiste qui a im aginé de motiver 
les décrets du 22 janvier sur un  principe de droit 
féodal que la révolution de 89 avait aboli, qu’il 
était du devoir de Louis-Napoléon, ém endant et 
corrigeant en vertu de son autorité dictatoriale les 
actes des gouvernem ents antérieurs, de radier dé
finitivem ent? Ainsi (pic l ’avait prouvé M. Dupin 
dans la séance de la cham bre des députés du i jan 
vier 1832, le principe de dévolution est un corol
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laire de [’organisation féodale. Le fief abrogé, la 
propriété constituée telle que l ’a faite le Code, la 
royauté assimilée par l ’établissement de la liste 
civile à une fonction publique, le retour au do
m aine des biens du prince qui reçoit la couronne 
ne peut pas plus être revendiqué que celui des 
propriétés patrim oniales d’un préfet ou d ’un juge 
de paix ... Il était aussi par trop naïf d’invoquer, à 
litre de précédent, une loi de 1815, rendue en 
faveur des Jcan-sans-Tcrra de la Restauration. On 
conçoit que la com m unauté dût avoir des charmes 
pour les B ourbons, expatriés précisém ent pour 
avoir repoussé la division, et qui, rentrés nus en 
1814, n ’avaient qu ’une pensée, celle de refaire de 
la nation entière leur propriété, suivant la politique 
de Louis NIV et la loi féodale. Mais qu ’en 1832 
une Opposition inconséquente essayât de faire re
vivre cet ancien droit, et que vingt ans après Louis- 
Napoléon à son tour l ’invoquât : c’est ce qui doit, 
a tous ceux qui suivent la tradition de 89 , paraître 
illogique, surtout contre-révolutionnaire.

Au reste, il faut croire que Louis-Napoléon, en 
rendant les décrets du 22 janvier, n ’a eu d’autre 
vue que de réparer ¡a soustraction frauduleuse com
mise le 7 août, par Louis-Philippe, au détriment de 
l'état : cet acte de haute justice lui paraissant de 
tous points préférable au procédé, quelque peu  m a
chiavélique, que j ’indiquais tout à l’heure. C’est à 
ce point de vue que beaucoup de républicains ont 
pris la chose, et n ’ont pas hésité à en exprim er leur 
satisfaction. A mes yeux, Louis-Napoléon, sans y 
penser, a fait grief aux principes de 89 ; et de tous 
les actes émanés de son libre arbitre , il n ’en est



—  142  —

pas qui renferm e, dans sa lettre, de plus redouta
bles conséquences.

S’il est admis que les biens du chef de l ’état, 
patrim oniaux aussi bien qu’apanagers, possédés 
avant son avènem ent ou postérieurem ent acquis, 
sont réunis de plein droit au domaine de la cou
ronne, il s’ensuivra, avec le temps :

Que la loi qui ordonne la réunion des apanages, 
suppose par cela même la faculté d’en créer;

Qu’en conséquence le chef de l ’état, adm inis
trateur et usufruitier des domaines de l ’état, pou
vant à l ’aide du budget, de sa liste civile, de son 
crédit, de sa baute influence, par des transactions 
de gré à gré, les augm enter, amplifier, étendre, 
dans une progression continue, pourra égalem ent 
les concéder sous forme d’apanages, fiefs, majo
rais, e tc ., sous telle condition de retour, redevance, 
obédience, hom m age, service, m ainm orte, etc., 
qu ’il lu i conviendra de fixer ;

Qu’ainsi, par l ’extension du principe et les ac
quisitions et incorporations du prince, il se refor
m era, des domaines de l ’état et de ceux des par
ticuliers qui, de gré ou de force, avec ou sans 
indem nité, en reconnaîtront la suzeraineté, une 
nouvelle organisation féodale, dont les grands fonc
tionnaires seront les prem iers et principaux m em 
bres;

Qu’à la suite, la masse des propriétés, entraînée 
dans le m êm e m ouvem ent, sera peu à peu, en 
vertu de transactions libres ou par voie d’assimila
tion, réputée dém em brem ent du domaine public et 
concession de l ’état, conform ém ent au droit féodal 
et à la définition de R obespierre;
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Que le même principe s’appliquant aux choses 
uu commerce et de l ’industrie, la féodalité devien
dra universelle ;

Que le prince, en raison de son autorité suze
raine, aura le droit de lim iter la possession de ses 
vassaux, de la révoquer, de changer les conditions 
de la tenure, de déclarer la suffisance des revenus ;

Qu’enfin à chaque emploi m ilitaire, civil ou 
ecclésiastique, pourra être attachée, en guise de 
traitem ent, la jouissance de quelque terre ou pri
vilège : déclarant au surplus le prince l ’incompa
tibilité de la propriété libre avec l ’exercice des 
fonctions publiques, et ordonnant en conséquence 
la dévolution.

De cette m anière l ’ancien régime serait rebâti 
de fond en com ble: la bourgeoisie redeviendrait 
noblesse, la classe m oyenne tiers-éta t, le prolétaire  
serf de la glèbe, de la houille, du fer, du co
ton, etc. ; le tout aux applaudissements de l ’Église, 
qui se verrait revenue aux beaux jours de sa puis
sance, et des ultra-com munistes, ennem is de la fa
mille et du travail libre, qui reconnaîtraient dans 
cette m arche rétrograde un progrès vers leurs idées.

L ’exécution de ce plan est-elle une chim ère? 
La centralisation politique, qui depuis soixante ans 
n ’a cessé de s’aggraver ; la loi de 1810 qui a orga
nisé, presque sur les mêmes principes, la propriété 
m inérale ; l ’abus des brevets d ’invention et des 
dépôts de modèles de fabrique; les concessions 
faites depuis six mois au clergé et aux compagnies 
industrielles; la m anière, facile et large, dont se 
délivrent les adjudications de travaux; la création 
de dignitaires avec augm entation de traitem ents ;
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la lisie civile et les acquisitions d’im meubles du 
P résident de la République ; les tendances commu
nistes et féodales de la m ultitude, tant d ’autres faits 
q u ’il serait trop long de recueillir, ont ouvert la 
voie. E n dix ans, il serait possible de m ener si loin 
cette révolution, de la rendre si profonde, de lui 
créer tant et de si puissants intérêts, q u ’elle pour
rait défier toutes les rages démocratiques et bour- 
geoises. Le peuple est si pauvre en ce m oment, la 
classe m oyenne dans une situation si précaire, le 
préjugé hiérarchique si puissant, que ce système, 
habilem ent soutenu, pourrait être considéré, rela
tivem ent, comme un bienfait. Serait-il de longue 
durée? la question est autre . Mais durât-il moins 
encore que l ’em pire, la restauration ou la m onar
chie de juillet, ce serait toujours assez pour l ’hon
n eu r de l ’entreprise, toujours trop pour celui de la 
nation.

Certes, en déduisant ces conséquences du décret 
du 22  janvier, je ne calomnie pas Louis-Napoléon, 
il ne les a sûrem ent ni voulues ni prévues, et je 
suis convaincu qu’il les repousserait énergique
m ent. Mais la vie de l ’homme est fragile, tandis 
que les principes, une fois introduits dans l’his
toire par les faits et la logique, sont inexorables. 
Tel est le m alheur du gouvernem ent personnel, 
q u ’en suivant même ses inspirations les plus ver
tueuses, presque jam ais il ne produit le bien qu ’il 
cherche, et que souvent il accomplit le mal qu ’il 
ne veut pas...

Les décrets financiers offrent-ils des dispositions 
plus sages?

Je m entirais à toute ma vie, à mes convictions
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les plus intim es et les plus chères, si je blâmais 
soit le principe, soit le but ou l ’opportunité de ces 
décrets. J ’aime mieux m ’y associer et réclam er m a 
part d ’initiative, autant qu ’il est perm is à un  ci
toyen dont les idées, longtemps controversées, 
finissent par obtenir, peu ou prou, la sanction du 
public et du gouvernem ent.

Je n ’incidenterai pas davantage sur la quotité des 
réductions. —  Pourquoi, dem andera-t-on, n ’avoir 
pas réduit tout de suite le taux de l’escompte à 2 
ou 1 pour 0/0? L’encaisse de 600 millions repré
senté par pareille somme de billets circulants n ’est- 
il pas propriété nationale? la nation a-t-elle besoin 
de payer, pour ses propres fonds, un  in térêt aux 
actionnaires de la B an q u e? ... E t la conversion de 
la rente : pourquoi, au lieu de la faire en 4 1/2, ne 
l’a-t-on pas faite en 4, voire m êm e en 3 ? ...

Ces critiques, si fondées qu ’elles puissent être, 
m anqueraient ici de justesse. On peut regretter 
la modération du législateur, qui n ’a pas répondu 
à l ’impatience de la révolution, et sert incom plète
m ent les intérêts généraux. Mais il peut répondre 
qu’il préfère les progrès lents aux mesures radica
les , et la chose ainsi ram enée à une question de 
m esure, sur laquelle le gouvernem ent a le droit de 
suivre son opinion, il n ’y a rien à répliquer.

Ce que je reproche aux décrets concernant l’es
compte, la rente et le crédit foncier, c’est leur in 
cohérence, c’est le défaut de coordination qui s’v 
fait sentir, et qui trah it encore, dans le 2  décem 
bre, des préoccupations toutes subjectives.

Puisque le gouvernem ent avait l ’in tention, très- 
louablé assurém ent, de réduire l ’escompte, de con-

»
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vertir ]a rente et d’organiser le crédit foncier, la 
prem ière chose qu ’il eût à faire, avant d’arrêter le 
chiffre des réductions, c’était de chercher le rapport 
des différentes valeurs entre elles, afin d’opérer 
ensuite de m anière à obtenir un  résultat voulu. Par 
exemple, voulait-on faire refluer les capitaux, qui 
affluent à la bourse, vers le com m erce et l ’indus
trie?  il fallait peser davantage sur la rente, de m a
nière à offrir aux capitalistes l'appât d’un revenu 
plus fort sur la com m andite que sur la dette. C’est 
le contraire qui a eu lieu : ici j ’ai le droit de de
m ander pourquoi?

Les sociétés de crédit foncier ont été autorisées, 
les bases de leur constitution établies. Mais autre 
chose est d ’autoriser le crédit, autre chose de don
n e r crédit. Le décret du 28 février a ouvert l ’écluse 
sans doute, mais le canal est à sec. Comment n ’a- 
t-on pas vu que pour am ener les capitaux aux sociétés 
de crédit foncier, il fallait les expulser de la bourse, 
m ieux que cela, décréter la réduction de l ’in térêt sur 
toutes créances hypothécaires, et du même coup 
proi’oger de 2  à 5 ans tous les rem boursem ents?

On dira peut-être que c’était attenter à la foi 
des contrats et à la propriété. Nous ne nous enten
dons plus. Est-ce que Louis-Nqpoléon, après le 
2 décem bre, n ’était pas revêtu de la dictature, de 
toute l ’autorité législative et exécutive, ainsi que l ’a 
dém ontré M. Granier de Cassagnac? Est-ce que, 
pouvant abroger ou ressusciter la loi, il ne pouvait 
pas aussi la faire? Est-ce qu ’il n ’a pas usé de ce 
pouvoir pour la saisie des biens d’Orléans, la décla
ration de l ’état de siège, la suspension de la liberté 
individuelle, la réforme de la constitution, l ’e n 
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chaînem ent de la presse, e tc ., etc.? S’il pouvait 
réduire l’escompte de 4 à 3 , il pouvait, il devait 
généraliser la m esure; car. en législation, comme 
en logique, toute idée qui ne se généralise pas est 
fausse, est injuste. Il devait, m archant sur les traces 
de l ’Em pereur, déclarer que l ’in térêt des capitaux, 
usuraire au-dessus de 5 pour 0/0 d ’après la loi 
de 1807, le deviendrait désormais au-dèssus de 4-, 
3 , 2 , 1, ad libitum, et cela pour toute espèce de 
capitaux et sans distinction de prêts. Il devait, en 
conséquence, confirm ant pour le surplus les con
trats existants, ordonner que tous intérêts stipulés 
suivant les anciennes règles seraient proportion
nellem ent réduits d’après la nouvelle loi. En deux 
mots, ce qui devait occuper la religion du pouvoir, 
c’était que la réduction, rendue générale et frap
pant toutes les espèces de valeurs, ne pût être accu
sée d’inégalité par personne ; et que ceux-là mêmes 
qui auraient à souffrir, comme capitalistes, de la 
réduction de leur, revenu, retrouvassent, comme 
consom m ateurs, une compensation à ce déficit, 
dans la dim inution de leurs dépenses.

Le pouvoir en France ne fera rien  de solide, le 
budget ne couvrira ses déficits, Louis-Napoléon en 
particulier ne triom phera de l ’opposition bour
geoise et n ’apportera au peuple de réel soulage
m ent, à la classe moyenne de vraie garan tie; la 
nation, enfin, ne parviendra à vaincre la concur
rence de l ’étranger et à réduire ses tarifs, que lors
que le pouvoir, par ses lois sur l ’in térêt, aura con
train t le capital à dem ander à la commandite les 
bénéfices que lui offrent la dette publique et l ’hy
pothèque. Louis-Napoléon a l ’autorité : qu ’il en



—  148 —

use en acceptant à son tour celle de la nécessité ; 
et il n ’aura rien à craindre des jugem ents de l ’his
toire, pas plus que des complots. Quand la raison 
d’état n ’est plus que la raison des choses, l’état, 
quelle que soit sa constitution, est aussi souverain 
que lib^e, et les citoyens sont comme lui.

Ces principes, de vraie politique, l’Elysée les a 
entièrem ent m éconnus, par esprit de tyrannie? non, 
par esprit de com pagnonnage. En m ême temps qu’il 
réduisait le taux de l ’escompte, il prorogeait le p ri
vilège de la Banque et laissait subsister l’obligation 
des trois signatures; en même temps q u ’il d im i
nuait la rente , d’une fraction qu ’il eût été perm is 
de regarder sim plem ent comme un  impôt, il offrait 
le rem boursem ent, en p renan t sous m ain ses me
sures pour que la volonté d’être rem boursé ne vînt 
à personne ; en m ême temps qu’il organisait les 
sociétés de crédit, il les laissait, par ce même res
pect du privilège, dans des conditions telles que des 
em prunteurs sérieux auront encore moins envie d’y 
chercher des fonds, que les prêteurs d ’y porter 
leurs capitaux. En effet, au delà d’un in térê t de 2 
1/2 à o pour 0/0 et d’une commission de 1 /4 , le 
rem boursem ent par annuités est plus onéreux que 
l ’in térêt à 5 avec faculté de se libérer à volonté : 
l ’institution est im praticable.

En résu ltat, les réformes financières du 2 dé
cem bre, conçues d ’après des considérations toutes 
personnelles, des convenances corporatives, des 
transactions arb itra ires, n ’ont point produit ce 
q u ’on en espérait, Le fisc gagne 18 millions sur la 
rente ; mais cela n ’empêche pas le déficit prévu au 
1er janvier 1853 d 'ê tre  de 720 m illions; — les
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commerçants admis à la Banque gagnent 1 pour 0/0 
sur leurs escomptes, mais le portefeuille se dégar
n it de jour en jou r; car, ce n ’est pas tout de cir
culer, il faut d 'abord.produire, et le crédit, facile 
pour l’escompte, est inaccessible à la production ; 
—  le principe de l ’annuité a été posé en contradic
tion de l ’intérêt, mais sans possibilité d ’application 
sérieuse. Tout cela est du bon plaisir, plus ou 
moins judicieux, estimable : ce n ’est pas de la lé
gislation, ce n ’est pas du gouvernem ent.

Je ne dirai qu’un  mot du développement consi
dérable donné aux travaux publics. Au point de 
vue de la circonstance, et comme satisfaction don
née aux travailleurs, les travaux de chem ins de fer, 
d ’embellissem ent de la capitale, etc ., ne peuvent 
soulever de blâme. Que le gouvernem ent provisoire 
n ’en a-t-il usé de même I Engager les finances, dans 
des cas pareils, non-seulem ent est de bonne poli
tique, c’est de nécessité. Toutefois je ne saurais 
m ’em pêcher d’observer que les travaux d’état, pour 
la plupart travaux de luxe et de progrès, et ce qui 
vaut moins instrum ents de popularité, doivent ve
n ir comme complément, jamais comme initiation 
du travail général, il n ’y a qu’un Méhémet-Ali qui 
puisse à com m andem ent faire travailler ses sujets : 
en France, le travail, comme l’appréciation des 
actes du pouvoir, est libre. Aussi, m algré les pro
vocations de l ’Élysée, et grâce au décousu des dé
crets de finance, l ’exemple du gouvernem ent est 
m édiocrem ent suivi ; tandis qu ’il se lance dans les 
entreprises, les producteurs, qui ne voient ni plan 
n i issue, travaillent exclusivement sur commandes, 
et la nation vit au jour le jour l . . .
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S. Actes du 2 décembre concernant les institutions politiques : 
Presse, Serment.

Le m andat de Louis-Napoléon a pour objet de 
procurer la révolution ou la contre-révolution : je 
ne crois pas que l’on conteste l’alternative. Dans 
l ’un et l ’autre cas, son pouvoir, obtenu et orga
nisé en vue de ce m andat, est dictatorial : ce n ’est 
pas le contrôle, tel quel, du conseil d ’état ou du 
corps législatif, qui pourrait infirm er cette seconde 
proposition.

J ’appelle dictature le pouvoir conféré par le 
peuple à un seul homme pour l ’exécution, non pas 
dés projets particuliers de cet hom m e, mais de ce 
que commande au nom du salut public la néces
sité. Ainsi le pouvoir dictatorial, illim ité quant aux 
moyens, est quant à son objet essentiellem ent spé
cial : tout ce qui est en dehors de cet objet est sous
trait par là même à I’autorilé du dictateur, dont les 
pom oirs cessent aussitôt qu ’il a rem pli sa mission.

J ’ai dit déjà combien me répugnait la dictature, 
si familière aux Rom ains, et dont l’abus engendra, 
à la fin , l ’autocratie césarienne. Je la considère 
comme une institution théocratique et barbare, 
m enaçante, dans tous les cas, pour la liberté; à 
plus forte raison la repoussé-je, lorsque la déléga
tion q u ’elle suppose est indéfinie dans son objet et 
illim itée dans sa durée. La dictature alors n ’est plus 
pour moi qüe la tyrannie : je ne la discute pas, je la 
liais, et si l ’occasion së présenté, je l ’assassine...

Louis-Napoléon, je le veux bien, en prenant la 
dictature, n ’a poiiit voulu de la tyrannie. 11 a réglé



les conditions et posé les bornes de son pouvoir, 
par une constitution. Comme s’il avait dit au pays : 
« La France a une révolution à opérer, révolution 
qui, dans l’état de division des esprits, ne peut sor
tir régulièrem ent d’une assemblée, et qui exige, 
pour toute une génération peut-être, le commande
m ent d’un seul. Cette révolution, j’en assume le 
fardeau, avec l ’agrém em tdu peuple, et voici quelles 
seront mes attributions. »

En fait et en droit, la constitution du 15 janvier 
n ’est pas autre chose que ce pacte.

De même donc que je comprends la raison d’état, 
que cependant je voudrais tenir muselée, je com
prends aussi la dictature, que je n ’aime point, m al
gré les exemples qu’en fournit l ’histoire. Et puis- 
q u ’ainsi l ’a voulu en 1851 le suffrage universel, je 
n ’ai rien à objecter, au fond, contre la constitution 
du 15 janvier: mes observations sont de pure forme.

Je me demande pourquoi la constitution du 15 
janvier, ayant à organiser un  pouvoir dictatorial, 
essentiellem ent transito ire , statue comme si ce 
pouvoir était définitif ; pourquoi son objet étant ex
clusivem ent révolutionnaire, elle affecte une com
préhension générale; pourquoi elle ne définit rien , 
ni sur les réformes à ojrérer, ni sur les institutions 
à in trodu ire , ni sur les rapports du pays avec 
l ’étrartger, ses lim ites, ses colonies, son com m erce, 
ni sur l ’ëttsemble des ili. yens que réclame l ’ac- 
cohiplissemerit d ’un tel m andat? Quand Camille fut 
revêtu de la dictature, c'était pour chasser les Gau
lois ; quand Fabius y parvint à son tour, c’était pour 
arrêter Annibal ; quand César lui-m êm e fut nom m é 
dictateur à vie, le motif, au moins apparent, était
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connu, c’était la fin des guerres civiles, le triom 
phe de la plèbe sur le patriciat, la reslauration 
sous une autre forme de l ’antique autorité des 
rois. La constitution du 15 janv ier, sauf quelques 
restrictions de peu d ’im portance, organise une dic
tature quasi-héréditaire, puisque le Président de la 
république a le droit de désigner par acte secret 
son successeur : dans quel but cette dictature ? on 
l ’ignore. Je. prétends, avec l ’histoire, que c’est pour 
la révolution ; l’Univers, les tables de proscription à 
la m ain, soutient que c’est pour la  contre-révolu
tion. Combien d ’années, de siècles, durera cette 
dictature? la constitution du 15 janvier ne s’expli
que pas davantage. •

J ’ai donné trop de preuves de mon indifféren
tisme constitutionnel pour que j ’attribue à l ’acte du 
15 janvier plus d’im portance qu ’il ne m érite, et que 
je  m ’en fasse un  texte d’attaques contre le gouver
nem ent du 2 décem bre. Je sais, aussi bien qu ’un 
autre, q u ’u n  gouvernem ent ne vit point de la con
stitution qui le définit pas plus qu’un fabricant ne 
subsiste de sa patente : un  gouvernem ent vit de ses 
actes, comme un  fabricant vit de ses produits. La 
valeur des actes fait la valeur du gouvernem ent. 
Cependant j ’ai le droit de chercher s’il y a ou non 
accord entre le pouvoir établi et l’idée qu ’il sert, 
puisque c’est cet accord, plus ou moins observé, 
qui témoigne de l ’intelligence que le pouvoir a de 
sa raison. On me dit que la constitution du 15 jan 
vier est calquée sur celle de l ’an 8 ! Mais, avec la 
permission de l'au teur, je réponds que l ’an 8 n ’a 
rien  à faire ici, pas plus que l’an 40 : il s’agit de la 
révolution ou de la contre-révolution sociale.
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En ce m om ent où les passions se taisent, où la 
société est comme suspendue, il faut rendre justice 
aux penseurs qui depuis 89 ont posé les bases de 
toutes nos constitutions politiques. Ils avaient le 
sentim ent profond de cette loi de convenance entre 
le pouvoir et son idée, quand ils disaient q u ’un 
acte de gouvernem ent n ’est pas bon parce qu ’il est 
utile, mais parce qu ’il est dans la m esure; qu ’en po
litique, ce qui fait la lég itim ité,xe n ’est pas le profit, 
mais la com pétence; conscqucm m ent que ce qu ’il 
faut considérer surtout dans les actes du pouvoir est 
moins le fond que la forme ; que hors de là, la répu
blique est livrée à l ’arbitraire, et la liberté perdue.

C’est d ’après ces principes qu’ils avaient conçu 
la théorie du gouvernem ent représentatif.

Etant admise pour une société la nécessité d’une 
centralisation gouvernem entale, la loi de celle cen
tralisation est que le pouvoir y soit divisé et équi
libré dans toutes ses parties. Ainsi l ’Église sera 
séparée de l ’état, par conséquent les fonctionnaires 
ecclésiastiques ne pourront faire partie ni des as
semblées ni du m inistère ; —  l’exécutif sera dis
tinct du législatif, en conséquence le roi n ’aura 
pas de Veto; — si la nation est partagée n a tu re lle 
m ent en deux classes, comme en A ngleterre, il 
sera b ien que chacune soit représentée : de là la 
théorie des deux cham bres. —  Tous les agents du 
pouvoir exécutif seront responsables, le chef excepté, 
parce que la responsabilité de celui-ci le soum et
tant à l ’autre pouvoir, ram ènerait l ’indivision.
Le progrès étant la loi de toute société, et la sécurité 
du peuple in terdisant au pouvoir les aventures, les 
m inistres, représentants du principe conservateur,
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sêront pris dans là m ajorité; le progrès sera repré
senté par l ’opposition, qui, grandissant tous lès 
jours, deviendra, au m om ent utile, majorité à son 
tour et m inistère.

le l  fut le système inauguré en 1830, et qui, par 
la mauvaise foi du prince-et le scandale des in tri
gants qui en eurent la direction, aboutit, longtemps 
avant l ’époque où il devait naturellem ent finir, à 
la catastrophe de février. Suivant la loi qui en faisait 
la base, ce régim e de liberté progressive tendait, 
par la dém ocratie, à la réduction continuelle de 
î ’organisfne politique, et à son absorption dans 
l ’organisme économique. Cette tendance, inhérente, 
autant que la séparation des pouvoirs, à tout gou
vernem ent libre, les querellesde parti, les dérisions 
de la tribune, les envahissements de l ’autorité 
centrale, les hontes du règne, la firent perdre de 
vue. De dégoût les esprits tournèrent à l ’utopie, 
et les rom anciers aidant, on en vint à se prendre de 
passion, qui pour la féodalité ou le su tirage u n i
versel et direct, qui pour le comité de salut public 
ou pour l ’em pire , qui pour Platon, qui pour Pa- 
nurge. C’est dans cet état de l ’opinion qu ’apparut 
la répub lique , et qu ’en moins de quatre ans la 
France a pu jou ir de deux constitutions.

M aintenant qu’a voulu le 2  décem bre? Servir la 
révolution, et dans ce but organiser, sous le con
trôle populaire, un  pouvoir dictatorial? la consti
tution du 15 janvier n ’en dit mot r elie ne laisse 
apercevoir, sous des apparences em pruntées à la 
théorie représentative, que l exorbitaiice dé la pré
rogative présidentielle, sans donner la m oindre 
raison de cette exorbitance. Fonder ün  état régulier,
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expression de la classe m oyenne, ayant pour but le 
développement de toutes les facultés du pays, et 
l ’éducátion pacifique du peuple? en ce cas, une 
réforme de la constitution du 15 janvier est indis
pensable. Pour vivre de sa vie norm ale, cultiver 
son sol, exploiter ses m ines, échanger ses produits, 
la France n ’a pas besoin d ’être tenue sur pied de 
guerre, menée tam bour battant, dans le silence de 
la tribune et de la presse, comme s’il s’agissait 
d’un départ pour Madrid, Wagram ou Moscou. Les 
pouvoirs du président sont hors de proportion avec 
ses devoirs : ce n ’est plus l ’idée qui règne, c’est 
l ’hom m e. Pourquoi ce sénat à côté de ce corps lé
gislatif, si le gouvernem ent du 2 décembre exprime 
la résolution des partis, la fusion des classes? Pour
quoi, à l ’encontre des principes de 89, et par un 
renversem ent d’idées tout féodal, le chef de l ’état 
s’arroge-t-il l ’initiative de la loi, tandis que les re 
présentants n ’ont queleueioPC om m ent, dansla dé
mocratie napoléonienne, le con trô le , jadis une ga
rantie d’ordre, est-il devenu un péril? Comment des 
représentants du peuple ne peuvent-ils interpeller le 
gouvernem ent, lui dem ander ce q u ’il á fait de ses 
trésors et de ses enfants? Comment ces m andatai
res, délibérant sdns publicité, bien que non sans 
témoins, ne peuvent-ils rendre compte au peuple 
de la m anière dont ils ont rempli leur m an d at? ... 
Tout semble à contre-sens, faute d’explication suffi- 
s ih te ,d àn sla  constitution du 15 j nvier. Et comme 
la raison publique ne  se forme que d ’après ce qui 
est exprimé, non sur ce qui est sous-entendu, tôt 
ou tard cette m achine, mal construite pour l ’office 
qu’elle doit rem plir, trahira le mécanicien : il sera
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balancé, comme ce roi de Babylone qui, revêtu de 
tout le despotisme oriental et ne répondant point 
par ses actes à la grandeur de son pouvoir, fut 
trouvé trop léger, Et invenlus est m inus habens ! . ..

Que dirai-je du serm ent? une inconséquence de 
plus.

Les partisans de la légitim ité, sur l ’avis du comte 
de Chambord, refusent de le prêter : ils ont raison, 
et font en cela preuve de loyauté. Dans les idées 
royalistes, le serm ent est un  acte de vasselage, qui 
lie, d’un  lien unilatéral et personnel, celui qui 
prête le serm ent à celui qui le reçoit. Mais j’avoue 
que je ne saurais adm ettre cette délicatesse chez un 
républicain, et les raisons de MM. Cavaignac et 
Carnot ne m ’ont pas convaincu. Le serm ent, pour 
un républicain, n ’est qu ’une simple reconnaissance 
de la souveraineté du peuple en la personne du 
chef de l ’état, par conséquent un  contrat synal- 
lagm alique, qui oblige égalem ent et réciproque
m ent les parties. Le royaliste ju re  sur l’évangile, 
le républicain sur la révolution : ce qui est fort 
différent. C’est ainsi que prêtèrent serm ent à Louis- 
Philippe Garnier-Pagès, Lam artine, Ledru-R ollin. 
Louis-Napoléon l ’entendrait-il au trem ent? Ce qui 
est certain , c’est q u ’il ne l ’oserait dire. J ’estime 
donc que les représentants républicains, après 
avoir, sous le régim e du 2 décem bre, participé aux 
élections, devaient participer aussi aux travaux du 
corps législatif, et conditionner leu r serm ent par 
leur opposition, il n ’y avait là ni parjure, ni restric
tion m entale : c’était s’accorder avec soi-m êm e, et 
affirm er la république. Mais la subjectivité nous 
aveugle tous : dans nos opinions, nous ne voyons
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que des hom m es; dans nos contradicteurs, que des 
hom m es; dans les événements qui nous pressent, 
que des hom m es, et toujours des hom m es. Louis- 
Napoléon, Henri V, et le Comte de Paris ne sont 
pas les seuls qui régnen t sur la France : quant à la 
république, à la patrie, au pays, term es honnêtes, 
sous lesquels chaque chef de parti déguise son au
tocratie, chaque partisan sa servilité.......

Il serait fastidieux de prolonger cette analyse : le 
lecteur peut se rem ém orer, dans ses détails, la po
litique du 2 décem bre, et généraliser.

Ce qu ’on ne peut refuser à Louis-Napoléon, c’est 
le m érite, décisif à l ’heure des révolutions, d ’avoir 
osé ; c’est d ’avoir en quelques semaines touché à 
tout, ébranlé tout, mis tout en question, propriété, 
rente, in térê t, inam ovibilité, privilèges d ’offices, 
bourgeoisie, dynastie, constitutionnalism e, église, 
arm ée, écoles, adm inistration, justice, etc. Ce que 
le socialisme n ’avait attaqué que dans l ’opinion, le 
2 décembre a prouvé, par ses actes, à travers le 
chaos de ses idées, la confusion de son personnel, 
la contradiction de ses décrets, les projets lancés, 
retirés, dém entis, combien fragile en était la struc
ture, combien pauvres les principes et superficielle 
la stabilité. Ces vieilles institutions, ces traditions 
sacrées, ces m onum ents prétendus du génie n a
tional, il les a fait danser comme des ombres chi
noises ; grâce à lui il n ’est plus possible de croire à 
la nécessité, à la durée d’aucune des choses qui ont 
fait depuis trente ans l ’objet des discussions parle
m entaires, et dont la défense, mal entendue, a 
coûté tant de sang et de larm es à la République. 
Que la démocratie, vaincue en décem bre, revienne
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rés, la route ouverte, la charrue dans le sillon, le 
grelot au cou de la bête ; elle pourra joindre en
core, comme en 1848, au m érite du radicalisme, 
celui de la modération et de la générosité.

Avec tout cela, il est impossible de se dissi
m uler :

Que dans les actes du 2  décembre la raison de 
l ’hom m e, au lieu de se cacher sous la raison des 
choses, s’en distingue essentiellem ent, et tantôt lui 
obéit, tantôt se la subordonne.

Que cette tendance subjective prend sa source 
dans la m anière dont le 2  décem bre, à l’instar dé 
la m ultitude qu ’il représente, des légitimistes qui 
refusent le serm ent, et d’une fraction même des 
républicains, entend la délégation ;

Que le bu t où mène celte tendance, la significa
tion qu’elle se donne, n ’est autre, en dernière ana
lyse, qu’elle-même, l’autorité pour l ’autorité, l’art 
pour l ’art, le plaisir de com m ander à 36 millions 
d ’hom m es, de faire servir leurs idées, leurs in té 
rêts, leurs passions, tour à tour excités, à des vues 
fantaisistes, à peu près comme ces rois d ’Egypte, 
qui consum aient vingt ans de règne, toutes les 
forces de la nation, à s’ériger un tom beau, et se 
croyaient immortels.

Ainsi le 2 décem bre, né dans l ’histoire des fautes 
des hommes et de la nécessité des temps, après 
avoir essayé quelques réformes utiles, s’abandonne, 
comme ses devanciers, à l ’arbitraire de ses concep
tions, et retombe, sans qu’il s’en doute peut-être, 
sans qu’il sache ni com m ent ni pourquoi, de la 
réalité sociale dans le vide personnel.
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L’histoire dém ontre cependant que les sociétés 
ne m archent et les gouvernem ents ne durent 
qu’aulanl qu ’il y a unité, accord parfait d’intérêts 
et de vues, entre le prince et la nation. Sous les 
prem iers capétiens, Louisle Gros, Philippe Auguste, 
Louis IX , Philippe le Bel, tout le monde veut la 
com m une, la séparation de l ’Eglise et de l ’état, 
la prépondérance de la couronne. Le peuple et le 
roi s’en tenden t; le paysan et le bourgeois crient 
l ’un et l ’autre : A bas le dominicain I A bas le fran
ciscain! A bas le tem plier!...

Sous Charles V, Charles VI, Charles V II, il n ’v 
a qu ’une pensée, chasser l ’Anglais. Que seraient 
devenus les Valois sans la Pucelle, sans cette union 
intim e du prince avec le peuple ?

Louis XlV veut régner seul. A part les adjonc
tions de la Franche-Comté, de l ’Alsace et de la 
F landre, commandées par une saine politique, ses 
entreprises n ’ont plus de raison que le bon plaisir 
de l ’hom m e. Il rompt, par la succession d’Espagne, 
l ’équilibre européen ; il retire la parole donnée aux 
protestants par son aïeul H enri IV ; il épuise la 
France, opprime la raison et la conscience, et arrive 
enfin au traité d’Utrecht, plus honteux, plus fu
neste à la France que ceux de 1815. Le peuple, 
après sa mort, insulte à son cadavre, et c’est de lui 
que date la haine traditionnelle pour les Bourbons, 
à laquelle furent dévoués tour à tour Louis XVI, 
Louis XVIII, Charles X et H enri V.

Mais s’il est un exemple qui doive frapper le 
pouvoir actuel, c’est celui de N apoléon....





VIII.

L 'HO ROSCO l’E.

Nous sommes au lendem ain du 18 brum aire.
Nous réfléchissons sur les causes qui de chute en 

chute ont am ené celle solution déplorable, où pé
rissent aveo les libertés publiques le respect de la 
nation et des lois, et qui livre à un soldat un  blanc- 
seing de gouvernem ent. Ces causes, nous n ’avons 
pas de peine à les découvrir, d’abord, dans les ha
bitudes politiques et intellectuelles des masses, qui, 
délivrées de l ’oppression ecclésiastique et nobiliaire, 
incapables d ’ailleurs de com prendre la théorie 
constitutionnelle et les conditions de la liberté, 
étaient invinciblem ent entraînées vers le pouvoir 
d ’un seul ; en second lieu, dans la série des évé
nem ents, qui après avoir porté au plus haut degré 
la concentration politique et la déconsidération des 
chefs parlem entaires, rendait, à une époque de 
guerres continuelles, le despotisme d’un militaire 
inévitable.

Nous cherchons ensuite à percer le voile qui



—  162 —

couvre l’avenir de ce chef, dont la destinée est dé
sormais inséparable de celle de la patrie. Et telles 
sont nos conjectures sur cet inquiétant avenir.

« Bonaparte est volontaire, au delà de toute vo
lonté. Im patient du frein, il ne souffre aucun par
tage de pouvoir, aucune contestation d’autorité. Il 
s’est révélé dès sa prem ière campagne, par sa ré
sistance aux ordres du Directoire; dans la campagne 
d’Egypte, entreprise sous la seule garantie de son 
nom et de ses desseins; et finalem ent dans la m a
nière dont il a quitté son armée pour venir à Paris, 
général désobéissant et fugitif, s’em parer du gou
vernem ent.

» Tout vice, a dit un philosophe, provient de 
niaiserie : tout despotisme procède de faiblesse d’es
prit. Bonaparte, volontaire et dom inateur, étranger 
aux grandes études, n ’a pas- de génie politique. 
Elevé à l ’école m ilitaire, habitué à la vie des camps, 
incom parable dans le com m andem ent des armées, 
il croit que le peuple se m ène comme le soldat. Il 
est, par ses idées, incapable de présider aux desti
nées d’un état. Son intelligence, merveilleuse pour 
l ’exécution, a besoin d’une autorité qui le dirige, 
et il repousse tout conseil, il répugne à toute auto
rité. Loin de devancer son siècle, il connaît à peine 
son époque; il n ’en saisit n i le véritable esprit, ni 
les tendances secretes. Jacobin avec Robespierre, 
modéré sous le Directoire, il a suivi avec la fougue 
de son caractère le flux et le reflux de la révolu
tion. A ujourd’hui prem ier consul, il prend son 
m andat, à l ’instar des plus infimes praticiens, pour 
une substitution de ses vues, qu ’on suppose im 
menses, aux nécessités pratiques de la, situation et
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du temps. Parce q u ’il n ’a pas d ’idée, il hait les 
idéologues. Le voilà qui caresse l ’ancien  régim e, 
cherchant dans le passé des analogies qui lui servent 
de principe : qu an d  il se croit original, il n ’est 
q u ’im ita teur.  Comme il parla  la langue révolution
naire , il parlera la langue m onarch ique . Sa logique, 
étroite et raide, lui posant le d i lem m e en tre  la dé
mocratie pure  et le despotisme, il ne  verra r ien  en 
dehors, riën au dessus; ce sera u n  autocrate par 
raison et de bonne  foi! Toujours supérieur  dans 
l 'exécution, il restera, dans la politique, médiocre 
et faux, couvrant à peine du charlatanism e de ses 
victoires, et de l ’enflure  de son style, la misère de 
ses conceptions. Tel prince , tel peuple . Sous l ’i n 
fluence de son gouvernem en t,  la littérature et l ’art 
sem bleront en 'o rm is ,  la philosophie affaissée. Au 
m ouvem ent inte 11 ectuel du eh o rs . la  France, ivre de 
poudre, asphyxiée sous ses lauriers, ne  répondra  que 
par des œuvres mort-nées. Du reste, Il ne réussira , 
quelques succès q u ’il obtienne, dans aucune  de ses 
entreprises : son passé répond ici de son avenir. Il 
s’est couvert d ’une gloire im m ortelle  dans la cam 
pagne d ’Italie, faite au service de la république , 
sous l ’inspiration de la patrie et de la révolution à 
défendre. Il a échoué dans !a cam pagne d ’Egypte, 
proposée par lui, accordée à sa sollicitation, et qui 
ne  pouvait guère  avoir d ’autre résultat que d ’en 
tre ten ir  le vulgaire de sa re iiom m ée, en a ttendan t 
q u ’il s’em parâ t du pouvoir.

» M ain tenant il est le m aître , maître presque 
absolu. Son rô le ,  ind iqué  par l ’histoire, serait, 
après avoir vengé la F rance  et te rm iné  la révo
lu tion , de fonder Tordre constitu tionnel, I’exer
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cice régulier des libertés publiques : il n ’en veut 
pas. Ce q u ’il veut, c’est de régner seul, et à sa m a
nière. La France ne lui est point de conseil ni 
d ’autorité : elle lui sert d’instrum ent. Or, comme 
il ne saurait avoir de valeur, en tant qu ’homme 
d ’état, qu ’à la condition de se faire le m inistre des 
destinées publiques, et d’agir sous le couvert de la 
volonté nationale loyalem ent représentée, il est iné
vitable qu’il se perde et nous perde avec lui. Ses 
talents m ilitaires, ses facultés puissantes, lui servi
ront à prolonger contre la nécessité une lutte in u 
tile. Mais plus, dans celte lutte, il déploiera d’h é
roïsm e, plus sa folie sera gigantesque : si bien 
qu ’enfin en le voyant acculé à l’absurde, on se de
m andera si la vie de cet hom m e, dépourvue de 
conscience, est autre chose que le somnambulisme 
d ’Alexandre ou de César. Ainsi nous sommes livrés 
à la fantaisie d ’un  soldat de fortune, invincible 
quand il est l ’hom m e de son pays, insensé quand 
il n ’écoute que son orgueil. »

Et m aintenant, voyons l ’histoire.
D’abord, Bonaparte sent à merveille combien, 

après sa fuite de l ’arm ée d’Egypte et son usurpa
tion du pouvoir, il a besoin de se faire absoudre. 
Le but de l ’expédition m anqué par la destruction 
de la (lotte à Aboukir et la levée du siège de .laffa, 
son devoir était tracé par ses propres paroles : 
c’était de revenir, grand comme les anciens! De 
quel droit abandonnait-il ses soldats sur une plage 
lointaine? De quel droit son am b itio n , trompée 
dans ses calculs, et n ’ayant plus rien à faire en 
Egypte, s’en venait-elle, solitaire, se charger du 
destin de la république? Si le Directoix’e eût fait
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justice, Bonaparte était t raduit  devant u n  conseil
de guerre et fusillé. La lâcheté des directeurs et 
1 étourdissem ent de la nation lui livrent le pouvoir: 
à la bonne heure. Mais l ’absolution populaire ne 
suffit pas; il faut une réparation, et qui dit répara
tion, en matière de pénitence, dit, en l ’absence du 
supplice, les bonnes œuvres.

Bonaparte le sait mieux que personne : c’est 
pourquoi il commence par s’identifier à la répu
blique, qu ’il s’attache à relever au dedans et au 
dehors. Aussi bien il n ’ignore pas que ses services 
lui com pteront double, d’abord pour se faire am 
nistier, puis, pour obtenir la prorogation de son 
pouvoir. R ien n ’est donc beau comme cette période 
de la vie de Bonaparte. P endant deux ans, soutenu 
de toutes les notabilités m ilitaires, adm inistratives, 
financières, e tc ., qui voyaient en lui l ’homme du 
pays, le gouvernem ent du prem ier consul marque 
chacune de ses journées par un succès, Qu’on jette 
l ’œil sur cette chronologie.

ÉPH ÉM ÉR IDES CONSULAIRES.

1800.

18 janvier. —  Les généraux Brune et Hédouville ont 
vaincu les chouans et pacifié la Vendée.

11 février. —  Constitution de la Banque de France.

8 mars. —  Formation de l’armée, dite de réserve, de 
60,000 hommes.
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14 mars. —  Électiop de Pie VII, Barnabe Chiaramonte. 
Le ciel semble applaudir à la République gouvernée par 
Bonaparte. Pie VII, étant évêque d’iinola, s’était fait remar
quer par ses sympathies démocratiques : son avènement 
fut, pour l’époque, ce que fut 45 ans plus tard celui de 
Pie IX, Jean Mastaï.

20 mars. —  Victoire d’IIéliopolis, remportée par Klé- 
ber, suivie de la reprise du Caire.

6-20 avril. —  Masséna, avec Soult et Oudinot, soutient 
dans une suite de combats héroïques, l’effort des Autri
chiens et se replie sur Gênes.

3-11 m ai. —  Batailles d’Engen, Mœskirch et Biberach, 
gagnées par Moreau. Prise de Memmingen par Lecourbe.

16-20 mai. —  Tandis que Masséna occupe les Autri
chiens, le premier consul franchit le Saint-Bernard, re
nouvelant l’entreprise d’Annibal.

29 m ai. —  Occupation d’Augsbourg par Lecourbe.

2 ju in . — Bonaparte à Milan : l’occupation de cette 
ville compense la reddition de Gènes, effectuée par Masséna 
après une défense immortelle.

9 juin. —  Bataille de Montebello, gagnée par Bonaparte. 
Lannes y a la plus grande part.

1 h ju in . —  Victoire de Marengo, gagnée par le premier 
consul. Elle est due à l’arrivée de Desaix, qui y trouve 
une mort glorieuse, et à la charge du jeune Kellerman. — 
Le 5 p 0/0, qui était à 11 fr. 30 c. ia veille du 18 brumaire, 
est coté à 35 fr.

19 ju in .  — Victoire de Hochstedt, remportée par Moreau, 
suivie de l’occupation de Munich, par Decaen.

Xh juillet. —  Prise de Feldkirch, par Lecourbe et Mo- 
litor.
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30 septembre. —  La France et les Etats-Unis s’unissent 

par un traité de commerce et d’amitié.

18 octobre. —  Départ de l’amiral Baudin pour un voyage 
de découverte. Tout marche de front, les sciences, les 
arts, la politique et la guerre.

1er décembre. —  Macdonald, général en chef de l’armée 
des Grisons, égalant l’audace du premier consul, passe les 
Alpes tyroliennes, et se met eu communication avec Brune, 
général de l’année d’Italie.

3 décembre. —  Victoire de Hohenlinden, gagnée par 
Moreau. —  Suivent, le 9, passage de l’Inn ; le 15, prise de 
Salzbourg, par Lecourbe ; le 19-20, passage de la Traun, 
occupation de Lintz. m

25-27 décembre. —  Bataille de Pozzolo, gagnée par 
Brune, et où se distinguent Suchet, Davoust, Marmont 
passage du Mincio.

1801 .

9 janvier. —  Traité de paix de Lunéville, entre la France 
et l’Autriche. La coalition est rompue, la révolution victo
rieuse, l’Angleterre réduite à ses propres armes.

21 mars. — Traité entre la France et l’Espagne.

28 mars. —  Traité entre la France et Naples,

5 ju illet. —  Combat naval d’Algésiras, livré par l’amiral 
Linois. L’avantage reste à la flotte française.

4-15 août. —  Nelson attaque la flottille rassemblée à 
Boulogne. Il est chaque fois repoussé.

29 septembre. —  Traité entre la France et le Portugal.

8 octobre. — Traité avec la Russie, signé à Paris.

9 octobre. —  Paix avec la Porte Ottomane.
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1802.

25 mars. — La paix est signée à Amiens, entre la France 
et l’Angleterre. —  Le 5 OjO est coté à 53 fr.

La légende napoléonienne n ’a conservé de cette 
éclatante période que les souvenirs du Saint-B er
nard  et de Marengo : tout le reste est dem euré plus 
ou moins dans l ’om bre, comme si, dans ce concert 
de toutes les forces patriotiques, il n ’y avait en but 
qu ’une seule gloire, une seule existence, celle de 
B onaparte. Cependant il résulte des faits, et des 
conditions de toute cette guerre, que la campagne 
ouverte en Italie a pour pendant nécessaire celle 
d ’A llem agne; que le 14 ju in , où la gloire du pre
m ier Consul souffrit un instant d’éclipse, n ’est que 
la prem ière moitié de la tâche accomplie à Hoch- 
stedt et H ohenlinden ; que le passage du Saint- 
B ernard est le corrélatif de celui des Alpes tyrolien
nes, exécuté dans des conditions peut-être plus 
difficiles; enfin, que les traités de Lunéville et 
d ’Amiens sont le produit d’un double effort, con
duit, ex æquo, par les deux guerriers les plus re 
nom m és de l ’époque, Moreau et Bonaparte. Mais tel 
est le privilège du pouvoir, que tout succès obtenu 
par le subalterne profite exclusivement au supé
rieur, ou est considéré comme non avenu par la 
légende. Bonaparte est le chef : il suffit. En pleine 
répub lique , l ’injuste renom m ée lu i subordonne 
ses compagnons, et le peuple, dans son instinct 
m onarchique, se rend complice de cette partialité, 
que bientôt il payera cher.

Après le traité d ’Amiens, la dictature de Bona-
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parte était finie. Il ne lui restait qu ’à déposer les 
faisceaux après avoir inauguré, sur de nouvelles 
bases, le régime constitutionnel. Il le comprenait, 
certes; aussi, ses mesures étaient prises de longue 
main, et six semaines après la signature du traité 
d’Amiens, il se faisait nom m er Consul, pour dix 
ans ! Un an plus tard la paix était rompue avec 
l ’Angleterre, et le pouvoir de Bonaparte ne ren
contrait plus ni contradicteurs ni obstacles.

Rappelons, en quelques dates, cette partie beau
coup moins remarquée du consulat, où le héros, 
qui sans doute avait la faiblesse de se croire n é
cessaire, laisse voir à nu  le travail de son ambi
tion et son jeu  de bascule.

1799.

11 novembre (19 brumaire). Déportation et internement 
de 62 républicains, opposés au coup d’état.

2à décembre. —  Proclamation de la constitution de 
l’an 8, toute à l’avantage du premier Consul. — Cambacérès, 
régicide, deuxième consul; Lebrun, ancien secrétaire intime 
du chancelier Maupeou, troisième consul : Bonaparte est 
comme le Christ entre les deux larrons!

1800.

5 janvier. — Déportation de 133 républicains.

17 janv ier .— Loi contre la presse, suppression de journaux,

13 février. —  Loi en faveur des émigrés. On déporte les 
patriotes, on rappelle les nobles.

26 septembre. —  Loi en faveur de la loterie ; la passion du 
jeu entretenue aux dépens de l’esprit public.

10
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24 décembre. — Explosion de la machine infernale. La 
police prouve que les coupables sont royalistes: le premier 
consul condamne 'a la déportation 130 républicains.

1801

7 février — Création de tribunaux criminels spéciaux 
dans les départements.

21 mars. —  Par le traité de Madrid, Bonaparte, ex-jaco
bin, consul de la république française, fait Louis de Bour
bon, ex-prince de Panne, roi d’Italie.

I er juillet. —  Les noirs de Saint-Domingue se donnent 
une constitution. Leur chef, Toussaint-Louverture, nommé 
gouverneur à vie, écrit à Bonaparte avec ce protocole : Le 
premier des noirs au  premier des blancs. La comparaison 
blesse Bonaparte, et décide (je sa politique vis-à-vis de la 
colonie.

15 juillet. — Signature du Concordat. Bonaparte relève 
le parti prêtre, qui l’appelle Nouveau David, et lui rend en 
bénédictions-ce qu’il en reçoit-çn argent et en influence.

7 septembre. —  Ouverture de la Diète helvétique : le pre
mier consul de la république française, protecteur naturel 
de l’indépendance des nations, intervient dans les affaires 
d’une autre république.

14 décembre. — Expédition de Saint-Domingue. Une 
foule d’anciens militaires, surtout d’officiers, élevés à 1 école 
de la république, et dont les opinions faisaient ombrage, 
sont éloignés.

1802.

26 janvier. — Bonaparte se fait nommer président de la 
république italienne. Cumul injustifiable dans un chef d’état 
républicain, aussi bien au point de vue du droit des gens
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qu’à celui de la liberté française. Bonaparte voulait un trône : 
à défaut de la France, il se ménage l’Italie.

26 avril — Amnistie générale en faveur des émigrés. 
Les jacobins resteront à Madagascar.

8 m ai. — Bonaparte est nommé consul pour dix ans. « Il 
» eût voulu, dit-il, terminer à la paix sa carrière politique. 
» Mais le Sénat a jugé qu’il devait au peuple encore ce sacri- 
» fice; il se conformera à la volonté du peuple ! » — Tant il 
est vrai qu’à la paix d’Amiens expirait la mission de premier 
Consul, et que des influences d’entourage, jointes à l'ambition 
de l'homme, déterminèrent seules, en sa faveur, cette nou
velle aliénation de la souveraineté.

18 m ai — Levée de 1*20,000 hommes. — En 1800, alors 
que la France avait sur les bras toute la coalition, la levée 
n’avait été que de 60,000 hommes; aujourd’hui, en pleine 
paix, le recrutement est porté au double. Il est évident que 
la guerre est une des conditions du nouveau gouvernement.

19 mai. —  Établissement de la Légion d’honneur, vive
ment Combattu par le iribunat. —  « Aux républiques la 
» vertu, aux monarchies l’honneur, » avait dit Montesquieu.

20 mai. — Malgré les promesses faites à la population de 
lui conserver ses droits politiques, l’esclavage est rétabli 
dans toutes les Antilles. Les réformes des nègres sont abolies 
par les blancs!

10 ju in . —  Enlèvement de Toussaiut-Louverture , mal
gré la capitulation : il est conduit au fort de Joux.

2 août. —  Bonaparte est nommé consul à vie, par 
3,568,885 oui, contre 8,374 non. La sponiailéité du peu
ple est à l’unisson du premier consul. Il dit : « Content 
» d’avoir été appelé, par l’ordre de Ce l u i de qui tout émane, 
» à ramener l’ordre et l’égalité sur la terre, j’entendrai 
» sonner la dernière heure sans regret, comme sans inqùié- 
» tude sur l’opinion des générations futures. »

4 août. — .Réforme de la constitution de l’an vin. —
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Elle était incompatible, en effet, avec le consulat h vie, par 
ses formes encore trop démocratiques, trop libérales. Désor
mais le règne de la subjectivité consulaire est assuré : Qui 
veut la fin, veut les moyens.

10 août- 11 septembre. —  L’île d’Elbe et le Piémont sont 
réunis au territoire de la république française. Infraction 
au principe des nationalités, et aux principes du droit public 
sur l’équilibre européen. Qui eût dit alors que cette réunion 
était impossible, se serait attiré le mépris du prince et de la 
nation. Douze ans ne s’écouleront pas, avant que cette im
possibilité soit devenue un axiome.

9 octobre. —  Occupation des états de Parme par ordre du 
premier consul. Bonaparte ne déguise plus ses projets d’en
vahissement en Italie.

180.3.

19 février. —  Acte de médiation rendu par Bonaparte 
pour mettre fin aux différends entre les cantons Suisses. 
Cet acte est appuyé d’une armée de 20,000 hommes, qui, 
dès le 21 octobre précédent, avaient commencé de pénétrer 
en Suisse, sous les ordres du général Ney.

26 février. — Bonaparte fait, dit-on, proposer secrète
ment à Louis XVIII de lui céder ses droits au trône de 
France. « Je ne confonds pas, répond Louis XVIII, M. Bo- 
» naparte avec ceux qui l’ont précédé. J’estime sa valeur, 
» ses talents militaires; je lui sais gré de quelques actes 
» d’administration. Mais il se trompe, s’il croit m’enga- 
» ger à renoncer à mes droits; loin de là, il les établirait 
» lui-môme, s’ils pouvaient être litigieux, par les démarches 
» qu’il fait en ce moment. » N’est-ce point déjà Henri V, 
remerciant Louis-Napoléon de ce qu’il a fait contre les révo
lutionnaires, et engageant ses féaux à refuser le serment ?

25 mars. — Levée de 120,000 hommes, en prévision de 
la rupture avec l’Angleterre.



30 avril. — La Louisiane est vendue aux États-Unis, 
pour la somme de 81,300,000 francs : conséquence anti
cipée de la cessation de la paix.

13 mai. —  L’ambassadeur d’Angleterre reçoit ses passe
ports : on se prépare à la guerre.

Cette rupture était-elle inévitable ? les politiques 
ont disputé du pour et du contre : il n ’y faut point 
tant de recherche. Ce qui reste établi, par la dé
monstration chronologique et par les faits, c’est 
qu’un  chef d’état, dans la position de Bonaparte, 
pouvait, à volonté, moyennant quelques conces
sions, faire la paix ou la guerre; c’est que les pré
textes allégués de part et d’autre étaient plutôt du 
ressort de la diplomatie que des armées; que si, 
par exemple, l ’Angleterre ne voulait pas rendre 
(l’île de Malte), Bonaparte voulait toujours prendre 
(l’île d ’E lbe,le  P iém ont, l’état de Parme); c’estque 
tandis que les intérêts de la Grande-Bretagne 
étaient évidemment compromis par la prolongation 
de la paix, du côté de la France la guerre n ’était 
utile q u ’à Bonaparte; que celte guerre il l ’avait 
prévue, qu ’il s’y tenait p rê t,  que dès longtemps il 
agissait comme si elle eût été déclarée ; c’est, 
enfin, q u ’autant la France trouvait d ’avantages à 
épuiser, avant de combattre, tous les moyens di
p lom atiques, transactions, compensations, etc., 
autant l ’Angleterre, pour qui la situation était tout 
autre, était intéressée à faire naître le conflit, et à 
chercher une solution par la voie des armes.

L’Angleterre, en effet, voulait l ’empire de 
l’Océan, q u ’alors, comme aujourd’hui, il était dif
ficile de lui enlever. Pour balancer cette domina

it).
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tion maritime, la France n ’avait que deux moyens ; 
c’étaient, ou de fermer à l ’Angleterre le continent 
européen, comme elle-même nous fermait l ’Océan, 
ce qui entraînait, si l ’Europe refusait d ’entrer dans 
ce système, la nécessité de la conquérir, chose irii- 
possible ; ou bien de combattre sa rivale avec ses 
propres armes, par l ’industrie, le commerce, la 
navigation, les alliances, etc, ; moyens sûrs, mais 
lents, peu compatibles avec la récente constitution 
du pouvoir, et qui n ’étaient ni dans le génie du 
premier consul, ni dans la nature de son comman
dement.

Ainsi, dans la lutte avec l ’Angleterre, la poli
tique d ’exclusion, c’est-à-dire de conquête, qu ’a
vaient rcvée les hommes de la Convention, notam
ment Barère, politique absurde au point de vue 
des intérêts et des libertés du pays, mais indispen
sable à la conservation d ’un pouvoir excessif; poli
tique sans but, puisque prétendre à tout, c’est ne 
prétendre à rien ; celte politique personnelle, qui, 
ramenée à sa plus simple expression, n ’eût jamais 
été soufferte, prévalut dans les conseils de la nation, 
grâce à l ’éclat des victoires récentes, aux prétextes 
habilement colorés de la diplomatie, et à l'excita
tion des rivalités nationales. De ce moment, il fut 
facile de pronostiquer, aux dates et aux lieux près, 
les péripéties de la lutte, et de prédire le résultat.

A l ’intérieur, Bonaparte nommé consul à vie, 
débarrassé de toutes entraves constitutionnelles, ne 
peut maintenir son autorité qu’en la concentrant 
de plus en plus, et en occupant la nation d’entre
prises qui absorbent son énergie et fassent diversion 
aux esprits. Ce plan est déjà contradictoire : le pou
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voir plus fort est toujours plus attaqué; l ’opinion, 
dès q u ’elle ne se reconnaît pas en lui, se tourne 
contre lui. Viendra ie jour fatal où la liberté com
primée, la tendance nationale froissée, réagiront 
contre le despote : alors la nation, au moins celle 
qui pense, la seule qui compte, se séparera de son 
chef, et de cette scission résultera infailliblement 
ou la chute de l’un, ou la dégradation de l’autre, 
peut-être la ruine dé tous deüx.

Au dehors, l ’Angleterre maîtresse de la mer, 
protégée par sa position insulaire, subventionnant 
les rois, soulevant les peuples, tenant par l 'univer
salité de son commerce la nation française, pour 
ainsi dire, en état de blocus; l ’Angleterre force 
Bonaparte, pour se dégager de ce blocus, de le re
tourner contre elle, c’est-à-dire de s’emparer suc
cessivement de tous les états de l ’Europe, de dé
trôner l ’un après l ’autre tous les rois, de changer 
les dynasties, et d ’abolir les nationalités, lin deux 
mots, l ’Angleterre pousse Bonaparte, bon gré mal 
gré, à la monarchie universelle. S’il s’arrête un 
seul jour, il perd le fruit de ses victoires : là France 
lui redemande sa constitution, les peuples leur li
berté. Les conspirations sont là aussi pour lui dire : 
Marche, marché ; sinon, abdique!

Dans cette entreprise d’autocratie européenne, 
combien y avàit-il de chances pour Bonaparte? pas 
une seule. Combien pour l ’Angleterre ? toutes. Le 
traité de Westphalie, en faisant grief, eri plus d’un  
endroit, aux nationalités, avait posé l ’idée d une fé
dération européenne, et jeté les fondements de cet 
équilibre, dont le perfectionnement est une des don
nées les plus authentiques de l ’histoire, et formera
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l’œuvre supérieure de la révolution. Un peu plus 
tôt, un  peu plus tard, Bonaparte, en contradiction 
avec la destinée universelle, devait avoir devant lui 
toute l ’Europe en armes, derrière lui la France 
épuisée, pleine de m urm ures. S’il ne tombait du 
premier choc, ce qui après tout était une chance, 
il était inévitable qu’à l ’heure suprême de l ’insur
rection des peuples, sa chute ne devînt le gage de 
la paix générale, et le prix des efforts de l ’Angle
terre. Il faudrait dix ans, peut-être, pour déterminer 
ce grand arm em ent; il en pourrait coûter à l 'E u 
rope six millions d ’hommes tués sur les champs de 
bataille et une dette de 30 milliards: même à ce 
prix, la politique anglaise ne pouvait reculer. De
puis 1789, la révolution française n ’avait pas coûté 
beaucoup moins : pour sa prépondérance maritime, 
pour l ’honneur de sa diplomatie, pour l’orgueil de 
sa race, l ’Angleterre ne se refuserait pas un  égal 
sacrifice.

Toute l ’épopéè impériale est dans le jeu de cette 
partie, dont l ’issue apparaît de loin avec la certitude 
de la fatalité, mais dont Bonaparte, plein de ses 
projets, redoutant sur toute chose de s’amoindrir, 
n ’aperçoit pas le péril et le machiavélisme. Le 
grand stratège, pris au piège de son utopie tandis 
q u ’il poursuit les idéologues, est dès cet instant 
condamné. Lui, superstitieux et fataliste, n ’aperçoit 
pas l ’infortune attachée aux entreprises q u ’il con
çoit et dirige seul. Ni la reddition de Malte aux An
glais (5 septembre 1800), fruit am er de 1 expédition 
d ’Egypte; ni la reddition d’Alexandrie (30 août 
1801), dernier poste occupé par nos soldats; ni la 
révolte des noirs (14 septembre 1802), ne le peu
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vent tirer de ses illusions. Il se précipite avec une 
joie insensée dans la voie où l’appelle l’ennemi, 
dont il semble prendre à tâche de réaliser de point 
en point les prévisions.

Mais que cet homme sera dur à réduire! quelle 
peine, a la providence des nations, pour avoir rai
son de ce Briarée! quels prodiges d ’intelligence, 
d ’activité, de séduction, d ’audace, accomplis par cet 
antagoniste du destin, pour soutenir une prétention 
impossible! L’histoire de l’empereur Napoléon, vé
ritable hors-d’œuvre dans l ’histoire de l ’humanité, 
simple dans son motif comme 1 Iliade et l ’Enéide, 
est devenue à bon droit pour le peuple une lé
gende, un  mythe. Peu d ’écrivains en ont démêlé la 
raison organique, s’il est permis d ’appliquer ici le 
style du personnage Du reste, nul n ’a moins connu 
le secret de sa destinée, les causes de sa grandeur 
et de sa décadence, que Napoléon. Il s’est ignoré 
jusqu’a la lin. En.voyant, dans les méditations de. 
Sainte-Hélène, le vagabondage de cet esprit superbe, 
qui jusqu’au dernier moment proteste contre la 
défaite, parce q u ’il ne peut la comprendre, on di
rait un  astre qui, poussé loin de son orbite, n ’aper
çoit plus sa route dans l ’éhlouissement de ses 
rayons, et court au hasard à travers l ’empyrée.

J ’ai cru devoir, pour l ’intelligence des événe
ments contemporains, et la confirmation des prin
cipes que nous avons posés sur la génération de 
l ’histoire, présenter ici le résumé chronologique 
de la période impériale. La vérité, offusquée dans 
la longueur des dissertations et des récits, apparaît 
dans la pure chronologie, avec une évidence qui ne 
se retrouve que dans les mathématiques. On verra,
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u n e fois com pris le p oint de départ, la  filiation  
in élu ctab le  des faits, l ’im possibilité de p lus en plus  
apparente de la politique n a p o léo n ien n e , l ’in u tilité  
des v icto ires; et, en  com parant la richesse des 
HiOyens, la puissance des facultés, avec l ’absurdité 
du but, on aura la vraie m esu re de l'h o m m e.

É P IIÉ M É IU D E S  IM P É R IA L E S .

1803.

20 m ai. —  Commencement des hostilités contre l’An
gleterre. A dater de la rupture du traité d’Amiens, il n’y a 
plus qu’un individu qui pense et agisse pour la nation, c’est 
Bonaparlé. Délégué du peuple, muni de soii blanc-séihg, il 
se croit dispensé de prendre désormais aucun conseil, et tout 
eh ne stiivant d’autre raison que Sa raison, il ne se juge point 
despote. Ceux qui l’aidèrent à organiser le gouvernement 
consulaire sont devenus les commis de ses volontés, ses com
pagnons d’armes, les valets de son empire. La France, alié
nant sa souveraineté, est au service de ce citoyen, qui bien
tôt marchant de pair avec les rois fera de son autorité 
individuelle un article de foi, et de son délire une manifes
tation de la providence.

22 m ai. —  Le premier consul ordonne d’arrêter tous les 
Anglais voyageant en France , et les déclare prisonniers de 
guerre. Comme Brunswick, dans son fameux manifeste, ce 
n’est plus seulement au gouvernement .anglais qu’il fait la 
guerre, c’est à la nation !

3 ju in .  — Invasion du Hanovre par le général Mortier.

27 Septembre. — La censure est établie, pour assurer, 
dit l’arrêté, la liberté de la presse.

30 novembre. —  Évacuation de Saint-Domingue, pre
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mier fruit de la politique de Bonaparte. La garnison réduite 
à 5,000 hommes, dont 800 officiers, est prisonnière de 
guerre. 50,000 Français ont péri dans celte expédition : au
tant avait déjà coûté celle d’Égypte. Ainsi échoue la seconde 
entreprise, personnelle, de Bonaparte.

20 décembre. — Sénatus-consulte qui règle la forme des 
séances du corps législatif. A la tribune, comme dans la 
presse, la liberié ne passe pas. En effet, pour l’exercice du 
pouvoir, dans les termes du plébiscite du 2 août 1802, et 
pour la carrière que nous avons à fournir, la liberié est de 
trop.

1804.

15 février. — Conspiration contre le premier Consul, La 
liberté proteste ! Moreau est arrêté.

25 février. Etablissement des droits réunis.

28 février. —  Arrestation de Pichegru. Bienheureux 
Kléber, Desaix, Hoche, Marceau, Joubert! ils n’ont eu le 
temps ni de trahir la révolution, ni de Conspirer contre le 
tyran. Us sont morts pour la patrie : dorénavant on ne 
mourra plus que pour l’empereur !

9 mars. — Arrestation de Georges Cadoudal. De quoi se 
mêlait cet hurluberlu? La France avait une expérience à 
suivre avec son empereur : après lui, les Bourbons!

21 mars. — Le duc d’Enghien est fusillé à Vincennes. 
Royaliste ou républicain, tout ce qui fait résistance est
écrasé.

2h mars. —  Levée de 60,000 conscrits.

28 avril. —  Proclamation de Dessalines aux Haïtiens : 
Guerre à mort aux tyrans I Liberté, IndépendanceI On di
rait le cri de 92. La révolution, arrêtée en Europe, fait un 
tour chez les Indiens.
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h ma{' —  B onaparte est. n o m m é Em pereur héréditaire. 
La m o ii n en est faite au Tribunat, adoptée par le Sénat 
conservateur, « afin d’assurer au peuple français sa dignité,
» son indépendance et son territoire, et d’empêcher le re- 
» tour du despotisme, de la noblesse, de la féodalité, de la 
» servitude et de l’ignorance, seuls présents que puissent 
» faire au peuple les Bourbons, s’ils revenaient jamais. »

Ce sénatus-consulte est ratifié par 3,521,675 oui, contre 
2,579 non.

19 mai. — Création de maréchaux : destinés sans doute, 
d’après le vœu du Tribunat, 'a combattre la féodalité et la 
noblesse.

27 mai. — Prestation du serm ent.— l e  clergé compare 
Napoléon à Josaphat, Mathatbias, Cyrus, Moïse, César, Au
guste, Charlemagne. Dieu lui a dit : « Siège à ma droite, 
» sede à dextris meis. Le gouvernement lui appartient, la 
» soumission lui est due : tel est l ’ordre de la Providence ! » 
Ils diraient, ces prêtres, s’ils l’osaient, que l’Éternel ayant 
trompé Mme Lælitia, en avait eu Napoléon.

10 ju in . —  Procès et bannissement de Moreau : Piche- 
gru s’étrangle en prison, Georges Cadoudal est fusillé.

10 juillet. —  Etablissement du ministère de la police.

2 octobre. —  Une flottille est rassemblée à Boulogne, pour 
la descente en Angleterre. Les Anglais tentent inutilement 
de la détruire.

8 octobre. —  Le nègre Dessaline prend le titre d’Empe
reur de Haïti. L’ironie de Toussaint-¡.ouv- rture passe à ses 
successeurs : il est écrit que Saint-Domingue sera le cauche
mar de Napoléon.

2 décembre. — L’Empereur est couronné à Notre-Dame. 
Les dépenses du sacre, d’après les journaux de l’empire, ne 
s’élèvent qu’à six m illions!
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3 décembre. —  Alliance de l’Angleterre avec la Suède. 
Tandis que le conquérant s’apprête, l’Angleterre travaille 
de son côté les gouvernements et les peuples.

1805. -

17 janvier. —  Levée de 60,000 hommes.
29 janvier. —  Fondation de Napoléonville ou Bourbon^ 

Vendée.
18 mars. — L’Empereur déclare au Sénat qu’il accepte 

la couronne d’Italie, d’après le vœu manifesté par la popu
lation italienne. Gomme si une voix secrète protestait en lui 
contre la fatalité qui l’entraîne, il dit : « . . . .  Le génie du 
» mal cherchera en vain des prétextes pour mettre le conti- 
» nent en guerre : aucune nouvelle puissance ne sera incor- 
» porée dans l’état français I »

5 avril. — Pie VII, qui avait espéré, en venant à Paris 
sacrer l’Empereur, recouvrer les anciens domaines de l’Eglise, 
s’en retourne les mains vides, aux sifflets de l’Europe.

8 avril. — Traité d’alliance entre l’Angleterre et la Russie.

8 m ai. —  L’empereur de Haïti, Dessaline, décrète une 
constitution impériale.

26 m ai. —  Napoléon est couronné à Milan, Eugène 
Beauharnais déclaré vice-roi d’Italie. La féodalité, malgré 
le vœu du Tribunat, recommence donc, par la famille de 
Napoléon.

U ju in .  — Réunion de Gènes à la France.
23 ju in .  —  La république de Lucques est transformée 

en principauté, et donnée à Élisa, sœur de Napoléon.

21 juillet. — Réunion de Parme à la France. Ainsi se 
justifient les griefs de l’Angleterre, ainsi se poursuit, malgré 
la lumière intérieure qui l’éclaire, la carrière anti-provi-

11
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dentielle de l’Empereur. Mentait-il, quand il déclarait le 
18 mars qu’aucune puissance ne serait incorporée clans 
l'état français?  point : la force des choses l’écrasait. A 
chaque alliance que faisait l’Angleterre, il répondait par un 
agrandissement de territoire, voilà tout.

22 juillet. — Combat naval à la hauteur du cap Finistère 
(Espagne), entre la flotte franco-espagnole et les Anglais. 
L’avantage reste à ces derniers.

9 août. —  L’Autriche adhère au traité du 8 avril, entre la 
Russie, la Suède et l’Angleterre.

8 septembre. —  3e coalition contre la France. Si la ré
flexion pouvait naître au cœur de Napoléon, il sentirait en 
ce moment quelle est l’anomalie de sa position. Il verrait 
que cette anomalie résulte de son système de gouvernement, 
lequel à son tour a sa source dans l’idée qu’il se fait, avec le 
vulgaire, du mandat politique. Il se dirait alors que des 
victoires, au service d’une méchante cause, sont autant à 
redouter que des défaites, et dès à présent il ne combattrait 
plus que pour le statu quo et pour la paix. Le mauvais génie 
l’emporte : en avant !

Passage de l’Inn par le général autrichien Klénau.

9 septembre. — Rétablissement du calendrier grégorien. 
A mesure que Bonaparte est poursuivi par l’ancien régime, 
il revient aux institutions de l’ancien régime. Tous les actes 
de son gouvernement, parfaitement liés entre eux du reste, 
sont 'a contre-sens de son mandat.

24 septembre. — Sénatus-consulte qui ordonne la levée 
de 80,000 conscrits, met en activité ceux de 1801, 2, 3, 
li, 5; ordonne la réorganisation des gardes nationales. —  
Mandements des évêques, qui ordonnent des prières publi
ques, et [répandent leurs bénédictions sur Y Oint du  Sei
gneur, envoyé du ciel pour visiter la terre.

Où donc est la vérité en France ? où est la raison ? N’est-il 
pas vrai que sous cette avalanche d’adulations dont il est
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l’objet, le plus s:ncère de tous, le plus honnête, c’est encore 
Napoléon ?

8-20 octobre. —  Combats de Wertingen, Guntbnrg, i an- 
genau; occupation d’Augsbourg, Munich; capitulation 
d ’tjlm. En 15 jours, l’ennemi a perdu 50,000 prisonniers.

21 octobre. — Bataille de Trafalgar, gagnée par Nelson 
sur l’amiral français Villeneuve. Ce qu’avait été Aboukir il 
l’expédition d’Égypte, Trafalgar le sera pour toute la période 
impériale. Napoléon, sans marine, est irrévocablement con
damné à s’emparer du continent. C’est ce qu’on appellera 
Système ou Blocus continental. A Trafalgar, comme à 
Aboukir, Napoléon est donc vaincu, et sans rémission, puis
que la position qui lui est faite est telle, que vaincu en 
Allemagne, il perd tout; victorieux, il est de plus en plus 
compromis. Toutes ses victoires sont frappées d’avance de 
stérilité, et changées en défaites.

25 octobre. — Le roi de Prusse adhère à la coalition.

Novembre. —  Le 2 ,  Masséna, commandant i’arméo 
d’Italie, force l’archiduc Charles à la retraite ; le i ,  combat 
d’Amstetten, occupation de Steyer, prise de Vicence; le 7, 
occupation d’Jnspruck; le 9, combat de Marienzeil; la 11, 
combat de Dernstcin ; le 13, occupation de Vienne; le \h-'2h, 
occupation de Trente, Presbourg, flrunn, Dœrhberg, 
Trieste ; le 28, jonction de l’armée d’Italie et de la grande 
armée.

h novembre. — Combat naval, en vue du cap Villano, 
(Galice). Quatre vaisseaux français, échappés du désastre 
de Trafalgar, sont forcés de se rendre, après une action de 
k  heures.

2 décembre. — Victoire d’Austerlitz, gagnée par l’Em
pereur.

26 décembre. —  Paix de Presbourg, avec l’Autriche, — 
En voilà un hors (le combat ; que fera de lui Napoléon ?
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La règle de la guerre est d'affaiblir l’ennemi vaincu : les 
états de Venise, la Daltnatie, 1 Albanie, sont réunis au 
royaume d’Italie; l'électeur de Bavière et le duc de Wur
temberg, déjà à la dévotion de l’Empereur des Français, 
sont agrandis aux dépens de l’Autriche, et prennent le titre 
de rois. Ainsi ce qu’il ne peut ou n’oserait encore incorporer 
à ses états, il le divise, le donne à des subalternes, dont il 
se fait des auxiliaires contre la coalition. Par suite de ce 
traité, Neufchâtel, Berg et Elèves sont réunis à la France, 
et Napoléon déclaré en outre Protecteur de la confédération 
helvétique.

1806.

23 janvier.—  A la nouvelle de la défaite d’Austerlitz, Pitt 
est frappé d’apoplexie et meurt. Son rival Fox arrive au mi
nistère : des négociations sont entamées pour la paix.

28 janv ier .— Le sénat décerne à Napoléon le titre de 
g r a n d  : un monument est décrété en son honneur. La 
nation, enivrée, partage l’aveuglement de son chef, dont elle 
partagera aussi la ruine.

6 février. — Combat naval, dans la baie de Saint-Domin
gue, entre une escadre française et une escadre anglaise : ter
miné à l’avantage de l’ennemi.

8-15 février. —  Invasion du royaume de Naples, en re
présailles de la neutralité mal gardée par le roi Ferdinand. 
Constamment battu sur mer par les Anglais, Napoléon n’a 
que la ressource de les expulser du continent : après l’Italie, 
il continue par Naples.

30 mars.—  L’Empereur nomme son frère, Joseph Bona
parte, roi des Deux-Siciles.

h ju in . — Napoléon rétablit, pour la conservation de ses 
conquêtes, le système féodal. 11 nomme Murât, son beau- 
frère, grand duc de Berg et Clèves ; donne à Talleyrand la
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principauté de Bénévent, à titre de fief immédiat de la cou
ronne ; déclare en outre un autre de ses frères, Louis Bona
parte, roi de Hollande. Pressentant le danger des con
quêtes, il voudrait se borner à des changements de dynasties. 
Mais ce moyen est pire que l’autre : les rois de la création 
de Napoléon lui donneront plus de souci que n’eussent fait 
les indigènes.

& juillet, —  Le général Régnier est défait par les Anglais 
à Sainte-Euphémie en Calabre. Le peuple se soulève contre 
les Français, l’assassinat est organisé contre eux : prélude 
de ce qui arrivera, quelques années plus tard, en Espagne.

12 juillet. — Confédération du Rhin, sous le Protectorat 
de Napoléon. Ce traité, qui inféode à l’empire quatorze 
princes allemands, assure à la France, contre la coalition, 
un conlingentde 60,000 hommes. De pareils princes eussent 
mérité la corde, si les peuples avaient l’intelligence de leurs 
intérêts : ils en furent quittes, après la retraite de Moscou, 
pour une trahison de plus.

20 août.— En présence des agrandissements de Napoléon, 
la Russie refuse la paix, entraînant la Prusse dans son orbite.

6 octobre. —  0e coalition. Rien n’est conquis, tant qu’il 
reste à conquérir, dit l’Angleterre. Conquérons donc, répond 
l’Empereur.

9-10 octobre.—  Combats de Schleitz et Saalfeld : les Prus
siens sont battus.

10-31 octobre. — Victoire d’Iéna : capitulation d’Erfurth, 
occupation de Leipsik, Halberstadt, Brandebourg, Berlin, 
Varsovie, etc. Prise de Spandau et Stettin,

Novembre, —  Prise d’Anklatn, Kustrin, Lubeck; occupa
tion de Ilesse-Cassel, Hambourg, Brème, reddition de Mag- 
debourg; capitulation de Hameln, entrée de Murât à Varsovie.

21 novembre.— Décret impérial, daté de Berlin, relatif au
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Système continental. Les Iles britanniques sont mises en état 
de blocus; tout Anglais saisi dans les états français est déclaré 
prisonnier de guerre, toute marchandise provenant de cette 
nation est prohibée. Provisoirement la Prusse est condamnée 
à une contribution de guerre de 150 millions. Et de deux. 
Restent, avec l’Angleterre, la Russie et la Suède.

Ainsi Napoléon, non-seulement fait la guerre aux états, il 
la fait aux peuples ; non-seulement il fait la guerre aux hom
mes, il la fait aux choses. Cela durera-t-il longtemps?... 
Poursuivons.

1807.

15 décembre. — Levée de 80,000 hommes. En même 
temps, l’Empereur ordonne aux gardes nationaux de se pré
parer pour un service actif.

23-26 décembre. —  Combats de Czarnovo, Mohrungen, 
Pultu.sk, Golymin, contre les Russes. Partout les Français 
obtiennent l’avantage.

Janvier.—  Les opérations militaires continuent: prise de 
Breslau et de Brieg, sur l’Oder.

8-26 février. —  Bataille sanglante d’Eylau ; combats d’Os- 
trolenka et de Braunsberg, où les généraux Bernadotte et 
Ney taillent en pièces l’ennemi.

7 avril. —  Levée de 80,000 hommes, classe de 1808. 
L’Empereur, pour entretenir ses armées, et faire face aux 
affaires, anticipe ses coupes d’hommes. Là déjà se dévoile 
sa faiblesse.

5-1 h ju in .—  Combats de Spanden, Deppen, Guttstadt, 
Heilsberg, où les Français sont constamment victorieux. 
Enfin, la victoire de Friedland, suivie de la prise de K œ n ig s-  
berg et de la Neisse, de la capitulation de Glatz et Kasel, 
oblige la Russie à demander la paix.
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7-9 ju ille t .—  P a ix  de ï i l s i t t . La coalition est vaincue. 
Elle le sera aussi longtemps que les puissances, au lieu de 
masser leurs forces, agiront séparément, et que les peuples 
ne se croiront pas intéressés à la querelle.

La Prusse perd la moitié de son territoire, qui passe, partie 
à la France, partie à la Saxe. La Pologne, qui avait été pour 
Napoléon d’un si grand secours, est oubliée, ou plutôt sa
crifiée par lui à l’amitié du czar. Elle apprend, à ses dépens, 
que l’antagonisme des princes ne va jamais jusqu’à leur faire 
servir l’émancipation des peuples.

16 août.—  La guerre sur le continent est terminée : Napo
léon rentre triomphant à Paris. L’enthousiasme est au comble. 
Mais cet enthousiasme se changerait bientôt en consterna
tion, si quelqu’un en ce moment pouvait se douter que toutes 
ces victoires sont autant d’insultes à l’étoile de Bonaparte, 
des méfaits qui ne font qu’exaspérer le destin contre la 
France et contre lui. Aussi comment condamner le héros, 
comment ne pas le plaindre, au contraire, quand on voit 
jusqu’où s’abaisse l’imbécillité de son parterre ? « I l  est au  
» delà de l'histoire, s’écrie le président Séguier; au dessus 
» de l'adm iration! Il ne peut être égalé que pari’Am our  ! » 
Folie et pitié !

18 août.—  Formation du royaume de Westphalie : le plus 
jeune frère de Napoléon, Jérôme, âgé de 27 ans, en sera 
titulaire. Universel applaudissement.

19 août.—  Le Tribunat est supprimé : il s’y manifestait 
des velléités d’opposition ! Le constitution impériale, tant de 
fois remaniée , est modifiée de nouveau. N’est-ce pas logi
que, nécessaire? Ceins tes reins pour le combat, ô guerrier ! 
car, plus tu remportes de triomphes, plus tu te crées d’oppo
sitions, et te tailles de besogne ; plus par conséquent tu auras 
besoin, comme l’athlète, de te ramasser dans ta force!

1er septembre. — Organisation de la république ionienne, 
comme partie intégrante de l’empire français. Napoléon,
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après avoir manqué l’Angleterre par l’Égypte, la ressaisit 
par la Grèce ! L’Univers bientôt ne le contiendra plus !

2 septembre. — Le roi de Prusse adhère au Système con
tinental.

7 septembre. —  Prise de l’île de Rugen par le maréchal 
Brune : la Suède rappelle ses troupes.

C’est en ce moment que les Anglais, aveuglés par la cu
pidité et la haine, bombardent Copenhague, capitale d’un 
état neutre. Le motif de cette aggression odieuse est le refus 
qu’avait fait le roi de Danemark de prendre part à la coali
tion. On pouvait, sans crime, ne point comprendre une po
litique que les Anglais eux-mêmes servaient si mal : aussi, 
cet acte de vandalisme fit plus de mal 'a l’Angleterre que 
toutes les victoires de Napoléon. Un moment les puissances 
se séparèrent d’elle, et Napoléon faillit, en haine de ses ri
vaux, devenir l’arbitre accepté de 1 Europe.

9 septembre. —  Le roi de Danemark interdit à son peuple 
toute communication avec les Anglais.

14-16 octobre. —  Napoléon, adoptant hautement les idées 
de Barère , déclare qu’il s’opposera à toute alliance des 
princes du continent avec l’Angleterre. Rien n’égale l’outre
cuidance de ce casus belli, si ce n’est sa niaiserie. Mais 
telle est en ce moment la clameur contre les Anglais, que 
le czar se joint à Napoléon, et accède à son tour au Système 
continental.

Ainsi une faute politique, un crime contre le droit des 
gens, semble un moment faire fléchir le destin ! Ce mo
ment fut pour la Grande-Bretagne le plus critique de sa 
lutte avec Napoléon : mais le doute ne fut pas de longue 
durée. L’intempérance de l’Empereur ramène vite aux An
glais ceux que leur barbarie en avait un instant détachés.

\ 3 novembre. —  Première expédition de Portugal. La 
cour de Lisbonne n’ayant p u , par crainte de l’Angleterre 
qui menaçait ses possessions d’Amérique, entrer dans le
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Système continental, Napoléon rend un décret portant que 
la maison de Bragance a cessé de régner en E urope , et 
charge le général Junot de l'exécution. Ainsi, il suffit que 
les Anglais mettent le pied dans un état, pour que cet état 
devienne un ennemi de l’Empereur !

30 novembre. — Prise de Lisbonne par les Français. Une 
contribution de 100 millions est imposée au Portugal. —  
Que dites-vous de cette représaille au bombardement de 
Copenhague, ô sage Alexandre?...

10 décembre. —  Réunion du royaume d’Etrurie à la 
France : l’armce française en prend possession.

17-18 décembre. —  L’Empereur lance décrets sur décrets 
touchant le Système continental. Le roi d’Angleterre y répond 
par une déclaration portant que la Grande-Bretagne est le
seul boulevard des libertés de l’Europe.

1808.

1er janvier. —  Etat de la marine anglaise : 253 vaisseaux 
de ligne, 29 de 50 canons, 261 frégates, 299 sloops, 258 
bries: total 1,100 vaisseaux de guerre, non compris les 
cutters et autres bâtiments de moindre dimension.

Etat de la marine française : zéro.
On demande laquelle des deux puissances, de la France 

ou de la Grande-Bretagne, tient l’autre en état de blocus?

3 janvier. —  L’Espagne, à l’instigation de Napoléon, ef
frayée par le sort du Portugal, entre dans le Système conti
nental.

21 janvier. —  Réunion de Kehl, Cassel, AVezel et Fles- 
singue au territoire français.

Levée de 80,000 hommes.

2 février- —  Rome est occupée par les Français : Système 
continental,

il.
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17-29 février. — Occupation de Fampelune, Barcelone, 
Figuière, Saint-Sébastien, par mesure continentale. Plus de
100,000 Français se répandent dans la Péninsule.

10 mars. — A la suite d’intrigues de cour, où se voit la 
main de Napoléon, Charles IV, roi d’Espagne, abdique en 
faveur de son fds.

2 avril. —  Décret impérial qui annexe les provinces 
d'Ancône, Urbin, Camerino, Macerata, à l’empire français,
Système continental.

5 mai. —  Traité de Rayonne, par lequel Ferdinand VII 
i estitne la couronne à son père Charles IV, qui la transporte 
à Napoléon. A cette nouvelle une insurrection éclate à 
Madrid : les mécontents sont fusillés par les soldats de Murât.

Tous les historiens blâment la conduite de Napoléon en
vers l’Espagne, comme artificieuse, immorale, inique. Ce 
qu’il nous appartient ici d’en relever, c’est qu’elle est la 
réduction à Tabsur le du Système de Napoléon. Combien de
vait se sentir forte l’Angleterre, en voyant ce chef d’un grand 
état refaire et défaire sans cesse la carte politique de l’Eu
rope, dépersonnaliser peuples et gouvernements, agrandir 
sans cesse son territoire, comme un particulier arrondit sa 
propriété, ne reconnaître enfin dans la constitution des états 
qu’une œuvre artificielle, que l’épée produit, que l’épée peut 
détruire.

27-30 m ai. —  La politique de Napoléon, ou pour mieux 
dire la politique imposée k Napoléon par l’Angleterre, porte 
ses fruits. L’Espagne se soulève tout entière : la guerre des 
peuples commence contre l’Empereur.

6 ju in .  —  Napoléon ne peut plus reculer. Décret impé
rial qui proclame roi d’Espagne Joseph Bonaparte, frère 
aîné de l’Empereur.

1h ju in .  —  Les insurgés de Cadix s’emparent des débris 
de la flotte française , derniers restes de Trafalgar : 5 vais
seaux de ligne, 1 frégate, A,000 marins.
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16 ju in .  — Insurrection des Portugais. L’incendie est 
allumé dans toute la Péninsule, attisé par l’Angleterre. La for
tune commence à tourner. Oue les peuples du Nord suivent 
l ’exemple de ceux du Midi, et c’en est fait de Napoléon.

22 ju in .  — Capitulation de Baylen : 13,000 soldats et 
officiers français mettent bas les armes, et sont envoyés à 
Cadix sur les pontons.

29 juillet. —  Le roi Joseph, effrayé du progrès de l’in
surrection, abandonne Madrid, après une résidence de hu it 
jours.

31 juillet. — Une armée anglaise débarque en Portugal. 
La guerre est sûre, en pays ami, contre l’étranger qui l’op
prime.

10 août. —  Le général espagnol la Romana, occupé en 
Danemark au service de l’Empereur, s’évade avec 22,000 
hommes, et retourne en Espagne aider l’insurrection.

21 août.—  Bataille de Vimeïro, entre Junotet Wellington. 
Les Français, inférieurs en nombre, se retirent en bon ordre.

30 août. —  Convention de la Cintra : les Français éva
cuent le Portugal et rentrent en France, transportés sur des 
vaisseaux anglais. Wellington fait la guerre en marchand : 
il ne se risque qu’avec des forces supérieures, et ne re
garde pas à l’honorabilité d’une capitulation, pourvu que 
les Français partent! Ainsi, depuis trois mois, l’Empe
reur éprouve dans la Péninsule une suite d’échecs, qui ren
dent de plus en plus manifeste l’impossibilité de ses plans. 
Pendant que l’insurrection pullule, la contrebande foisonne: 
Napoléon est vaincu par les masses populaires, dans sa stra
tégie et sa politique.

8 septembre. —  Convention de Paris, pour le règlement 
des affaires avec la Prusse. Attiré en Espagne par le péril du 
Système, l’Empereur se hâte de traiter dans le Nord avec la 
coalition.
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10 septembre. —  Levée de 80,000 conscrits, classe de 
1810; rappel de 80,000 autres, sur les classes de 1806, 7, 
8, 9 : total 160,000 hommes, rendus nécessaires par la 
guerre d’Espagne. La France ne sourcille pas !

12 octobre. —  Entrevue d’Erfurt, entre Napoléon et 
Alexandre. Les deux souverains adressent au roi d’Angle
terre une lettre collective pour l’engager à la paix ! Napo
léon, à Sainte-Hélène, a traité le czar Alexandre de Grec du 
Bas-Empire. Il est certain que ce grec commit, dans la cir
constance , un acte d’insigne bêtise. Si, dans ce moment, 
au lieu de servir complaisamment les vues de Napoléon, il 
eût appuyé l’Angleterre, le Portugal, l’Espagne, le roi de 
Naples, le Pape, il pouvait hâter de quatre ans la débâcle im
périale. Celte faute coûtera cher aux coalisés.

h novembre. — L’Empereur, tranquille sur les intentions 
de l’Autriche, de la Prusse, et de la Russie, entre en Espa
gne avec 80,000 hommes, retirés des forteresses d’Alle
magne.

10-23 novembre. —  Combat et prise de Burgos; bataille 
d’Espinosa et de Tudéla, gagnées par les Français.

k décembre. —  Reddition de Madrid par les insurgés. 
L’Empereur adresse aux Espagnols une proclamation me
naçante. « Aucune puissance, dit-il, ne peut exister sur le 
» Continent, inlluencée par l’Angleterre!... Je chasserai les 
» Anglais de l’Espagne, et leurs adhérents seront envelop- 
» pés dans leur ruine. »

5-16-21 décembre. —■ Prise de Roses en Catalogne; com
bats sur le Lobregat, à San-Felice, et à Molino-del-Rey, li
vrés par Gouvion Saint-Cyr. Les Espagnols, constamment 
battus en bataille rangée, prennent leur revanche comme 
guérillas. Les triomphes de l’armée française passeront à la 
postérité ; son extermination en détail échappe à l’histoire.
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1809.

Janvier. —  L’œuvre impossible continue. Combats de 
Priéros, de Taraçona, et de la Corogne ; prise du Ferrol. 
Les Espagnols sont toujours vaincus; mais les Français 
s’usent toujours !

21 février. — Prise de Saragosse, nouvelle Numance! 
par Lannes.

ih  février. —  Reddition de la Martinique aux Anglais, 
par Villaret-Joyeuse.

12-29 mars. — Une seconde expédition est dirigée contre 
le Portugal, sous les ordres du maréchal Soult. —  Combat 
de Lanhozo, bataille et prise d’O-Porto.

9 avril. —  5° coalition. L’exemple des peuples finit par 
entraîner les rois. L’Autriche, impatiente du joug, stipen
diée par l’Angleterre, rompt la paix. Passage de l’Inn et de 
la Salza par l’archiduc Charles : diversion rationnelle, mais 
insuffisante, en faveur du Portugal et de l’Espagne. Se peut- 
il rien de plus stupide que ces prétendus coalisés ?

12 avril. —  Nouveau désastre maritime, éprouvé par la 
France, à l’île d’Aix. Depuis ïrafalgar, nos marins ne se 
risquent plus sur l’Océan ; ils sont enlevés, brûlés dans 
leurs rades. A l’île d’Aix, 13 vaisseaux et frégates sont dé
truits.

15-16 avril. —  Combat de Pordenone et de Sacile, sur 
le Tagliamento. Les Français, commandés par le prince 
Eugène, sont d’abord battus par les Autrichiens.

19-22 avril. — Combats de PfaiTen-HoiTen et de Tann, 
livrés par Oudinot et Davoust; batailles d’Abensberg et 
d’Eckmuhl : les Français gagnent partout.
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23 avril. —  Levée de 30,000 hommes, classe de 1810 ; 
plus 10,000 à reprendre sur celles de 1806 à 1809.

4 mai. —  Attaque du fort d’Ebersberg, où périssent
5,000 braves, inutilement sacrifiés par les généraux. Au 
rebours du travail, la guerre, en devenant métier, se démo
ralise : preuve à p rio ri qu’avec la civilisation elle doit dis
paraître.

10-18 mai. —  Le maréchal Soult, ayant perdu une partie 
de son artillerie et de son matériel, évacue le Portugal. La 
seconde expédition contre ce pays échoue comme la pre
mière. Ce que Napoléon obtient d’avantages d’un côté, il le 
perd de l’autre. — I l  faudrait que je fasse partout ! s’écrie- 
t-il. Eh! sans doute, invincible Empereur, et c’est pour cela 
que votre Sijstème ne vaut rien.

13 m ai. — Occupation de Vienne.

17 m ai, — Décret impérial qui réunit les états romains 
à l’empire français. Napoléon révoque les dons de Charle
magne, et assigne au Pape un revenu de deux millions. 
Toujours le Système.

21-22 mai. — Bataille d’Essling, très-sanglante. L’Em
pereur est rejeté sur la rive droite du Danube, et s’établit 
dans Hie Lobau.

2S mai. —  L’armée d’Italie, après une suite d’actions 
heureuses, opère sa jonction avec l’armée d’Allemagne.

11 ju in . —  Le pape Pie VII, qui n’avait pas eu de foudres 
contre le Système continental, dépouillé maintenant de son 
état, fulmine contre Napoléon. L’ancien démagogue d’Imola 
parle maintenant comme Grégoire VII. Toute ridicule et 
intéressée que paraisse cette démonstration du Saint-Siège, 
elle n’en produit pas moins son effet sur les chrétiens du 
nouvel empire, dont la foi avait été si mal à propos ravivée 
par le Concordat.
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5-6 ju illet. — Victoire de Wagram. L’Autriche, qui con
servait encore une belle année, et pouvait prolonger la lutte, 
se jette aux pieds de Napoléon. L’empereur François payera, 
pour préliminaire, une contribution de guerre de 238 mil
lions. La débandade de la coalition, signalée par tous les 
pubücistcs depuis 92, sauve encore une fois l’Empereur, 
comme elle avait sauvé la révolution.

Le même jour, Pie VII est enlevé par ordre de Murât, 
transféré à Grenoble, et de là à Savone, où il est gardé à 
vue.

28 juillet. —  Bataille de Talavera, sur le Tage, où le 
maréchal Victor est battu par Wellington.

15 août. —  Reddition de Flessingue aux Anglais, par le 
général Monnet. Présage funeste : la perte de Flessingue est 
le pendant de la capitulation de Baylen.

5 octobre. — Levée de 36,000 hommes, répartis sur les 
classes de 1805, 7, 8, 9, 10.

14 octobre. —  Paix de Vienne, entre la France et l’Au
triche. Les provinces illyriennes sont réunies à la France. 
D’importantes cessions de territoire sont faites à la Confédé
ration germanique, au grand duché de Varsovie, et à la 
Russie. Le Système continental va toujours : la guerre con
tinue avec le Portugal, l’Espagne et l’Angleterre.

25 octobre. —  Nouveau désastre maritime éprouvé par les 
Français : trois vaisseaux et deux frégates, commandés par 
l’amiral Baudin, sont échoués ou brûlés sur la côte de l’Hé
rault. Contre l’aigle, il n’y a bec ni ongles : coupez-lui les 
ailes! C’est la tactique des Anglais.

19-28 novembre. —  Bataille d’Ocana, livrée par Mortier ; 
combat d’Alba de Tormès, par Kellerman. Les Espagnols 
sont mis en déroute, et les Français se consument.

16 décembre. —  Napoléon avise un nouveau moyen de
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consolider son empire, c’est de se donner un héritier. Le 
divorce est prononcé entre lui et Joséphine.

1810.

6 janvier. —  La Suède fait la paix avec la France, et 
adhère au Système continental. — Ainsi, au commence
ment de cette année, le Nord tout entier se tait devant 
Napoléon. Mais, pendant que les gouvernements fléchissent, 
la force des choses conspire contre l’Empereur. La contre
bande annule les traités; ce que le sabre a lié, le commerce 
le délie; jusque dans le palais impérial, l’Angleterre s’ouvre 
des débouchés. La guerre de la Péninsule n’est que l’érup
tion, sur un point, de cette lutte souterraine, universelle.

2 février —  Séville est occupée par les Français : la junte 
insurrectionnelle se réfugie à Cadix.

6 février. —  Reddition de la Guadeloupe aux Anglais. La 
France n’aura bientôt plus une seule station sur le globe. 
Qu’est-ce donc que les lauriers de Wagram, de Fricdland, 
d’Iéna, d’Austerlitz, les adjonctions forcées de territoire, 
les dynasties intronisées malgré les peuples, auprès de cet 
isolement maritime, qui rompt, pour ainsi dire, tout rapport 
de la France avec le reste du monde ?

7 février. —  Mariage entre Napoléon et Marie-Louise, 
célébré à Vienne, par procureur. La nation française a tou
jours regretté cette alliance, impolitique, orgueilleuse, qui 
faisait de Napoléon le neveu de Louis XVÎ, le cousin de tous 
les despotes, le pupille de la contre-révolution. Mais il faut 
avouer qu’elle ne se comprend guère mieux du côté de 
l’Autriche, qui, au lieu de se tenir dans une protestation 
muette, pactisait avec le dévoratcur de ses états, le maître 
futur de l’Europe !

9 mars. —  Napoléon réalise la fable du Soleil qui se ma
rie : plus il engendre, plus il brûle. Gare aux grenouilles!
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Par décret impérial, huit prisons d’état sont établies, en 
faveur des prévenus de délits politiques qu’il ne serait conve
nable, n i de traduire devant les tribunaux, n i de faire mettre 
en liberté! Le régime des lettres de cachet recommence. 
Les historiens ne savent accuser que le despotisme : mais la 
cause du despotisme, où est-elle? la délégation, la déléga
tion, vous dis-je ! Toute nation qui ne pense plus est dévouée 
au despotisme.

16 mars. —  Le 5 p. 0/0 est à 88 fr. 90 cent. Ce cours 
est le plus élevé auquel parviendront les fonds publics sous 
la période impériale.

6-13 m ai. — Prises d’Astorga et de Lérida, par les géné
raux Junot et Suchet.

8 ju in , —  Prise de Méquinenza : les Français tiennent 
les murailles, la population ne se livre pas. Toutes ces prises 
de ville n’avancent en rien la conquête, et ne servent qu’à 
emplir de butin les fourgons des généraux.

1-9 juillet. — Louis Bonaparte, roi de Hollande, recon
naît l’impossibilité pour ses états d’observer le Système con
tinental. Souverain honnête, mais sans pouvoir, il donne 
sa démission. La Hollande est incorporée à l’empire fran
çais. Ainsi le système s’use et se crevasse: trois ans de paix, 
au cas d’une soumission générale, suffiraient pour eu faire 
justice. —  Ce fait, peu remarqué, est un des plus graves 
symptômes qui aient dû frapper Napoléon.

7-8 juillet. —  Prise de l’île Bourbon, par les Anglais.
10 juillet. —  Troisième expédition de Portugal : Masséna 

et AVellington. Prise de Ciudad-Uodrigo, par le maréchal Ney.

5-27 août. —  Décrets relatifs au Système continental. Les 
denrées coloniales sont soumises à des tarifs élevés ; les mar
chandises anglaises condamnées au feu.

21 août. —  Bernadotte est élu roi de Suède. —  « Allez, 
lui dit Napoléon en soupirant, et que les destins s’accom
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plissent!... » Ici, se découvre un autre vice du système con
tinental. Que les pays privés de leurs dynastes se donnent, 
comme la Suède, pour chefs les généraux de Napoléon, 
l’empire est immédiatement dissous, la France ramenée à 
ses justes limites. La conduite récente de Louis Bonaparte, 
plus tard celle de Murât, le prouvent. Tant la féodalité ré
pugne aux nations modernes !

27 août. —  Prise d’Alméïda, en Portugal, par Masséna.
27 septembre. —  Bataille de Busaco, où Masséna est re

poussé par Wellington.
18 octobre. — Institution des cours prévôtales pour la 

répression des contrebandiers et de leurs complices ! L’Em
pereur semble ignorer que plus la contrebande offre de 
dangers, plus la prime s’élève, plus par conséquent la pro
tection se démoralise. Le Système continental tourne à la 
folie : ni l’Empereur ni la France ne s’en aperçoivent.

3 décembre. —  Prise de l’île de France par les Anglais.
13 décembre. — Réunion des villes anséatiques et du 

Valais à l’empire français. L’Empereur se dédommage, sur 
les états du continent, des pertes que lui font éprouver les 
Anglais sur l’Océan. Nous n’avons plus de colonies : mais 
les Italiens, les Allemands, les Hollandais, les Suisses, les 
Savoyards, les Ulyriens, les Grecs, sont Français ! la Médi
terranée est un lac français : il est vrai que nous n’y avons 
plus un seul vaisseau. Tout est Français!...

Levée de 160,000 hommes, classe de 1811, pour la con
tinuation de la guerre d’Espagne et du Système continental. 
« Poursuivez, Sire, s’écrie le Sénat, cette g u e r r e  s a c r é e , 
» pour l'honneur du nom français, et l’indépendance des 
» nations / »

1811.
Qu’a fait Napoléon, pendant l’année 1810? Du haut de 

son palais des Tuileries, il a monté la garde du Système con-
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tinm ta l, sévissant contre les contrebandiers, et attendant 
de jour en jour la soumission de la Péninsule. Que va-t-il 
faire pendant cette année 1811 ? Il continuera sa garde, un 
instant réjoui par la naissance de son fils, le roi de Rome, 
et: faisant toujours passer de nouvelles troupes dans cette 
Espagne, dont le peuple, écrasé dans cent batailles, dévore 
les armées et ne se rend pas. L’esprit de Napoléon veille : 
ni jour ni nuit il ne se repose. Mais cette veille est celle du 
somnambule ; cette vie n’est pas de l’histoire, c’est un rêve 
d’Ossian.

2-20 janvier. —  Prise de Tortose, par Suchet : occu
pation d’Olivenza.

19 février. —  Bataille de la Gébora, gagnée par Soult sur 
les Espagnols.

28 février. —  Réunion du duché d’Oldenbourg à la 
France, sans autre motif ni prétexte que l’intérêt du Sys
tème continental. Cette incorporation décide la brouille avec 
la Russie.

5-12 mars. —  Combat de Chiclana, prise de Ba îajoz, 
combat de ftedinha. Les généraux Victor, Mortier, Soult, 
Ney, se signalent 'a l’envi contre les Espagnols et les Anglais.

20 mars. —  Naissance du roi de Rome. Cet enfant vient 
trop tard. Mieux eût valu, à l’exemple des anciens césars, 
s’associer un homme tout fait, le prince Eugène.

U aw il. —  Masséna bat en retraite devant Wellington : il 
est remplacé par Marmont.

10 mai. —  Evacuation d’AIméïda : l’expédition de Por
tugal échoue pour la troisième fois.

16 mai. — Combat d’AIboerra, où les Anglo-Espagnols, 
malgré une perte immense, restent maîtres du terrain. Us 
investissent Badajoz.

3 ju in .  —  Henri-Ghristophe, dit le Singe noir de Napo-
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léon, est sacré avec de l’huile de Cacao, par un capucin 
nommé Brell, roi de Ilaïty. La constitution donnée par ce 
nouveau chef est entièrement calquée sur la constitution 
napoléonienne. En 93, on eût dit que cette figure méphisto
phélique était payée par les Anglais pour narguer l’Empereur !

11 ju in .  — Ouverture d’un concile à Paris, convoqué 
pour régulariser l’institution des évêques, auxquels le Pape 
refuse d’envoyer des bulles. Pauvre Empereur! le voilà 
tombé en théologie : il ne se réveillera pas!...

28 ju in .  —  Prise de Tarragone, après 2 mois de siège 
et 5 assauts. Le général Suchet est fait maréchal

20 septembre. — Le Pape, prisonnier à Savone, approuve 
les décrets du concile de Paris ; la cour papale refuse de 
ratifier cette approbation. De tous côtés le spirituel et le 
temporel, l'excommunication et la contrebande, s’insurgent 
contre Napoléon.

25 octobre. — Bataille de Sagonte, gagnée par Suchet, 
suivie de la reddition de la place.

20 décembre. —  Levée de 120,000 conscrits, classe de 
1812. Encore une année d’écoulée : le rêve ne finit point 1 
La nation est sous le fluide de l’Empereur.

1812.

9-19 janvier. —  Prise de Valence par Suchet, et de 
Ciudacl-Rodrigo, par Wellington. Il y a balance!,..

Décret impérial qui affecte 100,000 hectares de terre à la 
culture de la betteraie. Napoléon cherche les moyens de 
remplacer par des produits indigènes les produits coloniaux 
dont ses sujets ne peuvent se passer. Un jour, ses efforts 
porteront leurs fruits ; pour le moment, et dans l’idée qui le 
préoccupe, ils ne montrent que l’absence de sa raison.
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26 janvier. —  Décret impérial qui réunit la Catalogne. 
Pourquoi pas, puisque nous sommes en train, toute la Pénin
sule? C’est que Napoléon, ne voulant pas de l’originalité de 
son siècle, ne peut plus Être qu’imitateur. La Catalogne 
avait fait partie des états de Charlemagne, elle fera partie des 
états de Napoléon.

24 février.— L’heure marquée par la fatalité approche. 
Il était inévitable que Napoléon, après les traités de Tilsittet 
de Vienne, forcé par le Système continental, seul moyen de 
défense qu’il eût contre l’Angleterre, de s’étendre toujours, 
finit par pousser de nouveau toutes les puissances à la 
lutte, et que la guerre éclatât, toujours plus générale. L’in
corporation du duché d’Oldenbourg avait été pour la Russie 
le sujet du mécontentement qui devait amener une rupture. 
Dans la prévision de cet événement, Napoléon se hâte de 
conclure avec la Prusse un traité qu’appuie le maréchal 
Oudinot avec un corps d’armée. La Prusse en conséquence 
renouvelle son engagement de soutenir le Système conti
nental; en casde guerre avec la Russie, elle fournira 20,000  
hommes.

13 mars.—  Sénatus-consulte qui organise la garde natio
nale. Elle est divisée en trois bans, dont le premier, formé 
d’abord de cent cohortes de 971 hommes chacune, est mis 
à la disposition de l’Empereur.

14 mars. — Traité entre la France et l'Autriche, signé à 
Paris. Celle-ci fournira un contingent de 30,000 hommes.

24 m ars .—  6e Coalition. Traité entre la Russie cl la Suède 
(Bernadotte!) auquel l’Angleterre s’empresse d’adhérer.

7 avril. —  Badajoz est pris d’assaut par les Anglais : le 
général Philippon est fait prisonnier avec 3,000 I tommes.

9 m ai,—  Ouverture de la campagne de Russie : Napoléon 
quitte Paris, suivi des regards inquiets des populations.

A cette heure l’empire français, successivement accru de
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conquêtes impolitiques, mais rendues inévitables parla guerre 
avec l’Angleterre et le Système continental, se compose de 
132 départements, non compris la Catalogne, formant en
semble une population de 42 millions d’habitants. D’un 
autre côté, les états soumis à la domination indirecte et plus 
ou moins réelle de Napoléon, ne comptent pas moins de 
44 millions. C’est donc 86 millions d’âmes, la moitié de 
l’Europe, auxquelles commande l’empereur des Français. 
Avec cette immense étendue de territoire, sans marine, 
chassé de l’Océan, il étouffe!... L’armée qu’il conduit en 
Russie est de 500,000 hommes, traînant 1,200 bouches à 
feu. Tout annonce que l’instant décisif est venu : il s’agit de 
savoir si la monarchie de l’Europe, du globe, sera consti
tuée, pour la gloire de Napoléon et la confusion de l’Angle
terre. Napoléon le sait : mais l’illusion de son esprit lui 
montre les choses à rebours du vrai. La fatalité entraîne les 
Russes, dit-il, que les destins s’accomplissent!...

28 ju in .—  Entrée de l’Empereur h Wilna.
22 juillet. —  Bataille des Arapiles, où le maréchalMarmont 

est défait par 'Wellington. L’empire avance au nord, rétro
grade au midi : c’est la toiie de Pénélope.

12-14 août.—  Occupation de Madrid par 'Wellington : la 
garnison française capitule. L’Anglais se hâte : il est clair que 
si, pendant que Napoléoh envahira la Russie, les Français 
sont forcés d’évacuer l’Espagne, rien n’est fait pour Napoléon.

17 août.—  Bataille de Stnolensk gagnée par Napoléon. 
Mais la guerre est nationalisée en Russie comme en Espagne, 
et la question n’est plus de savoir si les armées fléchissent, 
mais si les peuples sont en état de fournir l’holocauste que 
réclame, pour en finir, cette armée de 800,000 hommes, 
commandée par Napoléon.

1er septembre. —  Levée de 120,000 conscrits, classe de 
1813 ; plus 17,000 pour remplacer les manquants delà garde 
nationale.

7 septembre. —  Bataille de la Môscowa. 20,000 Français
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hors de combat ; 30,000 Russes tués, blessés ou prisonniers. 
Kutusoff se proclame vainqueur : peut-être ne mentait-il pas 
autant qu’on a dit. Car si les Français sont 500,000, et les 
Russes 1,000,000, et que les premiers perdent 500,000 
hommes, tués ou blessés, et les seconds, 750,000 : déduc
tion faite de part et d’autre, ce sont les Français qui sont 
vaincus. La guerre d’Espagne et la campagne de Russie sont 
tout entières dans ce calcul.

14 septembre. — Occupation de Moscou. Les habitants ont 
été avertis d’évacuer la ville, que le fanatisme livre aux 
flammes. L’Empereur est épouvanté : la tactique du guerrier 
civilisé se sent impuissante devant la fureur barbare.

11-18 octobre. —  Napoléon est à Moscou, attendant les 
soumissions d’Alexandre. Pendant ce temps-là, il est attaqué 
sur ses derrières par les généraux russes, accourus de toutes 
les parties de l’empire. Le maréchal Gouvion Saint-Cyr leur 
résiste à peine h Potolsk ; Murât est complètement battu, à 
Winskowo, par Kutusoff, le vaincu de la Moskowa ; Bresc sur 
le Bug est enlevé aux Autrichiens par Tschitchagoff, qui 
menace les communications de l’Empereur avec Varsovie.

23 octobre. —  Conspiration du général Mallet à Paris: 
symptôme effrayant de la désaffection du pays et de l’isole
ment de l’Empereur. Si Mallet parvient à s’emparer du préfet 
d<ÿj)olice et du ministre de l’intérieur, la France est enlevée, 
par un coup de main, à Napoléon. Quelle politique, que celle 
qui a jeté de si misérables fondements !

Le même jour, Napoléon ordonne la retraite. Ainsi il n’a 
rien obtenu, la campagne est perdue ; et quelque honora
blement qu’il s’en tire au point de vue de l’honneur mili
taire, la moitié de son armée aura péri. Et cependant il a 
été toujours vainqueur !

7 novembre.—  Arrivée à Smolensk, 100 lieues de Moscou, 
après une retraite marquée par des combats quotidiens, où 
l’armée, toujours victorieuse, s’affaiblit cependant toujours ! 
Gloire et grandeur d’àme du maréchal Ney.
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14-16 novembre. —  L’année française évacue Smolensk. 
La nature vient au secours des Russes : le thermomètre 
tombe à 25 degrés. Tous les chevaux périssent, de famine 
autant que de froid : ceux des cosaques trouvaient à se re
faire. — Prise de Minsk et des magasins français par les Russes.

28 novembre, —  Passage de la Bérézina (180 lieues 
ouest de Moscou), journée la plus affreuse de la retraite. 
C’est là que le maréchal Ney reçoit le nom de Brave des braves.

5 décembre. —  Napoléon, apprenant la tentative de 
Mallet, prend aussitôt les devants, et quitte l’armée à 
Smorgonv.

10-11 décembre. —  Evacuation de Wilna (218 licucsde 
Moscou) , où l'armée française avait espéré se refaire. Dé
sespoir général, déroute complète, massacre des soldats par 
les habitants.

18 décembre. —  Arrivée à Paris du 29e bulletin de la 
Grande-Armée, daté de Malodeczno (200 lieues ouest de 
Moscou). La consternation est immense. Le surlendemain, 
20, l’Empereur arrive à Paris : il est félicité par le Sénat. 
« Le bon sens, lui dit le grand-maître de l’Université, Fou- 
» tanes, le bon sens s’arrête avec respect devant le mystère du  
» pouvoir et de l'obéissance. I l  l’abandonne à la religion, 
» q ui rendit les princes sacrés, en les faisant l'image de Dieu 
» même. » —  « Ah ! Sire, s’écrie à son tour le premier prési- 
» dent, l’autorité impériale n’aura jamais de plus ferme ap- 
» pu! que les magistrats, qui sont les plus chers garants du 
» respect pour les droits de la souveraineté. Nous sommes 
» prêts à tout sacrifier pour votre personne sacrée, et la 
» prospérité de votre dynastie. Veuillez recevoir ce nouveau 
» serment : nous y demeurerons fidèles jusqu’à la mort. »

30 décembre. — Défection du général York, commandant 
le contingent de 20,000 hommes fourni par la Prusse (voir 
p lu s haut 24 février). Cette défection est provoquée par le 
Tugendbund (Société de la Vertu), qui déjà remplit  toute 
l’Allemagne, et prêche la croisade contre N apoléon.
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1813.

i l  janvier. —  Levée de 150,000 hommes, classe de 181 A; 
rappel de 100,000 conscrits des classes de 1809,1810,1811  
et 1812. L’Empereur, dit le Sénat, n’a dépensé que le super
flu de la population.

2 5 janvier. —  L’Empereur essaye de se réconcilier avec le 
Pape, qui se moque de lui. Un concordat est signé à Fontai
nebleau, et rejeté par la cour de Rome.

1" février. —  Proclamation de Louis XVIII aux Français. 
Celui-là a réfléchi. Il a vu l’erreur de Louis XVI et de Na
poléon : il propose de rétablir la liberté d’après les bases de 89, 
c’est-à-dire, une Charte constitutionnelle. Ainsi Napoléon 
est attaqué sur la manière dont il a interprété et rempli son 
mandat; son procès s’instruit dans l’opinion : est-ce clair?

10-22 février. — Proclamation de l’empereur Alexan
dre. Tous les rôles sont intervertis: les chefs de la coalition 
appellent les peuples aux armes, comme avait fait la Con
vention en 92, et les invitent à secouer le j<mg de Napoléon. 
Pendant ce temps-là, les préfets de Napoléon continuent de 
le féliciter d’avoir triomphé de la féodalité et de l'anarchie.

1er mars. —  7e coalition. Traité entre la Prusse et la 
Russie. Tout se réunit pour accabler l’Empereur : Berna- 
dotte lui écrit et l’accable de reproches. Cet autre jacobin, 
devenu roi légitime, ose parler A'ambition!

3 avril. —  Sénatus-consulte qui met à la disposition de 
l’Empereur, en sus de la levée du 11 janvier : 90,000 hom
mes, classe de 181A; 80,000, rappel de 1806, 7, 8, 9, 
1 0 , 11 et 12; 10,000 gardes d’honneur à cheval, équipés à 
leurs frais; en tout 180 ,000hommes.

15 avril. — Départ de Napoléon; ouverture de la cam
pagne de Saxe. Les forces des Français en Allemagne s’élè-

12
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vent en ce moment à 166,000 hommes; les alliés comptent 
225,000,

2 m a i- h  ju in .  —  Batailles de Lutzen, Bautzen, etc. 
Armistice de i'ieswitz. Napoléon d’abord victorieux, si la 
victoire doit se présumer toujours d’après le nombre des 
morts et des blessés, cherche à gagner du temps. Mais le 
temps profite encore plus aux alliés : chaque jour de trêve 
qui lui amène un régiment, donne un adhérent à ses adver
saires.

21 ju in . —  Bataille de Vittoria , gagnée sur le roi Joseph 
par Wellington, fille aura pour résultat de déterminer l'éva
cuation de l’Espagne par ce qui reste des armées françaises. 
Ainsi échoue cette expédition, dans laquelle auront été sa
crifiés inutilement 500,000 soldats.

28 ju ille t -10  août. — Congrès de Prague, sous la mé
diation de l'Autriche. Les alliés rejettent les propositions de 
l’Empereur, qui demande que l’incorporation de la Hol
lande, des villes anséantiques et de l’Italie dans l’empire 
français soit maintenue : ils déclarent que la France doit 
rester bornée à la ¡Meuse, au Ithin et aux Alpes.

On s’est étonné que Napoléon n’ait pas trouvé cette tran
saction suffisante, et qu’il ait préféré risquer le tout pour le 
tout. Mais que serait-il venu faire à Paris, dépouillé de son 
prestige militaire, souffleté dans son Système continental, 
amoindri, démonétisé, obligé de soutenir, dans une paix in
dustrieuse, son omnipotence gouvernementale, en présence 
d’un prince légitime qui offrait la sous-enchère d’une Charle 
constitutionnelle et d’une bourgeoisie qui murmurait? Na
poléon se sentait ruiné ; dès ce moment, en effet, il ne com
bat plus pour le trône, il combat pour sa propre dignité. Le 
monarque a disparu , l’homme reste : tel est le sens de la 
dernière campagne de Napoléon.

31 juillet. — Combats de Roncevaux et de Cabiry, où se 
signale le maréchal Soult. Mais le courage cède à la fatalité : 
la retraite d’Espagne est le pendant de celle de Russie.
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12 août. — L’Autriche signifie à l’empereur Napoléon, 
son gendre, son adhésion à la coalition.

15 août. — Proclamation du roi de Suède, Bernadette, 
aux Allemands. Il les exhorte à suivre l’exemple des Fran
çais de 92 : l’ancien soldat de la république sait comment 
on précipite les peuples contre les despotes. Défection du 
général Jominy.

18 août. —  Evacuation du royaume de Valence, par 
Suchet.

24 août. Levée de 30,000 conscrits, rappel des classes 
de 1812, 13, 14, dans 24 départements du Midi.

27 août. — Bataille de Dresde, gagnée par l’Empereur. 
Mort de Moreau, revenu des États-Unis, à la voix de Ber- 
nadotte, pour diriger les opérations des alliés. —  Ce succès 
est balancé par les défaites multipliées des généraux Oudi- 
not, Macdonald, Vandamme, Ney, La Martinière, tant en 
Allemagne qu’en Espagne, l’évacuation de Schwérin par 
Davoust, la prise du fort Saint-Sébastien par les Anglais.

7 octobre. —  Passage de la Bidassoa par Wellington.

9 octobre. — Levée de 160,000 hommes, classe de 1815 ; 
—  rappel de 120,000 hommes, sur toutes les classes des 
années antérieures : total 280,000 hommes.

15 octobre. —  Défection des Bavarois.

18-19 octobre. —■ Bataille de Leipsig, dite des Nations :
175,000 Français contre 330,000 alliés. Les Saxons aban
donnent la cause de l’Empereur sur le champ de bataille : 
Napoléon est vaincu ; la volonté de l’homme est écrasée par 
la volonté des choses.

26 octobre. —  Défection du Wirtemberg.

30 octobre. — Combat de Hanau, où les Français en 
retraite sont vainqueurs des Bavarois, avec perte de
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10,000 hommes tués ou blessés, et autant de prisonniers. 
Hanau est la Bérézina de 1813.

31 octobre. —  Capitulation de Pampelune : l’Espagne oc
cidentale est affranchie.

10 novembre. — Wellington, toujours à la poursuite de 
l’armée française, attaque le maréchal Soult et le force à 
Saint-Jean de Luz.

11 novembre. — Reddition de Dresde. La capitulation 
obtenue par Gouvion-Saint-Cyr est violée par Schwarzem- 
berg; 23,000 hommes et 6,000 malades, sont retenus pri
sonniers par les alliés.

14-15 novembre. —  Napoléon est congratulé, au nom du 
Sénat, par Lacépède. « Le Sénat, dit cet imbécile, a frémi 
» des dangers que Votre Majesté a courus. Votre Majesté a 
» combattu pour la paix. Avant la reprise des hostilités, Vo- 
» tre Majesté avait offert la réunion d’un congrès. Vos en- 
» nemls, Sire, s’y sont opposés ; c’est sur eux que doit re- 
» tomber le blâme de la guerre ! » Cela dit, le Sénat décrète 
une levée de 300,000 hommes, à répartir sur toutes les 
classes antérieures, de 1803 à 1814.

24 novembre. —  Prise d’Amsterdam par les Prussiens ; 
la Hollande proclame son indépendance.

8-13 décembre —  Suite de combats entre Soult et W el
lington, dans les Pyrénées. Les Français reculent toujours.

11 décembre. — Traité de Valençay : Napoléon rend à 
Ferdinand VII ses états!...

13 décembre. —  Murât, espérant sauver sa royauté de 
Naples, se pose en représentant de la nationalité italienne, 
et sc sép *re de l’Empereur. Le calcul était faux assurément, 
mais il reposait sur un principe vrai, qui se dressait avec 
l'évidence d’un monument, la nationalité. Tout accuse donc 
Napoléon, ses frères, beaux-frères, son ex-maréchal Ber-
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nadotte, la guerre nationalisée en Galabrc, en' Espagne, en 
Russie, et dans tout l’empire germanique.

15 décembre. — Défection du Danemark, dernier allié de 
Napoléon.

19 décembre. —  Le Corps législatif est convoqué. L’Em
pereur proteste « qu’il a toujours voulu la paix; que mo- 
» narque et père, il sait ce qu’elle ajoute h la sécurité des 
» trônes et des familles ; qu’il n’a pas dépendu de lui qu’elle 
» ne fût jamais troublée. » Ces paroles ont été taxées d’hy
pocrisie : comment au contraire n’en pas reconnaître la 
sincérité? Ce n’était pas l’Empereur qui repoussait la paix, 
c’était le système. Et ce système n’était point une fantaisie 
de despotisme ; c’était la résultante de toutes les idées de 
Napoléon, en matière de gouvernement.

21 décembre. —  L’invasion commence sur toute la ligne 
du Rhin : les Suisses y prennent part, en livrant le passage 
aux alliés. Juste reconnaissance de la médiation du premier 
Consul (19 février 1803) I

30 décembre. —  La commission du corps législatif pré
sente son rapport contre la politique impériale. Il y est dit, 
que ce n’est pas assez que l’Empereur renonce a conserver un 
territoire trop étendu, à exercer une prépondérance incom
patible avec l’indépendance des nations; qu’il faut une 
patrie, des lois protectrices, la liberté, l'exercice des droits 
politiques, etc. — L’impression est votée à la majorité de 
225 voix contre 32. La police fait enlever les épreuves !

31 décembre. —  Le corps législatif est ajourné par, décret 
impérial. L’Empereur n’aperçoit que l’inopportunité d’un 
acte fait sous le canon de l'ennemi, au moment où il fallait 
tendre toutes les forces du pays pour repousser l’invasion. 
Mais à qui la faute, en vérité, si dans ce moment la France 
craignait peut-être moins les alliés que l'Empereur?

12.
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1814.

l*’janvier  —  Réception du jour de l’an. — L’Empereur, 
à la vue des députés du corps législatif, se fâche, divague. 
Son discours improvisé, incohérent, démontre ce fait étrange : 
c’est que Napoléon, homme d’état, ne voyait dans l’indé
pendance des états, le respect des nationalités, l’équilibre 
des territoires, que des moralités banales, à l’adresse des 
ambitions princières ; il ne concevait point ces choses comme 
despaiKOtPES nécessaires, des LOIS absolues de l’économie 
des sociétés. Comment, avec cette idée superficielle des con
ditions de la politique, après dix ans d’une adoration uni
verselle , pouvait-il recevoir la leçon des représentants, 
dominer une situation dont il ne comprenait que les acci
dents stratégiques, faire face à une diplomatie hypocrite, qui 
se prévalait de ses erreurs aux yeux des populations, et 
s’apprêtait elle-même à violer, pour son profit, les principes 
qu’elle lui opposait ?

8 janvier. —  La France est envahie sur tous les points. 
Le montant des troupes alliées, eu mouvement contre nous, 
est d'un  million  d’hommes; l’effectif des troupes françaises, 
non compris les gardes nationaux mobilisés, 350,000  
hommes.

25 janvier. —  Départ de Napoléon pour l’armée : Cam
pagne de France.

27-29 janvier. —  Saint-Dizier est repris : combat de 
Brienne, où les Français se dégagent d’une mauvaise position. 
Biucher se replie.

1er février. —  Bataille de la Rothière : sans résultats, —■ 
Les Français battent en retraite sur Troyes.

5 février- 19 mars. —  Congrès de Châtillon. Les alliés 
exigent que la France reprenne ses anciennes limites, et
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donne pour sûretés plusieurs places de guerre : refus de 
Napoléon.

7 février. —  Les premiers symptômes de royalisme écla
tent à Troyes, eu Champagne.

10-11 février. —  Combats de Champaiftert et de Mont- 
mirail, où les troupes alliées sont battues par Napoléon.

Proclamation du duc d’Angoulême.

17-24 février. —  Combats de Nangis, Montereau, Méry- 
sur-Seiue : les alliés battent en retraite devant Napoléon; 
Troyes est repris.

24 février. —  Décret impérial, daté de Troyes, contre les 
partisans des anciennes dynasties. Ils sont déclarés traîtres 
à la patrie, et punis de mort.

27 février. —  Bataille d’Orthez, entre Wellington et 
Soult : décidée en faveur des gros bataillons.

27-28 février. —  Combats de Bar et de la Ferté-sur- 
Aube : les maréchaux Oudinot et Macdonald se retirent 
avec perte.

1er m ars. •— Traité de Chaumont entre les alliés. La 
cause de l’Empereur est séparée de celle de la France ; la 
liberté, contradiction déchirante! apparaît à la nation, sous 
les drapeaux des coalisés et les auspices des Bourbons!....

5 mars. — Napoléon décrète la levée en masse, dans les 
villes et les campagnes, contre les alliés. Hélas! lui seul ne 
le sait pas : le peuple est changé depuis 92. L’ancien fana
tisme de l’inviolabilité du territoire n’existe plus. Que l’Em
pereur se défende, puisque la France c’est lui 1

12 mars. —  Le duc d’Angoulême est reçu à Bordeaux, 
aux acclamations des habitants.

13-14 mars. — Reprise de Reims par l’Empereur : les 
alliés avancent toujours.



20-21 mars. —  Combats d’Arcis-sur-Aube. L’Empereur 
s’expose en soldat : les alliés entrent à Lyon.

25-26 mars. —  Combats de Fèrc-Champenoise et de 
Saint-Dizier. Les maréchaux Mortier et Marmont sont battus 
dans le premief ; Napoléon est vainqueur dans le second.

29 mars. — Le 5 p. 0(0 est descendu 'a 1x5 francs.

30 mars. —  Bataille de Paris. La défense est abandonnée 
par Clarke, Lacuée, Savary, le baron Pasquier, le roi 
Joseph, qui refusent d’armer le peuple. Après la plus hé
roïque défense, les maréchaux Mortier et Marmont évacuent 
la capitale. Le lendemain, 31, Paris capitule; le 5 .p. 0|0 
hausse de 2 francs.

1" avril. —  Le Sénat institue un gouvernement provisoire, 
la municipalité publie une proclamation aux Français contre 
l'Usurpateur, et les invite à revenir à leurs rois légitimes. 
—  Le 5 p. 0;0 est à 51 francs.

2 avril.  —  Napoléon est déclaré par le Sénat déchu du  
trône; le droit d’hérédité aboli dans sa fam ille; le peuple et 
l’armée, déliés envers lu i de leur serment.

Les conscrits de la dernière levée sont renvoyés dans leurs 
foyers.

5 avril. —  Convention de Chevilly : le maréchal Mar
mont, plus citoyen que soldat, se rallie au gouvernement pro
visoire , le soldat abandonne son général pour son pays : la 
ruine de l’Empereur est consommée. Le 5 p. 0[0 est à 63 fr. 
75 c. ; hausse cri 7 jours, 18 fr. 75. Le même flot de 
bourse qui accueillit le premier Consul, fait la conduite à 
l’Empereur.

6 avril. —  Les bases d’une constitution sont décrétées 
par le Sénat, pour être proposées à Louis XV1H : la nation 
reprend la cocarde blanche.

10 avril. —  Bataille de Toulouse. Wellington, qui con-
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naissait la capitulation de Paris, veut, avant de poser les 
armes, se donner l’honneur d’une victoire et attaque le 
maréchal Soult dans ses retranchements. Il est repoussé avec 
honte et une perte énorme.

11 avril. —  Abdication de l’Empereur.

3 mai. —  Louis XVIII fait son entrée à Paris, aux accla
mations des habitants.

Il a été fourni à Napoléon Bonaparte, consul dé
cennal, consul à vie et empereur, depuis le 18 mai 
1802 jusqu’au 15 novembre 1813, pour le service de 
sa politique personnelle, un  to ta ld e2 ,473 ,000  con
scrits, non compris les enrôlements volontaires, les 
douaniers, le surplus des levées à raison des déser
teurs et réfractaires, les gardes nationales de Paris, 
Strasbourg, Metz, Ldle, etc., qui firent un  service 
actif dans la dernière campagne, et la levée en 
masse organisée au commencement de 1814-, dans 
plusieurs départements. Ajoutons 10 0 ,000  hommes, 
soldats et matelots, envoyés en Egypte et à Saint- 
Domingue, et rappelons-nous que cetle jeunesse, 
une fois enrégimentée, était perdue pour le pays ou 
ne revenait que mutilée : ce sera un  effectif de
2 ,5 7 3 ,0 0 0  hommes, consommés en entreprises aux
quelles manqua l ’inspiration du pays, la connais
sance des temps et l ’intelligence des choses.

Avec celte force armée de 2 ,5 7 3 ,0 0 0  hommes, 
un pouvoir sans limite et sans contrôle, avec 1 en 
traînement de la France et l ’enthousiasme des sol
dats, Napoléon échoue dans toutes les entreprises 
qui ne relèvent que de son génie. Il échoue en 
Egypte, à Saint-Domingue, en Portugal, en Fs- 
pagne, en Russie; après la retraite de Moscou, ladé-
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fection générale de ses alliés, protégés et feuda- 
taires, la Prusse, l ’Autriche, la Saxe, la Bavière, la 
Hollande, les villes hanséatiques, la confédération 
du Rhin, le Danemarck, la Suisse, l ’Italie, où com
mande son beau-frerc Murât qu ’emporte le torrent, 
prouve qu ’au moment même où il se flattait d’avoir 
réussi dans ses projets de concentration européenne, 
il avait au coniraire complètement échoué ; que les 
peuples, autant que les rois, supportaient impa
tiemment et son joug, et sa protection, etsa média
tion, et son alliance. Et le résultat, aprèsdouze ans 
de luttes, que les chantres de la Grèce et de l’Inde 
eussent regardées comme fabuleuses, c’est l ’expul
sion de l ’homme, de sa famille, de sa dynastie, la ré 
duction de la France à ses limites,telles qu ’elles exis
taient au 1er janvier 1792 : les conquêtes de la répu
blique ne sont pas même conservées par Napoléon.

Maintenant pour expliquer cette chute profonde 
après une si brusque élévation, faut-il ressasser les 
raisons banales d ’ambition et d’orgueil, l ’incendie 
de Moscou, le froid de 25 degrés, les fausses ma
nœuvres du chef, la trahison des peuples et des rois, 
accuser la France et l ’Europe, ou bien outrager le 
héros?

Tout cela est absurde.
Le principe de l ’insucqès n ’est point dans les 

accidents de la nature et de la guerre, pas plus 
que dans le crime et la lâcheté des hommes ; il est 
tout entier dans le faux des conceptions politiques. 
Napoléon luttait contre la raison des peuples ap
puyée sur la raison des choses : il était donc vaincu 
d’avance et infailliblement, vaincu, dis-jc, non pas 
seulement après Moscou et Leipsig, mais dès Aus-
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terlitz, dès le jour où commence avec l ’Angleterre 
cette dispute de prééminence, dans laquelle on voit 
Napoléon conduit, sans qu ’il s’en aperçoive, par la 
raison d ’élat qu ’il s’est faite, à une continuité de 
despotisme et de conquêtes évidemment absurde. 
Dans la guerre comme dans la politique, comme 
dans l ’histoire, c’est la raison générale, raison des 
peuples et raison des choses, qui triomphe en défi
nitive: Napoléon ne paraît point s’être douté que cette 
ra ison , dont l ’intelligence fait seule les hommes 
d’état, fût d’une qualité autre que la sienne. Parce 
qu’il se trouvait, dans sa profession, plus de génie 
qu ’à la plupart de ses contemporains, surtout de 
ceux que leur naissance avait fait princes, il crut 
que ce génie, très-spécial, suffirait pour lui assurer 
le triomphe toujours et partout. Il n ’oubliait 
qu ’une chose, d ’ailleurs hors de sa portée et q u ’il 
appelait lui-même son étoile, c’est-à-dire son m an
dat, déterminé d ’avance, sans lui, sans aucune 
considération de sa personne, par les nécessités de 
l ’histoire et la force des situations.

Ainsi, dès son départ pour l ’Egypte, Bona
parte ne sait plus où va le siècle, et ce qui jusqu’à 
certain point l ’excuse aux yeux de la postérité, ses 
contemporains n ’en savent pas plus que lui. Pour 
combattre l ’Angleterre, nation mercantile et indus
trielle, Bonaparte ne connaît que la guerre : il s’en 
va, militairement, prendre sa rivale par-derrière, 
chercher un  passage qui ne pouvait être obtenu 
qu ’un demi-siècle après lui, par la vapeur et les 
chemins de fer. Du premier coup, l ’Anglais met à 
néant cette singulière stratégie, en détruisant les 
moyens de transport de Bonaparte, et l’enfermant
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comme dans une trappe. Que signifient alors les 
victoires des Pyramides, du Monl-Thabor, etc.? 
Qu’importe que Bonapar'e se dédommage sur les 
Mamelouks, les Arabes, les Turcs, de l’irréparable 
revers d’Aboukir? Il triomphe de la barbarie; il 
est vaincu par la civilisation. Tous ces faits d ’ar
mes ne peuvent exercer d influence que sur les 
imaginations folles des Français et des Orientaux : 
quant à l ’entreprise, néant.

Le Système continental n ’est q u ’une variante de 
l ’expédition d’Egypte. L ’idée première n ’appariient 
pas à l ’Empereur : elle paraît, d ’après Barère, être 
venue au Comilé de salut public dans le feu de 93, 
et l ’ignorance où l ’on était généralement alors des 
lois de l ’économie. Puisqu’on ne pouvait atteindre 
Pilt et l’Angleterre à travers l ’Océan, il n ’y avait, 
pensait-on, q u ’a lui fermer l’Europe, et ses m ar
chandises lui restant pour compte, l ’Angleterre 
serait ruinée. Quelle fo lieI. ..  Mais, pour garder 
l ’Europe de la visite des Anglais, il eût fallu, sur 
l ’immense étendue de ses côtes, une marine dix 
fois plus nombreuse que pour opérer chez eux une 
descente. Bans l ’impossibilité de se procurer une 
pareiI le flotte, i 1 ne restai t de ressource,contre I e com
merce de ces insulaires, que l ’abstention, volontaire 
ou forcée, du continent. Telle est la théorie du blocus 
continental. C’est à peu près comme si, pour ôter 
au gouvernement du 2 décembre la recette des 
impôts indirects, et le pousser plus vite à la ban
queroute, les citoyens supprimaient de leur con
sommation le vin, la bière, les eaux-de-vie, le sel, 
le sucre, le tabac, e tc .! . . .  Si étrange que paraisse 
aujourd’hui l ’idée, Bonaparte se charge de 1 exécu
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tion. Il n ’aperçoit pas un seul instant q u ’en 
excluant de cette manière les Anglais de l ’Europe, 
c’est l ’Europe elle-même qu’il va séquestrer du 
reste du monde , c’est le monopole du globe qu ’il 
assure aux Anglais, et en fin de compte la prépon
dérance de la Grande-Bretagne, l ’intériorité du 
continent, et sa propre incapacité qu ’il signe. 
L’esprit de l ’Empereur est fermé, bloqué, sur toutes 
ces choses : d’où saurait-il, d’ailleurs, que la mé
thode des mathématiciens ne peut s’appliquer aux 
choses de la raison pure , et qu ’une idée désignée 
par A dans son expression élémentaire, poussée à 
sa dernière conséquence devient Z, c’est-à-dire, 
une contradiction?... Pendant dix ansie  Blocus con
t inenta l , contre-partie de la centralisation politique 
q u ’il tenait aussi des jacobins,— deux idées contra
dictoires, deux an tinom ies!— voilà, au dehors et au 
dedans, tout le fond de la politique impériale; voilà 
ce que devient, dans la personnalité d’un homme, 
le génie de la révolution !

Dix ans de luttes avaient déprimé toutes les 
intelligences : le génie politique de 89 était tombé 
tour à tour du fanatisme de Babeuf aux platitudes 
des Ihéophilanthropes. L ’idée mère de la grande 
époque, G o u v e r n e m e n t  r e p r é s e n t a t i f ,  machine 
d’investigation sociale plutôt qu’insti tution véritable, 
cette idée, dis-je, trahie par l ’ancienne royauté, 
déconsidérée par les scènes de la Constituante, de la 
Législative, de la Convention, niée par les coups 
d’état du Directoire, était obscurcie. Il n ’eût pas 
moins fallu, en 9 9 ,  que le génie de Mirabeau et le 
bras de Bonaparte pour la remettre à flot dans 
l ’opinion et lui restituer son éclat : l ’homme du
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18 brumaire n ’avait que la moitié des talents qu’exi
geait ce rôle.

Bonaparte, en effet, traitant la politique exacte
m ent comme la stratégie, gouvernant les peuples 
comme il commandait les armées, toute sa car
rière, si glorieuse pour un  barde, n ’est plus aux 
yeux du publiciste qu’une infraction perpétuelle 
aux lois élémentaires de l ’histoire. Il se comparait 
aux conquérants fameux, Alexandre, César, Charle
magne ; et certes,à ne considérer que les coups, il 
pouvait encore passer pour modeste. Mais il ignora, 
ou il oublia que ces hommes fameux représentaient 
l ’idée, la nécessité tendentielle de leur siècle; 
qu’en eux les peuples reconnaissaient leur propre 
incarnation, leur génie; qu’ainsi Alexandre, c’était 
la confédération hellénique et sa prépondérance 
sur l ’Orient; que César, c’était le nivellement des 
classes romaines et l ’unité politique des nations 
groupées autour de la Méditerranée, unité qui im 
pliquerait un  jour la cessation de l ’esclavage; que 
Charlemagne enfin, c’était l ’éducation par le chris
tianisme des races du Nord, et leur substitution 
dans l ’initiative humanitaire aux races du Midi.

O r ,  quelle idée représentait, au 19e siècle, 
Napoléon? La révolution française? C était bien 
ce que lui disait son Sénat, et ce qu ’il lui arrivait 
aussi par moments d’entrevoir. Mais il est évident 
qu ’aux yeux de l ’Empereur la révolution n ’était plus 
q u ’une lettre morte, un  billet protesté et impayé, 
passé par profits et pertes, qui lui servait, au 
besoin, à motiver son titre, mais dont il répudiait 
l ’oriffine.

La révolution française avait eu pour but:
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1° D’achever l ’œuvre monarchique, suivie depuis 
Hugues Capet jusqu’en 1614 avec autant d ’intelli
gence que le comportait l ’état des esprits, détournée 
après la dernière convocation des états-généraux au 
profit du despotisme, par Richelieu, Mazarin et 
Louis XIV :

2° De développer l ’esprit philosophique dont le 
dix-huitième siècle avait donné le s ignal, et que 
Condorcet avait formulé d ’un seul m o t , le progrès ;

3° D’introduire dans le gouvernement des na
tions l ’idée économique, appelée à éliminer peu à 
peu celle d ’autorité, et à régner seule, comme une 
religion nouvelle, sur les peuples.

Napoléon n ’était pas à cette hauteur : ni homme 
d ’état, ni penseur, ni économiste, soldat et rien 
que soldat, il y en avait trois fois plus qu ’il n ’en 
pouvait porter. Tout en lui se soulevait contre de 
pareilles données. La tradition historique, il la 
niait ,  la cherchant où elle n ’était pas. Rival de 
César, d’Annibal et d ’Alexandre, dans les batailles, 
il copie dans la politique Charlemagne. 11 se 
compose un empire taillé sur le même patron 
que celui du chef franc, s’étendant à la fois sur 
la Gaule, l ’Espagne, l ’Helvétie, la Lombardie, 
l ’Allemagne. Il ne sait point que depuis le traité 
de Weslphalie le droit public de l ’Europe a pour 
hase indestructible l'équilibre des états et l ’indé
pendance des nationalités. Quant à la philosophie, 
à l ’économie, au gouvernement représentatif, tran
sition obligée à la démocratie industrielle, il les 
repousse également. Les idéologues lui sont aussi 
suspects que les a,vocals , et ne jouissent d’aucune 
considération sous son règne ; les économistes, il
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les assimile aux idéologues et les persécute à l ’oc
casion. On sait comment il traita les démocrates, 
rendus si odieux sous le nom de jacobins. Mira
beau n ’était plus; Sieyès, en révélant sa vénalité, 
avait achevé de déconsidérer le système constitu
tionnel; J .-B . Say se tenait à l ’ccari; Saint-Simon 
poursuivait, inconnu, le cours de ses observations 
sur l’humanité, et prophétisait à quelques amis la 
tin du régime militaire et gouvernemental ; Fourier, 
simple commis, rêvait au fond d’un magasin ; Cha
teaubriand continuait à sa manière la réaction de 
l’ancien régime, et jetait les fondements de la res
tauration. Napoléon restait seul, n ’ayant trouvé ni 
son Aristote ni son Homère, personnage à l ’antique, 
doué de toutes les qualités qui font le héros, mais 
qui chez lui ne pouvaient plus servir q u ’à masquer 
la faiblesse de l ’homme d ’état.

Le m onum ent le plus réel de la période impé
riale , celui auquel l ’orgueil de Napoléon semble 
tenir surtout, est la rédaction des codes. Or, qui ne 
voit aujourd’hui, surtout depuis le 2 décembre, 
que celte compilation de la jurisprudence des siè
cles , qui devait fixer à jamais les hases du droit, 
n ’est qu’une utopie de plus? Trois ou quatre décrets 
de Louis-Napoléon ont suffi pour infirmer l ’œuvre 
législative de l ’Empereur, et porter à sa gloire la 
plus grave atteints. Le code Napoléon est aussi in 
capable de servir la société nouvelle que la répu
blique platonienne : encore quelques années, et 
l ’élément économique, substituant partout ie droit 
relatif et mobile de la mutualité industrielle au 
droit absolu de la propriété, il faudra reconstruire 
de fond en comble ce palais de carton I
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Certes, Napoléon fu tun  grand virtuose de batail
les et de victoires : toute sa vie est une épopée, dans 
le goût du peuple et des anciens. Héros incompa
rable, luttant contre les dieux et les hommes , si 
profond dans ses calculs qu ’il peut défier la for
tune , et vaincu seulement par l ’inflexible destin : 
il y a dans cette carrière de quoi composer un 
poëme vingt fois long comme l’Iliade, un Màha- 
lihârata. C’est ainsi, du reste, que le peuple com
prend Napoléon, et qu’il l ’aime. La raison d’état de 
la révolution a rejeté l ’Em pereur; la spontanéité 
populaire lui donne asile : l’élection du 10 décem
bre n ’est elle-même qu ’une protestation de cette 
poésie des masses contre l ’inexorable histoire. 
Comme action politique, la vie de l ’Empereur ne 
demande pas cent pages, et si pour plus d ’évidence 
on veut suivre la filiation chronologique, il n ’en 
faudra pas 25. Toute celle série de batailles, qui 
nous a valu tant de trophées, qui nous a coûté 
tant de trésors et tant de sang, se réduit à une trilo
gie militaire, dont le premier acte s’appelle Àhou- 
kir, le deuxième Trafalgar, le dernier Waterloo.

Un mot seulement sur ce dernier exploit.
Napoléon, après les adieux de Fontainebleau, 

ne pensait point qu’il fût fini. Sa raison admettait 
la chance des combats, les conséquences de la dé
faite : elle ne pouvait se faire à l ’idée du rétablisse
m ent des Bourbons. De leur légitimité, de leur 
droit divin, naturellement il en riait : mais par 
quel talisman ces princes, oubliés depuis 25 ans, 
dédaignés de la coalition, odieux à la nation fran
çaise, avaient-ils ressaisi leur couronne? Comment, 
en un  jour ,  sans a rm ée, sans budget, sans près
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t ige ,  ces émigrés avaient-ils pu le supplanter, 
lu i ,  le triomphateur de 20 ans, l ’élu de 5 mil
lions de suffrages? L’intrigue seule, même avec 
les Talleyrand et les Touché, n ’opérait pas de ces 
miracles. C’était donc une surprise, honteuse, ridi
cule, dont la France tôt ou tard voudrait avoir rai
son, et dont lui-même, le vieil Empereur, serait 
appelé à faire justice.

On faisait grand bruit de la Charte. Mais pou
vait-il croire, après ce qu’il avait vu de tout ce 
parlemenlage, et sous la Constituante, la Législa
tive, là Convention, et sous le Directoire; pouvait- 
il croire que pour ce chiffon de papier la France 
se fût donnée aux Bourbons?... Plus il y pensait, 
plus la restauration devait lui paraître misérable, 
irrationnelle.

C’était pourtant là, dans la Charte, que se trou
vait le mot de l’énigme. Ce qui avait déterminé la 
chute de l ’Empereur était l ’idée politique et sociale 
de 89, abandonnée par l u i , noyée dans les listes 
de conscription et les constitutions de l ’empire. 
Ce qui faisait la fortune des Bourbons était cette 
même idée de 89, affirmée par eux, après 25 ans 
de résistance, sous le nom de Charte. Bien n ’était 
plus logique que cette expulsion et cette restaura
tion; rien de plus légitime, à cette condition, que 
la Légitimité. Ainsi va la révolution.

L ’ex-empereur eut le temps de s’en convaincre, 
pendant les dix mois qu’il passa à l ’île d ’Elbe. H 
put suivre de là les actes du Congrès de Vienne, re
prenant les hases du traité de Westphalie ; les pre
miers débats des chambres de la restauration ; ob
server l ’essor de l ’industrie, de la littérature et de
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la philosophie française, sous un  régime de paix, 
et de liberté pourtant bien modeste.

Quel enseignement lire de tous ces faits Na
poléon ?

Dans le congrès de Vienne, il voit des intrigues 
diplomatiques, des remaniements injustes; dans le 
gouvernement des Bourbons, il saisit des ridicules 
et des maladresses. En toute chose son esprit s’ar
rête à la superficie, ne juge, n ’apprécie que le mal. 
Et c’est sur ces données qu ’il bâtit aussitôt le plan 
de son retour!

Napoléon s’imagine qu’un rôle historique peut 
se recom m encer; il se flatte, dans un  nouvel essai, 
de réussir mieux que la première fois. L’exemple 
même des Bourbons lui vient en argument de son 
erreur;  il ne se doute seulement pas que dan? 
cette prétendue restauration, il n ’y a de restauré 
qu ’une demi-douzaine d’individus; que le principe 
q u ’ils défendaient jadis a été par eux abjuré, et que 
leur métamorphose, au moins apparente, a été la 
condition sine quâ non de leur rentrée. Dans cette 
Charte tant dédaignée, il n ’aperçoit pas la révolu
tion, qui bientôt remise en marche par la pratique 
constitutionnelle, forcera ses mandataires à la suivre 
ou les expulsera de nouveau. —  Un trône pour une 
Charte! se dit Napoléon. Je leur donnerai aussi 
une Charte, à laquelle je prêterai s e rm e n t! . . .  
Comme en 1799, simple homme de guerre, après 
avoir vu défiler tant de gouvernements et de m i
nistères, il s’était cru naïvement aussi capable, et 
plus capable que tant d’autres de tenir le limon de 
l ’Etat; il ne douta pas davantage, en 1815, qu ’il ne 
fût apte, autant et plus que les Bourbons, à faire
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un monarque constitutionnel. De lui aux autres, la 
comparaison était à son avantage : mais c ’est des 
c h o s e s  qu’il s’agissait, et Napoléon n ’y pensa 
jamais.

Ainsi l ’Empereur est à la remorque du roi ! 
À l ’erreur des restaurations, à la chimère de sa 
propre résipiscence, il joint le désavantage de l ’imi
tation constitutionnelle, course au clocher de la po
pularité, et poussant la copie jusqu’à la niaiserie, 
il écrit en tète de son nouveau contrat : Acte addi
tionnel aux constitutions de l’empire. C’est-à-dire 
que comme Louis XVIII en signant la Charte se 
comptait d ix-neuf ans de règne, Napoléon dans 
son Acte additionnel se comptait quatorze ans de 
constitulionnalité!... Drôle de plagiat!

Après avoir triomphé à Ligny et aux Quatre-Bras, 
l’empereur succombe à Mont-Saint-Jean : l ’irrévo
cable destin confirme son arrêt. Là, sans doute, il 
eût pu vaincre encore, comme on l ’a répété à satiété, 
sans l ’immobilité de Grouchy, sans la trahison de 
Bourmont, sans l ’arrivée de Blücher, sans les incer
titudes de Ney, sans le chemin couvert, sans le 
manque de clous pour mettre hors de service, 
après chaque charge des cuirassiers, les canons 
des Anglais. Alors c ’eût été à Wellington de dire : 
J ’aurais vaincu, sans le retard des Prussiens, 
sans l ’arrivée de Grouchy, sans ceci, sans ce la ! . . .  
Que s’en serait-il suivi? une seconde invasion, une 
seconde campagne de France, et très-probablement 
une seconde abdication. Car, qui ne voit ici que 
les accidents de la guerre, pris en détail, sont pour 
tout le monde ; considérés d’ensem ble , sont pour 
la logique? Waterloo, jour néfaste dans les annales
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de la France, est légitime dans la marche de la ré 
volution et la destinée de l ’Empereur.

Au reste, Napoléon, superstitieux, fataliste, 
croyant à son étoile, disant de lui même, Je suis 
l'enfant des circonstances, et se trompant seulement 
sur la signification de son rôle et les articles de son 
mandat, était encore plus près de la vérité que ses 
contemporains. Il se sentait poussé, et il s’inquiétait, 
ne sachant où il allait! Oui donc alors eût su le lui 
dire? Personne, de son temps, n ’eut cette intelli
gence de l ’histoire, qui assure la raison contre les 
succès momentanés d ’une fausse politique. Jusqu’à 
l ’arrivée du 2 9 e bulletin (18 décembre 1812), la 
France fut dans l ’éblouissement. A l ’étranger 
même, on eut de la peine à en revenir. Un mo
m en t ,  après le bombardement de Copenhague, 
l ’Angleterre est abandonnée. Alexandre est ami, 
François donne sa tille. Déjà Fox avait négocié pour 
la paix. Pitt lui-même avait agi par haine, plus que 
par une juste appréciation des choses. Le reste al
lait comme moutons. Partout, le fil des traditions 
était rompu, la conscience historique s’évanouissait 
sous le prestige des événements. Seul le peuple 
espagnol opposait son moi au moi impérial. Maison 
ne croyait pas que des armées françaises fussent 
dévorées par des guérillas, et Wagram avait fait 
désespérer de la nationalité espagnole. Comme on 
ne regardait qu ’à la superficie, on jugeait indes
tructible un  édifice miné, dont, avec un peu plus 
d ’attention, on aurait calculé la fin avec une préci
sion chronologique.

Ainsi, parmi ses contemporains étonnés, Napo
léon reste supérieur encore, grâce au sentiment

13.



mystique qu ’il a de sa destinée ; ce qui revient à 
dire que l ’ignorance des peuples et de leurs chefs 
a fait les trois quarts de sa gloire. Combien le grand 
homme eût disparu plus vite, si comme de nos 
jours l ’esprit d ’analyse se fût avisé de computer les 
éléments de son règne, et d’en tirer l ’horoscope! 
Dis-moi d’où lu  viens, et je  te dirai où tu v a s l . . .  
L’histoire de l ’établissement d’un pouvoir, en don
nant la mesure de son mandat, est une garantie do 
plus de la liberté des peuples.
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IX.

NE M EN TEZ P A S  A  LA  R É V O L U T IO N .

Toute l ’histoire est figurative; toutes ses époques 
sont fatidiques et se servent l ’une à l ’autre d ’an
nonce et de correction. Et la destinée sociale n ’est 
aussi qu’un long m ythe, où se joue l'Esprit infini, 
préludant à la création de quelque nouvelle h u 
m an ité ...

J ’ai dit la légende im périale : je vais en m on
trer dans les faits contemporains la  réalité. Hoc 
est somnium, et hœc est interpretado c jm .

Com me Nabuchodonosor a rêvé Cyrus, l ’Em pereur 
a prophétisé Louis-Napoléon. A part l ’opposition déjà 
signalée, savoir que l ’Em pereur venait clore une 
révolution, tandis que Louis-Napoléon en ouvre une 
au tre , opposition qui dans la série historique est 
une ressem blance de p lu s , on retrouve entre les 
deux figures, entre leurs situations e tleu rs époques, 
la plus constante analogie.

Le prem ier Bonaparte n ’est heureux en rien  de 
ce qu’il entreprend de sa propre initiative ; il n ’a de 
succès que sous le couvert de la nation. Laissons 
aux Ossians populaires ses éternelles batailles. elles
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sont en général bien com binées, bien jouées, su
périeurem ent gagnées, ou brillam m ent perdues, 
il  ne s’agit point ici de l ’individu, dans son m étier 
de héros; il s’agit de l ’hom m e politique. C’est 
comme conceptions politiques qu ’il faut juger les 
expéditions d ’Egypte et de Saint-Dom ingue : elles 
ont échoué, parce que l ’inspiration publique avait 
com plètem ent m anqué à la p re m iè re , et qu ’une 
entreprise de cette im portance devait ja illir exclu
sivem ent de laraison nationale ; parce qu ’ensuite le 
souffle révolutionnaire avait fait défaut à la seconde, 
et qu ’il était absu rde, c rim in e l, de rem ettre les 
Haïtiens dans les fers, en vertu de la déclaration 
des droits de l ’hom m e.

Malgré ce double insuccès, m algré ses travers 
d’adm inistration et de police, déjà trop apparents, 
le prem ier Consul réussit néanm oins; et ju sq u ’à la 
rupture du traité d’A m iens, son gouvernem ent, 
réparateur et pacificateur, fort de l ’adhésion géné
rale, est fécond et prospère. Mais l ’Em pereur, af
franchi de la tutelle de l ’opinion et des lisières 
constitutionnelles, tombe de faute en faute, et 
bientôt d’insuccès en insuccès. La chronologie 
nous en a fait toucher la raison : cette tête olym
p ienne, im patiente de la voix p u b liq u e , et qui 
voulait penser toute seule, finit par ne rien pen
ser du tout ! ...

Ram enée à ses véritables term es, la comparaison 
entre les deux Bonaparte peut donc se suivre Louis- 
Napoléon, il est v ra i, n ’a pas gagné de batailles : 
qui sait s’il n ’en gagnerait pas? Mettez en présence 
deux armées, deux généraux. L’un  des deux sera 
nécessairement vainqueur, l ’autre vaincu ; le p re
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m ier un héros, le second une mazette, disait Paul- 
Louis. E t puis une victoire peut s’acheter, comme 
toute chose... il ne s’agit que d ’y m ettre le prix. 
Triomphes et lauriers à part, abandonnant le te r
rain de la guerre et de ses hasards pour nous 
placer sur celui de la politique, je dis, sans flatterie 
comme sans ironie, que l ’oncle et le neveu se va
len t, bien plus, que leurs destinées se suivent et 
s’apparient, comme en une métempsycose. A Stras- 
bourgetàB oulogne, Louis-Napoléon échoue, comme 
Bonaparte en Egypte et à Saint-Dom ingue. Il réus
sit le 10 décem bre, avec les mêmes élém ents, lors
q u ’au heu  de su rp ren d re , dans une conspiration 
in-prom ptu , les sympathies nationales, il se pré
sente dans des conditions régulières aux suffrages 
du peuple. Il est heureux encore le 2 décem bre, 
m algré la violation du pac te , comme son oncle 
l ’avait été le 18 brum aire : je crois avoir suffisam
m ent expliqué com m ent, en cette circonstance, la 
fatalité de la situation couvrit l ’anomalie de la 
forme.

Mais s i , dans les deux hom m es, la volonté, le 
jugem ent, la conception politique, l ’alternative des 
succès et des revers, paraissent en tout semblables 
et par les mêmes causes, la parité des conjonctures 
est bien autrem ent frappante.

Les antagonistes de l ’Em pereur étaient, d’une 
part, l ’aristocratie féodale, représentée par les ém i
grés, les prêtres et la coalition ; de l’autre l ’aristo
cratie financière et m ercan tile , représentée par 
l ’Angleterre. Ces deux aristocraties faisant cause 
commune et com binant leurs moyens, c’était par 
une combinaison de moyens analogues que l ’Em
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pereur devait les com battre. On a vu, dans la chro
nologie que nous avons dressée du consulat et de 
l ’em pire, com m ent Bonaparte, au lieu d’organiser 
contre l ’ennem i les forces économiques de la n a
tion, puis d’en traîner dans le m ême m ouvem ent, 
sous la pression des libertés françaises, le conti
nen t de l’Europe, s’enchevêtra et périt dans sa po
litique de sabre, dans le dédale d ’une police ressus- 
citée de la T erreur, enfin , dans la nécessité de 
conquêtes sans fin et l ’absurdité de son système 
continental.

Louis Napoléon a aussi pour adversaires, d’un  
côté, l ’ancienne féodalité, représentée par la Sainte- 
Alliance, le parti légitimiste et ultram ontain ; de 
l ’autre , l ’aristocratie capitaliste, représentée par la 
haute bourgeoisie et par l ’Angleterre. Comme en 
1805, ces aristocraties s’en tendent, se concertent, 
se fusionnent. Pour les vaincre, il faut, sans négliger 
la force m ilitaire, une combinaison de moyens em 
pruntés à la pratique des intérêts, à la science éco
nom ique; il faut, surtout, em brasser fortem ent, 
franchem ent, l ’idée révolutionnaire. Déjà cepen
dant, funeste analogie ! déjà, par les fausses mesures 
du 2 décembre et les déclamations de ses journaux, 
la révolution est abandonnée ; les aristocraties hos
tiles se présentent sous le couvert des intérêts géné
raux et des libertés publiques; encore un peu, et 
comme en 1809 et 1813, les peuples eux-mêmes, 
à la voix de leurs nobles, de leurs prêtres, de leurs 
exploiteurs et de leurs despotes, jetteront l ’anathèm e, 
courront sus à Louis-Napoléon.

Je pourrais, prophète de m alheur, pénétrant plus 
à fond dans le mystère de l ’avenir, marquer les
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phases de cette lutte dont les symptômes jaillissent 
déjà des dernières élections de l ’Angleterre; m on
trer la révolution, tour à tour invoquée, repoussée, 
comme sous le consulat et l ’em pire, abandonnant 
enfin le 2 décem bre, et Louis-Napoléon, trahi 
comme son oncle par sa personnalité, donner une 
fois de plus l ’exemple des vengeances du Destin : 
Discilc justiliam  m oniti, et non temncre divos I

J ’aime m ieux, pour l’enseignem ent de mon 
pays, pour l ’édification de ses maîtres, présents et à 
venir, et par mesure de garantie contre des factions 
qui, sans plus d ’intelligenee et de bonne volonté 
les unes que les autres, dévorent déjà en idée la 
succession du 2  décem bre, dém ontrer une dernière 
fois, et par un  nouvel argum ent, l ’inviolabilité des 
révolutions.

Non, dirai-je à l ’Elysée, vous ne pouvez conti
n u er de sang-i'roid cette triste parodie de l ’épopée 
im périale. E t si, comme certains philosophes se
ra ien t induits à le penser, vous êtes une nouvelle 
incarnation de votre oncle, vous n ’êtes point revenu 
pour retom ber dans vos anciens égarements, mais 
pour en faire pénitence. Vous nous devez l ’expia
tion de 1814 et 1815, ce qui veut dire, des dix 
années de la servitude im périale; l’expiation de la 
légitim ité, que vous avez iait restaurer; l ’expiation 
de la quasi-légitim ité, que vous avez rendue possi
ble. Mettez-vous donc à l ’unisson de votre époque 
et de votre pays, car vous ne pouvez faire par v.tus- 
même, pas  ̂plus que l ’Ital e de Mazzini, Itaha  farà  
da se ! . . .  \o l r e  étoile ne le veut pas ; le peuple ne 
le veut pas; 1 ombre gémissante, non encore puri
fiée, de Napoléon, ne le veut pas; et moi, votre as-
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troiogue bénévole, qui n ’aspire, comme tant d ’an
tres, qu’à en finir, je ne le veux pas non plus.

Quel doit être, d ’abord, votre point de départ? 
je vous l ’ai dit, la révolution.

La révolution, démocratique et sociale, tous les 
deux, entendez-vous, est désormais pour la France, 
pour l ’Europe, une condition forcée, presque un  
fait accompli, que dis-je ? le seul refuge qui reste 
au vieux monde contre une dissolution im m inente.

Tant que le malade a la g an g ren e , il engendre 
de la verm ine. De même, aussi longtemps que la 
société sera livrée à une économie de hasard, il est 
inévitable qu’il y ait des exploiteurs et des exploités, 
un  parasitisme et u n  paupérism e, qui la rongent 
d ’une dent rivale; —  aussi longtem ps que pour sou
ten ir ce parasitisme et pour en pallier les ravages la 
société se donnera un pouvoir concentrique et fort, 
il y aura des partis qui se disputeront ce pouvoir, 
avec lequel le vainqueur boit dans le crâne du 
vaincu, avec lequel on fait et l’on défait les révo
lu tio n s ;—  aussi longtem ps, enfin, qu ’il y aura des 
partis antagonistes et des classes hostiles, le pou
voir sera instable et l ’existence de la nation pré
caire.

Telle est la généalogie de la société, abandonnée 
aux agioteurs, aux usuriers, aux em piriques, aux 
gendarm es et aux factions ! Le vice du régim e éco
nom ique produit l ’inégalité des fortunes, et par 
suite la distinction des classes ; la distinction des 
classes appelle, pour la défendre, la centralisation 
politique; la centralisation politique donne nais
sance aux partis, avec lesquels le pouvoir est néces
sairem ent instable et la paix impossible. Une ré
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forme économique , radicale, peut seule nous 
tirer de ce cercle : on la repousse. Ce sont les 
conservateurs qui retiennent la société à l ’état ré 
volutionnaire.

La France, pays de logique, semble s’être donné 
pour mission de réaliser, de point en point, cette 
théorie à priori de la m isère, de l ’oppression et 
de la guerre civile.

Il existe en France, et tant que la révolution ne 
sera pas faite dans l ’économ ie, il existera : 1. une 
bourgeoisie qui prétend m aintenir, à perpétuité, 
les rapports antiques du travail et du capita l, bien 
que le travail n ’étant plus repoussé comme une 
servitude mais réclamé comme un  droit, et la c ir
culation' des produits pouvant s’opérer presque sans 
escompte, le privilège capitaliste n ’ait plus de rai
son d’existence; 2. une classe moyenne, au sein de 
laquelle vit et s’agite l ’esprit de lib e rté , qui pos
sède la raison de l ’avenir, et q u i, refoulée de haut 
et de bas, par l ’insolence capitaliste et l ’envie pro
létarienne, n ’en forme pas moins le cœ ur et le 
cerveau de la nation ; 3. un  prolétariat, plein de sa 
force, que la prédication socialiste a enivré, et qui, 
à bon droit, sur l ’article du travail et du bien-être, 
se m ontre intraitable.

Chacune de ces classes se disputant le pouvoir,la 
prem ière, pour refouler une révolution qui menace 
ses intérêts ; la seconde, pour la m odérer ; la tro i
sième, pour la lancer à fond de train , la division 
par classes se change en une division par partis, 
entre lesquels on distingue : 1. le parti de la légiti
m ité, représentant de la loi salique et des tradi
tions féodales, seules capables, selon lu i, d’arrêter
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la révolution; 2 . le parti de la monarchie constitu
tionnelle, plus bourgeois que noble, et qui, dans 
ce m om ent, par la voix de M. Creton, rappelle le 
pays aux bienfaits et aux gloires de 1830; 3. le parti 
de la république modérée, qui, très-circonspect à 
l ’endroit des réformes économiques, ne veut plus 
cependant ni de royauté, ni de noblesse, ni de prési
dence ; 4 . le parti de la république rouge, plus gou
vernem ental encore qu’économiste, et qui a pris 
pour programme la constitution de 9 3 ; 5. le parti 
bonapartiste, qui tend à satisfaire ou trom per par la 
guerre l ’appétit du prolétariat; G. le parti prêtre, 
enfin, qui, parfaitem ent renseigné sur la marche 
du siècle, ne voit plus d’issue pour la société, et 
pour lui-m êm e de salut, que dans le rétablissement 
de l ’omnipotence spirituelle et temporelle du pape. 
Je ne compte pas comme parti les socialistes, quoi
que plus républicains et plus radicaux que les rou
ges, parce que, dans aucune de leurs écoles, ils ne 
sont hommes de pouvoir, mais hommes de s c ie n c e  
et de solution.

Trois classes et six  partis, en tout n e u f  grandes 
divisions antagoniques : voilà la F rance, sous le ré
gime de l ’économie m althusienne et de la centra
lisation politique. Voilà le produit de cette unité 
dont nous sommes si fiers, que l ’étranger nous 
envie, et à laquelle il faut donner pour em blème 
la tête de Méduse et ses serpents 1

Or, je défie tout pouvoir qui ne sera pas révo
lutionnaire, celui de H enri V aussi bien que celui 
du 2  décembre , la théocratie comme la bour
geoisie, de faire cesser celte division des partis et 
des classes; et par la m êm e raison je défie tout
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pouvoir, au point où en sont les choses, de tenir 
contre. Nous pouvez quelque temps vous soutenir 
sur l’antagonisme des partis, comme la lanterne du 
Panthéon sur les arcs-boutants du dome : mais cet 
équilibre, qui fit toute la stabilité de Louis-Phdippe, 
est précaire. Q u’un instant, à la prem ière occa
sion , les partis cessent de se contrebuter, les 
classes de se m enacer, et le pouvoir tombe. La sup
pression des libertés, les gênes de la presse, l ’état 
de siège, les prisons d’état, l ’ostracisme érigé en 
institution, tous ces instrum ents de la vieille tyran
nie, n ’v feront rien . Un gouvernem ent qui n ’aura 
pour lui que la force et des millions de suffrages, 
sera obligé, comme Robespierre, de recom m encer 
sans cesse l'épuration  de la société, jusqu’à ce que 
lui-m êm e il soit cpuré.

L ’Em pereur cru t arrêter la corrosion des parlis 
par la guerre : détestable ressource, qui atteste 
moins le despotisme de l ’homme que ¡’extrémité où 
il s : voyait réduit, et sa profonde ignorance des 
choses révolutionnaires. Eh bien ! la guerre a pro
noncé en dernier ressort contre l’Em pereur. Et 
puis, quelle guerre ferait Louis-Napoléon? à quel 
propos? contre qu i? avec q u o i? ... Je pose ces ques
tions, sans les presser : je ne voudrais rien dire qui 
eût l’ombre d ’un défi ou d ’une ironie. Passons donc 
sur la politique guerrière, et puisqu’il est à peu près 
défendu au 2 décembre, hors le cas où il prendrait 
fait et cause pour la révolution, de rendre au peu
ple cette poésie im périale; puisqu’il est condamné à  

faire de la vile prose économique et sociale, disons- 
lui que les idées ne se com battent que par les idées ; 
qu ’en conséquence, pour avoir raison des partis, il



—  236 —

n ’est qu ’un moyen, c’est d ’en former un  qui les 
engloutisse tous. J ’ai expliqué ailleurs comment, 
dans la donnée actuelle, ce parti d ’absorption devait 
se composer de la classe moyenne et du prolétariat: 
je m’en réfère à mes précédentes indications.

Nier, dans l’économie actuelle de la société, la 
nécessité des partis : impossible.

Gouverner avec eux, sans eux ou contre eux : im 
possible.

Leur imposer silence par des moyens de police, 
ou leur donner le change par la guerre et les aven
tures : impossible.

Il reste que l ’un quelconque devienne l ’instru 
m ent d ’absorption de tous : c’est cela qui est pos
sible.

Que le 2  décembre donc, et ce que je dis ici 
pour le gouvernem ent qui passe, je l ’adresse à tous 
ceux qui v iennen t; que le 2 décembre embrasse 
franchem ent sa raison d’ê tre ; q u ’il affirme, sans 
restriction ni équivoque, la révolution sociale ; 
qu ’il dise tout haut à la France, q u ’il notifie à l ’é
tranger la teneur de son m andat; qu ’il appelle à lu i, 
au lieu d ’un  corps de m uets, une représentation 
vraie de la classe moyenne et du prolétariat; q u ’il 
prouve la sincérité de sa tendance par des actes 
d ’un libéralism e explicite; q u ’il se purge de toute 
influence cléricale, m onarcbique et m althusienne ; 
q u ’il transporte aux corps des institu teurs et des 
médecins, les uns dans la m isère, les autres livrés 
au hasard d 'un  honteux casuel, les 42 millions 
jetés aux prêtres ; qu ’il chasse de sa société celte 
bande d ’intrigants, sans foi n i loi, bohèm es, espions 
la plupart, qui le g rugen t; qu ’il abandonne aux
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gémonies de l ’opinion ces gentillâtres littéraires, 
dont le souffle vénal, pestilentiel, enfle la voile de 
toute tyrannie ; qu ’il livre aux francs-juges de la 
démocratie la plus pourpre tous ces renégats, dra
maturges de cour, pam phlétaires de police, m ar
chands de consultations anonym es, moutons de 
prisons et de cabarets, qui après avoir m angé Je 
pain sec du socialisme, lèchent les plats gras de 
l ’Elysée...

Quoi donc! parce que la démocratie a combattu 
la candidature de Louis Bonaparte au 10 décem
bre, j ’y étais; parce q u ’elle l ’a fait reculer le 
29 janvier, j ’y étais; parce qu ’elle s’est insurgée 
contre lui le 13 ju in , sans la prison j ’y aurais éié; 
parce q u ’elle l ’a vaincu dans les élections de 1850, 
du fond de la Conciergerie j ’y étais encore ; parce 
q u ’elle s’est levée contre lui le 2 décembre, je ne 
puis plus dire que j ’y é ta is !... Louis-Napoléon se 
croirait obligé, par esprit de concurrence, de don
n er à sa politique une signification personnelle ! B 
aurait peur de paraître éclipsé, si l ’on disait de lui 
q u ’après avoir terrassé la lépublique sociale, il lui 
a pris ses idées, et s'est mis à sa rem orque !

L’Em pereur céda jadis à ce puéril am our-propre. 
Il voulut être autre cbose que la république, faire 
plus que la république, penser mieux que la ré 
publique. Il arriva, en fin de compte, q u ’avec tous 
ses titres, ses couronnes, ses trophées, il ne fut 
rien, ne fit rien, seul ne pensa jam ais rien ; il 
resta Napoléon. Allons-nous recom m encer ce con
cert à une seule partie du grand maestro?

Ni Galba, qui remplaça Néron, tant regretté 
du peuple; ni Yespasien, qui refusa aux larmes
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d’Eponine le pardon de Sabinus ; ni Nerva, qui 
avait conspiré contre Domitien ; ni Perlinax, qui 
lua Com mode; ni Septime-Sévère, qui fit déca
piter D idius-Julianus, le dernier et plus offrant 
enchérisseur du césarisme ; n i Aurélien, qui traîna 
à son char l ’im m ortelle Zénobie : aucun de ces 
em pereurs ne se crut obligé de modifier le statut 
im périal, statut révolutionnaire alors, parce que 
l ’ayant repris de m ains rivales, quelquefois ind i
gnes, il se serait cru déshonoré en le suivant. 
Brulus, il est vrai, après avoir expulsé les Tarquins, 
abolit le litre de roi et proclama la république. 
C’est que les Tarquins, affectant les airs des tyrans 
grecs, m anquaient à leu r mission m odératrice, qui 
était de procurer, par le patronage des patriciens, 
l ’ém ancipation de la plèbe.

Que parlez-vous donc de plagiat et de rem orque, 
comme s’il s’agissait des individus, non de la des
tinée? Laissez les hommes, puisque la défaite et 
leur propre dignité ne leur perm ettent pas d ’être 
à vous. Entre Ésqü et Jacob, le supplanté et le 
supplanleur, il peut y avoir paix, jam ais am itié ni 
oubli. Pour des gens de cœ ur, il est des griefs qui 
ne se peuvent effacer. Je veux b ien , acquittant le 
tribut de mes opinions à m a patrie, contribuer 
peut être à éclairer un  pouvoir que j ’ai dû cesser 
de com battre; je ne le servirai pas. Mais précisé
m ent parce q u ’Esaü a perdu son droit d’aînesse, 
il faut que Jacob soit chef du peuple de Dieu : 
sinon Esaü, dit Édom, le Rouge, revendiquera l'hé
ritage, et châtiera son cadet suborneur et infidèle.

Ne rusez point avec la révolution; n’essayez pas 
de la faire tourner à vos fins particulières, l ’oppo
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sant à vos compétiteurs, pendant que vous vous 
tailleriez dans son écharpe un m anteau d ’em pe
reu r ou de roi. Ni vous, ni aucun de ceux qui as
p irent à vous rem placer, vous ne pouvez concevoir 
une idée valable, m ener à fin la m oindre en tre
prise, hors des données de la révolution. La ré 
volution a tout prévu, tout conçu; elle-même a 
dressé le devis. Cherchez, et quand d ’un esprit 
droit et d’un cœ ur docile vous aurez trouvé, ne 
vous mêlez plus, en com m un avec le pays, que de 
l ’exécution.

E t quelle serait donc la haute pensée, l ’idéal 
politique et économique, que le dépositaire de la 
souveraineté nationale se créerait à lui-m êm e, le 
produisant de son génie, et ne le recevant, ni par 
transmission historique des partis qui l ’ont précédé 
aux affaires, ni par voie analytique de l ’étude des 
faits sociaux et de leur généralisation? Que pour
rait-il penser de lui-m êm e, comme hom m e, qu ’il 
ne dût recevoir de l ’opinion comme chef d ’é ta t; 
contre quoi par conséquent tous les citoyens n ’eus
sent le droit de protester, s’il lui plaisait d ’imposer, 
en vertu de son titre, son idée nouvelle?

« Parm i tant de religions qui se contredisent, 
» disait Rousseau, une seule est la bonne, si tant 
» est qu 'une le soit. » De même, parm i tant de 
politiques que la fantaisie des partis et la présomp
tion des hommes d’état enfantent, une seule peut 
être vraie, c’est celle qui, par sa conformité con
stante, harm onique, avec la nature des choses, 
acquiert un tel caractère d ’im personnalilé et de 
réalité, que chacun de ses actes semble un décret 
de la nature m êm e, et q u ’à l’Académie, à l ’atelier,
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sur la place publique, dans un  conseil d ’experts, par
tout où des hommes se réunissent pour traiter en
semble, elle puisse se form uler aussi bien que 
dans une assemblée de représentants et un conseil 
d ’état. Elevée à ce degré d’authenticité où elle 
tient tout des choses et rien de l ’hom m e, la politi
que est l ’expression pure de la raison générale, le 
droit im m anent de la société, son ordre in térieur, 
en un mot, son Economie.

Cette politique, vous ne la trouverez ni dans 
Aristote, ni dans Machiavel, ni dans aucun des 
m aîtres qui ont enseigné aux princes l ’art, essen
tiellem ent subjectif, d’exploiter leurs états. Elle se 
dégage des rapports sociaux, et des révélations de 
l’histoire. Pour moi, la révolution au 19e siècle en 
doit être l ’avénement.

C’est un  principe, dans cette politique à la fois 
rationnelle et réelle, que sans travail il n ’est pas de 
richesse, et que toute fortune qui n ’en provient pas 
est par cela même suspecte ; que le labeur aug
m ente toujours et que le prix des choses d im inue; 
qu ’ainsi le m inim um  de salaire et le maximum des 
heures de travail sont inassignablcs; que si l ’hec
tolitre de blé vaut 20 francs, aucun décret du prince 
ne le peut faire vendre 15 ou 25, et que toute 
hausse ou baisse factice, par autorité de l ’état, est 
un  vol ; que sous le régim e de l ’intérêt, l ’impôt 
proportionnel, équitable en lui-m êm e, devient pro
gressif dans le sens de la misère, sans que rien au 
monde puisse l ’em pêcher; qu ’un autre corollaire 
de cet intérêt est la protection douanière, en sorte 
que toute tentative pour abolir celle-ci sans tou
cher à celui-là est une contradiction; que toute
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taxe qui affecte les objets de luxe, au lieu d'être 
supportée par le consommateur, le sera infailüb e- 
m ent par l’ouvrier, attendu que la consommation 
étant facultative et le prix libre, le producteur 
d’objets de luxe a toujours p 'us besoin de vendre 
que le consomma eur d ’ach e te r..,.

Que de bévues des gouvernem ents et de leur 
politique arbitraire auraient été empêchées ; que 
de vexations, de souffrances, de mécomptes, de 
déficits prévenu ; que de tendances funestes ar
rêtées à leur origine, si depuis soixante ans ces 
propositions, avec leurs corollaires, avaient eu rang 
de vérités démontrées et d’articles de loi dans la 
conscience générale! Avec une douzaine de pro
pos fions de cette espèce, et une presse libre, je 
voudrais arrêter court, dans toutes ses fugues, le 
gouvernem ent du 2 décem bre. Quoi donc! Louis- 
Napoléon ne régnerait-il que par l ’im bécillité des 
F rançais?...

Il existe, sur les rapports des hommes en société, 
sur le travail, le salaire, le revenu, la propriété, 
le prêt, l ’échan e, l ’im pôt, les services publics, le 
culte, la justice, la guerre, une foule de vértés 
pareilles, dont un e impie extrait, accompagné 
d ’exemples, dispenserait les gouvernem en t de 
toute autre politique, et bientôt la socié é des gou
vernem ents eux-mêmes. C’est là notre véritable 
constiiution : constitution qui dom ine toutes les 
difficultés, qu ne laisse rien à la sagesse des princes, 
qui se moque des dictateurs et des tr.buns; dont les 
théorèmes, enchaînés l ’un à l autre comme une 
mathém atique, conduisent l ’esprit du connu à l in- 
connu dans les voies sociales, fournissent des solu-

44
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tions pour toutes les circonstances; et contre la
quelle tout ce qui se fait, d ’où qu ’il vienne, est nul 
de soi, et peut être réputé tyrannie! Le pouvoir 
qui enseignera aux citoyens cette constitution, et la 
chose commence à devenir possible, aura plus fait 
pour l'hum anité  que tous les em pereurs et les papes : 
après lui les révolutions de l ’espèce seront comme 
celles de la planète , rien ne le< troublera, et 
personne ne les sentira plus.

Le 2 décem bre, dans le prem ier feu du coup 
d ’é ta t , réparant la longue incurie de nos assem
blées, a pu décréter coup sur coup des concessions 
de chem ins de fer, des adjudications de travaux, 
des prorogations de privilège, des réductions d ’es
compte , des saisies d ’im m eubles, des conversions 
de rentes, des continuations d ’impôts, etc., etc.; 
faire une foule de choses qui, si la société était 
instruite de sa vraie constitution, auraient été de
puis longtemps faites, et mieux faites, ou ne se se
raient jamais faites. Le vulgaire, qui rapporte tout 
à la volonté du chef, à peu près comme le père 
Malebranche voyait tout en Dieu, a admiré cette 
fécondité décréta'e, et parasites d ’applaudir à ce 
pouvoir fort et agissant ! Mais bientôt la fièvre des 
réformes s’est calmée : plus d ’une fois le 2  dé
cembre a dû rétracter des résolutions sous presse, 
re tire r des projets dont était saisi- déjà le conseil 
d é la i ,  et Io n  peut prévoir que s’il n ’apprend 
à lire mieux dans le livre de la politique éternelle, 
il paraîtra bientôt aussi im puissant, aussi incapable, 
au si tém éraire, aussi fou que ses devanciers, sans 
en excepter l’Em pereur lui-m êm e.

Q uo iqu’il en so it,e t des décrets rendus ju squ’ici
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par le 2  décembre au m ilieu de l ’abstenlion un i
verselle, el de ceux qu ’il rendra par la suite du 
fond de sa prérogative, il ne fera pas que la maxi
mation des forlunes cesse d ’être une idée contra
dictoire; qu’une vente puisse être réputée parfaite, 
avant que les parties soient convenues de la chose 
et du prix: que le m andat et ¡’adjudication, dans 
le même individu, soient termes compatibles; que 
le quasi-contrat ne devienne quasi-délit, et même 
crim e, alors que le bienfaiteur d ’oflice se prévaut 
du bienfait pour asservir le bénéficiaire.......

Le 2 décembre ne fera pas que le système féo
dal, vaincu dans l’ordre politique et religieux, re
devienne une vérité dans l'ordre industriel, quand 
les conditions du travail et les lois de la comptabilité 
s’y opposent ; il ne fera pas après son décret sur 
l ’escompte, rendu au nom  d e là  propriété publique, 
que l ’intérêt des capitaux soit désormais autre 
chose qu ’une taxe arbitraire et transitoire; il ne 
fera p a s , m algré ses concessions de quatre-vingt- 
dix-neuf ans, que si le prix de revient des trans
ports, par fer et par eau peut descendre à 1 cen
time par tonne et k ilom ètre , le pays consente à 
payer aux compagnies 8, 10 et 14- centimes, par 
am our de la féodalité industrielle ; n i , quand le 
salaire du travailleur, dans toutes les catégories de 
services, est en décroissance co n tin u e , que o>clui 
des fonctionnaires de l ’état doive augm enter.

L Em pereur, avec sa concentration politique, 
avec son blocus continental et ses incorporations 
perpétuelles d ’états, se créait cent impossibilités 
dont chacune, avec le temps, pouvait le détruire. 
Louis-Napoléon, qui ne s’est pas donné le quart de
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îa besogne de son oncle, avec sa seule constitution 
renouvelée de l ’an VUl, s’en crée mille : tant, de
puis la chute de l ’Em pereur, les éléments réfrac- 
taires à l ’autorité ont pris de développem ent!...

Le 2 décembre a donné au clergé un brevet 
d ’enseignem ent à peu près exclusif. Mais ce brevet, 
tout à fait gratuit, ne contient pas plus de garantie 
du gouvernem ent que les milliers de brevets et di
plômes qu’il délivre chaque année, contre écus, 
aux étudiants et industriels. Il ne fera pas, ce b re
vet, même quand il jo indrait à l ’autorité de l ’état 
celle de la sainte écriture, que le travail, considéré 
par la théologie comme l’expiation d ’un vice origi
nel, In  sudore vultûs tui vesccris pane tuo, rede
vienne un état servile; que celui qui par le travail 
se rachète de la misère, de l’ignorance et de l ’escla
vage, ne conçoive pas la pensée de se racheter aussi, 
par le même m oyen , du péché et de la coulpe ; 
que l’esprit religieux, entretenu par les prêtres, ne 
se trouve ainsi balancé par le génie industriel; que 
pauvreté soit de nouveau réputée vertu, et que le 
progrès du bien-être et du luxe n ’ait pas pour'corré- 
lalif le développement de la raison, l'affranchisse
m ent de la conscience, le règne absolu de la liber
té, à la place de l ’hum ilité, du détachem ent et de 
la passivité chrétienne.

Le 2 décem bre, par philanthropie, autant que 
par intérêt, se préoccupe de l ’améliora ion du sort 
des classes pauvres. Les circulaires de ses m inistres 
le répètem ; les caresses du Président en tém oignent; 
plusieurs de ses actes le font en tendre; les confi
dences de ses amis et l’hostilité croissante ¿es partis 
rendent la chose tout à fait probable.
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Mais com m ent se propose-t-il d’opérer cette am é
lioration? 11 ne peut pas sur la France moderne ré
gner en calife; s'em parer au nom de l’intérêt public 
de la production et du com m erce; mettre 27 ,0 0 0  
lieues carrées de pays, 27 millions de propriétés, 
fabriques, m étiers, en régie; convertir 36 millions 
de producteurs de tout âge et de tout sexe, plus ou 
moins libres, et qui aspirent chaque jour à le de
venir davantage, en salariés. On n ’avale pas plus 
gros que soi, et si le 2  décembre pense engloutir 
la nation, c’est lui qui crèvera.

Supposons que le 2 décembre, poursuivant la 
solution du problème économique, essaye de recon
stituer la nation suivant le système que nous avons 
signalé comme étant la conséquence du décret sur 
les biens de la famille d’Orléans. Hors de la liberté 
progressive, indiquée par l ’histoire, et de la com 
m unauté des égaux, adoptée au fond par tous les 
utopistes, il n ’y a pas d ’autre système. Il faut au 
préalable que le 2 décembre intéresse à ses vues 
une partie du pays; qu ’avec celle-là, il conquière 
le reste; et comme il entend se réserver 1 in itia
tive, q u ’il ne saurait consentir aucun dém em bre
m ent de son autorité, q u ’il ne peut offrir à ses 
auxiliaires et adhérents que des récompenses pécu
niaires, des concessions de terres, mines, etc., ou 
des privilèges commerciaux et industriels; il faut 
que cette association pour l ’organisation du travail 
et l’extirpation de la misère, d’après le principe 
de la hiérarchie militaire et gouvernem entale, 
olfre aux associés, en facultés économiques, une 
inde unité suffisante du renoncem ent à leurs droits 
politiques.

14.
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O r, c’est ici que la contradiction ne tarderait pas 
d ’apparaître. Le 2  décembre apprendrait bientôt, par 
son expérience, ces vérités au-dessusde tout gouver
nem ent : c’est que travail et commerce ont pour sy
nonym e liberté; que la liberté industrielle est soli
daire de la liberté politique; que toute restriction 
apportée à celle-ci est une entiave pour celle-là, 
conséquem m ent un  em pêchem ent au travail et une 
interdiction de la richesse ; que l ’échange, le prêt, 
le salaire, tous les actes de l ’ordre économique, 
sont des contrats libres qui répugnent à toute con
dition hiérarchique. Quant au pouvoir central, il 
verrait, et déjà il ne tient qu ’à lui de le voir, que 
les affaires des particuliers ne prospèrent qu ’autant 
q u ’ils ont confiance dans le gouvernem ent; que le 
seul moyen de leu r donner cette confiance, c’est de 
les faire eux-mêmes m em bres actifs du souverain ; 
que les exclure du gouvernem ent, c’est autant que 
les chasser de leurs industries et propriétés; et 
q u ’une nation de travail, comme la nôtre, gou
vernée sans le contrôle perpétuel de la tribune, de 
la presse et du club, est une nation en état de fail
lite, déjà sous la m ain des garnisaires...

Tous les lieux communs sont épuisés sur la na
ture démocratique de l ’impôt, et le droit qu’a la 
nation de le fixer librem ent. Le 2 décembre sait 
cela comme tout le monde : la constitution du 15 
janvier a bien voulu le reconnaître. Pourquoi donc 
les mêmes représentants qui sont appelés à voter le 
t o t a l  de l ’impôt, n ’ont-ils pas le droit d ’en discuter 
le détail, et d’y faire telles réductions qu ’ils jugent 
utiles ? La France et son gouvernem ent, d ’après le 
système de votation suivi pour l ’im pôt au  corps
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législatif, est comme une maison de commerce, 
formée par deux individus soi-disant assoeiés en 
nom collectif, et dont l ’un  serait chargé d’acquitter 
sur ses produits, à présentation des factures, et sans 
pouvoir dem ander de compte, les dépenses dont 
la fixation serait le privilège exclusif de l ’autre. Gù 
le 2  décembre a-t-il pris ce mode de société et sur
tout de comptabilité ?__

Tout a été dit pareillem ent sur le fonctionnaire 
public. Le fonctionnaire public, depuis le chef su
prême de l'état jusqu’au dernier valet de ville, est 
le m andataire de la nation, le commis, le délégué 
du peuple. La constitution du 15 janvier, comme 
ses précédentes, reconnaît cette démocratisation du 
personnel de l ’état. Pourquoi donc n ’appartient- 
il qu ’au chef de l ’état de nom m er aux emplois, 
d ’en fixer les attributions et les salaires? Pourquoi 
les 50 0 ,0 0 0  salariés de l ’état forment-ils corps, 
caste, nation pour ainsi dire à part, sous la dépen
dance exclusive du chef de l ’état? Sous ce rapport 
encore, la France ressemble à un  domaine dont 
l ’exploitation aurait été changée par l ’in tendant en 
une servitude personnelle, établie à son bénéfice, 
avec faculté pour lu i, non-seulem ent de transiger 
au nom du propriétaire, mais de compromettre. Où 
le 2 décembre a-t-il puisé cette notion du m andat 
et de la propriété ? Ce n ’est pas dans le code Napo
léon .......

Je ne veux pas que mes observations dégénèrent 
en  attaques, et c’est pour eela que je les exprime 
en style juridique, me bornant à m ontrer, à l ’aide 
de quelques rapprochem ents, et dans les formes 
les plus concises, combien l ’exercice de l ’autorité,
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tant réclamée de nos jours par des avocats sans 
sc ien ce , des pubücistes sans philosophie, des 
hommes d’état égalem ent dépourvus de pratique et 
de principes, est devenu incompatible avec les no
tions les plus élém entaires de l ’économie et du 
droit. De quelque côté qu’on y regarde, le 2 dé
cem bre, —  et quand je dis le 2  décem bre, ai-je 
besoin de répéter sans cesse que je comprends toute 
autre forme dictatoriale ou dynastique? — le gou
vernem ent, dis-je, est acculé entre l’an-ardue et 
Je bon p la is ir , obligé de choisir entre les ten 
dances naturelles de la société, et l’arbitraire de 
l ’homme ! Et cet arbitraire, c’est la violation per
pétuelle du droit, la négation de la science, la ré
volte contre la nécessité; c’est la guerre à l ’esprit 
et au travail! Impossible.

Je ne finirai pas, après avoir touché les impossi
bilités de l’in térieur, sans dire un  mot de celles du 
dehors.

S’il est une chose que le 2  décembre doive 
avoir à cœ ur, c’est à coup sûr de réparer les dé
sastres de 1814 et 1815, de relever dans le concert 
européen l’influence de notre nation, de la faire 
rem onter au rang des puissances de prem ier ordre, 
en appuyant, au besoin, celte prétention légitime 
par les armes.

Le 2 décembre le peut-il, dans la situation équi
voque où il s’est placé, entre la révolution et la 
contre-révolution ?

Des bru  ts ont circulé, trouvent encore des cré
dules, sur des projets de descente en A ngleterre, 
d’invasion de la Belgique, d’incorporation de la 
Savoie, etc. Ces bruits ont été dém entis par ordre:
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en effet, ce sont de ces choses qu’on ne croit pas 
sans les avoir v u es , et quand on les a vues on n ’y 
croit pas encore.

Le peuple, qui ne sait de la guerre que les ba
tailles, qui n ’en com prend ni la raison ni la poli
tique, peut se repaître de ces chim ères, attendre 
que le Président, ayant battu les Anglais, les 
Prussiens, les Autrichiens, les Russes, et revenant 
chargé de trésors, décharge d’autant les rôles des 
contributions. Partout ailleurs qu ’au cabaret, on 
sait que la guerre est la lutte des principes, et que 
toute guerre qui n ’a pas pour objet de faire triom 
pher un  principe, comme furen t les guerres de 
Louis XIV et de l ’Em pereur, est une guerre con
dam née, et d ’avance perdue.

Où donc est le principe, le grand in térêt, natio
nal et hum anitaire, que peut invoquer en ce mo
m ent Louis-Napoléon, pour être en droit de dé
clarer, à n ’importe qui, la guerre?

L’abolition des traités de 1815?
Ceux qui depuis vingt ans parlent de ces traités 

ne savent pour la plupart de quoi il s’agit. Les 
traités de 1815, œuvre de la Sainte-Alliance, sont 
le produit des guerres im périales : à cet égard, ils 
p rennen t place dans l ’histoire, à la suite du traité de 
W estphalie. Ils ont pour objet d éfo rm er, à perpé
tuité, une croisade entre les puissances de l ’Europe 
contre tout état qui, comme la France de 1804 à 
1814, tendrait à sortir de ses limites naturelles ou 
prescrites, et a s’incorporer des portions de terri
toire étranger. La France, dont les em piètem ents 
successifs pendant dix années ont été l ’occasion de 
ces tra ité s , s’y trouve plus m altraitée que les
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autres puissances : elle a été refoulée en deçà du 
R h in , dégarnie, ouverte. Tel était le droit de la 
guerre et le bénéfice de la victoire pour les alliés. 
Nous avons voulu nous é ten d re , nous sommes 
v aincus, nous devons payer et de plus fournir des 
sûretés! Rien ne saurait infirm er ces traités, rien, 
dis-je, si ce n ’est le consentem ent des parties, ou 
la guerre, mais la guerre appuyée sur u n  nouveau 
principe.

Je reproduis donc ma question : Ce principe, 
où est-il pour le 2 décem bre?

Louis-Nappléon n ’a fait ju squ’ici que servir la 
Sainte-Alliance en frappant la démocratie et la ré 
volution ; bien loin qu ’il puisse protester contre les 
traités de 1815, de fait il y adhère. 11 serait puéril 
qu ’il attendît de ses alliés, à titre de récompense, 
la frontière du R hin . La seule récompense que 
Louis-Napoléon puisse obtenir de la Sainte-Al
liance, c’est qu’elle le tolère, le soutienne, le pro
tège, comme gardien et dom pteur de la révolution, 
jusqu’à ce que les circonstances, devenues par lui 
favorables, perm ettent aux alliés de nous rendre 
une troisième fois nos princes légitim es. Elle serait 
illogique, cerles, la Sainte-Alliance, en contradic
tion avec elle-m êm e, elle m entirait à son but et à 
ses principes, si, en faisant la guerre à la révolu
tion, elle reconnaissait en Louis-Napoléon Bona
parte un  dynastę d’origine essentiellem ent révo
lu tio n n a ire , à plus forte raison si elle lui concé
dait, pour joyeux avènem ent, un  territoire de cinq 
à six millions d ’habitants, avec la ligne stratégique 
la plus formidable du monde.

M aintenant que Louis-Napoléon, usant de sa pré
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rogative, en appelle aux arm es; que, servant la 
contre-révolution d’une m ain, et ju ran t de l ’autre 
par la révolution, il engage le pays dans une 
guerre avec la Sainte-Alliance, pour la frontière du 
R hin , il est le m aître. Mais qu ’il sache aussi que 
dans une revendication ainsi posée l ’opinion ne 
le suivrait pas : elle ne verrait dans sa politique 
qu ’une fantaisie conquérante, un  point d’honneur 
national ou domestique, sans caractère m o ra l, et 
par son abandon elle paralyserait ses efforts. Tant 
il est vrai qu ’il y a dans les traités de 1815 quel
que chose de légal, qui ne peut être délié que par 
une légalité supérieure.

La révolution au 19e siècle est cette légalité.
Rappelons-nous ce qui a été dit plus haut que 

Louis-Napoléon, de même que l ’Em pereur, ayant 
pour adversaire principal la féodalité capitaliste 
représentée au dehors par l ’A ngleterre, la vraie 
m anière de combattre 1 A ngleterre, ce n ’est pas de 
l ’attaquer en Egypte, dans l ’Australie ou l’Inde, 
pas plus que d’enjam ber la Manche ; c’est de frap
per l’ennem i, chez nous d’abord, dans les rapports 
du travail et du capital.

Dès avant la révolution de 89, l’Angleterre avait 
commencé la conquête du globe : com m ent? par 
la force des arm es? non, elle laisse ce système aux 
Français; —  par l ’accumulation de ses capitaux, la 
puissance de son industrie, l ’extension de son com
merce. Le succès ne lui a point failli : pas de pays 
aujourd’hui où elle ne récolte. Nous-mêmes nous 
payons tribut à ses ouvriers, à ses ingénieurs, à ses 
capitalistes ; et déjà, par les acquisitions de pro
priétés que font chez nous les sujets anglais, la



—  252 —

Grande-Bretagne prépare sur notre territoire le 
retour de sa prépondérance. Le libre échange, au
quel ses bourgeois convient les peuples, en écrasant 
toute concurrence, est le dernier coup qu ’elle s’ap
prête à porter à la liberté des nations.

Ainsi procède l’Angleterre : pas de conquêtes à 
main arm ée, pas d’incorporations de territoires, 
pas de nations englobées, pas de dynasties desti
tuées ; elle ne se perm et aucune de ces violences. 
Elle ne tient point à gouverner les peuples, pourvu 
q u ’elle les pressure, témoin le Portugal : la Balance 
du commerce, portée à son maximum de puissance 
sous le nom de Libre échange, voilà l ’artillerie de 
l ’Angleterre.

Il faut donc qu ’à une guerre de capitaux nous 
répondions, avant tout, au dedans et au dehors, 
par un système de crédit qui annule la supériorité 
que l ’Angleterre tire de ses masses capitalisées : 
alors, nous pourrons parler à . la Sainte Alliance. 
Déjà, par ses décrets financiers, le 2 décembre a 
m arqué le b u t : qu’il achève, qu’il n ’attende point 
que des nécessités plus impérieuses l ’y contraignent. 
Soit qu ’il pense à négocier, soit qu ’il se prépare à 
la guerre, q u ’il commence par se rendre écono
m iquem ent fort. Qu’il ose accomplir en six mois 
ce que ces journaux font entrevoir dans une pers
pective de 50 années ; que par la réduction combi
née des rentes et intérêts aux simples frais de 
com m ission, il change dans leur intégralité les 
rapports du travail et du capital; q u ’il coupe, si 
j ’ose ainsi dire, le nerf à la féodalité bourgeoise, et 
puis, qu ’il déclare à son tour à l ’A ngleterre, non 
plus le Blocus continental, folie avonculaire, mais
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la d o u an e .... Cela fait, voici dans quelle situation 
se trouverait la France, vis-à-vis d’elle-même et do 
l ’étranger.

A l ’in té r ie u r , la production augm ente d ’un
q u art  C’est une règle d’économ ie, un  des
théorèm es les mieux démontrés de la science, que 
le revenu du capital est produit, comme l ’impôt, 
par le travail ; que dans l ’inventaire de la société, 
ce revenu ne doit pas s’ajouter au produit, mais se 
déduire du produit, comme l ’impôt ; qu’ainsi ce 
qu ’on ôte au revenu, de même qu’à l ’impôt, profite 
d ’autant au travail, qui le consommant le recrée, 
attendu qu’il n’y a de consommation improductive 
que celle du capitaliste et de l ’é ta t; de telle sorte 
que si, sur une production annuelle de neuf m il
liards, il est prélevé quatre m illiards pour le capital 
et pour l ’im pôt, ce prélèvem ent étant par hypo
thèse supprim é, en même temps que la consom
mation des producteurs doublera, leu r production 
s’élèvera, ipso facto, de neuf m illiards à treize. Que 
le 2 décembre rende aux classes travailleuses ce 
signalé service, et il pourra se vanter, au banquet 
national, de ne pas m anger le morceau honteux! 
Ses 12 millions de liste civile lui seront comptés 
comme une commission, sur le surplus d’affaires 
qu ’il aura procurées, de 1[2 ou l j4  pour 1 0 0 ...

Au dehors, la Belgique, la Savoie, une partie de 
la Suisse et du P iém ont, g ravitent, de toute la 
puissance de leurs intérêts industriels, vers la 
France, m arché libre de 36 millions de consom
m ateurs, consom m ant, d ’après ce qui vient d’être 
d it, comme 45! Crédités par la circulation fron

t s
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çaise et par leurs échanges, ces états opèrent à 
leur tour la liquidation de leur aristocratie capita
liste et propriétaire, dont la confiance abattue de
vient partout le signal de la prospérité publique : 
ils tom bent dans le cercle d’attraction de la F rance. 
Ne leur demandez point alors si, avec leur révolu
tion économique, solidaire de la nôh’e, avec notre 
langue, nos m onnaies, nos codes, notre commerce, 
ils veulent être français! Ne leur proposez ni ins
pecteurs de police, ni préfets : laissez-les se gou
verner à leur guise, conserver leur franchise, jouir 
tout d’abord de cette indépendance civile et poli
tique, qu’il faudra b ien , tôt ou tard, rendre à 
chacune de nos provinces. Contentez-vous, avec 
ces co-intéressés, d’une alliance offensive et défen
sive qui vous perm ette, dans le péril com m un, de 
compter sur leurs soldats et leurs forteresses, comme 
sur les vôtres. Cette politique de réserve, bientôt 
comprise, vous assure d’immenses succès. Quand 
la conquête avait pour objet le tribut, comme au 
temps des monarchies orientales, la conquête, 
quoique brutale, était du moins rationnelle. Au
jou rd ’hui le pillage a cessé, pour les états comme 
pour les particuliers, d ’être un moyen de fortune. 
Les vraies conquêtes sont celles du commerce : 
l ’exemple de l ’A ngleterre, depuis un siècle, le 
prouve de reste. Comment se fait-il, quand l ’esprit 
des nations a changé, que les formes de leur di
plomatie soient juste à la hauteur de celle des 
Cambyse et des Ninias! —

Après la Belgique, la Savoie, la Suisse française, 
le P iém ont cisalpin, pays lim itrophes, l ’Italie. 
Rome , foyer d’éruption, projette ses flammes
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nationales au nord et au midi de la Péninsule. 
Dites-lui, P résident de la république hum anitaire, 
que vous voulez qu’elle vive par elle-même et pour 
elle-m êm e, et elle vivra. D’un  mot vous aurez res
suscité cette nationalité, égorgée par vous dans les 
m urs de Rome, après avoir été trahie sur le champ 
de bataille de Novarre 1

La Pologne aura son to u r; et le Roi des mers 
ne vous échappera pas, saisi dans le filet démocra
tique et social__

Avec la France révolutionnée , la politique 
extérieure est facile à suivre. Le centre de gravité 
européen se déplace, la nouvelle Carthage cède à 
la Rome nouvelle, et s’il faut combattre, la guerre 
est sainte, la victoire est sûre. Mais où donc Louis- 
Napoléon, désertant l ’idée révolutionnaire, trouve
rait-il un prétexte pour faire au nom de la France 
la moindre démonstration sur le continent? Geôlier 
bénévole et gratuit de la démocratie, compère et 
dupe de la contre-révo’ution, il n ’a pas même le 
droit d’ém ettre un vœu. R a reçu les com pliments 
du czar : qu ’aurait-il à réclam er pour la Pologne? 
11 a fait, de concert avec les jésuites, avec les soldats 
de l ’Autriche et de Naples, la campagne de Rome : 
les choses rétablies par lui dans le statu quo, que 
lui reste-t-il à dire en faveur des Italiens? Grâce à 
sa diversion puissante, la réaction est maîtresse 
partout en Europe, sur le Pô, sur le R h in , sur le 
Danube : quel principe représenterait, aux yeux 
des Napo'itains, des Rom ains, des Lombards, des 
Hollandais, des W estphaliens, la famille de l’Em 
pereur? Croit-elle qu’on la cherche pour sa no
blesse, et MM. Louis, Jérôm e, Napoléon, P ierre ,
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Charles, Antoine, Lucien Bonaparte et M ural, pen
sent-ils être du limon dont se pétrissent les souve
rains par la grâce de Dieu, les princes légitim es, 
les rois absolus, et les valets?__

Oui, citoyens ou messieurs, vous portez le plus 
grand des noms m odernes; vous appartenez par la 
chair et le sang à celui de tous les hommes qui 
sut 1 : mieux fanatiser les masses, et les courber 
sous Le joug. Souvenez-vous cependant qu’il ne 
parvint, quelques années, à les contenir, que parce 
q u ’il représentait à leurs yeux la R é v o l u t io n  a r 
m é e ; et que pour n ’avoir pas su, au jour m arqué 
par les circonstances, être grand par la paix et là. 
libeité, comme il l ’avait été par le com m andem ent 
et par la guerre, pour avoir mis son libre arbitre à 
la place de la destinée que lui m ontrait son étoile, 
il périt, chose pitoyable, sous sa propre déraison, 
laissant aux Homères de l ’avenir, si l ’avenir produit 
encore des Homères, le plus riche et le plus gigan
tesque canevas, et presque rien à l ’histoire ! . ..

Un ne trompe pas la Révolution, fût-on l ’Em
pereur, vivant et victorieux; alors q u ’elle est 
muette, que tout Je monde l ’ignore, que personne 
ne prend la parole pour elle, que tous les préjugés 
qu ’elle combat sont en honneur et ne rencontrent 
aucune contradiction, tandis que les intérêts q u ’elle 
sert s’oublient eux-mêmes ou se vendent.

Et l ’on s’im aginerait que pour vaincre la révo
lution il suffira de cette cendre im périale rap
portée de l ’exil, aujourd’hui que 1 • peuple ne croit 
plus aux revenants, au jourd 'hui que la révolution 
parle à toute heure, que les hom m es ju ren t en son 
nom , que les jeunes filles la chantent, que les pe
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tits enfants la redisent, que les proscrits la portent 
sur tous les coins du globe; aujourd’hui que le 
pouvoir absolu fait à cause d ’elle, n u it et jo u r, la 
veille des armes, et que le capital se tord sous sa 
violente étreinte!

Im puissance, impuissance, im pu issance!... Or, 
l ’Elysée saurait-il me dire combien peut durer, en 
présence de la révolution qui grandit, un  gou
vernem ent dépouillé de prestige, et réduit à la 
quotidienneté de l ’im puissance?...





X.

ANARCHIE OU CÉSARISME. —  CONCLUSION.

S’il est un fait qui atteste la réalité et la force de 
la révolution, c’est sans contredit le 2 décem bre. 
Que la France l ’entende, et que l ’Europe en soit 
instruite : après les journées de février et ju in  1848, 
celles de décembre 1851 doivent com pter comme 
la troisième éruption du volcan.

Rendons-nous compte de celle secousse qui, 
plus qu ’aucune au b e , a fait faire à la révolution un 
pas décisif.

La France, par toute son histoire, par les R o 
m ains et les Francs, par Charlemagne et les Ca
pétiens, m arche, d une m arche continue, à 8 9 ; 
par 89, elle aboutit à 1848.

E n  1848, comme en 1789, tout, d a n s  l e s  
c h o s e s , appelle une révolution. Mais à la diffé
rence de 1789, il n ’y a en 1848, dans les idées, 
rien, ou peu s’en faut, qui la déterm ine. La situa-
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lion est m ûre, l ’opinion est en retard. De ce dés
accord entre les choses et les idées jaillissent tous 
h  s incidents qui ont su iv i....

D’abord, la prédication socialiste.
La révolution s’imposant comme nécessité, et 

l ’opinion s’en défiant parce q u ’elle ne la connais
sait pas, le prem ier travail devait être de révéler 
au pays la révolution sociale. Tandis donc que le 
Gouvernem ent provisoire, la Commission exécu
tive, le général Cavaignac, s’occupent de m aintenir 
Tordre, le socialisme, avec l ’énergie que com m an
dait la circonstance, organise sa propagande. On 
lu i a reproché d'avoir fait peur, on l ’accuse encore 
au jourd’hui d ’avoir, par ses extravagances, com
promis, perdu la république! Oui, le socialisme a 
fait peur, et il s’en vante ! On m eurt de peur 
comme de toute autre maladie, et la vieille société 
n ’en reviendra pas. Le socialisme a fait peur ! Fal
lait-il donc, parce que les autres ne faisaient rien, 
ne pouvaient faire rien, que nous nous tussions 
nous-m êm es? Fallait-il, en m ettant des sourdines à 
nos tam bours, laisser tom ber l ’idée avec l ’action ? ... 
Le socialisme a fait peur! Puissants génies, à qui 
le socialisme a fait peur, et qui n ’avez pas tremblé 
devant le suffrage universel ! . . .

Or, comme le socialisme, effrayant à prem ière 
vue (toute idée qui se manifeste pour la prem ière 
fois effraye), ne pouvait passer sans soulever une 
contradiction violente ; comme cependant il était 
dans la donnée de l ’histoire et des institutions, il 
devait arriver, d’u n  côté, que le socialisme gran
dirait sous une réaction générale; en second lieu, 
q u ’il m ettrait à nu l ’inconséquence de tous ses ad
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versaires, depuis les m ontagnards ju squ’aux dynas
tiques, et par cette révélation de leur illogisme, les 
précipiterait 1rs uns après les autres du pouvoir, 
dont ils se servaient contre lui.

Pas un  fait qui n ’atteste le progrès du socia
lism e, qui ne m ontre en m ême temps la déroute 
successive, inévitable de ses adversaires.

Pourquoi, de février à décembre 1848, les ré
publicains de toute nuance sont-ils successivement 
évincés? parce q u ’ils se tiennent hors du socia
lisme, qui est la  révolution ; parce que hors de 
la révolution sociale, la république n ’a plus de 
sens, qu’elle semble un  juste-m ilieu, une doctrine, 
un  arbitraire.

Mais pourquoi les républicains, adorateurs de 
93 , se tiennent-ils en 1848 hors du m ouvem ent? 
parce qu ’ils aperçoivent dès l ’abord que la révo- 
lulion sociale est la négation de toute hiérarchie, 
politique et économique ; que ce vide fait horreur 
à leurs préjugés d’organisation, à leurs habitudes 
de gouvernem ent; et que leu r esprit, s’arrêtant à 
la superficie des choses, ne découvrant pas sous la 
nudité de la forme le lien intelligible du nouvel 
ordre social, recule à cet aspect, comme devant un 
abîm e.

Ainsi, même comme négation, comme table rase 
ou plutôt comme v id e , la révolution exerce déjà 
une puissance sur le m ilieu am biant ; elle est une 
force d’attraction, une finalité, u n  bu t, puisqu’en la 
n ian tlesrépub licainssem blen tse ren ie r eux-mêmes 
et se perdent !

Au 10 décem bre, Louis Bonaparte obtient la pré
férence sur le général C avaignac, qui cependant

18.
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avait bien mérité de la pa irie , dont le civisme, le 
désintéressem ent, la modestie seront relevés par 
l ’histoire im partiale. Pourquoi cette injustice de 
l ’élection? parce que le général Cavaignac, fatalité ! 
avait dû combattre, au nom de l ’ordre et de la loi, 
la révolution dans le socialisme ; parce qu ’ensuite 
il se présentait, au nom de la révolution, comme 
adversaire des partis dynastiques, et franchem ent 
républicain parce que, enfin , devant cette rigidité 
à la fois constitutionnelle et républicaine le nom de 
Bonaparte se levait, pour les masses comme une es
pérance de révolution plus prom pte, pour les p ar- 
tisansde l ’autel e td u  trône qui les poussaient comme 
une espérance de contre-révolution. R évolution, 
contre-révolution, le oui et non, qu ’im porte? c’est 
toujours la même passion qui agite, la même idée 
qui dirige.

Contre qui est entreprise plus tard la guerre de 
Rom e? contre Mazzini? Allons donc! ceux qui fi
ren t décréter la guerre de Rome étaient tout aussi 
démocrates que Mazzini. Comme Mazzini, comme 
Rossi, ils portaient écrit sur leu r drapeau : Sépa
ration du spirituel et du temporel ! Gouvernement 
laïc et libre I La révolution de Rome a été faite con
tre la révolution sociale.

Contre qui est votée la loi du 31 mai ? —  contre 
la révolution.

Comment, en 1849 et 1850, l ’élu de cinq m il
lions et demi de suffrages parvient-il à se dépopu
lariser? par son alliance avec les réacteurs. Comment 
ensuite recouvre-t-il sa popularité ? en affirm ant le 
suffrage universel, voix, on le suppose, de la révo
lution Le peuple, en 1851, a reçu Louis Bonaparte
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à résipiscence : comme le père de l ’enfant prodigue, 
sans écouler les observations du fils sage, il a par
donné au fils repentant.

Nous voici en présence des élections de 1852 : 
à gauche la proposition de rappel de l ’Elysée, à 
droite l ’obstination de la loi du 31 m ai, derrière 
nous l ’insurrection. La situation est on ne peut plus 
révolutionnaire : qu’est-ce qu ’il en sortira ?

Ici, nous ne devons plus juger les événements au 
point de vue de la légalité et de la m orale, de l ’exer
cice régulier du pouvoir, du respect de la consti
tution , de la religion du serm ent. L’histoire pro
noncera sur la moralité des actes : ce qui nous ap
partient c’est d’en constater le fatal côté.Constitution, 
serm ent, lois, tout a sombré au m ilieu de la com
pétition ardente : la mauvaise conscience de l ’un a 
délié celle de l ’autre, et quand la royauté se pro
clame à la tribune, pourquoi l ’em pire ne s’élève- 
verait-il pas sur la place publique ? La foi constitu
tionnelle foulée aux pieds par la majorité, il ne reste 
que l ’action bru te, im-morale, des am bitions et des 
partis, instrum ent aveugle du destin.

Telle est donc, en novembre 51, la situation des 
forces antagoniques : la révolution est représentée 
par la gauche républicaine, et incidem m ent par 
l ’Elysée, qui se jo in t à elle pour le rappel de la loi 
du 31 m ai; —  la contre-révolution a pour organe 
la majorité, et incidem m ent aussil’Elysée, qui s’un it 
à elle pour tout le reste, contre le parti républi
cain.

L’Elysée, élém ent équivoque, sans signification 
par lui-m êm e, est en ce m om ent combattu par les 
deux partis, qui tendent, avec une égale ardeur, à
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l ’é lim iner. Il s’agit en effet de savoir si la France 
sera à la révolution ou à la contre-révolution. 
Qu’est-ce que M. Bonaparte, pour qu ’il vienne dire : 
Ni l ’un  ni l ’au tre ; c’est à moi que sera la F ran c e? ...

Cependant, à la vue de ce champ clos où vont se 
jouer ses destinées, que pense le pays ? Le pays 
répugne à rétrograder, mais il redoute les révolu
tionnaires. Ce n ’est plus seulem ent le socialisme 
qui lui fait peur : c’est une réaction m ontagnarde, 
ce sont les représailles de la dém ocrjtie ! . . .  Cette 
disposition des esprits, qui repousse égalem ent, 
d ’un  côté le principe de la réaction, de l ’autre les 
hommes de la révolution, fait la fortune de l’Ely
sée. La même raison qui pouvait le faire broyer 
entre les deux arm ées, lui vaut le triom phe sur 
toules deux : il affirme la révolution, et il protège 
les conservateurs ! Solution bilatérale et contradic
toire, mais logique pourtant, vu l ’état de l ’opinion, 
et que les circonstances rendaient presque inévi
table.

La signification du 2 décem bre, l ’idée q u ’il re 
présente, est donc, bien authentiquem ent, r é v o lu 
t io n .  Le reste est affaire de personnes, c’est-à-dire, 
intrigues de partis, transactions de coteries, ven
geances privées, manifestations autocratiques, m e
sures de salut public et de raison d’état. C’est la 
m arge laissée au bon plaisir gouvernem ental par la 
loi des révolutions.

Mais cet am bigu ne peut durer : tout principe 
doit produire ses conséquences, tout pouvoir dérouler 
son idée. Nous en sommes là : que va faire Louis 
Napoléon ?

î ’ai rapporté les actes principaux du 2 décembre ;
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j’en ai fait ressortir l’inspiration, moitié réelle , 
moitié personnelle, et la constante incertitude. E t 
nous avons pu constater que jusqu’à ce m om ent le 
nouveau pouvoir, arrêté par le néant de l ’opinion 
publique, abandonné à ses seules inspirations, 
plutôt dirigé, au sein de la contradiction univer
selle, par la prudence de l ’homme que par la raison 
des choses, au lieu de quitter le double visage qui 
lui a donné la victoire, tendait plutôt, en vertu de 
l ’idée qu ’il se fait de la délégation, et d ’après ses 
traditions domestiques, à continuer son jeu  de 
bascule, et à transform er, probablem ent sans s’en 
rendre compte, en une féodalité de fantaisie les 
institutions actuelles.

J ’ai m ontré alors, par l ’exemple de l ’Em pereur, 
la vanité de toute conception politique en dehors de 
la synthèse sociale, de la raison de l ’histoire, des 
indications de l’économie, et de la donnée révolu
tionnaire. Et l ’analogie des époques m ’y autorisant, 
j ’ai rappelé Louis Bonaparte à sa véritable mis
sion, définie par lui-m êm e, à l ’époque de son p re
m ier avènem ent, la fin des partis : définition qui se 
traduit en cette autre, la fin de la politique m a
chiavélique ou personnelle, c’est-à-d ire, la fin de 
l’autorité elle-même.

La négation de l’autorité, et par suite la dispa
rition de tout organisme gouvernem ental pouvait 
paraître encore, en 1849 , une idée obscure (1); 
après le 2  décem bre, il n ’y reste plus le m oindre 
nuage. Le 2  décembre a fait ressortir la contradic
tion du gouvernem entalisme et de l ’économie, de

(1) Voir Confessions d’un révolutionnaire, §  xvi, 3” édition.



l ’état et de la  société, d a n s  la  F ra n c e  a c tu e lle ;  ce 

que  n o u s  ne  p o u v io n s  que  d ev in e r, il y  a quatre  

a n s ,  p a r le s rè g le s  de la  lo g iq u e ,  le s faits, in te r 

prètes in fa ill ib le s ,  le re n d e n t  a u jo u rd ’h u i  p a lp a b le :  
le paradoxe  est d e ve n u  u n e  vérité .

Résumons ces faits, et prouvons par leur ana
lyse la vérité de cette triple proposition, qui repré
sente tout le m ouvem ent des 61 dernières années ;

Le gouvernement personnel, ou despotique, est impossible ; 
Le gouvernement représentatif est impossible ;
Le gouvernement est impossible.

Les principes sur lesquels repose depuis 89 la 
société française, disons toute société libre, p rin 
cipes antérieurs et supérieurs à la notion même de 
gouvernem ent, sont :

1. La propriété libre, celle qu’on appelait à Rome 
quiritaire, et chez les barbares envahisseurs allo
diale. C’est la propriété absolue, autant du moins 
q u ’il peut se trouver chez les hommes quelque chose 
d’absolu ; propriété qui relève directem ent et exclu
sivem ent du propriétaire, lequel l ’adm inistre, la 
lo u e , la vend, la donne ou l ’engage, suivant son 
bon plaisir, sans en rendre compte à personne.

La propriété doit être transform ée, sans doute, 
par la révolution économique, mais non pas en 
tant qu’elle est libre : elle doit, au contraire, ga
gner sans cesse en liberté et en garantie. La trans
formation de la propriété porte sur son équilibre : 
c’est quelque chose d ’analogue au principe qui a 
été in troduit dans le droit des gens par les traités 
de W estphalie et de 1815.

2. Le travail libre, avec toutes ses dépendances,
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la profession libre, le commerce libre, le crédit 
libre, la science libre, la pensée e tla  religion libres: 
ce qui veut dire, le droit absolu, à priori, sans res
triction ni contrôle, pour tout citoyen, de travailler, 
fabriquer, cultiver, extraire, produire, transporter, 
éch an g er, v e n d re , ach e te r, p rê te r , em prunter, 
transiger, inventer, s’in stru ire , penser, discuter, 
vulgariser, croire ou ne pas croire, e tc ., dans la 
m esure de ses moyens, sans autre condition que 
celle de ten ir ses engagem ents, comme aussi de ne 
gêner personne dans l’exercice du m ême droit.

Le travail aussi doit être révolutionné, comme la 
propriété ; mais quant à ses garanties, nullem ent 
quant à son initiative. P rendre l ’organisation cor
porative pour garantie du travail, ce serait recom 
m encer l ’œuvre du moyen âge, l’extirpation do 
l ’esclavage par la féodalité.

3. La distinction naturelle, égalitaire cl libre, 
des spécialités industrielles, m ercantiles, scientifi
ques, etc., d ’après le principe de la division du 
travail, et en dehors de tout esprit de caste.

Tels sont les principes de 89 , objet de la célèbre 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 
reconnus par la dernière constitution ; et telles de
puis cette époque les bases de notre société.

Or, le gouvernem ent devant être l ’expression de 
la société, suivant l ’expression de M. de Bonald, 
on dem ande quel peut être le gouvernem ent d’une 
société établie sur de pareilles bases ?

Ce ne pourra pas être une féodalité territoriale, 
puisque la propriété est libre ; n i une féodalité 
industrielle, m ercantile ou financière, puisque le
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travail est libre, le commerce libre, le crédit libre, 
ou du moins en puissance manifeste de le devenir; 
n i un  régim e de castes, puisque les spécialités pro
fessionnelles, d’aprèsleur principe économique, sont 
libres ; ni une théocratie, puisque la conscience est 
libre aussi. Sera ce une m onarchie absolue ? non, 
puisque les facultés de l ’hom m e et du citoyen, le 
travail, l ’échange, la propriété, etc., converties en 
droits, étant libres, et leu r exercice libre, il ne reste 
plus rien  qui puisse servir de motif ou d ’objet à une 
autorité quelconque, et que le souverain, jadis vi
sible, personnel, incarnation du droit divin, est de- 
v enuune  abstraction, une fiction, àsavoirle peuple.

Si d on c , d a n s  la  société a in s i  con stituée  il se 

fo rm e  u n  g o u v e rn e m e n t ,  ce g o u v e rn e m e n t  ne  

p o u rra  ré su lte r  q u e  d ’u n e  d é lé ga tion , c o n ve n t io n ,  

fédé ra tion , e n  u n  m ot, d ’u n  c o n se n te m e n t,  lib re  

et spon tané , de tous le s in d iv id u s  q u i co m p o se n t 
le peup le , c h a c u n  d ’eux  s t ip u la n t  et se co tisant 

p o u r  la  g a ra n t ie  de ses in té rê ts. Si b ie n  q ue  le 
g o u ve rn e m e n t ,  s i g o u v e rn e m e n t  i l  y  a, a u  l ie u  
d ’È T R E  I ’A u t o r i t é ,  c o m m e  au pa ra van t, représentera 
le Rapport de tou s le s in té rê ts q u ’e n g e n d re n t  la  

p rop rié té  lib re , le trava il lib re , le co m m e rce  lib re , 

le  c réd it lib re , la  sc ience  lib re , et n ’a u ra  p a r  c o n 

sé q u e n t lu i-m ê m e  q u ’u n e  v a le u r  re p ré se n ta t iv e , 

c o m m e  le  p ap ie r  m o n n a ie  n ’a de v a le u r  q u e  p a r 

ce lle  des écu s q u ’i l  rep ré sen te . Au fo n d , le  g o u 

ve rn e m e n t  rep ré sen ta tif a p o u r  e m b lè m e  et p eu t- 

être d é f in i,  u n  assignat.
Ainsi la nature démocratique et représentative 

du gouvernem ent découle de la nature essentielle
m ent libre des intérêts dont il indique le rapport :
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ces intérêts donnés, tout rappel à une autorité 
quelconque devient un non sens. Pour que le gou
vernem ent cessât d’être dém ocratique, dans une 
société ainsi faite, et que l ’autorité y reparût, il 
faudrait que les facultés déclarées libres cessassent 
de l ’être ; que la propriété ne fût plus propriété, mais 
fief ; le commerce plus commerce, mais octroi ; le 
crédit plus crédit, mais servitude, corvée, dîme et 
m ainm orte : ce qui est contre l ’hypothèse.

Ai-je besoin de redire, ce que tout le monde 
sait, que la pensée de 89, celle de toutes les consti
tutions qui en sont sorties, a été d’organiser le gou
vernem ent, de telle m anière q u ’il fût la représen
tation des intérêts libres sur lesquels la société 
repose, et que telle est encore la prétention du 2 dé
cembre? Le 2 décem bre, comme tous les pouvoirs 
qui l ’ont précédé depuis 89 , se flatte de représen
ter par excellence le rapport des intérêts reconnus 
libres par nature et à priori. Ni lui, ni aucun de 
ses devanciers ne s’est jamais douté de ce que c’est, 
pour un gouvernem ent, qui d’ailleurs vise à l ’auto
rité, que d’être une représentation, la représenta
tion d’un rapport, d’un rapport d ’intérêts, et d’in 
térêts libres !!l

Ainsi le gouvernem ent n ’existe aujourd’hui que 
par ce qu ’il représente. Il ne jouit pas, comme dit 
l ’école, de Yaséité; il ne se pose pas de lui-m êm e, 
il est le produit du bon plaisir des libertés, de la 
convenance des intérêts. Un tel gouvernem ent est-il 
possible ? N’y a-t-il pas contradiction entre tous ces 
term es : Gouvernement, représentation, intérêts, 
libertés, rapport?... Au lieu de nous livrer sur ce 
point à une discussion de catégories, de ten ir le
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lecteur plongé dans la métaphysique, faisons do 
l ’histoire.

Supposons que, dans l ’ordre des connaissances 
politiques, il arrive, comme en tout autre ordre de 
connaissance, que les idées abstraites prenant peu 
à peu la place des idées concrètes, le gouvernem ent, 
au lieu d’être considéré comme la représentation 
ou personnification du rapport social, ce qui n ’est 
qu ’une conception matérialiste et idolâtrique, soit 
conçu comme étant ce r a p p o r t  lui m êm e, chose 
moins poétique peut-être, moins favorable à l ’im a
gination, mais plus conforme aux habitudes de la 
logique : le gouvernem ent, ne se distinguant plus 
des intérêts et des libertés, en tant que les uns et 
les autres se m ettent en relation, cesse d’exister. 
Car un rapport, une loi, peut s’écrire, comme on 
écrit une formule d’a lgèb re , mais ne se représente 
pas, dans le sens gouvernem ental et scénique du 
m ot, ne s’incarne pas, ne peut pas devenir toute 
une arm ée d’histrions, ayant pour m andat de jouer 
devant le peuple le Rapport des intérêts! Un rap 
port est une idée pure, qui se consigne, en quel
ques chiffres, caractères, signes, ou vocables, dans 
un livre, dans un traité, dans un contrat, mais 
qui n ’a de réalité que celle des objets mêmes qui 
sont en rapport.

Eh bien ! le résultat le plus positif, le seul posi
tif, de tous les gouvernem ents qui depuis 89 ont 
passé sur la France, a été de m ettre en lum ière 
cette vérité simple comme une définition, évidente 
comme un  axiome : Le Gouvernement est le Rap
port des libertés et des intérêts.

Et cette prem ière proposition donnée, les consé



quences accourent : c’est que désormais la politique 
et l ’économie se confondent; que pour qu’il y ait 
rapport d ’intérêts, il faut que les intérêts eux- 
mêmes soient présents, répondants, stipulants, 
s’obligeants, et agissants; qu’ainsi la raison sociale 
et son vivant em blème sont une seule et même 
chose; en dernière analyse, que tout le monde 
étant gouvernem ent, il n ’y a plus de gouverne
m ent. La négation du gouvernem ent surgit ainsi 
de sa définition : Qui dit gouvernem ent représen
tatif, dit rapport des intérêts ; qui dit rapport des 
intérêts, dit absence de gouvernem ent.

Et, en effet, l ’histoire des soixante dernières an 
nées prouve q u ’avec le gouvernem ent représentatif, 
pas plus qu’avec le despotique, les intérêts ne sont 
n i libres, ni en rapport; que pour q u ’ils se m ain
tiennent dans les conditions de leur déclaration, 
qui sont celles de leur existence, il faut qu'ils tra i
tent directem ent entre eux, suivant la 1.01 de leur 
solidarité, et sans interm édiaire. Hors de là, la pro
priété redevient fief, le travail servitude, le com
m erce péage; les corporations se reform ent, la phi
losophie est à la discrétion de l ’Eglise, la science, 
entre les mains des Cuvier et des Elourens, ne dit 
que ce qu ’il plaît à la théologie et au pape : il n ’y 
a plus ni libertés n i intérêts 1

Les in térê ts, dans leu r Déclaration fam euse, 
avaient dit que la conscience serait libre. —  Le re
présentant des intérêts déclare, en 1814, que la re 
ligion catholique est la religion de l ’état; en 1830, 
qu ’elle est la religion de la majorité, ce qui, pour 
la pratique et pour les finances, revient exactement 
au mêm e. En effet, en 1852, les catholiques, sous



prétexte qu ’ils sont la majorité, m ettent hors de 
l ’instruction publique les di sidents, ôtent les chai
res, ferm ent les écoles aux protestants et aux juifs. 
En sorte que tout c.toyen, qu’il ait ou non un in 
térêt de croyance, paye, d’abord, pour toutes les 
religions, et s’il a le m alheur d’être ju if ou protes
tant, est excommunié, non pas comme ju if ou pro
testant, mais comme faisant partie de la m inorité 
religieuse, par les catholiques. Où est la liberté? où 
est le rapport?

Les intérêts voulaient, par la m ême Déclaration, 
que la pensée fût libre. —  Le représentant des in 
térêts, du rapport des intérêts, prétend, de son côté, 
qu ’il ne peut rem plir son m andat en présence de 
cette liberté; qu ’il a besoin que les intérêts ne 
parlent point, n ’écrivent rien , ne lisent pas; at
tendu que, s’ils y regardaient de trop près, s’ils 
donnaient un avis, leur sécurilé et celle de l ’état se 
trouverait compromise. L ’Em pereur supprim e les 
journaux, la restauration crée la censure, la mo
narchie de ju ille t fait les lois de septem bre, la ré 
publique septembrise les journaux, le 2 décembre 
leur donne des avertissements. Où est la liberté des 
intérêts? où est leur rapport? Et quelle étrange m a
nière de représenter les intérêts, que de les réduire 
au silence.......

Dans la prévision des intérêts, la guerre devait 
être le dernier argum ent auquel la nation aurait 
recours pour conserver la paix. Hors le cas de 
guerre, l ’entretien d’une armée perm anente leur 
semblait une anom alie, que l ’institution des gardes 
nationales avait surtout pour but de faire cesser. —  
Mais le représentant des intérêts, chef des armées de
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U n e  et de mer, trouve toujours quelque raison de 
faire valoir son titre ; et quand il ne guerroie pas, 
il tient ses armées au complet, sous prétexte que 
sans cela il ne peut répondre de l ’ordre intérieur, 
m ain ten ir la paix entre les intérêts! Les intérêts ne 
sont donc pas en rapport, ou pour mieux dire, ce 
rapport n ’est pas représenté, puisque le représen
tant ne peut les ten ir en paix que par la force.

Les intérêts dem andent un  gouvernem ent à bas 
prix, la modération des impôts, leur répartition 
équitable, l ’économie dans les dépenses, lp rem 
boursem ent des dettes! —  A cela le représentant 
des intérêts répond, que pour être bien gou
v e rn é , il faut bien payer; qu ’un fort budget est 
une m arque de richesse et de force, une dette 
énorm e une condition de stabilité. Et le budget 
avec la dette double en 50 ans! N’est-ce pas la 
mystification des in térêts?

La vigne est une des sources principales de la 
richesse du pays. Il faudrait, pour en encourager 
la culture, assurer aux vins et eaux-de-vie le débou
ché dont ils ont besoin, en supprim ant les trois 
quarts au moins des droits sur les boissons, ce qui 
serait en même temps faire grand plaisir au peu
ple, qui se prive de vin. —  Que dit là-dessus 
le représentant des intérêts? que les droits sur 
les boissons form ent la catégorie la plus im 
portante de ses recettes, le plus beau fleuron de 
sa couronne; que les rem placer, est impossible ; 
que les supprim er, c’est le pousser à la banque
route. Pour comble de contradiction il ferme les 
cabarets! E n  sorte que, si l’in térêt vinicole n ’est 
refoulé, écrasé, sacrifié, les autres intérêts ne peu
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vent être représentés! Où est la liberté pour la 
vigne? où est son rapport avec les autres cultures, 
avec l ’industrie et le com m erce?...

Biais quoi! ce n ’est pas la vigne seule qui se 
plain t : l’agriculture dem ande du sel; l ’ouvrier 
de la viande, du sucre, du tabac, de la houille, du 
cuir, de la to ile , des laines. L ’ouvrier est n u , et 
m eurt de faim. —- Le représentant des intérêts en 
souffrance, et ces intérêts sont tous les intérêts ! 
fait dire par ses journaux et ses orateurs, qu ’il n ’est 
pas vrai que le sel soit indispensable à l ’agriculture 
et au bétail, comme s’il savait cela mieux que les 
agriculteurs! comme s’il lui appartenait, à lui re 
présentant, d ’en d éc id e r!... Qu’au surplus, il serait 
heureux de réaliser en faveur du peuple le vœu de 
H enri IV, la poule au po t; mais que l ’in térêt des 
éleveurs français, celui des fabricants de sucre 
ind igène, etc., etc., ne perm etten t pas de laisser 
introduire dans le pays, franc de port, les bestiaux, 
les sucres, les houilles, etc ., dont le peuple a be
soin pour sa consom m ation. Si bien que les intérêts 
sont sacrifiés, p i r  leu r propre représentant, au rap
port des intérêts, et qu ’en vertu de ce rapport, d ’après 
le témoignage du représentant, la nation ne pour
rait devenir riche sans q u ’elle fût à l ’instant m êm e 
ruinée ! Â quoi sert donc le gouvernem ent? N’est-il 
pas clair ici, que la représentation du rapport ne re
présente q u ’une chose , c’est que le rapport n ’existe 
pas ?

Depuis vingt ans les intérêts réclam aient, sans 
pouvoir les obtenir, des intitulions de crédit. Enfin, 
un décret du 2 décembre organise le crédit fon
cier : c’est tout ce qu’il peut faire. Mais comme il
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n ’a pas de fonds, l'institution n ’est qu’une caisse, 
qui restera vide jusqu’à ce q u ’il plaise aux intérêts 
de la rem plir. Est-il clair, m algré ce qu 'a dit le 
fameux Law, cité par M. Thiers, que l ’état ne 
donne point crédit mais le reçoit au  contraire : ce 
qui fait que le représentant des intérêts se trouve, 
en matière de crédit, dans une absolue incapacité 
d ’agir, s’il n ’est lui même représenté par les inté
rêts qu ’il représente I

Le rapport des intérêts dém ontre que les canaux 
doivent être livrés à la batellerie gratis. Le repré
sentant des intérêts établit un  tarif sur les canaux, 
et les afferme. Pourquoi ? parce que cela oblige scs 
amis, et lui procure un  revenu. Le représentant 
des intérêts a donc d ’autres intérêts que les in té
rêts !

Le rapport des intérêts exige que les postes, 
les chem ins de fer, tous les instrum ents d ’utilité 
publique, soient exploités au prix le plus bas, et 
sans in térêt de capitaux. Le représentant des in té
rêts fait payer le transport des lettres, des per
sonnes et des m archandises, le plus cher qu ’il 
peu t; les particuliers n ’ont pas même la sécurité 
de leurs correspondances. Jusqu’ici on avait cru 
que c’était au m andant de tém oigner sa confiance 
au m andataire ; point du tout, c’est le m andataire 
qui dit n ’avoir pas confiance à ses comme!tants !

L’intérêt des familles, in térêt universel, absolu, 
sans contradicteur possible, veut que l ’instruction 
soit donnée à l’enfant par des hommes qui aient la 
confiance du père, et suivant des principes qui lui 
agréent. Le représentant de l ’intérêt de famille, 
expression la plus haute de la puissance pater



nelle, livre l ’instruction aux ignorantins et aux 
jésuites; et cela, sous couleur qu’il ne représente 
pas seulem ent les pères, q u ’il représente aussi les 
en fan ts!... Que dites-vous, pères de famille, de 
cette consciencieuse représenta tion?...

Sur tous les points, le représentant des libertés 
et des intérêts, est en contradiction avec la liberté, 
en révolte contre les intérêts : le seul l'apport q u ’il 
exprime, c’est leur servitude commune I

Que faudra-t-il donc vous dire, race mouton
n ière , pour vous prouver qu’un  rapport, une idée, 
ne se représentent point, comme il vous plaît de 
l ’entendre ; que la liberté à plus forte raison ne se 
représente pas non plus; que la représenter, c’est 
la détruire ; et que du jour où nos pères firent, 
devant Dieu et devant les hommes, la Déclaration 
de leurs droits, posèrent en principe le libre exer
cice des facultés de l ’hom m e et du citoyen, ce 
jour-là, l ’autorité fut niée dans le ciel et sur la 
terre, et Je gouvernem ent, même par voie de dé
légation, rendu impossible?

Revenez, si vous le voulez, aux m œurs féodales, 
à la foi théocratique, ou à la piété de césar; rétrogra
dez de dix, de vingt, de quarante siècles, mais ne 
parlez plus de libertés représentées, de droits et 
d ’intérêts représentés : parce que les libertés et les 
in térê ts, dans leur collectivité et leur rapport, 
ne se représentent point, et que le représentant 
d ’une nation, de m êm e que le représentant d’une 
fam ille, d’une propriété, d’une industrie, ne peut 
en être que le chef et le m aître. La représentation 
des intérêts, c’est la reconstitution de l ’autorité!

Anarchie ou césarisme donc, M. Romieu vous l ’a
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dit; les jésuites vous le disent, cl pour la centième 
fois je vous le répète. Ne cherchez plus de faux- 
fuyants, plus de milieux. Depuis soixante ans ils 
ont été tous épuisés, et l’expérience vous a fait voir 
que ces milieux ne sont, comme le purgatoire de 
Dante, qu ’une sphère de transition, où les cârnes, 
dans l ’agonie de la conscience et de la pensée, sont 
préparées pour une existence supérieure.

Anarchie, vous dis-je, du césarisme : vous ne 
sortirez plus de là. Vous n ’avez pas voulu de la r é 
publique, honnête, modérée, conservatrice, p ro 
gressive, parlem entaire, et lib re ; vous voilà pris 
entre l ’Empereur et la Sociale ! Avisez, m aintenant, 
ce qui vous plaît le plus : car, en vérité, Louis- 
Napoléon, s’il tombe, ne tom bera, comme son 
oncle, que par la révolution, et pour la révolution; 
et le prolétaire, quoi qu ’il arrive, se lassera moins 
que vous. N’est ce pas pour lui que se fera la révo
lu tio n ; et, en attendant la révolution, n ’est-il pas 
l ’ami de César ? ...

Mais le césarisme! Le joyeux conseiller de l’E
lysée y a-t-il réfléchi? Le césarisme devint possible 
chez les Rom ains, quand à la victoire de la plèbe 
sur le patriciat s’ajouta la conquête du m onde, 
comme garantie de subsistance. Alors César put ré 
compenser ses vétérans des terres prises à l ’étranger, 
payer ses prétoriens avec les tributs de l ’étranger, 
nou rrir sa plèbe des produits de l ’étranger. La 
Sicile, l ’Egypte, fournissaient des grains; la Grèce, 
ses artistes ; l ’Asie, son or, ses parfum s et ses cour
tisanes ; l ’Afrique, ses monstres ; les Barbares, leurs 
gladialeurs. Le pillage des nations organisé pour la 
consommation delap lèberom aine, plèbe fainéante,

*6
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feroce, hideuse, et pour la sécurité de l'Em pereur : 
voilà le césarisme. Cela dura, que bien, que mal, trois 
siècles, jusqu’à ce que la coalition des plèbes étran
gères, sous le nom de christianism e, eût rempli 
l ’em pire et conquis César.

Jl s’agit aujourd’hui de bien autre chose. Nous 
avons perdu nos conquêtes, et celles de l ’Em pereur 
et celles de la république. Nous ne tirons pas de 
l ’étranger un  centim e dont nous puissions faire 
l ’aum ône au dernier des décem bristes, et l’Algé
rie nous coûte, bon an mal an, cent millions. Pour 
triom pher de la bourgeoisie, capitaliste et proprié
taire ; pour c n len ir la classe m oyenne, industrieuse 
et libérale, et régner p a r la  plèbe, il ne s’agit plus 
de l ’entre ten ir, cette plèbe, des dépouilles des na
tions vaincues; il s’agit de la faire vivre de son 
propre produit, en un mot de la faire travailler. 
Comment s’y prendra César? la question est là. Or, 
de quelque m anière qu ’il s’y prenne, qu ’il s’adresse 
à Saint-Sim on, Fourier, Owen, Cabet, Louis-Napo
léon, etc., nous sommes en plein socialisme, et le 
dernier mot du socialisme, c’est, avec le non-in- 
lérêt, le non-gouvernement I .........................................

Croyez-vous, me dem andera à cette heure une 
curiosité indiscrète, m alveillante peut-être, que le 
2 décembre accepte le rôle révolutionnaire dans 
lequel vous l ’enferm ez, comme dans le cercle de 
Popilius? Auriez-vous foi dans ses inclinations li
bérales? et sur cette nécessité, si bien dém ontrée 
par vous, du m andat de Louis-Napoléon, vous 
rallierez-vous à son gouvernem ent, comme à la 
meilleure ou à la moins mauvaise des transitions ;
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C'est là ce qu ’on veut savo ir, el où l'on vous 
attend !...

Je répondrai à cette question, un peu scabreuse, 
par une autre :

Ai-je le droit de supposer, quand les idées que je 
défends depuis quatre ans ont obtenu si peu de 
succès, que le cbef du nouveau gouvernem ent les 
adopte de sitôt et les fasse siennes? Ont-elles re 
vêtu, aux yeux de l ’opinion, ce caractère d’im per
sonnalité, de réalité, d ’universalité, qui les impose 
à l'état? Et si ces idées, encore toutes jeunes, ne 
sont guère encore que les idées d 'un  hom m e, d’où 
me viendrait l ’espoir que le 2 décem bre, qui est 
homme aussi, les préfère à ses idées?.......

J ’écris, afin que les autres réfléchissent à leur 
tour, et s’il y a lieu, qu’ils me contredisent. J ’écris, 
afin que la vérité se manifestant, élaborée par l ’o
pinion, la révolution, avec le gouvernem ent, sans 
le gouvernem ent, ou même contre le gouverne
m ent, puisse s’accomplir. Quant aux hom m es, je 
crois volontiers à leur bonne in tention, mais encore 
plus à l ’infortune de leur jugem ent. Il est dit, au 
livre des Psaumes : Ne mettez pas votre confiance 
dans les princes, dans les enfants d ’Adam, c’est-à- 
dire, dans ceux dont la pensée est subjective, parce 
que le salut n ’est pas avec eux! Je crois donc, et 
pour notre m alheur à tous, que l ’idée révolution
naire, mal définie dans l’esprit des masses, mal 
servie par ses vulgarisateurs, laisse encore au gou
vernem ent l ’option entière de sa politique; je crois 
que le pouvoir est entouré d ’impossibilités qu ’il ne 
voit pas, de contradictions qu ’il ne sait point, de 
pièges que l ’ignorance universelle lui dérobe ; je
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crois que tout gouvernem ent peut durer, s’il veut, 
en affirm ant sa raison historique, et se pinçant 
dans la direction des intérêts qu ’il est appelé à ser
vir, mais je crois aussi que les hommes ne chan
gent guère, et que si Louis XVI après avoir lancé 
la révolution a voulu la re tire r, si l ’E m pereu r, si 
Charles X et Louis-Philippe ont mieux aimé se 
perdre que d’y donner suite, il est peu probable 
que ceux qui leur succéderont s’en fassent de sitôt, 
et spontaném ent, les promoteurs.

C’est pour cela que je me tiens en dehors du 
gouvernem ent, plus disposé à le plaindre qu’à lui 
faire la guerre, dévoué seulem ent à la patrie, et 
que je me rallie corps et âme à cette élite de tra
vailleurs, tête du prolétariat et de la classe m oyenne, 
parti du travail et du progrès, de la liberté et de 
l’idée : qui, com prenant que l'autorité n ’eside rien, 
la spontanéité populaire d’aucune ressource; que 
la liberté qui n ’agit point est perdue, et que les in 
térêts qui ont besoin pour se m ettre en rapport 
d ’un  interm édiaire qui les représente, sont des in 
térêts sacrifiés, accepte pour but et pour devise, 
Y Education du peuple.

0  patrie, patrie française, patrie des chantres de 
l’éternelle révolution ! patrie d e là  liberté, car m al
gré toutes tes servitudes, en aucun lieu de la terre, 
ni dans l ’Europe, ni dans l ’Amérique, l ’esprit, qui 
est tout l ’hom m e, n ’est aussi libre que chez toi 1 
patrie que j ’aime de cet am our accum ulé que le 
fils grandissant porte à sa m ère, que le père sent 
croître avec ses enfants! Te verrai-je souffrir long
temps encore, souffrir non pour toi seule, mais 
pour le monde qui te paye de son envie et de ses
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outrages ; souffrir innocente, pour cela seulem ent 
que tu ne te connais pas? ... Il me semble à tout 
instant que tu es à ta dernière épreuve! Réveille- 
toi, mère : ni tes princes, tes barons, et tes comtes, 
ne peuvent plus rien pour ton salut, n i tes prélats 
ne sauraient te réconforter avec leurs bénédictions. 
Garde, si tu veux, le souvenir de ceux qui ont bien 
fait, va quelquefois prier sur leurs m onum ents : 
mais ne leur cherche point de successeurs. Ils sont 
finis! Commence la nouvelle vie, ô la prem ière des 
im mortelles ; montre-toi dans ta beauté, Vénus 
U ranie; répands tes parfum s, fleur de l ’hum anité!

E t l ’hum anité sera rajeunie, et son unité sera 
créée par toi : car l ’unité du genre hum ain , c’est 
l ’unité de ma p a trie , comme l ’esprit du genre 
hum ain n ’est que l’esprit de ma patrie.

FIK.
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